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AVERTISSEMENT

Les progrbs de la colonisation en Indo-Chine, 1'extension
constante des relations de la France avec 'Extreme-Orient
n'ont pas dr6 sans soulever des probl'mes de droit interna-
tional. Il nous a paru qu'il pourrait tre utile A ceux que notre
avenir colonial int~resse de trouver condens6s en un volume
tous les textes relatifs A nos droits en Extreme-Orient.

Pour faciliter leurs investigations, nous avons class6 les
Traitds dans le volume, d'une part, par ordre chronologique,
tandis que, d'autre part, une table, plac6e A la fin du livre,
les range par ordre alphabdtique des puissances avec les-
quelles la France les a conclus. Nous avons ins6r6, pour m-
moire, et mentionnd par leur seul titre, un certain nombre de
Traitds, tels que, Conventions postales et t6ldgraphiques, etc.,
etc., ne se rattachant qu'indirectement A lobjet du recueil
et pour lesquels nous renvoyons le lecteur aux ouvrages
speciaux. On remarquera qu'aux Traitds conclus depuis 1873,
nous avons adjoint 'Exposd des motifs, ainsi que des extraits
de la correspondance diplomatique. I1 eut t6 trop long,
quoique int6ressant, de reproduire int6gralement les rapports
des commissions parlementaires; nous avons dfi nous borner
A en indiquer les sources.

Ce recueil devant garder un caract~re absolument imper-
sonnel, nous nous sommes interdit toute critique et tout com-
mentaire.
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RECUEIL DES TRAITES

CONCLUS PAR LA FRANCE EN EXTRI ME-ORIENT

(1684-1902)

Trait6 et contrat pass6 entre Ocun Pipat Ta Cussa Raya Bellat, et

Monsieur Deslandes (3 ddcembre 1684).

Comme le susdit S. De Landes par une Requ~te pr6sent~e h
Oya Sitiav Mavat di chacha, Ara Teya Nu chit Pipita Rate na
raya Cussa Tibody peria pa Oya bavcalam, demande de le prd-
senter A Sa Majest6, il faut savoir qu'il avait requ une lettre
du Sr Frangois Davon, directeur de la Compagnie frangaise /i
Suratte, par laquelle ii lui ordonne de demander h Sa Majest6
qu'il ait la bont6 de r~gler un trait6 ferme et stable A 'avenir,
afin que la Compagnie franqaise ait une entibre libert6 sans
aucun emp~chement d'acheter cuivre et autres marchandises
qu'on apporte des pays 6trangers, et que tout le poivre qui
provient du Royaume de Siam, savoir tout le poivre des Provinces
et terres sujettes h Sa Majest6 depuis les extrmitds du Nord
jusqu'h Ligor, pourra 6tre achet6 pour le prix de seize pataques
d'Espagne ou six taels et deux ticals le bao, et que nul autre
Marchand de quelque nation qu'il puisse 6tre ne puisse faire
commerce dudit poivre s'il n'est officier de la Compagnie. Ceci
ayant 60e reprdsente Ai Sa Majest6 le Roi de Siam par Oya
Bavcalam, it eut la bont6 d'ordonner que le Lieutenant dudit
Bavcalam et le Sr De Landes, Chef de la Compagnie de France h
Siam, fissent un contrat conventionnel qui dfat servir de loi de lh
en avant pour les sibcles h venir, qui port~t que la Compagnie
pfit acheter cuivre et autres marchandises apport6s par les
6trangers sans que personne puisse s'y opposer; et pour tout le
poivre provenant des terres de Siam depuis les extrdmit6s du

t
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SIAM

Nord jusqu'i Ligor ii sera en propri~t6 h la Compagnie pour
l'acheter au prix de six taels et deux ticals le bao, sans que
l'augmentation oa diminution du prix de ladite marchandise
entre autres marchandes puisse obliger ladite Compagnie h
donner plus de six taels et deux ticals ou seize pataques, et que
tous autres marchands except6 les officiers de ladite Compagnie,
auront d6fense de faire aucun contrat pour ladite marchandise.
Or, si quelque personne de quelque condition ou nation qu'il soit,
osait directement ou indirectement faire commerce de ladite
marchandise et qu'on trouvAt cette marchandise entre les mains
des ndgociants, elle sera confisqu6e, et ceux qui se trouveront
coupables seront condamn6s h une amende p~cuniaire confor-
mment la quantit6 de marchandise qu'on aura surprise en
fraude, r~gl6e pour le prix de seize pataques ou six taels et deux
ticals par bao. Quant au poivre que le chef de la Compagnie ach6-
tera, it sera oblig6 d'en rendre un compte particulier aux officiers
des Magasins du Roi de laquelle quantit6 les Magasins du Rol
auront la dixi6ne partie pour leur service et provision, et en cas
ledit service demande vingt pour chaque cent, les officiers de ]a
Compagnie d6cideront la dispute, de sorte que les deux partis
demeurent bien servis et contents, et si en cas du serv-ice du Roi
pour la dixi~me ou vingti~me partie que la Compagnie prendra
toute, conform~ment a ce qui a 6t dit, ladite Compagnie de
France sera oblig6e de payer la valeur de tout le poivre en pa-
taques d'Espagne parce que cet argent est plus pur, et qu'on y
perd moths au change, et en cas que la Compagnie n'ait pas d'ar-
gent d'Espagne pour payer, elle sera oblig6e de faire bon le
change en argent de ticals.

Pour le commerce du poivre h Ligor, la Compagnie sera obli-
gde d'6tablir une feyturie en quelque lieu de la dite Province de
Ligor comme il sera convenable au service de la Compagnie,
pour acheter le poivre, de m~me que les Hollandais le font pour
le commerce du colain, et de tout le poivre que les officiers de
la Compagnie ach~teront h Ligor, ils en rendront compte au Tr6-
sorier du roi Opra Svay, afin qu'il en remette un 6tat par devers
les officiers de la ferenda de la Cour. Et si quelque marchand qui
apporte poivre, qui ne soit pas de Ligor ou lieux compris dans
ce contrat, qu'il pourra acheter ou vendre aux officiers desdits
magasins ou . quelque autre marchand pour ce qui peut se con-
sommer dans le Royaume, il sera oblig6 de rendre compte de la
quantit6 au Chef de la Compagnie, et si de cette quantit6 quelque
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3 DIECEMBRE 1684

marchand veut en emporter, il en rendra compte A quelque
officier A qui il appartiendra, et celui-ci au Chef de la Compagnie
en la forme suivante : un tel marchand a achet6 tant de poivre
de tel marchand, provenu de telle terre, et il veut l'apporter A
tel pays, de sorte que la Compagnie sache la quantit6 du poivre
qu'on apporte et qu'on emporte hors de son commerce. Et au cas
o i les officiers de la ferenda du Roi veuillent emporter du poivre
de la dixibme ou vingti'me partie, ou de celui que les mar-
chands auront apport6 hors du produit des terres accord6es A la
Compagnie de France pour quelque autre pays que ce soit, les-
dits officiers seront oblig6s de rendre compte de la quantit6
qu'ils veulent emporter au Chef de la Compagnie pour la fin sus-
dite. En cas que le produit du poivre accord6 Ai la Compagnie
excde la quantit6 n~cessaire pour le commerce de la Compagnie,
le Chef de la Compagnie sera oblige de le notifier aux Ministres
du Roi en la forme requise limitant la quantit6 qu'i1 veut deux
ans auparavant afin que les officiers pourvoyeurs puissent r6gler
la quantit6, en sorte qu'iI n'en reste pas au prejudice des Sujets.
Et le Chef de la Compagnie informera du contenu dans ce trait6
les directeurs de la Compagnie soit en France, soit ailleurs dans
les Indes, de sorte que si quelque officier du Roi se trouve en
quelque endroit oh la Compagnie ait r6sidence et que les officiers
de la Compagnie puissent secourir et assister facilement le Roi
dans ses besoins, la somme de 'argent que la Compagnie aura
d6bours6 pour le service du Roi aprbs que le compte aura t6
remis au Chef de la Compagnie A Siam, ledit Chef de la Compa-
gnie prendra des marchandises pour la quantitd de la somme,
et le susdit lieutenant et le Chef de la Compagnie ayant sign6 ce
trait6, il demeurera ferme et stable pour toujours, et en cas que
du c6t6 de la Compagnie on manque A 'exdcution du contenu
dans ce trait6, le Chef de la Compagnie en passera un de cette
tenue en langue frangaise audit lieutenant et le dit lieutenant
fera le m~me au Chef de la Compagnie.

Sign6 : PHAULKON.
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Trait6 fait le 10 d6cembre 1685, entre M. le Chevalier de Chau-
mont, Ambassadeur extraordinaire de Sa Majest6 Tr~s-Chr6-
tienne, et M. Constance Faulkon, Commissaire avec amples pou-
voirs de Sa Majest6 de Siam pour accorder en son royal nom
des privileges aux Missionnaires apostoliques dans tous ses
royaumes.

Le sieur Agnbassadeur de Finance supplie t69s hunblegnent Sa
Majestj de Siam de faire publier dars toutes les villes de son
royaume de la 1e, 21, 3e 4e, 5e et 6e classe, permission aux Mis-
sionnaires de prcher la Loi Chrilienne, et aux peuples de les
entendre, sans que les Goucerneurs y puissent mettre aucun
epln'chement.

Sa Majestd de Siam fera publier dans toutes les villes de son
royaume de la Ire, 2e, 3e, 4e, 5e et 6e classe, que les Missionnaires
apostoliques peuvent pr~cher la Loi chr6tienne dans routes les
difes villes et les peuples les entendre, chacun suivant son incli-
nation, sans que les Gouverneurs ou autres officiers, de quelque
qualit6 qu'ils soient, puissent les molester en quelque manibre que
ce soit, directement ou indirectement : h condition que lesdits
Missionnaires pr6cheront la Loi de Dieu, sans insinuer aucune
nouveaut6 dans le cceur du peuple confre le gouvernement et les
lois du pays, sous quelque pr~texte que ce soit. Et en cas que les
dits Missionnaires le fissent, le pr6sent privilge sera et demeu-
rera nul; et le Missionnaire coupable arrW6, et renvoy6 en
France, sans quo jamais, sur peine de sa vie, i puisse remettre
le pied dans le royaume de Siam.

II

Le sieur Ambassadeur de France deimande que les Mission-
naires pItissent enseigner les naturels du pays et les rendre
capables de bien servip Sa MajestM de Siam, tant (tans les
affaires du gouvernegnent que clans celles de la bonne cons-
cience; et que pour cela ils aient le poucoir de les reeccoir dans
leurs couvents, et lieux de leurs habitations, acec les )?mes pi-
viliges des autres couvents, sans que _persomw puisse les inquiW-
ter l1-dessus, Sa Majestj voulant que toutes les requites qu'on
pourra prjsenter contre eux sur ce sujet, soient ,envoy~es e un
Mandarin J)articulier, qui sera noinrn6 a cet effet.

Sa Majest6 le Roi de Siam accorde que les Missionnaires apos-
toliques puissent enseigner les naturels de son royaume A leur
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10 DIECEMBRE 1685

volont6, en quelque science que cc soit; et qu'ils puissent les
recevoir dans leurs couvents, 6coles et habitations, avec les
m6mes privilges des autres couvents de Siam, sans que personne
puisse les emp6cher, et que les dits Missionnaires puissent leur
enseigner les sciences, lois et autres 6tudes qui ne sont point
contraires au gouvernement, et aux lois du royaume. Et en cas
qu'on d6couvre par la voix certaine de deuxt6moins, qu'ils aient
contrevenu, le pr6sent privilbge sera et demeurera nul; et le
maitre d'6cole et le disciple seront trait6s ainsi qu'il est marqu6
dans le premier article. Mais au cas que les dits Missionnaires
apostoliques se conservent dans leurs privilbges, toutes les
affaires qu'ils auront seront jug6es par un Mandarin, que
M. l'Ev6que pr6sentera, et que le Roi nommera, pourvu qu'il
soit capable de cet emploi.

III

Le sieur Ambassadeur de France degnande <a Sa Majestj que
lous ses sujets qui se feront Chritiens, soient exempts les
dimanches et jours de f6te rnarqus par l'Eglise, de tous les
services qu'ils doivent d leurs Mandarins, si ce n'est dans une
ndcessitj pressante.

Sa Majest6 de Siam accorde que fous ses sujets, qui de bonne
volont6 se feront Chr6tiens, jouissent du privilbge des Chr6tiens
en la inani6re demand6e par le sieur Ambassadeur. Et comme il
faudra juger de sa n6cessit6 pressante, pour 6viter tous diff6-
rends sur ce sujet, Sa Majest6 nommera un Mandarin de son c6t6,
et M. l'Ev6que nommera du sien une personne d'autorit6, et ce
qu'ils r6gleront ensemble sera requ et ponctuellement ex6cut6
par les parties.

IV

Le sieur Ambassadeur de France demnande e Sa MajestM le
Roi de Siam, que si quelques-uns de ses sujets Chritiens, par
rieillesse ou infimit, deviennent incapables de servir, ils
puzssent 6tre dMlivrjs du serrice en se prisentant t un Manda-
rin que Sa Majestj nomnnera d cet effet.

Sa Majest6 de Siam accorde que si quelques-uns de ses sujets
Chrdtiens, par vieillesse ou infirmit6, sont 6videmment inca-
pables de service, en se prdsentant A un Mandarin que Sa Majest6
nommera h cet effet, ils pourront 6tre dispensds du service
jusqu'. leur gu~rison.
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V

Le sieur Ambassadeur de France demande encore, que pour
viter les injustices et les persecutions qu'on pourrait faire aux

nouveaux Chretiens, Sa MajestM ait la bont6 de nommer quelque
Mandarin Siamois quali/iV, hwnine de bien ou de justice, pour
entendre et juger tous les dits proes, sans que le (lit Mandarin
puisse rien prendre pour le jugement des procs; en sorte que
les amendes soient partag~es A la fin de chaque annie, partie au
Mandarin et e ses officiers, et partie aux pauvres, ce qui en-p&
chera que ledit Mandarin ne vende la justice.

Sa Majest6 le Roi de Siam accorde que le Mandarin dont i est
parl6 au deuxibme article soit juge des dits proc~s, suivant que
le demande le sieur Ambassadeur de France, et pour 6viter toute
dispute, requ6te et longueur de procs, Sa Majest6 ordonne que
le Mandarin, aprbs s'6tre instruit de 'affalre, demandera 'avis
de P'un des Juges du Roi, avant que de passer sentence, afin
qu'on n'en puisse point appeler.

Et Sa Majest6 de Siam ordonnera que tous les articles ci-dessus
soient publi6s par tous ses royaumes, en sorte que tous ses
peuples connaissent que sa royale volont6 est que les Mission-
naires apostoliques jouissent des dits privil6ges.

Fait e Louvo, le dixirne jour du mois de dcembre mail six
cent quatre-vingt-cinq.

Articles pass6s le 16 octobre i687 entre leurs Excellences les
deux Seigneurs de la Loubbre et Cdb6ret, Envoy6s Extraordi-
naires de France, et le P. Tachard, ddput6 plinipotentiaire de son
Excellence le Seigneur Constantin Phaulkon, premier Ministre de
sa Majest6 de Siam.
1o Que les troupes francaises qui ont t6 recues dans Bankoq et dans

Merguy ou celles qui y seront envoydes dans la suite et leurs otficiers ne
pourront 6tre commanddes par aucun Siamois, ni aucun autre 6tranger,
mais seront obligdes de suivre les ordres du roi qui leur seront envoy6s
par son premier ministre en ce qu'ils ne seront point contraires h ceux de
sa Majest tr~s chrdtienne.

2r Que le roi de Siam ne pourra demander au gdn6ral des troupes fran-
gaises et aux commandants des places que le nombre qui lui pourrait
Atre fourni sans trop affaiblir la garnison qui demeurera toujours aussi
forte que lesdits commandants 1'estimeront n~cessaire pour la saret6 de la
place, et en cas de ddtachement des dites garnisons les troupes ne pour-
ront ktre commandoes que par des Fraruais.

30 Que les citadelles, r6duits et retranchements qui seront faits seront
gardgs par les Frangais et par le nombre de Siamois que le commandant

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



16 OCTOBRE 1687

francais dernandera et que les autres troupes siamoises seront log6es dans
les villes sous le commandement des ofliciers majors qui seront nommds
par sa Majest6 trs chr~tienne et qu'en cas de changement de ces officiers
il en sera donn6 avis au roi de Siam et les nominations envoy6es h son
principal ministre.

40 Que 'on disposera les fortifications en sorte que sa Majest6 de Siam
ou son Excellence approuve les desseins des Ing~nieurs de sa Majest6 tr~s
chrdtienne sans qu'apr~s Iadite approbation le gdnral ou autre officier
se puissent mgler que de 1'exdcution.

50 Que la nomination des officiers de troupes qui ne seront point fran-
(.eaises soit enti~rement au pouvoir de sa Majest6 de Siam, dudit Seigneur
Ministre et de ses successeurs, sans aucune ddpendance du gdn~ral, et des
autres ofticiers pourtant sans prdjudice du contenu dans le troisi~me
article.

60 Qu'en cas de changement ou de ddtachement des troupes francaises
que ledit g@n~ral n'augmente ni ne diminue le service d'aucun des officiers
qu'il n'en donne avis h sa Majest6 ou audit Seigneur Ministre.

7P Que la justice militaire des troupes frangaises appartiendra aux
Francais.

8o Que l'Intendant restera toujours h ]a Cour, ih moins que le service de
sa Majest6 trs chrvtienne ou de sa Majest6 de Siam ne demande sa pr6-
sence et son autorit6 en l'une ou 'autre des places.

9o En cas de doute si les choses commanddes dans diverses occasions a
venir regardent les int~r(ts des deux couronnes, le g@n6ral et les autres
officiers devront se conformer enti~rement et absolument ai jugement et
i la ddtermination dudit Ministre, conjointement avec celui du P. Tachard,
jusqu'A ce que sa Majest6 tr6s chrdtienne dispose autrement de cet article.

10o Voyant ]a grande confiance de sa Majest6 tr6s chr6tienne pour les
PWres de la Compagnie, et sachant celle du Roi mon Maitre pour ces
m~mes Pbres, qui non seulement ont d6jA contribu6, mais encore contri-
bueront beaucoup h conserver l'union 6troite et lamiti6 royale et rdci-
proque entre les deux Monarques, il est h propos, et l'on convient qu'on
prendra l'avis du Sup6rieur gdn~ral francais des Pares francais de la Com-
pagnie, ou d'un autre p~re francais conform6ment aux bons d6sirs des deux
Rois, et pour la plus grande gloire de Dieu notre Seigneur.

11o Que si l'on prend des Francais pour la garde du corps du Roi de Siam,
pour le commandement des navires, pour le gouvernement des places et
des provinces ou pour quelque autre service de sa Majest6 de Siam ils
seront tous ind6pendants du g6n6ral francais et autres officiers des troupes
fran~aises dans leurs fonctions jusqu'h ce que sa Majest6 tr~s chrktienne
ait dispos6 autrement de cet article.

12o Que toutes ces troupes, le g6ndral, les commandants et autres ofii-
ciers soient subordonnds a sa Majest6 de Siam et h l'Excellente personne
de son dit Ministre, et de ses successeurs, comme a sa Majest6 tr~s chr6-
tienne et A ses ministres.

13o Pour ce qui regarde le jurement, la forme sera qu'ils promettront
d'tre fid1es au service et aux intgrts des deux Majestds de France et de
Siam et contre leurs ennemis, et d'obdir toujours conform~ment aux prd-
sents articles, a leurs ordres royaux, passes par ledit Seigneur ministre et
de ses successeurs.
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Ito Que, sa Majest6 de Siam ayant pris les Pares Jdsuites pour instruments
de 'union royale d'intdrkts avec le Roi tr s chrdtien et que sa Majest6 tr~s
chr~tienne ayant de son bon plaisir confirmd cette confiance par la sienne
propre en leurs paternitis, en cas de mort ou d'absence dudit Seigneur
Ministre, tout le gouvernement de ces choses sera sournis h la conduiLe
dudit Supfrieur g6ndral, comme h celle de Son Excellente personne.

15o Que le Gouverneur francais de Merguy 6tant ddpendant du GUndral
francais, les ordres de sa Majest6 de Siam et de son dit Seigneur Ministre
et de ses successeurs, seront donn6s A ce Gouverneur par 'entremise du
GUn~ral francais, h moths que la ndcessit6 ne demanddt qu'on en usdt au-
trement, ce qui sera ddtermin6 conformdment au neuvilne article susdit.

Article Secret.

1° Qxand on dit dansle premier article que les troupes L C, celasedoit
entendre conformdment Ai la stipulation secrete faite entre le Tr~s Excel-
lent Seigneur Constantin Phaulkon, et le P Tachard, laquelle a W com-
muniqu~e aux Tr~s Excellents Seigneurs Delaloub~re et C6bdret, sous le
secret qu'ils ont jur6 sur les saintes 6vangiles de garder, promettant de ne
point le mettre dans leurs journaux et de ne le communiquer A personne
ni directement ni indirectement, except6 h Sa Majest6 trs chrdtienne et au
Tr~s Excellent Seigneur marquis de Seignelay, et seulement de parole, et
non par 6crit.

Fait h bord de L'Oiseau ce 16, octobre 1687.

Trait6 de Commerce et privilbges conc6d6s touchant le commerce
des Indes Orientales et particuli6rement au Royaume de Siam et
ses districts, entre leurs Excellences Messieurs de la Loubbre et
Cb6ret, envoyds extraordinairement de Sa Majest6 tr~s Chre-
tienne au Royaume de Siam, et Oya Pra Sidet Sunnva tibody si
supova piria pap, exerqant par Commission l'office de Barcalon
et opva sipipat natto naraya cussa, commissaire du Roi de Siam
(11 d6cembre 1687).

10

Le Roi de Siam accorde h la Compagnie une pibce de terre
proche de la maison oh les officiers de la dite Compagnie rdsi-
dent h pr6sent pour y bdtir une maison commode h son com-
merce.

20

Le Roi de Siam concede h ]a Compagnie de France le libre

commerce dans ses Royaumes et leurs ddpendances avec exemp-

tion du droit d'entr6e et de sortie, c'est L savoir que toutes

les marchandises que la dite Compagnie chargera et appor-
tera dans ses propres vaisseaux ou sur d'autres h fret, elle aura

le privilge de les vendre et de les acheter aux personnes que
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11 DECEMBRE 1687

son int6rt lui diclera sans nul emp6chement sous quelque pr6-
texte que ce soit; et toutes les marchandises que quelqu'autre
nation que ce soit apporte, et dont la Compagnie aura besoin,
elle les pourra acheter, ndanmoins qu'en cas que les Magasins du
Roi aient occasion d'acheter les marchandises apportes qui
n'appartiennent pas h la Compagnie, les officiers de la Compa-
gnie reprdsentant le besoin qu'ils en ont au Ministre h l'arrivde
des dits marchands, il leur en donnera la quantit6 qui convient h
leur commerce, au m6me prix (lu'ils les ont achetdes de ceux
qui les ont apportdes, et en cas que ]a Compagnie eut besoin pour
son commerce de calin hova de Jonsalem, de morphil d'616-
phant, salp6tre de plomb, arek et do sapan, que le demandant
aux gardes magasins, elle les trouvera au prix convenu de sa
Majest6. Sa Majest6 pourtant ne permet pas que la Compagnie
achbte ces sortes de marchandises d'aucun marchand, mais seu-
lement de ceux qui les prennent dans les magasins puisqu'elles
sont produites par les rentrdes du Roi, et ainsi nul n'a permis-
sion de les vendre mais seulement les officiers du Roi. Les mar-
chandises de contrebande, soit pour transports, soit pour ports,
sont salp6tre, poudre, soufre, et armes lesquelles elle n'empor-
tera sans la permission du Roi et quand elle les portera le Roi
aura la pr~fdrence, la Compagnie 6tant oblige d'en donner un
mimoire.

Le Roi de Siam a accord6 le commerce des cuivres hi la Com-
pagnie hollandaise dans la ville de Siam, et ainsi la Compagnie
de France ne commercera pas de cette marchandise h Siam, mais
en quelqu'autre point qu'elle voudra du Royaume hova de la
barre de Siam, elle a libert6 enti~re de les acheter.

Sa Majest6 donne ses droits d'entr6e et de sortie t la Compa-
gnie avec exemption de visite, et les officiers de la dite Compa-
gnie donnant seulement une declaration par 6crit de ce que les
vaisseaux portent, c'est h savoir tant de pibces de drap, tant de
caissons de cuivre etc., ils donneront la dite d6claration quand
ils montent A Bangkok, quand ils descendent ici A Siam aux offi-
ciers A qui il appartient prenant aux dits deux lieux la dp6che
du ministre soit A 1'entr6e, soit h la sortie.

30

Le Roi de Siam accorde h la Compagnie que tous les mar-
chands qui auront achet6 les marchandises de la dite Compa-
gnie pour trafiquer ailleurs aux risques de la Compagnie les dits
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marchands et leur provenu seront libres des droits du Roi h. Yen-
tr6e et h la sortie.

40

Le Roi de Siam accorde h la Compagnie de freter un ou deux
ou autant de vaisseaux qu'il lui plaira pour porter partout
ohi elle voudra les marchandises qui sont vdritablement "a elle
avec les mgmes privilges et la mirne franchise susdite comme
aux articles 2 et 3.

50

Le Roi de Siam accorde et par ce trait autorise le principal
officier de la Compagnie, rsident en quelque lieu que ce soit
de son Royaume de Siam, qu'en cas que quelqu'un de ses servi-
teurs frangais ou de quelqu'autre nation que ce soit qui sera au
service de la Compagnie ait quelque proebs avec quelques autres
serviteurs de la Compagnie franqaise ou de quelqu'autre nation
que ce soit au service de la Compagnie, le dit principal officier
qui a la commission du Roi trs chrdtien se peut determiner et
prononcer selon le droit de chaque partie, et en cas que quelque
Frane;ais an service de la Compagnie commette quelque homicide
ou autre crime contre un autre Francais aussi au service de la
Compagnie, qu'il petit arrter le criminel, faisant les informa-
tions requises pour 6tre envoy6es avec lui en France, et lh rece-
voir le chitiment dfi son crime ; en cas que quelque serviteur
de la Compagnie ait proebs civil ou criminel contre quelqu'autre
de quelque nation qu'il soit qui ne soit point au service de la
Compagnie ou au contraire que quelqu'un de quelque nation qu'il
soit ait proebs civil ou crininel contre quelque autre serviteur de
Compagnie, la Justice appartient h sa Majest6 de Siam; nean-
moins comme la nation francaise y est int6ress6e, sa Majest6
accorde une commission h l'oftlicier de la Compagnie qui a la com-
mission du Roi trbs chrttien pour avoir place et une -voix defini-
tive dans la justice de sa Majest6, oh ce procs se determinera.
C'est pourquoi ledit officier pr~tera serment devant Dieu de juger
selon que le droit et la justice le demandent.

6.

Le Roi de Siam accorde hi la Compagnie uno rdsidence h
Jonsalem ou en tel autre lieu de son district et aussi le commerce
dudit gouvernement libre desdits droits d'entr~e et de sortie
comme au deuxibme article et de plus sa Majest6 accordo F'en-
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tier commerce du calain du susdit gouvernement A ladite compa-
gnie, h 1'exclusion et avec d6fenses expresses h toutes les autres
nations de le transporter sous peine de confiscation qui sera
appliqu6e la moiti6 au Roi de Siam, un quart i la Compagnie. et
l'autre quart au d~noriciateur et la dite Compagnie demeure
oblig6e de porter les marchandises n6cessaires pour le com-
merce, et pour le besoin des habitants du susdit gouvernement
et ses districts, de sorte qu'ils ne soient pas oblig6s de chercher
d'autres moyens pour rem~dier A leurs besoins, et le commerce
que lesdits marchands ont fait avec les autres nations un tel
cas ne sera pas au pr6judice de ce privilege, mais que sa Majest6
lvera ses rentes de calain comme ci-devant sans que la Compa-
gnie y ait rien h dire. Ndanmoins les officiers du Rot, depuis le
25' septembre 1688 n'obligeront pas les peuples dudit gouverne-
ment de recevoir marchandises ni argent, pour payer le calain,
comme ils ont accoutum6, tirant seulement ce qui appartient au
revenu du Roi, le poids du calain et le poids des marchandises que
la Compagnia porte dans ledit gouvernement et ses districts pour
son commerce et seront tax6es entre le gouverneur, officiers et
le Chef de la Compagnie et les Anciens du peuple, et en cas qu'ils
ne s'accordent pas, cela sera remis L la poudance, direction et
justice de sa Majest6 pour en decider.

7°

Le Roi de Siam donne permission h la Compagnie de France
d'6tablir des r6sidences ou faituries qu'elle jugera h pro-
pos pour son commerce en quelque lieu que ce soit de ses
Royaumes avec les m6mes privilbges qu'elle a dans la ville de
Siam de l'arrft et articles 2e, 3e et 4e avec cette provision et adou-
cissement, premibrement qu'" Ligor ou partout ailleurs oh sa
Majest6 a accord6 des privilbges aux autres nations lesdits 6ta-
blissements ne seront pas au pr6judice des privilges accord~s
auxdites nations, secondement que ladite Compagnie de France
voulant 6tablir des faituries en quelque port que ce soit prendra
'approbation des Ministres de sa Majest6 leur pr6sentant le plan

de la maison qu'elle veut faire par leur approbation.

80

Le Roi de Siam accorde h la Compagnie de France, qu'en
cas que quelques vaisseaux fassent naufrage sur les c6tes
de ses Royaumes les officiers de la Compagnie pr6sents, ou en
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quelque autre lieu qu'ils soient, pourront recouvrer tous les
d6bris et les marchandises qui se pourront sauver dudit naufrage,
sans que nul gouverneur ni autre personne de quelque qualit6
que ce soit le puisse emp6cher.

90

Le Roi de Siam donne lib~ralement it ladite Compagnie de
France la propridt6 entibre de quelque ile commode distante
de 10 lieues ou plus du port de Merguy pour la fortifier, y bAtir
et en user selon ses intentions, et ladite Compagnie s'oblige
devant Dieu de ne s'en servir jamais contre les droits ou les
int~rts dudit Roi de Siam, ni de recevoir ses ennemis, ni de leur
donner quelque secours que ce soit qui puisse aller au pr6judice
dudit Roi lui accordant toute souverainet6, droits et justice, et
tout le reste qui peut contribuer A rendre ladite Compagnie
absolue dans ladite ile, et sa Majest6 sachant le plan et le nom
de ladite ile, donnera patente du don entier de ladite ile pour
lui et ses successeurs.

100

Tous les Frangais de quelque qualit6 qu'ils soient qui se ma-
rient ou s'6tablissent de quelque autre mani~re dans ce Royaume
de Siam ou en quelque terre de sa d6pendance toutes les fois
qu'ils en voudront sortir avee leurs families, et domestiques,
biens et effets ils en auront une enti~re permission chaque
fois qu'ils la requerront si des dettes ou autres obligations de
justice ne leg en empechent.

11o

Sa Majest6 defend h tous ses officiers et sujets de conseil-
ler, rdfugier, ou proteger directement ou indirectement quel-
ques Frangais de quelque qualit6 que cQ soit engag6s au ser-
vice du Roi trbs chr6tien, ou de la Compagnie, et en cas que
quelques personnes engagdes audit service le dgsertent, les gou-
verneurs et les officiers dudit gouvernement dont ils ont fui les
feront chercher et livrer aux officiers h qui il appartiendra.

12;

Le Roi de Siam ratifie et confirme le trait6 et privilges qu'il
a accord6 h la Compagnie au sujet du poivre de Siam et de
ses d~pendances, jusques h Ligor, dans la forme dont il fut
convenu entre M. Deslandes et Ocun Pipat Cussaraia Bellat, fait
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]a 12, lune le 3 du Croissant de 'annee 1645, qui est conforme A
]a r6formation 22 qui est le 3' d6cembre de 'ann6e 1684 et pour

plusieurs consid6rations que la bont6 de sa Majest6 de Siam lui

a sugg6r6es, il d6clare l'article do ]a confiscation en cette ma-

nibre h savoir quo la moiti6 de toutes les confiscations qu'on fera
contre les contrevenants audit trait6 sera pour sa Majest6 le Roi
de Siam, et I'autre moiti6 6tant divis~e en deux parties l'une sera
pour la Compagnie et 1'autre pour le plus fidble accusateur.

Davantage que pour emp6cher toutes sortes de disputes qui
pourraient arriver entre les officiers des magasins du Roi et ceux
de la Compagnie : tout le poivre que le Roi de Siam a accord6
par le susdit privilbge h la Compagnie sera gard6 dans un maga-
sin lequel sera ferm6 h double clef, l'une desquelles sera entre
les mains des officiers des magasins du Roi, et l'autre des officiers
de la Compagnie d'oii se feront les divisions d6clardes conform6-
ment au besoin de chaque province, et de ce trait6 on fera trois
copies d'une m6me teneur, h savoir trois en siamois, trois en
fran~ais et trois en portugais, et au pied do chacune seront
sign6s les susnomm6s Commissaires avec leur scing et cachet
ordinaire c6mme on voit ci-dessous.

Pass6 h la cour de Louvo le 8e du croissant de la premiere lune
de l'ann6e 223 1/2 qui est le onzibme d6cembre 1687.

Sign6 : LA LOUBkRE ET CIkBIRET.

Articles et conditions trait6es par 1'ordre exprbs de trbs haut, trbs
puissant, trbs excellent et tr~s invincible prince Louis XIV, par la
grace de Dieu, empereur de France et roi de Navarre, avec le
P. Tachard, jdsuite, envoy6 extraordinaire de trbs haut, trbs
excellent, trbs puissant, et trbs invincible prince le roi de Siam
(ier mars 1689) (1).

Traitd d'alliance offensive et d6fensive conclu i Versailles,
le 28 novembre 1787, entre la France et ]a Cochinchine.

Nguyen Anh, Rof de la Cochinchine, ayant t6 d6poss~d6 de ses
Etats et se trouvant dans la n6cessit6 d'employer la force des
armes pour les recouvrer, a envoye en France le Sv Pierre-
Joseph-Georges Pigneau de B~haine, Ev6que d'Adran, dans la vue

(1) Voir ce trait6 aux Archives nationales.
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de r6clamer le secours et l'assistance de S. M. le Roi T. C. : et
sadite Majest6 6tant convaincue de la justice de la cause de ce
prince, et voulant lui donner une marque signal6e de son amiti6,
comme de son amour pour la justice, s'est d~termin6e A accueillir
favorablement la demande faite en son nom;

En cons6quence, Elle a autoris6 le sieur Comte de Montmorin,
Mar~chal de ses camps et arm~es, Chevalier de ses ordres et de
la Toison d'Or, son Conseiller en tous ses conseils, Ministre et
Secr6taire dAtat de ses commandements et finances, ayant le
D6partement des Affaires Etrangbres, bL discuter et h arr6ter avec
ledit Sr Ev6que d'Adran, la nature, '6teiidue et les conditions
des secours h fournir;

Et les deux Pl6nipotentiaires apr6s s'6tre 1gitim6s, savoir : le
Comte de Montmorin en communiquant son plein pouvoir, et
l'Evque d'Adran, en produisant le grand sceau du Royaume de
la Cochinchine ainsi qu'une d~lib6ration du Grand Conseil dudit
Royaume, sont convenus des points et articles suivants :

ART. ler. Le Roi T. C. promet et s'engage de seconder de la
mani~re la plus efficace les efforts que le Roi de la Cochinchine
est r6solu de faire pour rentrer dans la possession et jouissance
de ses Etats.

ART. 2. Pour cet effet S. M. T. C. enverra incessamment sur les
c6tes de la Cochinchine, A ses frais, quatre fr6gates avec un corps
de troupes de 1,200 hommes d'infanterie, 200 hommes d'artillerie
et 250 Caffres; ces troupes seront munies de tout leur attirail de
guerre, et noinm6ment d'une artillerie complbte de campagne.

ART. 3. Le Roi de la Cochinchine, dans 'attente du service
important que le Roi T. C. est dispos6 h lui rendre, lui cbde 6ven-
tuellement, ainsi qu'h la Couronne de France, la propri6t6 absolue
et la souverainet6 de 1ile formant le port principal de la Cochin-
chine appel6 Hoi-Nan et par les Europdens Touron; et cette pro-
prit6 et souverainet6 seront incommutablement acquises dbs
l'instant oi les troupes frangaises auront occup6 1ile sus-men-
tionn~e.

ART. 4. I1 est convenu en outre que le Roi T. C. aura concur-
remment avec celui de la Cochinchine la propridt6 du port susdit,
et que les Frangais pourront faire sur le continent tous les 6ta-
blissements qu'ils jugeront utiles, tant pour leur navigation et
leur commerce, que pour garder et car6ner leurs vaisseaux, et
pour en construire. Quant h la police du port, elle sera rdgl6e sur
les lieux par une convention particulibre.

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



28 NOVEMBRE 1787

ART. 5. Le Roi T. C. aura aussi ]a propri6t6 et la souverainet6 de

Pulo-Condor.
ART. 6. Les sujets du Roi T. C. jouiront d'une enti6re libert6 de

commerce dans tous les Etats du Roi de la Cochinchine, h 1'exclu-
sion de toutes les autres nations europ6ennes. Ils pourront, pour
cet effet, aller, venir et s6journer librement sans obstacle et sans
payer aucun droit quelconque pour leurs personnes, h condition
qu'ils seront munis d'un passeport du Commandant de File de
11oi-Nan. Its pourront importer toutes les marchandises d'Europe
et des autres parties du monde, h 'exception de celles qui seront
dlfendues par les lois du pays. Ils pourront 6galement exporter
toutes les denrdes et marchandises du pays et des pays voisins,
sans aucune exception; its ne paieront d'autres droits d'entrde et
de sortie que ceux qu'acquittent actuellement les naturels du pays,
et ces droits ne pourront 6tre haussds en aucun cas et sous quelque
d6nomination que ce puisse 6tre.

II est convenu de plus qu'aucun bitiment tranger, soit mar-
chand, soit de guerre, ne sera admis dans les Etats du Roi de la
Cochinchine que sous pavillon frangais et avec un passeport
francais.

ART. 7. Le gouvernement Cochinchinois accordera aux sujets du
Roi T. C. la protection la plus efficace pour la libert6 et la sfiretO
tant de leurs personnes que de leurs effets, et, en cas de difficultds
ou de contestations, it leur fera rendre la justice la plus exacte et
la plus prompte.

ART. 8. Dans le cas oh le Roi T. C. serait attaqu6 ou menac6 par
quelque puissance que ce puisse 6tre, relativement h la jouissance
des iles de Hoi-Nan et de Pulo-Condor, et dans le cas oit S. M.
T. C. serait en guerre avec quelque puissance soit europdenne
soit asiatique, le Roi de la Cochinchine s'engage h lui donner des
secours en soldats, matelols, vivres, vaisseaux et galres; ces
secours seront fournis trois mois apr~s la r6quisition; mais its ne
pourront pas 6tre employds au-delA des iles Moluques et de la
Sonde et du d6troit de Malacca. Quant h leur entretien, ii sera A la
charge du souverain qui les fournira.

ART. 9. En 6change de l'engagement 6nonc6 dans l'article pr6-
cadent, le Roi T. C. s'oblige d'assister le Roi de la Cochinchine
lorsqu'il sera troubl6 dans la possession de ses It~ats. Ces secours
seront proportionn6s A la n~cessit6 des circonstances : cepen-
dant its ne pourront, en aucun cas, exc6der ceux 6nonc~s dans
'article 2 du present trait6.
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ART. 10. Le pr6sent trait6 sera ratifi6 par les deux souverains
contractants et les ratifications seront 6chang6es dans l'espace-
d'un an ou plus t6t si faire se peut.

En foi de quoi, nous Pl6nipotentiaires, avons .sign6 le present
trait6 et y avons fait apposer le cachet de nos armes.

Fait h Versailles, le 28 novembre 1787.

Le comte de MONTMORIN. - P. J. G. Ev6que d'Adran.

Article s6par6.
Dans la vue de pr6venir toutes difficult6s et m6sentendus relativement

aux tablissements que le Roi T. C. est autoris6 A faire sur le continent
pour l'utilit6 de la navigation et du commerce, il est convenu avec le Roi
de la Cochinchine que ces mgmes 6tablissements seront et appartiendront
en toute propri6td A S. M. T. C. et que la juridiction, la police, la garde et
tous actes d'autorit6 sans exception s'y exerceront privativement en son
nom.

Pour pr6venir les abus auxquels les 6tablissements mentionn6s ci-dessus
pourraient donner lieu, il est convenu expressdment que 'on n'y recevra
aucun Cochinchinois poursuivi pour crime, et que ceux qui pourraient s'y
tre introduits, seraient extradds h la premiere r6quisition du Gouverne-

ment. 11 est reconnu dgalement que tous les FranCais transfuges seront
exlrad6s h la premiere rdquisition du commandant de Hoi-Nan ou de celui
de Pulo-Condor.

Le prdsent article s6par6 aura la mgme force et valeur que s'il 6tait
ins~r6 de mot A mot dans le pr6sent trait6.

En foi de quoi, nous Plnipotentiaires avons sign6 le present article sdpar6
et y avons fait apposer le cachet de nos armes.

Le Comte de MONTMORIN. t- P. J. G. Ev~que d'Adran.

D6claration de l'lv~que d'Adran.

Quoique dans la convention sign~e aujourd'hui il ne soit fait aucune men-
tion des frais qu'occasionneront les 6tablissements que S. M. T. C. pourra
former, soit dans les iles d'Hoi-Nan et Pulo-Condor, soit sur le continent
du Royaume de Cochinchine, le Soussign6, en vertu de l'autorisation dont
il est muni, d6clare que le Boi de Cochinchine prendra h sa charge, soit par
fournitures en nature, soit en argent d'apr~s les 6valuations qui en seront
faites, les premiers frais de l'6tablissement i former pour ]a sfiret6 et la
protection, tels que fortifications, casernes, h6pitaux, magasins, bAtiments
militaires et logement du Commandant.

En foi de quoi j'ai sign6 la pr6sente d6claration etj'y ai appos6 le cachet
de mes armes, avec promesse d'en procurer la ratification de la part du Roi
de la Cochinchine.

A Versailles, le 28 novembre 1787.
- P. J. G. Pvgque d'Adran.
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Trait6 de commerce et de navigation sign6 i Paris, le ,25 juillet
i840, entre la France et les Pays-Bas (Echange des ratifications 'h
Paris, le 3 septembre) (4).

N6gociations relatives aux privlbges des Francais on Chine
(septembre 1842).

I

Lettre du Comte de Ratti-Menton, consul de France et Canton,
et S. A. le haut-Commissaire de l'Empereur de la Chine.

Canton, le 5 jeptembre 1842.
Altesse,

D~s que le Gouvernement de S. M. 'Empereur des FranQais a
t6 inform6 de l'heureux r6tablissement de la paix, sa premibre

pens6e a 60 de nommer h Canton un Consul en titre : il a cru
que cette mesure pourrait contribuer A donner plus d'extension
aux relations dejA si anciennes entre les empires de Chine et de
France, et tout porte A esp6rer que cette pens6e se r6alisera.
Toutefois, dans I'6tat actuel des choses et malgr6 la bonne har-
monie qui s'est perp6tu6e entre les deux empires pendant plus
de deux sibcles, S. M. 'Empereur des Frangais, mon auguste
maitre, ne desire pour ses sujets que la participation aux m~mes
privilges dont jouissent les autres nations dans le C61este-
Empire. J'ai l'honneur de prier, en consequence, Votre Altesse,
d'avoir la bont6 de me remettre un document muni du grand
sceau, semblable en tous points t celui qu'ont obtenu les Anglais
et les Am6ricains, pour ce qui concerne leurs rapports h venir
avec ces contr~es; ce document sera envoy6 par moi au Gouver-
nement de S. M. l'Empereur des Francais, qui y verra un juste
retour de la sympathie que la France a toujours ressentie pour
la Chine.

J"ai 'honneur d'6tre, etc.
Sign : Comte de RATTI-MENTON.

P. C. C.:
Le Chancelier du Consulat:

A. RIVOIRE.

(1) I1 est question dans ce trait6 du commerce de la France avec les 6ta.
blissements nderlandais des Indes orientales.

2
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II

Lettre du haut-Commissaire imperial, et du vice-Roi des
1Deux-Kwang, e M. le comle de Ratti-Menton.

Ky-Ing, haut Commissaire imp6rial, membre de la famille
imperiale, vice-Roi des deux Kiang, etc., etc.

Ky-Kong, pr6sident du minist6re de la Guerre, vice-Roi des
deux provinces de Kouang-Tong et de Kwang-S6e, etc., etc.

Envoient collectivemeet cette rdponse officielle :
Le 13e jour de la 7e lune intercalaire de la 23e ann6e de Taou-

Kwang (6 septembrQ 1842),
Nous, le susdit Commissaire et son collbgue, eaimes le plaisir

d'une entrevue avec 'honorable Consul de premibre classe, qui
nous prdsenta directement une lettre que nous avons ouverte,
lue et parfaitement comprise.

La France est un tItat illustre et puissant de l'Ocan-Occidental,
qui a entretenu paisiblement et amicalement des rapports avec
la Chine pendant plus de trois sibcles, sans la plus 16gbre contes-
tation et sans effusion de sang. Venu A Canton par ordre de
l'Empereur mon maitre, pour y determiner un tarif et des rbgle-
ments de commerce applicables aux n6gociants de toutes les
nations, et ces r6glements ayant Wt6 arr~t6s et convenus, et le
tarif fait et compl6t6 de manibre L abolir toute contribution ilI-
gale et toute exaction, moi, le haut-Commissaire imp~rial, ai
soumis respectueusement ces deux actes A 1'approbation de
S. M., dont la r6ponse, revue par l'intermddiaire du ministre des
finances, contient la gracieuse autorisation de mettre Ai execu-
tion les deux tarifs et rbglements.

Dorenavant les ndgociants de toutes les nations jouiront sura-
bondamment des bontds de 'Empereur de la Chine, qui se corn-
plait h manifester sa bienveillance pour les 6trangers, h leur
ouvrir la source inepuisable des profits. Or la France, qui s'est
maintenue si longtemps dans des relations d'amiti6 avec les Chi-
nois, et dont les ndgociants ont jusqu'I present tenu une con-
duite paisible, conforme h la stricte 6quit6, exempte de tout
ddsordre, la France a des droits particuliers :a 6tre consid6r6e
avec une 6gale bienveillance. Aucun autre pays ne sera, certes,
plus partialement favoris&.

Moi le susdit haut-Commissionnaire imp6rial et son collbgue,
avons en cons6quence sur la demande de 1'honorable Consul de
premibre classe, fait faire des copies du nouveau tarif et des
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nouveaux rbglements relatifs aux relations commerciales, et y
avons formellement appos6 les sceaux de notre minist~re. Nous
les envoyons ci-joints officiellement h 'honorable Consul de pre-
mibre classe, l'invitant A les faire traduire dans la langue de
l'Oc6an-Occidental, et publier dans son pays, afin que les ngo-
ciants franqais puissent les connaitre et s'y conformer.

Par suite de l'ouverture, dans l'int6rt des transactions com-
merciales, des cinq ports de Canton, Fout-Chow, Amoy, Ning-
Po et Chank-Hal, les droits imp6riaux sp6cifi6s dans le tarif, ainsi
que les droits de navigation suivant le tonnage, seront les seuls
exigibles : toules les autres perceptions et contributions 4tant
desormais abolies, les autres dispositions des r~glements sont le
r6sultat des bons sentiments de notre grand Empereur h 1'6gard
des ndgociants 6trangers. Sa Majest6 d6sirant les d6gager de
leurs entraves et leur ouvrir une source plus large de b6n6fices,
sa bienveillance, en cette occasion, est all6e pour ainsi dire au-
delh des bornes ordinaires.

Les dispositions relatives i la contrebande, A la frustration
frauduleuse de revenu, b la fixation du cours des monnaies, A la
confiscation des marchandises, etc., etc., concernant les lois de
la contr6e, les agents des autres pays y ont donn6 leur consente-
ment, et l'honorable Consul de premibre classe doit pareillement
obliger les ndgociants, ses nationaux, A leur obdir implicitement,
afin d'6viter par IA tout sujet de trouble et de discussion. Lorsque
des navires marchands arriveront dans un des ports, ils ne pour-
ront se placer et trafiquer que dans certains endroits limit6s,
qu'il ne leur sera pas loisible de d6passer. Ils ne pourront pas
non plus se rendre sur d'autres points de la Chine que les cinq
ports prdcit6s. Ces divers rbglements sont maintenant en cours
de fixation, et lorsque le bon plaisir de 'Empereur sera connu,
on en informera officiellement.

L'honorable Consul de premibre classe 6tant venu en mission
C Canton, et ayant apport6 avec lui une lettre du grand Ministre

de son pays, nous, le haut-Commissaire imp~rial, et son collgue,
nous le traiterons avec la plus grande courtoisie et toute la poli-
tesse requise, et le placerons sur un pied d'6galit6 parfaite avec
les Consuls anglais.

Importante communication officielle faite A M. de Ratti-Men-
ton, Consul de France de premire classe, 23e annde de Taou
Kwang, 7e lune intercalaire, 17e jour : (10 septembre 1842).
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III

Lettre adresse par les Commissaires Chinois au Ministre des
Affaires etrangires en France.

A son Exc. M. Guizot, grand Ministre de la France, chargi
du dgpartement des Affaires trangdres, Ky-Ing, haut-Commis-
saire inpiprial, etc., Ky-Kong, vice-Roi de la province des Deux-
Kwang, etc.

Le 13e jour de la 7e lune intercalaire de la 23e annee du rbgne
de Taou-Kwang, nous avons requ en audience M. le comte de
Ratti-Menton, envoy4 A Canton par Votre Excellence, en qualit6
de Consul de premibre classe, et il nous a remis directement la
lettre oti l'illustre Ministre manifeste des sentiments d'affection
si honorables. Nous en avons le ceur plein de joie et nous Y'en
remercions.

Nous savons depuis longtemps que 1'empire de France est un
des premiers Ittats de 'Europe; il y a trois sibcles qu'il fait le
commerce avec notre empire. Entre ces deux empires ont cons-
tamment rdgn6 la paix et 'amitid ; jamais de dissensions, point
de sujet de litige, pas de discorde. Les n6gociants franeais ont
constamment observ6 dans leurs affaires un esprit d'ordre exempt
de toute confusion ; leur conduite s'est toujours r6gl6e sur les
lois et la justice.

Mol, le Commissaire imp6rial, ai reQu en dernier lieu de mon
auguste Empereur, la bienveillante autorisation d'accorder aux
6trangers de trafiquer dans les cinq ports de Canton, Foutchow,
Amoy, Ning-Po et Chank-Hai; en consequence, et d'accord avec
mes collgues, j'ai fixd et ddtermin6 les r~glements relatifs au
commerce, ainsi que le tarif. La modicit6 des droits 6tablis prouve
incontestablement que nous avons td A cet 6gard aussi larges et
aussi g~n6reux que possible envers les 6trangers qui viennent
des contrdes lointaines. Les n6gociants fran~ais faisant le com-
merce aussi bien que les Anglais, nous leur accordons les
m~mes privilbges que ces derniers et les autres nations ont
obtenus par suite de I'approbation de notre excellent Empereur.

M. de Ratti-Menton, qui vient d'arriver hi Canton en qualit6 de
Consul de premibre classe, muni de lettres officielles de I'illustre
Ministre, et qui d'ailleurs a d6ja occup6 plusieurs postes dans
d'autres pays de l'Europe, o-h il s'est fait remarquer par sa pru-
dence, son amdnit6, son esprit conciliant, parviendra facilement
a diriger les n6gociants frangais, auxquels il fera scrupuleuse-
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ment observer toutes les dispositions relatives au trafic, et 6ten-
dra ainsi nos rapports de commerce et d'amiti6.

Telle est la r6ponse que nous avons l'honneur d'adresser h I'il-
lustre Ministre de France, le priant, pour 6viter toute confusion,
d'employer les m6mes termes dont nous nous sommes servis
pour exprimer ses titres et ses pouvoirs.

Canton, le 17e jour de la 7e lune intercalaire de la 23, ann6e du
rbgne de Taou-Kwang.

Convention de commerce, conclue le 23 avril i843, entre la France
et les ies Soulou.

Au nom de Dieu trbs puissant!
S. A. le Sultan de Soulou et d6pendances, convaincu des avan-

tages qu'il procurerait h ses M tats s'il pouvait attirer dans les
ports de sa domination les navires Frangais et particulibrement
ceux qui font le commerce des mers de l'Inde et de la Chine,
s'engage solennellement.

Par devant le Capitaine de corvette Th6ogbne-Frangois Page,
chevalier de la L6gion d'Honneur, commandant la corvette de
S. M. le Roi des Frangais la Favorite, et Henri-Charles-Louis du
Mesnil de Maricourt, enseigne de vaisseau, officier de ladite
corvette; et en pr6sence des Datous; assembl6s en Conseil, h
fixer et h maintenir pour l'avenir les relations qui pourront s'6ta-
blir entre la France et les Etats de Soulou, sur les bases sui-
vantes :

ART. ler. Tous les sujets de S. M. le Roi des Frangais qui vien-
dront dans les ports ou pays de la domination du Sultan de Sou-
lou y jouiront, tant dans leurs propri6ts que dans leurs per-
sonnes, de tous les droits, privilges et avantages qui sont ou
pourront 6tre conc6d6s aux sujets de la nation la plus favoris~e.

ART. 2. Si quelque sujet de S. A. le Sultan de Soulou offense
soit dans sa personne, soit dans ses biens un sujet Frangais, S. A.
et les principaux Datous s'engagent h faire rechercher et punir
la coupable selon toute la rigueur des lois.

ART, 3. En cas de naufrage sur les c6tes de la domination du
Sultan de Soulou, aprbs avoir sauv6 et recueilli les personnes et
les biens des navires Frangais naufrags, S. A. et les principaux
Datous ne mettront aucun obstacle au retour des 6quipages et
effets sauv~s, soit dans leur patrie, soit daus tout autre lieu de
leur choix.
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Fait double et scelI6 de notre sceau et donn6 A Soulou, le
23 avril de 1'an de J. C. 1843, le 23 de rabbi-el-ou-awel de 'hdgire
1259.

Cachet du Sultan.
Le Capitaine de corvette,

Commandant la corvette de S. M.
la Favorite,

T. PAGE.

L'enseigne de vaisseau,
H. DE MARICOURT.

Trait6 d'amiti6, de commerce et de navigation conclu i Whampoa,
le 24 octobre 1844, entre la France et la Chine. (Ech. des ratif., h
Macao, le 25 aofit 1845).

Des relations de commerce et de navigation s'6tant 6tablies
depuis longtemps entre la France et la Chine, S. M. l'Empereur
des Frangais et S. M. 'Empereur de Chine ont jug6 convenable
d'en r6gulariser 1'existence, d'en favoriser le d6veloppement et
d'en perp~tuer la durde. A cet effet, Leurs Majestds ont r6solu
de conclure un Trait6 d'amitiM, de commerce et de navigation,
fond6 sur l'int@6rt commun des deux Pays, et ont, en cons6quence,
nomm6 pour leurs Pl6nipotentiaires, savoir :

S. M. 'Empereur des Francais : M. Th6odose de Lagrene, Com-
mandeur de 'Ordre imp6rial de la L6gion d'Honneur, Grand-
Commandeur de I'Ordre du Sauveur de Grace, etc., etc., son
Envoy6 Extraordinaire et Ministre Pl6nipotentiaire; Et S. M.
l'Empereur de Chine, Ki, Sous-Pr6cepteur du Prince Impdrial,
un des Presidents du conseil de la guerre, Gouverneur g6ndral
des deux Ku~n, membre de la Famille Impdriale, etc., etc.;

Lesquels, aprbs s'6tre communiqu6 l'un A 'autre leurs pleins-
pouvoirs respectifs, et les avoir trouv6s en bonne et due forme,
sont convenus des articles suivants et les ont arr6tds :

Art. 1Pr. I1 y aura paix constante et amiti6 perp6tuelle entre
S. M. l'Empereur des Frangais, d'une part, et S. M. l'Empereur
de Chine, d'autre part, ainsi qu'entre les citoyens et sujets des
deux Empires, sans exception de personnes ni de lieux. Tous
jouiront, dans les Etats respectifs des Hautes Parties Contrac-
tantes, d'une pleine et entibre protection pour leurs personnes et
leurs propri6tds.

ART. 2. Dordnavant les Frangais et leurs families sont autori-
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s6s h se transporter, s'dtablir et se livrer au commerce en route
sdcurit6, sans entrave, ni restriction aucune, dans les ports et
places de Canton, Emoui, Fou-Chou, Ning-P6 et Chang-Hai.
Les navires Franqais pourront co~mmercer librement dans lesdits
ports, y s6journer et circuler de Fun h 1'autre suivant leurs conve-
nances. Mais it leur est formellement interdit de p6ndtrer et
d'effectuer des op6rations commerciales dans aucun autre port
de la Chine, comme aussi de pratiquer sur la cbte des ventes ou
des achats clandestins. En cas de contravention au pr6sent
article, et sauf les exceptions mentionn6es h l'article 30, la car-
gaison desdits navires pourra 6tre confisqu6e au profit du Gouver-
nement Chinois, lequel, toutefois, devra iinmddiatement apr ,s la
saisie et avant que la confiscation ne soit 1dgalement prononc6e,
en donner avis au Consulat Frangais du port le plus voisin.

ART. 3. Les propri6tPs de toute nature appartenant h des Fran-
qais dans les cinq ports seront consid6r6es par les Chinois comme
inviolables, et seront toujours respect6es par eux. L'autorit6
Chinoise ne pourra, quoi qu'il arrive, mettre embargo sur les
navires Frangais, ni les frapper de requisition pour quelque ser-
vice public ou priv6 que ce puisse 6tre.

ART. 4. S. 211. 'Empereur des Frangais pourra nommer des con-
suls ou agents cousulaires dans chacun des cinq ports susnom-
ms, pour servir d'interm~diaire entre les autorit6s Chinoises et
les n6gociants Frangais, et veiller h la stricte observation des
rbglements stipuls. Ces fonctionnaires seront traitds avec les
6gards et la considdration qui leur sont dis; leurs rapports et
communications officielles avec'autorit6 sup6rieure de leur rgsi-
dence seront ktablis sur le pied de la plus parfaite 6galit6. S'ils
avaient h se plaindre des proc~dds de ladite autorit6, ils s'adres-
seront directement au surintendant des cinq ports ou, A son d6-
faut, au haut fonctionnaire de la province, qui examinera mfire-
ment leurs plaintes et y fera droit, s'il y a lieu. En cas d'absence
du consul ou de F'agent consulaire, les capitaines et n6gociants
Frangais auront la facult6 de recourir l'intervention du consul
d'une puissance amie; ou bien, s'il n'y avait pas possibilit6 de le
faire, de s'adresser directement au chef de la douane, lequel
avisera au moyen d'assurer auxdits capitaines ou nggociants tous
les b6ndfices du prvsent Trait6.

ART. 5. I1 sera loisible A S. M. l'Empereur des Franqais de faire
stationner un bAtiment de guerre dans chacun des cinq ports, h
l'effet de maintenir le bon ordre et la discipline parmi les 6qui-
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pages des navires marchands, et de faciliter 'exercice de lauto-
rit6 consulaire. Les mesures ncessaires seront prises pour que
la prdsence des susdits b~timents de guerre n'ientraine aucun
inconv6nient; et leurs commandants recevront l'ordre de faire
ex6cuter les dispositions mentionn6es h 1'article 23, par rapport
aux communications avec la terre et h la police des 6quipages. It
est bien entendu, d'ailleurs, que les bhtiments de guerre Franqais
ne sauraient ftre frappds d'aucun droit quelconque.

ART. 6. Les droits d'importation et d'exportation prlev6s
dans les cinq ports sur le commerce Frangais seront r~gls con-
formdment au tarif annex6 au pr6sent, sous le sceau et la signa-
ture des P16nipotentiaires respectifs. Moyennant l'acquittement
de ces droits dont il est expressdment interdit d'augmenter le
montant h ,'avenir, et que ne pourra aggraver aucune espbce de
charges ou de surtaxes quelconques, les Frangais seront libres
d'importer en Chine, des ports Franqais et 6trangers et d'ex-
porter 6galement pour toute destination, toutes les marchandises
qui ne seront pas, au jour de la signature du pr6sent TraitI et
d'aprbs la classification du tarif ci-contre, 1'objet d'une prohibi-
tion formelle ou d'un monopole spdcial. Le Gouvernement Chi-
nois renongant h la facult6 d'augmenter par la suite le nombre
des articles rdput6s contrebande ou monopole, aucune modifica-
tion ne pourra 6tre dordnavant apportde au susdit tarif qu'apr~s
une entente pr6alable avec le Gouvernement Franais, et de son
plein et entier consentement. A l'6gard du tarif, aussi bien que
pour toute stipulation introduite ou h introduire dans les Traitds
existants, ou qui seraient ult~rieurement conclus, il demeure
bien et dftment 6tabli que les n6gociants, et en gdndral, tous les
citoyens Frangais en Chine, auront droit, toujours et partout, au
traitement de la nation la plus favorisde.

ART. 7. Toutes marchandises Frangaises, aprbs avoir acquitt6
dans Fun des cinq ports les droits de douane liquidds d'aprbs le
tarif, pourront 6tre transport6es dans l'int6rieur par les ndgo-
ciants Chinois, sans avoir h subir aucune autre charge suppl6men-
taire que le payement des droits de transit, suivant le taux mo-
d6r6 actuellement en vigueur, lesquels droits ne seront suscep-
tibles d'aucune augmentation future. Si des agents de la douane
Chinoise, contrairement h la teneur du prdsent article et du pr6-
cadent, exigeaient des rdtributions ill6gales ou prdlevaient des
droits plus 6lev6s, ils seraient punis suivant les lois de 'Empire
du Milieu.
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ART. 8. La publication d'un tarif convenable et r6gulier 6tant
d6sormais tout pr6tex:te h la contrebande, il n'est pas A pr6sumer
qu'aucun acte de cette nature soit cornmis par des bAtiments de
commerce Franqais dans les cinq ports. S'iI en 6tait autrement,
toute narchandise introduite en contrebande par des navires ou
des n6gociants Frangais dans Fun des ports pr~citds, quelles que
soient d'ailleurs sa valeur et sa nature, comme aussi toute denr6e
prohib6e, ddbarqu~e frauduleusement, seront saisies par l'auto-
rit6 locale et confisqu6es au profit du Gouvernement Chinois. En
outre, celui-ci pourra, si bon lui semble, interdire 'entr6e de la
Chine au bAtiment surpris en contravention, et le contraindre hi
partir aussit6t aprbs 'apuration de ses comptes. Si quelque
navire 6tranger se couvrait frauduleusement du pavillon de la
France, le Gouvernement Frangais verrait h prendre les mesures
n6cessaires pour ]a r6pression de cet abus.

ART. 9. La corporation privil6gide, connue pr@6cdemment h
Canton sous le nom de marchand hongs ou hoistes, ayant W
l6galement supprim6e, les Frangais, dans les cinq ports, seront
libres dor6navant de traiter de l'achat et de la vente de toute
marchandise d'importation ou d'exportation avec tel sujet Chinois
qu'ils voudront, sans distinction de classe et sans l'intervention
oblig6e de qui que ce soit. Aucune autre Soci6t6 privil6gi6e ne
pourra d6sormais s'6tablir non plus qu'aucune coalition organis6e
dans le but d'exercer un monopole sur le commerce. En cas de
contravention au pr6sent, l'autoritA Chinoise, sur les repr6sen-
tations du consul ou agent consulaire, aviserait au moyen de
dissoudre de semblables associations, dont elle s'efforcera d'ail-
leurs de pr6venir 'existence par des prohibitions pr6alables,
afin d'6carter tout ce qui pourrait porter atteinte h la libre con-
currence.

ART. 10. Si des Chinois, h l'avenir, deviennent d6biteurs de
capitaines ou de n6goeiants frangais et leur font 6prouver des
pertes par fraude ou de toute autre manibre, ceux-ci n'auront
plus A se pr6valoir de la solidarit6 qui r6sultait de l'ancien 6tat
de choses; ils pourront seulement s'adresser, par l'enfremise de
leur consul, h 1'autorit6 locale, qui ne n~gligera rien, aprbs avoir
examin6 'affaire, pour contraindre les prdvenus hL satisfaire h
leurs engagements, suivant la loi du pays. Mais si le d6biteur ne
peut 6tre retrouvi, s'il est mort on en faillife, et s'il ne reste rien
pour payer, les n~gociants francais ne pourront point appeler
'autorit6 Chinoise en garantie. En cas de fraude ou de non-paye-
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ment de la part de n6gociants Frangais, le consul prbtera de la
m6me manibre assistance au r~clamant, sans que, toutefois, ni
lui, ni son Gouvernement puissent en aucune fagon 6tre rendus
responsables.

ART. 11. Lorsqu'un b~timent Frangais arrivera dans les eaux de
1'un des cinq ports ouverts au commerce, il aura la facult6 d'en-
gager tel pilote qu'it lui conviendra, pour se faire conduire imm6-
diatement dans le port; et, de m6me, quand aprbs avoir acquitt6
toutes les charges l6gales, il sera pr6t h mettre h la voile, on ne
pourra davantage lui refuser des pilotes pour le sortir du port
sans retard, ni d6lai. Tout individu qui voudra exercer la pro-
fession de pilote pour les b~timents frangais pourra, sur la pr6-
sentation de trois certificats de capitaines de navire, 6tre com-
missionn6 par le consul de France de la m6me mani~re que cela
se pratiquerait pour d'autres nations. La r6tribution A payer au
pilote sera r@g16e selon 1'6quit6, pour chaque port en particulier,
par le consul ou agent consulaire, lequel la fixera convenable-
ment, en raison de la distance parcourue et des circonstances de
la navigation.

ART. 12. Dbs que le pilote aura introduit un navire de com-
merce Frangais dans le port, le chef de la douane d6ldguera un ou
deux pr6pos6s pour surveiller le navire et emp~cher qu'il ne se
pratique aucune fraude. Ces pr6posds pourront, selon leur con-
venance, rester dans leur propre bateau ou se tenir A bord du
b'timent; les frais de leur solde, nourriture et entretien, seront
h la charge de la douane Chinoise, et ils ne pourront exiger
aucune indemnit6 ou r6tribution quelconque du capitaine ou du
consignataire. Toute contravention A ces dispositions entrainera
une punition proportionnelle au montant de ]!exaction, laquelle,
en outre, sera int6gralement restitu~e.

ART. 13. Dans les vingt-quatre heures qui suivront 'arriv6e
d'un navire ide commerce Frangais dans l'un des cinq ports, le
capitaine, s'il n'est dfiment emp~ch6, et, h son d~faut, le
subr~cargue ou le consignataire, devra se rendre au consulat de
France, et remettre entre les mains du consul les papiers de
bord, les connaissements et le manifeste; dans les vingt-quatre
heures suivantes, le consul enverra au chef de la douane une
note d6taill6e indiquant le nom du navire, le r61e d'6quipage, le
tonnage 16gal du bAtiment et la nature de son chargement. Si,
par suite de la n6gligence du capitaine, cette derniere formalit6
n'avait pu 6tre accomplie dans les quarante-huit heures qui
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suivront 1'arriv6e du navire, le capitaine sera passible d'une
amende de cinquante piastres par jour de retard, au profit du
Gouvernement Chinois : la dite amende, toutefois, ne pourra
d6passer la somme de deux cents piastres. Aussit6t aprbs la
r6ception de la note transmise par le consulat, le chef de la
douane d6livrera le permis d'ouvrir la cale. Si le capitaine, avant
d'avoir requ le permis prdcit6, avait ouvert sa cale et commenc6
h d6charger, il pourra 6tre condamn6 A une amende de cinq
cents piastres, et les marchandises ddbarqu6es pourront 6tre
saisies, le tout au profit du Gouvernement Chinois.

ART. 14. Tout bAtiment Frangais entr6 dans un port de Chine,
et qui n'a point encore lev6 le permis de ddbarquement men-
tionn6 plus bas h 'article 16, pourra dans les deux jours de
son arriv6e, quitter le port et se rendre dans un autre, sans avoir
h payer ni droit de tonnage ni droit de douane, attendu qu'il les
acquittera ult6rieurement dans le port oii il effectuera la vente
de ses marchandises.

ART. 15. Apr~s 'expiration des deux jours sus-mentionn~s,
et avant de proc6der au d6chargement, chaque btiment de com-
merce Frangais acquittera intdgralement les droits de tonnage
ainsi r6gl6s : pour les navires de cent cinquante tonneaux de la
jauge 1gale et au-dessus, A raison de cinq maces (un demi-tael)
par tonneau; pour les navires jaugeant moins de cent cinquante
tonneaux, h raison de un mace (un dixibme de tael) par tonneau.
Toutes les r6tributions et surcharges additionnelles, ant6rieure-
ment impos6es k 'arriv6e et au d6part, sont express6ment sup-
primdes et ne pourront 6tre remplac6es par aucune autre.

Lors du payement du droit pr6cit6, le chef de la douane d6li-
vrera, au capitaine ou consignataire, un regu en forme de certifi-
cat constatant que le droit de tonnage a 6t6 int6gralement
acquitta; et, sur 'exhibition de ce certificat au chef de la douane
de tout autre des cinq ports oh il lui conviendrait de se'rendre, le
capitaine sera dispense de payer de nouveau pour son b'timent
le droit de tonnage, tout navire Fran~ais ne devant en ktre pas-
sible qu'une seule fois h chacun de ses voyages d'un pays 6tran-
ger en Chine.

Sont exempt6s du droit de tonnage les barques, go~lettes,
bateaux caboteurs et autres embarcations FranQaises, pont6es
ou non pont~es, employ6es aux transports des passagers, bagages,
lettres, comestibles et gdn6ralement de tous objets non sujets
aux droits. Si lesdites embarcations transportaient en outre des
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marchandises, elles rentreraient dans la catdgorie des navires
jaugeant moins de cent cinquante tonneaux, et payeraient Ai rai-
son de un dixibme de tael (un mace) par tonneau. Les n~go-
ciants pourront toujours affrdter des jonques et autres embarca-
tions chinoises, lesquelles ne seront soumises k aucun droit de
tonnage.

ART. 16. Toutes les fois qu'un n4gociant Frangais aura des
marchandises h embarquer ou h d~barquer, it de-vra d'abord en
remeftre la note d6taill6e au Consul ou agent consulaire, qui
chargera immediatement un interprbte reconnu du consulat
d'en donner communication au chef de la douane. Celui-ci ddli-
vrera sur-le-champ un permis d'embarquement ou de d6barque-
ment. II sera alors proc6d6 h la v6rification des marchandises
dans la forme convenable, pour qu'il n'y ait chance de perte pour
aucune des Parties.

Le n6gociant Frangais devra se faire reprdsenter sur le lieu de
la v~rification (s'il ne pr6fbre y assister lui-m~me) par une per-
sonne rdunissant les qualitds requises, h l'effet de veiller ses
int6rkts au moment oji ii sera procd6 h cette vdrification pour
la liquidation des droits; faute de quoi, toute r6clamation ult6-
rieure restera nulle et non avenue.

En ce qui concerne les marchandises taxies ad valorem, si le
ndgociant ne peut tomber d'accord avec 1'employ6 chinois sur la
valeur h fixer, chaque partie appellera deux ou trois n6gociants
charg6s d'examiner les marchandises, et le prix le plus 61evd
qui sera offert par l'un d'eux sera r6put6 constituer la valeur
rdelle des dites marchandises.

Les droits seront pr6lev6s sur le poids net; on d6duira, en con-
s6quence, le poids des emballages et contenants. Si le negociant
Frangais ne peut s'entendre avec 'employ6 Chinois sur la fixation
de la taxe, chaque partie choisira un certain nombre de caisses et
de ballots parmi les colis, objets du litige; ils seront d'abord
pes~s brut, puis taxes ensuite, et la taxe moyenne des colils
pesds servira de taxe pour tous les autres.

Si, pendant le cours de la v6rification, ii s'61ve quelque diffi-
cult6 qui ne puisse 6tre r6solue, le ndgociant Franqais pourra
rdclamer l'intervention du Consul, lequel portera sur-le-champ
l'objet de la contestation h la connaissance du chef des douanes,
et tous d'eux s'efforceront d'arriver h un arrangement amiable.
Mais la reclamation devra avoir lieu dans les vingt-quatre heures,
sinon il n'y sera pas donn6 suite. Tant que le jugement de la
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contestation restera pendant, le chef de la douane n'en portera
pas l'objet sur ses livres, laissant ainsi toute latitude pour 1'exa-
men et la solution de la difficult6.

Les marchandises import6es qui auraient 6prouv6 des avaries
jouiront d'une r6duction de droits proportionnelle h leur d6prg-
ciation : celle-ci sera d6terminde 6quitablement, et, s'il le faut,
par expertise contradictoire, ainsi qu'il a t6 stipul6 plus haut
pour la fixation des droits ad valorem.

ART. 17. Tout navire Frangais entr6 dans l'un des cinq ports,
et qui voudra n'y d6charger qu'une partie de ses marchandises,
ne payera les droits de douane que pour la partie ddbarqude;
il pourra transporter le reste de sa cargaison dans un autre port
et I'y vendre. Les droits seront alors acquitt6s. Dans le cas ofi
des Franais, aprbs avoir acquitt6 dans un port les droits sur
des marchandises, voudraient les rexporter et aller les vendre
dans un autre port, ils en previendront le Consul ou agent consu-
laire ; celui-ci, de son c6t0, en informera le chef de la douane,
lequel, aprbs avoir constat6 l'identit6 de la marchandise et la
parfaite int~grit6 des colis, remettra aux r6clamants une decla-
ration attestant que les droits affirents aux dites marchandises
ont 6t6 effectivement acquitt6s. Munis de cette d~claration, les
ndgociants Frangais n'auront, A leur arrivde dans l'autre port,
qu'A la pr6senter, par l'entremise du consul, au chef de la
douane, qui d6livrera pour cette partie de la cargaison, sans
retard et sans frais, un permis de d6barquement en franchise de
droits. Mais si 1'autorit6 d6couvrait de la fraude ou de la contre-
bande parmi les marchandises ainsi rdexport6es, celles-ci
seraient, aprbs verification, confisqu6es au profit du Gouverne-
ment Chinois.

ART. 18. I1 est 6tabli, de commun accord, que les droits d'im-
portation seront acquittas par les capifaines ou n6gociants Fran-
gais au fur et A mesure du dtbarquement des marchandises et
apr~s leur v~rification : les droits d'exportation le seront de la
m~me mani~re lors de Fembarquement. Lorsque les droits de
tonnage et de douane dfis par un b~timent Franqais auront t6
int~gralement acquittas, le chef de la douane d~livrera une quit-
tance g6ndrale sur 1'exhibition de laquelle le Consul rendra ses
papiers de bord au capitaine, et lui permeftra de mettre h la
voile. Le chef de la douane d6signera une ou plusieurs maisons
de change qui seront autoris6es A recevoir les sommes dues par
les ndgociants Francais au compte du Gouvernement, et les r66-
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pissds de ces maisons de change, pour tous les payements qui
leur auront dt6 faits, seront rdput6s acquis du Gouvernement
Chinois. Ces payements pourront s'op6rer, soit en lingots, soit en
monnaies 6trangbres dont le rapport avec l'argent syc sera
ddtermin6 de commuin accord, entre le Consul ou agent consu-
laire Frangais et le chef de la douane dans les diff6rents ports,
suivant le temps, le lieu et les circonstances.

ART. 19. Dans chacun des cinq ports, le chef de la douane
recevra pour lui-m6me et d6posera au consulat Frangais, des
balances Idgales pour les marchandises et pour l'argent, ainsi que
des poids et des mesures exactement conformes aux poids et
mesures en usage A la douane de Canton, et rev6tus d'une estam-
pille et d'un cachet constatant cette conformit6. Ces 6talons
seront la base de toutes les liquidations de droits et de tous les
payements h faire au Gouvernement Chinois. On y aura recours
en cas de contestation sur le poids et la mesure des marchan-
dises, et il sera statu6 d'aprbs les r6sultats qu'ils auront donn6s.

Art. 20. Aucun transbordement de marchandises ne pourra
avoir lieu que sur permis sp6cial et dans un cas d'urgence. S'il
devient indispensable d'effectuer, cette opdration, il devra en
6tre rdf6r6 an Consul, qui d61ivrera un certificat sur le vu duquel
le transbordement sera autoris6 par le chef de la douane. Celui-ci
pourra toujours ddl6guer un employ6 de son administration pour
y assister. Tout transbordement non autoris6, sauf le cas de p6ril
en la demeure, entrainera la confiscation, au profit du Gouverne-
mert Chinois, de la Iotalit6 des marchandises illicitement trans-
bord~es.

ART. 21. Les capitaines n6gociants Frangais pourront louer
telles espbces d'all6ges et d'embarcations qu'il leur plaira pour
transporter des marchandises et des passagers, et la r6tribution
A payer pour ces all6ges sera rdgle de gr6 A gr6 par les parties
int6ress6es, sans l'intervention de l'autorit6 Chinoise, et par con-
sdquent sans sa garantie en cas d'accident, de fraude ou de dis-
parition des dites all6ges. Le nombre n'en sera point limit6, et
le monopole n'en pourra 6tre conc6d6 h qui que ce soit, non plus
que celui du transport par portefaix des marchandises k embar-
quer ou h ddbarquer.

ART. 22. Tout Frangais qui, conformdment aux stipulations de
P'article 2, arrivera dans l'un des cinq ports, pourra, quelle que
soit la durde de son s6jour, y louer des maisons et des magasins
pour d~poser ses marchandises, ou bien affermer des terrains et
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y bAtir lui-m6me des maisons et des magasins. Les Frangais
pourront, de la m~me manibre, 6tablir des 6glises, des h6pi-
taux, des hospices, des 6coles et des cimetibres (1). Dans ce but,
l'autorit locale, aprbs s' tre concertde avec le Consul, d6signera
les quartiers les plus convenables pour la r6sidence des Frangais,
et les endroits dans lesquels pourront avoir lieu les construc-
tions pr6cit6es. Le prix des loyers et des fermages sera librement
d6battu entre les parties int6ress6es, et rdgl, autant que faire
se pourra, conform6ment a la moyenne des prix locaux. Les auto-
rites chinoises emp~cheront leurs nationaux de surfaire ou d'exi-
ger des prix exorbitants, et le Consul, de son c6t0, veillera h ce
que les Frangais n'usent pas de violence ou de contrainte pour
forcer le consentement des propri6taires. I1 est bien entendu,
d'ailleurs, que le nombre des maisons et l'6tendue des terrains A
affecter aux Francais dans les cinq ports ne seront point limit6s,
et qu'ils seront d6termin6s d'apr~s les besoins et les convenances
des ayants-droits. Si des Chinois violaient on d6fruisaient des
6glises ou des cimetibres Francais, les coupables seraient punis
suivant toute la rigueur des lois du pays.

ART. 23. Les Franqais r6sidant ou de passage dans un des cinq
ports pourront circuler dans leur voisinage imm6diat et y vaquer
A leurs occupations aussi librement que les nationaux. Mais ils ne
pourront d~passer certaines limites, qui seront fix6es de corn-
mun accord entre le consul et Fautorit6 locale, ni, sous aucun
prdtexte, se livrer A des op6rations commerciales en dehors de
ces limites. Celles-ci seront 6galement respectdes par les 6qui-
pages des bAtiments Francais mouills dans chacun desdits ports.
Quand des matelots descendront 6 terre, ils seront soumis A des
rbglements de discipline sp6ciale qui seront arr~t~s par le con-
sul, communiques l'autorit6 locale, de manibre b prevenir,
autant que possible, toute occasion de querelle entre les navires
Frangais et les gens du pays. Si, contrairement, aux pr6sentes dis-
positions, des Franqais, quels qu'ils soient, s'aventuraient en
dehors des limites ou p6n6traient au loin dans l'intdrieur, ils
pourront ktre arr~tds par Fautorit6 Chinoise, laquelle, dans ce
cas, sera tenue de les faire conduire au Consulat FranQais du
port le plus voisin; mais il est formellement interdit A tout indi-
vidu quelconque de frapper, de blesser ou de maltraiter en

S1, Voir page 36 1'6dit impdrial en faveur de la religion chr6tienne.
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aucune mani6re les Frangais ainsi arrt6es, de peur de troubler
la bonne harmonie qui doit r6gner entre les deux empires.

ART. 94. Les Fran~ais, dans les cinq ports, pourront choisir
librement et A prix d6battu entre les parties, ou sous la seule
intervention du consul, des compradors, interprbtes, 6crivains,
ouvriers, bateliers et domestiques; ils auront, en outre, la
facult6 d'engager des lettr~s du pays pour apprendre h parler
ou A 6crire la langue Chinoise et toute autre langue ou dialecte
usitds dans l'empire, comme aussi de se faire aider par eux, soit
pour leurs 6critures, soit pour des travaux scientifiques ou litt6-
raires. Ils pourront 6galement enseigner A tout sujet Chinois la
langue du pays ou des langues 6trangbres, et vendre sans obs-
tacle des livres Francais ou acheter eux-m6mes toutes sortes de
livres Chinois.

ART. 25. Lorsqu'un citoyen Frangais aura quelque sujet de
plainte ou quelque r6clamation h formuler contre un Chinois, il
devra d'abord exposer ses griefs au consul, qui, aprbs avoir exa-
min6 'affaire, s'efforcera de l'arranger amiablement. De m~me
quand un Chinois aura A se plaindre d'un Fran~ais, le consul
6coutera sa rdclamation avec int~r6t et cherchera h manager un
arrangement amiable. Mais si, dans Fun ou l'autre cas, la chose
6tait impossible, le consul requerra 1'assistance du fonctionnaire
Chinois comp6tent, et tous deux, aprbs avoir examind conjointe-
ment 'affaire, statueront suivant 1'6quit6.

ART. 26. Si, dor6navant, des citoyens Franqais, dans un des
cinq ports, 6prouvaient quelque dommage, ou s'ils 6taient Fobjet
de quelque insulte ou vexation de la part de sujets Chinois, ceux-
ci seront poursuivis par l'autorit6 locale, qui prendra les mesu-
res ndcessaires pour la d6fense et la protection des Frangais. A
bien plus forte raison, si des malfaiteurs, ou quelque partie 6ga-
r6e de la population, tentaient de piller, de d6truire ou d'incen-
dier les maisons, les magasins des Francais ou tout autre 6tablis-
sement form6 par eux, la m~me autorit6, soit A la r6quisition du
consul, soit de son propre mouvement, enverrait en toute hte la
force armde pour dissiper 1'6meute, s'emparer des coupables et
les livrer h toute la s6vdrit6 des lois : le tout sans prdjudice des
poursuites A exercer par qui de droit pour indemnisation des
pertes 6prouv6es.

ART. 27. Si, malheureusement, il s'61evait quelque rixe ou
quelque querelle entre des Fran~ais et des Chinois, comme
aussi dans le cas o~i, durant le cours d'une semblable querelle,
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un ou plusieurs individus seraient tuds ou bless6s, soit par des
coups de feu, soit autrement, les Chinois seront arr6t6s par l'au-
torit6 Chinoise, qui se chargera de les faire examiner et punir,
s'il y a lieu, conformdment aux lois du pays. Quant aux Frangais,

ils seront arr6tds h la diligence du consul, et celui-ci prendra

toutes les mesures n6cessaires pour que les pr6venus soient
livr6s h 1'action r~gulibre des lois Frangaises, dans la forme et
suivant les dispositions qui seront ult6rieurement d6termilles
par le Gouvernement Frangais. I1 en sera de m6me en toute cir-
constance analogue et non pr6vue dans la pr6sente Convention,
le principe 6tant que, pour la r6pression des crimes et ddlits
commis par eux dans les cinq ports, les Franqais seront constam-
ment r6gis par la loi Fran~aise.

ART. 28. Les Franqais qui se trouveront dans les cinq ports

ddpendront 6galement, pour toutes les difficult6s ou les contesta-
tions qui pourraient s'61ever entre eux, de la juridiction Fran-
qaise. En cas de diff6rends survenus entre Frangais et 6trangers,
it est bien stipul6 que 1'autorit6 Chinoise n'aura A s'en m61er
d'aucune mani~re. Elle n'aura pareillement A exercer aucune
action sur les navires marchands Frangais : ceux-ci ne relbveront

que de 'autorit6 Frangaise et du capitaine.
ART. 29. Dans le cas oii des navires de commerce FranQais

seraient attaqu6s ou pills par des pirates dans des parages dd-
pendant de la Chine, l'autorit6 civile et militaire du lieu le plus
rapproch6, dbs qu'elle aura connaissance du fait, en poursuivra

activement les auteurs et ne n6gligera rien pour qu'ils soient
arr6t6s et punis conform6ment aux lois. Les marchandises enle-
v6es, en quelque lieu et dans quelque 6tat qu'elles se retrouvent,
seront remises entre les mains du consul, qui se chargera de les

restituer aux ayants droit. Si P'on ne peut s'emparer des cou-
pables ni recouvrer la totalit6 des objets vol6s, les fonctionnaires

Chinois subiront la peine inflig6e par la loi en semblable circons-

tance, mais ils ne sauraient 6tre rendus p6cuniairement res-
ponsables.

ART. 30. Tout bAtiment de guerre Frangais croisant pour la

protection du commerce, sera requ en ami et trait6 comme tel

dans tous les ports de la Chine oh ii se pr6sentera. Ces bAtiments
pourront s'y procurer les divers objets de rechange et de ravi-

taillement dont ils auraient besoin, et, s'ils ont fait des avaries,
les r6parer et acheter, dans ce but, les matdriaux n6cessaires,

le tout sans la moindre opposition.
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I1 en sera de m6me A 1'6gard des navires de commerce Fran-

gais qui, par suite d'avaries majeuioes ou pour toute autre cause,
seraient contraints de chercher refuge dans quelque port Chinois
que ce ffHt.

Si quelqu'un de ces b~timents venait k se perdre sur la c6te,
I'autorit6 Chinoise ]a plus proche, dbs qu'elle en serait inform6e,
porterait sur-le-champ assistance h l'6quipage, pourvoirait h ses

premiers besoins, et prendrait les mesures d'urgence n6cessaires
pour le sauvetage du navire et la pr6servation des marchandises.

Puis elle porterait le tout A la connaissance du consul ou agent

consulaire le plus A la port6e du sinistre, pour que celui-ci, de

concert avec l'autorit6 compktente, pft aviser aux moyens de
rapatrier 1'6quipage et de sauver les d6bris du navire et de la
cargaison.

ART. 31. S'il arrive que des matelots ou autres individus d6-
sertent des b~timents de guerre o1 s'6vadent des navires de com-
merce Franqais, 'autoritd Chinoise, sur la r6quisition du consul
ou, h son d~faut, du capitaine, fera tous ses efforts pour d6cou-
vrir et restituer sur-le-champ, entre les mains de l'un ou do
'autre, les susdits d6serteurs ou fugitifs.
Pareillement, si des Chinois d6serteurs ou pr~venus de quelque

crimes vont se r6fugier dans des maisons Frangaises ou b bord de
navires appartenant h des Frangais, l'autorit6 locale s'adressera
au consul, qui, sur la preuve de la culpabilit6 des pr6venus, pren-
dra imm6diatement les mesures n6cessaires pour que leur extra-
dition soit effectude : de part et d'autre on 6vitera soigneusement
tout recel et toute connivence.

ART. 32. Dans le cas oh, par la suite des temps, la Chine entre-
rait en guerre avec une autre puissance, cette circonstance ne
porterait aucune atteine au libre commerce de la France avec la
Chine ou avec la nation ennemie. Les navires Frangais pourront
toujours, sauf le cas de blocus effectif, circuler sans obstacle des
ports de l'une au port de 'autre, y trafiquer comme l'ordinaire,
et y importer ou en exporter toute espbce de marchandises non
prohibdes.

ART. 33. Ddsormais, les correspondances officielles entre les
autoritds et les fonctionnaires des deux pays, seront r~gl6es sui-
vant les rangs et les positions respectives, d'aprbs la base de la
r6ciprocit6 la plus absolue. Ces correspondances auront lieu
entre les hauts fonctionnaires Frangais et les hauts fonctionnaires
Chinois, dans la capitale ou ailleurs, par depdche ou communica-
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tion; entre les fonctionnaires Fran~ais en sous ordre et les hautes
autorit6s Chinoises des provinces, pour les premiers par expos,
pour les seconds par dklaration; entre les officiers en sous-
ordre des deux nations, comme il est dit plus haut, sur le pied
d'une parfaite 6galit6.

Les n~gociants, et g6n6ralement tous les individus qui n'ont
point de caractbre officiel, se serviront r~ciproquement de la
formule ,eprdsentation dans toutes les pisces adress6es ou des-
tin6es pour renseignement aux autorit6s respectives.

Toutes les fois qu'un Frangais aura A recourir l'auforitd Chi-
noise, sa representation devra d'abord 6tre soumise au consul,
qui, si elle lui parait raisonnable et convenablement r6dig6e, lui
donnera suite, et qui, s'il en est autrement, en fera modifier la
teneur ou refusera de la transmettre. Les Chinois, de leur c~t6,
lorsqu'ils auront h s&adresser au consulat, devront suivre une
marche analogue auprbs de l'autorit6 Chinoise, laquelle agira de
la meme mani~re.

ART. 34. Si, dor6navant, le Gouvernement de S. M. 'Empereur
des Fran~ais avait h envoyer quelques d6p~ches h la cour de
Pkin, elles seront transmises h leur destination par l'entremise
du surintendant des cinq ports charg6 de la direction des rela-
tions ext6rieures de la Chine, ou, h son d6faut, de Fun des vice-
rois des provinces du littoral, A qui le chef de 1'6tablissement
consulaire Frangais les fera parvenir. Les m~mes formalitds
seraient observ6es pour la transmission des r6ponses de la cour
de Pkin.

ART. 35. S. M. I'Empereur des FranQais, si par la suite il
jugeait convenable d'apporter des modifications h quelques-unes
des clauses du pr6sent TraitS, sera libre d'ouvrir, A cet effet, des
n6gociations avec le Gouvernement Chinois, apres un intervalle
de douze annaes r&volues, A partir de l'dchange des ratifications.
I1 est d'ailleurs entendu que route obligation non consign6e
express6ment dans la pr6sente Convention, ne saura 6tre impo-
s6e aux consuls ou agents consulaires Frangais, non plus qu'h
leurs nationaux, tandis que, comme il a 6t0 stipul6, les Frangais
jouiront de tous les droits, privilbges, immunit6s et garanties
quelconques qui auraient 6.t6 ou seraient accord~s par le Gou-
vernement Chinois h d'autres puissances.

ART. 36. Les ratifications du pr6sent Trait6 d'amiti6, de com-
merce et de navigation, seront 6chang6es dans 1intervalle d'un
an, A partir du jour de la signature, ou plus t6t, si faire se peut,
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par Sa Majest6 l'Empereur des Franqais et Sa Majes I'Empereur
de Chine.

En foi de quoi les P16nipotentiaires respectifs ont sign6 le pr6-
sent Trait6 et y ont appos6 leurs cachets.

Sign6 et sceIl6 par les Pl6nipotentiaires respectifs, h Wham-
poa, A bord de la corvette Frangaise h vapeur 'Archimdde, le
24e jour du mois d'octobre de I'an de grce 1844 correspondant
au 3 e jour de la 9e lune de la 24e ann6e de Tao-Kutn.

T. DE LARENP. Ki.

Tarif.

Les droits que les Frangais auront A payer dans les cinq ports
de Canton, Fou-chou, Ewoui, Ning-P6 et Chang-Hai, pour les
inarchandises d'importation et d'exportation, sont fixds, de com-
mun accord, d'aprbs le tarif suivant, divis6 par classes de mar-
chandises.

(Suit le tarif.)
T. DE LAGRE4NT. KI.

Piece annexe.

.dit imp6rial donn6 le 20 fdvrier i846 A P6kin en faveur de la
religion chrftienne.

Ki-Ing, membre de la famille imp~riale, sous-prdcepteur du Prince h~ri-
tier, vice grand chancelier, directeur du Ministare de la guerre, membre
du Censorat, Gouverneur g@n~ral de Kwan-Tung et Kwang-Si, etc., etc.;

Et Hwang, membre du Minist~re de ]a guerre, gouverneur de Kwang-
Tung, etc., etc.,

Promulguent, apr~s l'avoir respectueusement copi6, le ddcret impdrial sui-
vant, port6 le 25e jour de la premiere lune de la 26e annde de Taokwang (20 f6-
Yrier 1846), en r6ponse a un m6moire pr6sent devant le tr6ne, dans le but
d'assurer l'immunit6 h ceux qui professent la religion du Seigneur du ciel.

9dit. Dans une circonstance ant~rieure, Ki-Ing et autres nous ayant sou-
mis une p~tition demandant que ceux qui professent par des actes vertueux
la religion du Seigneur du ciel, fussent exempts de punition, et que ceux
qui 61vent des 6glises, qui s'y assemblent pour prier, vdn~rent la croix et
les images, lisent et expliquent les livres sacr~s, ne fussent point empchfs
d'agir de la sorte : tout cela fut accord6. La religion du Seigneur du ciel
instruisant et guidant les hommes h bien faire, diffhre immens6ment des
sectes illicites et h6tdrodoxes, et, partout, on lui avait ddjh accord6 une
pleine tolrance. 11 est juste, de mgme, qu'on accorde en sa faveur ce qui
nous est demand6 dans la circonstance pr6sente.

Que toutes les anciennes 6glises, done qui furent construites dans le
temps de Kang-Hi, et qui ont W conservges jusqu'h present, soient ren-
dues aux chr~tiens des lieux respectifs, apr~s que l'autorit6 en aura fait
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]'examen et reconnu clairement le fait. Nous en exceptons les 6glises qui
ont W converties en pagodes ou en maisons bourgeoises.

Si, apr~s la promulgation de ce d~cret dans les provinces, les autoritds
locales poursuivent illkgalement et arrgtent des chrdtiens qui ne soient
pas malfaiteurs, les justes chAtiments fixes par la loi seront infligds h ces
magistrats r6fractaires.

Mais si on prend pr6texte de la religion pour faire le mal, ou que I'on
a'ssemble les populations des villes 6loignges pour les sdduire, ou que les
malfaiteurs d'une autre secte, en empruntant le nor de la religion du Sei-
gneur du ciel, crdent du d~sordre, transgressent les lois ou excitent A la
r~bellion, leurs crimes respectFs devront 6tre punis d'apr~s les lois exis-
tantes de l'empire.

1 galement, afin de mettre plus en 6vidence les distinctions convenables,
it demeure 6tabli que, d'apr~s les r~glements en vigueur, les 6trangers des
diff6rentes nations sont sous la d6fense de p~n~trer dans l'int6rieur du
pays pour y propager la religion.

C'est pour ces motifs que ce d~cret est port6. Faites-le connaitre.
De par l'Empereur.

Trait6 d'amiti6, de commerce et de navigation sign6 le 15 aolat 1856

entre la France et le royaume du Siam, (ratifi le 24 aofit 1857.)

Sa Majest6 'Empereur des Frangais et Leurs Majest6s Prabath-
Somdet - Phabaramend - Mahamakout - Southasamonti-Thephaya-
Phongsavongsadit - Vorakrasatri - Vorakhatya - Raxani - Karodom-
Chaturanta - Boroma - Mlaha - Chakraphati - Raxa-Sanghat-Boroma-
Thamika-Maha - Raxathirat -Boromanaroth - Bophith - Phra-Chom-
Klao-Chao-You-Houa, premier Roi de Siam, et Phrabath-Somdet-
Phrabovorentharamesoum- Mahisvaret -Raxan-Mahantavoradexo-
Xaya - Moholan - Khoun - Adoundet -Sarapha -Thevesaranouraka -
Bovora-Choula-Chakraphati-Raxa-Sangkat-Bovora-Thamnika-Raxa-
Bophith -Phra - Pin - Klao - Chao -You - Houa, second Roi de Siam,
voulant 6tablir sur des bases stables les rapports de bonne har-
monie qui existent entre eux, et favoriser le d6veloppement des
relations commerciales entre leur Etats respectifs, ont rdsolu de
conclure un traitd d'amiti6, de commerce et de navigation, fond6
sur l'int6rkt commun des deux Pays, et ont, en cons6quence,
nomm6 pour leurs Pl6nipotentiaires, savoir:

Sa Majestf 'Empereur des Fran~ais,
M. Charles-Louis-Nicolas-Maximilien de Montigny, officier de

l'Ordre imp~rial de la Lgion d'honneur, commandeur de l'ordre
militaire de Gr6goire-le-Grand, officier de 1'ordre de l'Inddpen-
dance grecque, chevalier de I'ordre royal de la Conception de
Villa Vicosa, de l'ordre d'Isabelle-la-Catholique et de 1'ordre du
Sauveur de Grace;
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Et Leurs Majest~s les premier et second Rois de Siam,
Son Altesse Phra-Chao-Nongyathen-Kromalouang-Vongsathixa-

ra-Sanith; Son Excellence Somdet-Chao-Phaya-Boroma- Maha-
Phixayati - Naranetra - Naroth - Raxa - Sourya - Vongsa - Sakoula -
Phouhsa-Patitha-Moukha-Matayathibodi-Traya-Sarana - si-Batana-
Chada-Sakoula-Maha-Raxa-xati-Benthon-Paramenton-Maha-Raxa-
Varo-Prakan-Maho-Dixanouphab-Bophith, charg6 du Gouverne-
ment de la capitale ; Son Excellence Chao-Praya-Sisourivong-
Samanta-Phouxa-Phisoutha- Maha-Bourout-Ratanodom, remplis-
sant les fonctions de Ministre de la guerre, et chargd du gouver-
nement g6n6ral des provinces du Sud-Ouest; Son Excellence
Chao -Phraya-Ravivongsa - Mahakosatibodi, remplissant les fonc-
tions de Ministre des affaires 6trang6res et charg6 du gouvernement
g6n6ral du Sud-Est; et son Excellence Chao-Phraya-Yomarat-Xati-
senangkha - Narinthon - Mahintharaiibodi - Sivixa! - Raxa- Mahaya-
Souen-Borirak-Phoumi-Phisak - Lokakarathanta - Ritti - Nakhouban,
Ministre de la justice;

Lesquels, aprbs s'&tre communiqu6 leurs pleins pouvoirs et les
avoir trouv6s en bonne et due forme, sont convenus des articles
suivants :

ART. ler. II y aura paix constante et amiti6 perp6tuelle entre Sa
Majest6 l'Empereur des Frangais, ses h6ritiers et successeurs,
d'une part, et Leurs Majest6s les premier et second Rois de Siam,
leurs h~ritiers et successeurs, d'autre part, ainsi, qu'entre les
sujets des deux Etats sans exception de personnes ni de lieux. Les
sujets de chacun des deux pays jouiront dans Fautre d'une pleine
et enti~re protection pour leurs personnes et leurs propri6t4s,
conform6ment aux lois qui sont 6tablies, et auront rdciproque-
ment droit h tous les privilbges et avantages qui sont ou pourront
6tre acccordds aux gujets des nations 6trangbres les plus favori-
s6es. Les sujets et les navires de commerce siamois recevront,
en outre, h 1'6tranger, aide et protection des consuls et des bAti-
ments de guerre frangais.

ART. 2. Les Hautes Parties contractantes se reconnaissent r6ci-
proquement le droit de nommer des consuls ou agents-consulaires
pour resider dans leurs iktats respectifs.

Ces agents protLgeront les int6r~ts et le commerce de leurs
nationaux, les obligeront de se conformer aux dispositions du
pr6sent trait6, serviront d'interm6diaire entre eux et les autorit6s
du pays, et veilleront h la stricte execution des rbglements sti-
pules. Les consuls ne devront entrer en fonctions qu'a'ec l'exe-
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quatur du Souverain territorial. Ils jouiront, ainsi que les agents
consulaires et les chanceliers du consulat, de tous les privileges
et immunit6s qui pourront 6tre accord6s dans leur r6sidence aux
agents de mgme rang de la nation la plus favorisee. Les consuls
et agents consulaires de France pourront arborer le pavillon fran-
gais A leur habitation.

11 pourra tre 6tabli un consul de France h Bangkok aussit6t
aprbs 1'6change des ratifications du pr6sent trait6.

En cas d'absence du consul ou de I'agent consulaire, les capi-
taines et les negociants frangais auront la facult6 de recourir h
1intervention d'une puissance amie, ou bien, s'il n'y avait pas
possibilit6 de le faire, de s'adresser directement aux autorites
locales, lesquelles aviseront aux moyens de leur assurer tous les
b~n6fices du pr6snt trait6.

ART. 3. Les sujets frangais jouiront, dans toute 1'6tendue du
Royaume de Siam, de la facult6 de pratiquer leur religion ouverte-
ment et en toute libert6, et de bgtir des 6glises dans les endroits que
l'autoritd locale, apr~s s'6tre concert6e avec le consul de France,
aura design6s comme pouvant 6tre affect6s h ces constructions.

Les missionnaires frangais auront ]a facult6 de prechier et d'en-
seigner, de construire des 6glises, des seminaires ou 6coles, des
h6pitaux et autres edifices pieux, sur un point quelconque du
Royaume de Siam, en se conformant aux lois du pays. Ils voyage-
ront en toute libert6 dans toute '6tendue du Royaurne, pourvu
qu'ils soient porteurs de lettres authentiques du consul de France,
ou, en son absence, de leur 6v~que, revetue du visa du Gouver-
neur g6ndral, r6sidant A Bangkok, dans la juridiction duquel se
trouveront les provinces oh ils voudront se rendre.

ART. 4. Tous les Franqais qui voudront resider dans le Royaume
de Siam devront se faire immatriculer dans la chancellerie du
consulat de France h Bangkok.

Toutes les fois qu'un Frangais aura h recourir h l'autorit6 sia-
moise, sa demande ou reclamation devra d'abord 6tre soumise au
consul de France, qui, si elle lui parait raisonnable et convena-
blement r6digee, lui donnera suite, et qui, s'il en est autrement,
en fera modifier la teneur ou refusera de la transmettre. Les Sia-
mois, de leur c~t6, lorsqu'ils auront A s'adresser au consulat de
France, devront suivre une marche analogue auprbs de 'autorit6
siamoise, laquelle agira de la meme manibre.

ART. 5. Les sujets frangais sont autoris6s h so transporter dans
le Royaume de Siam, h s'y livrer au commerce en toute s6curit6,
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acheter et A vendre des marchandises h qui bon leur semblera,
sans que cette libert6 puisse 6tre entravde par aucun monopole
ou privilbge exclusif de vente ou d'achat. Mais ils ne pourront
r6sider d'une manibre permanente qu'A Bangkok, et autour de cette
ville, dans un rayon d'une 6tendue 6gale h l'espace parcouru en
vingt-quatre heures par les bateaux du pays. Dans l'intgrieur de
ces limites, ils pourront, en tout temps, acheter, vendre, louer et
bAtir des maisons, former des d6p6ts ou magasins d'approvision-
nements, acheter, vendre et affermer des terrains et des planta-
tions. Toutefois, lorsqu'ils voudront acheter des terrains situ~s
i moins de six kilombtres des murs de Bangkok, il sera ndces-
saire qu'ils y soient sp6cialement autoris6s par le Gouvernement
siamois, h moths qu'ils n'aient dtjA rdsid6 pendant dix ann~es dans
le Royaume de Siam.

Lorsqu'un Frangais voudra acqudrir un immeuble, il devra
s'adresser, par l'interm6diaire du consul de France, h l'autoritO
locale comp6tente, laquelle, de concert avec le consul, l'aidera h

r~gler le prix d'achat h des conditions 6quitables et lui d~livrera
son titre de propri6t6, aprbs avoir fait la ddlimitation de l'im-
meuble. L'acqu6reur devra, d'ailleurs, se conformer aux lois et
rbglements du pays, et sera assujetti, en ce qui concerne sa pro-
pri6t6, auxm6mes imp6ts que les sujets siamois eux-m6mes. Mais,
si le terrain ainsi achet6 n'6tait pas exploit6 dans un ddlai de trois
ann6es, A partir du jour de l'entrde en possession, le Gouverne-
ment siamois aurait la facuIt6 de r6silier le march6 en rembour-
sant a 'acheteur le prix de l'acquisition.

ART. 6. Les Frangais pourront, dans le Royaume de Siam,
choisir librement et prendre h leur service, comme interprbtes,
ouvriers, bateliers, domestiques, ou 6 tout autre titre, des Siamois
non corv6ables et libres de tout engagement ant6rieur. Les auto-
rit6s locales tiendront la main A ce que les arrangements inter-
venus A cet dgard soient strictement exdcutds. Les Siamois au
service des Fran~ais jouiront, d'ailleurs, de la m~me protection
que les Frangais eux-memes; mais, s'ils 6.taient convaincus de
quelque crime ou infraction punissable par la loi de leur pays, ils
seraient livr6s par le consul de France aux autorit6s locales.

ART. 7. Les Frangais ne pourront Utre retenus, contre leur
volont6, dans le Royaume de Siam, h moins que les autorits sia-
moises ne prouvent au consul de France qu'il exisle des motifs
16gitimes de s'opposer h leur depart. Lorsqu'ils voudront d~passer
Ies limites fixes par le prdsent Trait6 pour la rdsidence des sujets
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franqais et voyager dans l'int~rieur, ils devront se procurer un
passeport qui leur leur sera d61ivr6 sur la deinande du consul,
par les autoritds siamoises.

Si ces Francais sont des savants, tels que naturalistes ou autres,
voyageant pour le progrbs des sciences, ils recevront de l'auto-
rit6 siamoise tous les soins et bons offices de nature h les aider
dans l'accomplissement de leur mission; mais ils ne devront se
livrer h aucune exploitation durable, sans l'autorisation du gou-
vernement siamois.

Dans les limites fix6es par le pr6sent trai(6, les Frangais pour-
rontlcirculer sans entraves ni retards d'aucune sorte, pourvu qu'ils
soient munis d'une passe d~livr6e par le consul de France, laquelle
devra contenir l'indication, en caractbres siamois, de leurs noms,
profession et signalement, et 6tre rev6tue du contreseing de 1'au-
torit6 siamoise compktente. Les Francais qui ne seraient pas
porteurs de cette passe, et qui seraient soupgonn6s d'&tre d~ser-
teurs, devront 6tre arr6t6s par 'autoritW siamoise et ramen6s
imm6diatement au consul de France avec tous les 6gards dus aux
sujets d'une nation amie.

ART. 8. Lorsqu'un Frangais r6sidant ou de passage dans le
Royaume de Siam aura quelque sujet de plainte ou quelque r~cla-
mation h formuler contre un Siamois, il devra d'abord exposer ses
griefs au consul de France, qui, aprbs avoir examin6 l'affaire,
s'efforcera de 'arranger amiablement. De m6me, quand un Sia-
mois aura h se plaindre d'un Franqais, le consul 6coutera sa r~cla-
mation avec int6r~t et cherchera h m6nager un arrangement
amiable; mais, si dans l'un ou dans l'autre cas la chose 6tait
impossible, le consul requerra I'assistance du fonctionnaire sia-
mois comp6tent, et tous deux, aprbs avoir examind conjointement
'affaire, statueront suivant 1'6quit6.

Le consul de France s'abstiendra de toute intervention dans
les contestations entre sujets siamois ou entre des Siamois et des
6trangers. De leur c6t6, les Frangais d6pendront, pour toutes les
difficultds qui pourraient s'6lever entre eux, de la juridiction
franqaise, et l'autorit6 siamoise n'aura h s'en m~ler en aucune
manibre, non plus que des diff6rends qui surviendraient entre
Frangais et 6trangers, h moins que ces diff6rends, d6g6n6rant en
rixes h main arn6e, ne la forcent h intervenir. Comme il y aurait,
dans ce cas, contravention aux lois du pays, le consul devra cons-
tater la nature du d6lit et punir Ics coupables.

L'autorit6 siamoise n'aura pareillement h exercer aucune action
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sur les navires de commerce f iangais : ceux-ci ne relbveront que
de 'autorit6 frangaise et du capitaine. Seulement, en l'absence de
bAtiments de guerre frangais, I'autorit6 siamoise devra, lors-
qu'elle en sera requise par le consul de France, lui preter main-
forte pour faire respecter son autorit6 par ses nationaux, et pour
maintenir le bon ordre et la discipline parmi les 6quipages des
navires de commerce frangais.

ART. 9. Les Frangais seront 6galement regis par la loi frangaise
pour la rgpression de tous les crimes et d6lits commis par eux
dans le royaume de Siam. Les coupables seront recherch6s et
arr~tds par les autorit6s siamoises, A la diligence du consul de
France, auquel ils devront Ufre remis, et qui se chargera de les
faire punir conform6ment aux lois frangaises. Si des Siamois se
rendent coupables de d6lits ou de crimes envers des Franqais, ils
seront arrgt6s par l'autorit6 siamoise et livr6s A la s~v6rit6 des
lois du Royaume.

ART. 10. Dans le cas oht des navires de commerce francais
seraient attaques ou pill6s par des pirates, dans des parages
dgpendant du Royaume de Siam, l'autorit6 civile et militaire du
lieu le plus rapproch6, dbs qu'elle aura connaissance du fait, en
poursuivra activement les auteurs, et ne n6gligera rien pour
qu'ils soient arrgtgs et punis conform6ment aux lois. Les mar-
chandises enlev6es, en quelque lieu et dans quelque 6tat qu'elles
se retrouvent, seront remises entre les mains du consul, qui se
chargera de les restituer aux ayants droit. Si l'on ne pouvait
s'emparer des coupables ni recouvrer la totalit6 des objets vols,
les fonctionnaires siamois, aprgs avoir prouv6 qu'ils ont fait tous
leurs efforts pour arriver h ce but, ne sauraient 6tre rendus
p6cuniairement responsables.

I1 en sera de mgme pour les actes de pillage ou vols qui auront
6t6 commis, A terre, sur les propri6t6s des Frangais residant
dans le Royaume de Siam. L'autorit6 siamoise, aprbs avoir prouv6
qu'elle a fait tous ses efforts pour saisir les coupables et recou-
vrer la totalit6 des objets vol6s, ne saurait 6tre rendue p6cuniai-
rement responsable.

ART. 11. S'il arrive que des matelots ou autres individus d~ser-
tent des bAtiments de guerre, ou s'6vadent des navires de com-
merce frangais, l'autorit6 siamoise, sur la r6quisition du consul
de France, ou, h son d6faut, du capitaine, fera tous ses efforts
pour d6couvrir et restituer sur-le-champ, entre les mains de l'un
ou l'autre, les susdits deserteurs ou fugitifs,
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Pareillement, si les Siamois d6serteurs ou pr6venus de quelque
crime vont se r6fugier dans des maisons francaises, ou h bord de
navires appartenant h des Francais, l'autorit6 locale s'adressera
au consul do France, qui, sur la preuve de la culpabilit6 des pr6-
venus, prendra imm~diatement les mesures n6cessaires pour
que leur extradition soit effectu6e; de part et d'autre, on 6vi-
tera soigneusement tout r6cel et toute connivence.

ART. 12. Si un Franqais fait faillite dans le Royaume de Siam,
le consul de France prendra possession de tous les biens du
failli, et les remettra h ses cr6anciers, pour 6tre partag6s entre
eux. Cela fait, le failli aura droit h une d6charge complete de ses
creanciers. II ne saurait 6tre ulterieurement tenu de combler son
deficit, et l'on ne pourra considerer les biens qu'il acquerra par
la suite comme susceptibles d'etre d6tourn6s h cet effet; mais le
consul ne n6gligera aucun moyen d'operer, dans l'inter6t des
cr6anciers, la saisie de tout ce qui appartiendra au failli dans
d'autres pays, et de constater qu'il a fait I'abandon sans r6serve
de tout ce qu'il possedait au moment oh ii a 606 declare insolvable.

ART. 13. Si un Siamois refuse ou 6lude le payement d'une
dette envers un Fran~ais, les autorit6s siamoises donneront au
cr6ancier toute aide et facilit6 pour recouvrer ce qui lui est dft ;
et de m6me, le consul de France donnera toute assistance aux
sujets siamois, pour recouvrer les dettes qu'ils auront h r6clamer
des Frangais.

ART. 14. Les biens d'un Franqais d6c6d6 dans le Royaume de
Siam, ou d'un Siamois dec6d6 en France, seront remis aux h6ri-
tiers ou ex6cuteurs testamentaires, on, h leur d6faut, au consul
ou agent consulaire de la nation h laquelle appartenait le d6c6d6.

ART. 15. Les b~iments de guerre fran~ais pourront penetrer
dans le fleuve et jeter l'ancre h Pak-Nam; mais ils devront aver-
tir 'autorit6 siamoise pour remonter jusqu'h Bangkok, et s'en-
tendre avec elle relativement h 'endroit oh ils pourront mouiller.

ART. 16. Si un navire de guerre on de commerce franqais en
d6tresse entre dans un port siamois, les autorit6s locales lui don-
neront toute facilit6 pour se r6parer, se ravitailler ou continuer
son voyage. Si un bAtiment sous pavillon fran~ais fait naufrage
sur les cbtes du Royaume do Siam, 'autorit6 siamoise la plus
proche, dbs qu'elle en sera inform6e, portera sur-le-champ assis-
tance h 1'6quipage, pourvoira aux. premiers besoins, et prendra
les mesures d'urgence necessaires pour le sauvetage du navire
et la preservation des warchandises ; puis elle portera le tout a
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la connaissance du consul ou agent consulaire de France le plus
h la port6e du sinistre, pour que celui-ci, de concert avec l'auto-
rit6 compktente, puisse aviser aux moyens de rapatrier 1'6qui-
page, et de sauver les d6bris du navire et de la cargaison.

ART. 17. Moyennant l'acquittemept des droits d'importation
et d'exportation, mentionn~s ci-aprbs, les navires frangais et
leurs cargaisons seront affranchis, dans les ports siamois, de
toutes taxes de tonnage, de licence, de pilotage, d'ancrage et de
toute autre taxe quelconque, soit h 1'entr6e, soit h la sortie. Les
navires fran~ais jouiront de tous les privilges et immunit6s qui
sont ou seront accord~s aux jonques et navires siamois eux-
m6mes, ainsi qu'aux navires des nations 6trangbres les plus
favoris6es.

ART 18. Le droit h percevoir sur les marchandises import~es
par navires francais dans le Royaume de Siam n'exc6dera point
3 pour 100 de la valeur. I1 sera payable en nature ou en argent,
an choix de l'importateur. Si ce dernier ne peut tomber d'accord
avec 1'employ6 siamois sur la valeur h attribuer h la marchandise
import~e, il devra en tre r6f6r6 au consul de France et au fonc-
tionnalire siamois competent, lesquels, apres s'etre adjoint chacun
un ou deux n6gociants comme assesseurs, s'ils le jugent n6ces-
saire, r6gleront l'objet de la contestation suivant l'6quit6.

Apres le payement du droit d'entr~e de 3 pour 100, les mar-
chandises pourront ktre vendues en gros ou en d~tail, sans avoir
h supporter aucune charge ou surtaxe quelconque. Si des mar-
chandises d~barqu6es ne pouvaient 6tre vendues et 6taient r6ex-
port6es, la totalit6 du droit pay6 par elle serait rembours~e h
leur propri6taire. I1 ne sera exig6 aucun droit sur la partie de la
cargaison qui ne sera point d6barqu6e.

ART. 19. Les droits A percevoir sur les marchandises d'origine
siamoise, soit avant leur exportation sur les navires fran ais,
soil au moment de cetfe exportation, seront r~glds conform-
ment au tarif annex6 au pr6sent trait6 sous le sceau et la signa-
ture des pl6nipotentiaires respectifs. Les produits soumis par ce
tarif h des droits d'exportation seront affranchis de tout droit de
transit ou autre dans l'int6rieur du Royaume, et tout produit sia-
mois qui aura d6jh acquitt6 une taxe int~rieure ou de transit
n-aura plus h supporter aucune taxe quelconque, soit avant, soit
au moment d'6tre mis h bord d'un navire franQais.

ART. 20. Moyennant 1'acquitlement des droits ci-dessus men-
tionn6s, et dont i est express~ment interdit d'augmenter le mor-
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tant a l'avenir, les Franqais seront libres d'importer dans le
Royaume de Siam, des ports francais et 6trangers, et d'exporter
egalement, pour toute destination, toutes les marchandises qui
ne seront pas, au jour de la signature du pr6sent trait6, l'objet
d'une prohibition formelle ou d'un monopole sp6cial.

Toutefois, le Gouvernement siamois se reserve la facult d'in-
terdire la sortie du sel. du riz et du poisson pour le cas oil il y
aurait lieu d'apprdhender une disette dans le Royaume de Siam.
Mais cette interdiction, qui devra tre publide un mois I'avance,
ne saurait avoir aucun effet r~troactif. N~anmoins, les n6gociants
fran~ais devront avertir fautoritO des achats qu'ils auront faits
anterieurement A la prohibition. Le num6raire, les approvision-
nements et les effets d'usage personnel pourront 6tre importis
et exportis en franchise. Si, par la suite, le Gouvernement sia-
mois venait h rdduire les droits prdlev~s sur les marchandises
importes on export6es par navires siamois ou autres, le b~nd-
fice de cette rdduction serait imm~diatement applicable aux pro-
duits similaires import/s ou exportds par navires francais.

ART. 21. Le consul de France devra veiller a ce que les capi-
taines et ndgociants francais se conforment aux dispositins du
r~glement annex6 an prdsent trait6, sous le sceau et la signature
des Pl6nipoteniiaires respectifs, et les autorit~s siamoises lui
pr~teront leur concours h cet effet. Le consul pourra. de concert
avec les autoritds siamoises. adopter ult6rieurement et faire ex6-
cuter toutes dispositions nouvelles qui seraient jugdes n~ces-
saires pour assurer la stricte observation des stipulations du
pr6sent trait6. Toutes les amendes qui pourront 6tre pergues
pour infraction aux dispositions du pr6sent traitd le seront au
profit do Gouvernement siamois.

ART. 22. Aprs un intervalle de douze anndes r6volues, h par-
tir de l'change des ratifications, et si, douze mois avant I'expi-
ration de ce terme, l'une on l'autre des Hautes Parties Con-
tractantes annonce, par une d6claration officielle, son dgsir de
reviser le prdsent Trait6, ainsi que le rglement et le tarif qui y
sont annexes. et ceux qui viendraient A kre mis en vigueur par
la suite, des commissaires seront nomm~s, de part et d'autre, A
1'effet d'y introduire routes les modifications qui seraient jug~es
utiles et profitables au ddveloppement des rapports commer-
ciaux entre les deux pays.

ART. "23. Le prdsent trait6 ayant t4 rddig6 en franQais et en
siamois. et les deux versions ayant la mme port~e et le mme
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sens, le texte frangais sera officiel et fera foi sous tous les rap-
ports, aussi bien que le texte siamois.

I1 en sera de meme du r6glement et du tarif annex6s au trait6,
et qui sont 6galement r6dig6s dans les deux langues.

ART. 24. Les ratifications du present trait6 d'amiti6, de com-
merce et de navigation seront 6changees dans 1'intervalle d'un
an, h partir du jour de la signature, ou plut6t si faire se peut, et
le present trait6 sera en vigueur aussit6t que cet 5change aura
eu lieu.

En foi de quoi les P1nipotentiaires respectifs sus-noimmds ont
sign6 le present trait6 en triplicata, et y ont appos6 leurs
cachets.

Sign6 et scell6 par les P16nipotentiaires respecifs A Bangkok,
le quinzibme jour du mois d'aofit de Fan de grace 1856, corres-
pondant au vendredi, quatorzibme jour de la lune montante du
neuvihme mois de l'annde du grand serpent mil deux cent dix-
huiti~me de I'6re civile siamoise.

Sign4: C. DE MONTIGNY.

(Cachets et signatures des cinq Pldnipotentiaires siamois.)

Rbglement auquel le commerce frangais sera soumis
dans le royaume de Siam.

10 Le capitaine de tout navire de commerce frangais venant h
Bangkok devra, soit ant6rieurement, soit post6rieurement h son
entrde en rivibre, selon qu'il le jugera convenable, ddclarer 'ar-
rivde de son b~timent h la douane de Pak-Nam, en indiquant le
nombre d'hommes d'6quipage et de canons qui se trouvent h son
bord, et le port d'oh il vient. Apres avoir jet6 'ancre h Pak-Nam,
le capitaine remettra la garde des agents de la douane ses
munitions et ses canons, qui seront transportes a terre par les
barques de la douane. Un agent de la douane sera ensuite pr6-
pos6 au navire et l'accompagnera h Bangkok.

20 Le capitaine d'un navire de commerce frangais qui aurait
d6pass6 Pak-Nam sans d6barquer ses munitions et ses canons
sera passible d'une amende de 800 ticaux; il sera renvoy6 , Pak-
Nam pour se conformer au rbglement, et pourra ensuite remon-
ter A Bangkok.

30 Lorsqu'un navire de commerce frangais aura jetd l'ancre h
Bangkok, le capitaine devra, dans les vingt-quatre heures de son
arriv~e, h moins de jour f6ri6, se rendre au consulat et y d6-
poser, dans les mains du consul, ses papiers de bord, con-
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naissement, manifeste, etc. L'omission de cette formalit6 ou la
prdsentafion d'un faux manifeste rendrait le capitaine pas-
sible d'une amende de 400 ticaux; mais il pourra, sans encourir
cette amende, rectifier, dans les vingt-quatre heures de la remise
faite au consul, toute erreur qu'il viendrait h ddcouvrir dans son
manifeste.

Dbs que le consul aura requ les papiers de bord, il enverra au
chef de la douane une d6claraiion 6crite indiquant le tonnage du
navire et la nature de son chargement; la permission de rompre
charge sera, dbs lors, immddiatement d~livr6e, et les droits
seront per~us par la douane siamoise conform6ment au tarif.

Le capitaine qui aurait rompu charge avant d'y 6tre autoris6,
ou qui aurait fait la contrebande, soit en rivibre, soit en dehors
de la barre, sera passible d'une amende de 800 ticaux, et les
marchandises introduites en contrebande ou ddcharg6es seront
confisqu6es.

4o Dbs quiun navire de commerce frangais aura d6barqu6 sa
cargaison et complWt6 son chargement de sortie, pay6 tous les
droits, et remis au consul de France un manifeste vdridique de
son chargement, il sera accord6 audit navire, un permis de sor-
tie, A la demande du consul, lequel, en l'absence de tout emp6-
chement l1gal, au d6part, rendra alors au capitaine ses papiers
de bord et autorisera le navire h partir.

Un agent de la douane accompagnera le bAtiment jusqu'b Pak-
Nam; son arrivde, le navire sera inspect6 par les agents de la
douane de cette station, et recevra d'eux les canons et les muni-
tions antrieurement remis h leur garde. Ces agents seront rev6-
tus d'insignes propres les faire reconnaitre, et ils ne pourront
monter qu'au nombre de deux h bord des b~timents de commerce
fran~ais, h moins qu'il n'y ait une saisie A op6rer par suite de
fraude.

Sign6: C. DE MONTIGNY.

(Cachets et signatures des cinq Plnipotentiaires Siamois).

Tarif des droits i pereevoir A l'int6rieur du pays ou i la sortie,
sur les articles de commerce.

Section I r . Les articles ci-dessous mentionn~s seront enti~rement
exempts de taxes int6rieures ou autres affdrentes A la production ou au
transit, et payeront les droits d'exportation suivants :

(Suivent les droits d'exportation.)

Section II. Les articles ci-dessous mentionn6s 6tant assujdtis aux droits

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



CHINE

antgrieurs ou de transit ci-d~nomns, lesquels ne seront pas augment~s,
serout exempts du droit d'exportation :

Suit la designation de ces articles.)

Section II. Tous les produits et marchandises non 6numr~s au pr&-
sent tari" seront exempts du droit d'exportation, et ne seront assujettis
qu'h une taxe intrieure ou de transit unique, ne ddpassant pas le taux
ac tuel.

Section IV. Les armes et les munitions de guerre sont prohib6es et ne
pourront 6tre vendues qu'A l'autoritt siamoise ou avec son consentement.

C. DE MONTIGNY.

(Cachets et signatures des cinq Pl6nipotentiaires Siamois.)

Trait6 d'amiti6, de commerce et de navigation conclu A Tien-Tsin,
le 27 juin i858, entre la France et la Chine (Ech. des ratif. At Pkin,
le "25 octobre 1860 (1).

Sa Majest l'Empereur des Francais et Sa Majest6 F'Empereur
de ]a Chine, anims Fun et P'autre du ddsir de mettre un terme
aux diff~rends qui se sont 6lev6s entre les deux Empires. et vou-
lant r6tablir et amdliorer les relations d'amiti6, de commerce et
de navigation qui ont exist6 entre les deux puissances, comme

(1) Le 25 octobre 1860, les Hants Commissaires des Empires de France et de
Chine, munis de pleins pouvoirs trouvms r&iproquement en bonne et due
forme, savoir :

Pour l'Empire de France, S. Exc. le baron Gros, s~nateur de l'Empire et
Ambassadeur Extraordinaire de S. M. l'Empereur des Francais en Chine,
Grand-Officier de la Lgion d'Honneur, Chevalier Grand Croix de plusieurs
ordres, etc., etc.;

Et pour l'Empire de la Chine, le prince de Kong, membre de la famille
Imp~riale et Haut Commissaire;

Se sont rdunis au palais de Li-Pou, dans P6kin, h l'effet de proceder ,
1'6change des ratifications du Traitd de paix, d'amiti6 et de commerce sign6
A Tien-Tsin le 27 juin 15S, ayant avec eux les secr~taires et les interprites
des deux nations; et son Exc. le Haut Commissaire de France a remis entre
les mains de S. A. Imp~riale le Prince de Kong" l'instrument original du Trait6
de Tien-Tsin, transcrit dans les deux langues et revktu du grand sceau de
1'Etat de l'Empire de France, et de la signature de S. M. 'Empereur des Fran-

ais, qui d~clare dans cet acte que toutes les clauses du dit trait6 sont rati-
fi~es et seront fid~lement exdcut~es.

S, A. I. ayant regu le trait6 ainsi ratifi6, a remis A son tour i S. Ext. le
Haut Commissaire franqais Pun des exemplaires du m~me trait6 approuv6
et ratitie an pinceau vermilion par S. M. l'Empereur de la Chine, et l'Pchange
des ratifications du trait6 sign6 A Tien-Tsin en 1858 ayant eu lieu, les Hauts
Commissaires Imp6riaux ont sign6 le present process-verbal, rddig6 par leurs
secr~taires respectifs, et y ont apposd le cachet de leurs armes.

Fait en double expedition dans le palais de Li-Pou, . Pkin, le 25 octobre
1860.

Baron ORos. KONc ,.
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aussi en r6gulariser V'existence, en favoriser le d6veloppement
et en perp~tuer la dur~e, ont r~solu de conclure un nouveau
trait6, bas6 sur lint6r~t commun des deux pays, et ont en conse-
quence nomm6s pour leurs pl6nipotentiaires, savoir :

Sa Majest6 l'Empereur des Frangais, le sieur Jean-Baptiste-
Louis baron Gros, Grand Officier de la Lgion d'Honneur, Grand
Croix de 'Ordre du Sauveur de Grace, Commandeur de l'Ordre de
la Conception de Portugal, etc.

Et Sa Majest6 l'Empereur de la Chine, Kou6i-Liang, Haut-Com-
missaire imp6rial de la dynastie Ta-Tsing, Grand Ministre du
Palais-Oriental, directeur g6n~ral des affaires du Conseil de jus-
tice, etc.; et Hofia-Cha-Na, Haut-Commissaire imperial de la
dynastie Ta-Tsing, pr6sident du Conseil des finances, g6n6ral de
'arm6e Sino-Tartare de la Bannibre bordde d'azur, etc.;

Lesquels, aprbs avoir 6chang6 leurs pleins pouvoirs, qu'ils ont
trouv6 en bonne et due forme, sont convenus des articles
suivants :

ART. 1er. Il y aura paix constante et amiti6 perp6tuelle entre
Sa MajesiA 'Empereur des Francais et Sa Majest6 1'Empereur de
la Chine, ainsi qu'entre les sujets des deux Empires, sans excep-
tion de personnes ni de lieux.

Ils jouiront tous 6galement, dans les ttats respectifs des Hautes
Parties Contractantes, d'une pleine et enti~re protection pour
leurs personnes et leurs proprit~s.

ART. 2. Pour maintenir la paix si heureusement r6tablie entre
les deux Empires, il a 6t0 convenu entre les Hautes Parties Con-
tractantes, qu'A 1'exemple de ce qui se pratique chez les nations
de l'ocident, les agents diplomatiques dfiment accr6dit~s par
S. M. l'Empereur des Francais aupr~s de S. M. l'Empereur de la
Chine pourront se rendre 6ventuellement dans la capitale de
l'Empire, lorsque des affaires importantes les y appelleront.

I1 est convenu entre les Hautes Parties Contractantes que. si
l'une des puissances qui ont un Trait6 avec la Chine obtenait, pour
ses agents diplomatiques, le droit de r6sider, L poste fixe, b
P~kin, la France jouirait imm6diatement du m~me droit.

Les agents diplomatiques jouirout r6ciproquement, dans le lieu
de leur r6sidence, des privilges et immunit6s que leur accorde
le droit des gens; c'est- -dire que leur personne, leur famille,
leur maison et leur correspondance seront inviolables, qu'ils
pourront prendre A leur service les employ6s, courriers, inter-
pr~tes, serviteurs, etc., qui leur seront n~cessaires.

4

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



CHINE

Les d6penses de toute espbce qu'occasionneront les Missions
diplomatiques de France en Chine seront support6es par le Gou-.
vernement Frangais. Les Agents diplomatiques qu'il plaira i S. M.
l'Empereur de la Chine d'accr6diter auprbs de S. M. l'Empereur
des Frangais seront regus en France avec tous les honneurs et
toutes les pr6rogatives dont jouissent, rang 6gal, les Agents
diplomatiques des autres nations accr6difs h la cour de S. M.
'Empereur des Franqais.

ART. 3. Les communications oficielles des Agents diploma-
tiques et consulaires Frangais avec les autoritds Chinoises seront
6crites en Frangais, mais seront accompagn6es, pour faciliter le
service, d'une traduction chinoise aussi exacte que possible, jus-
qu'au moment ofi le Gouvernement Imp6rial de Pkin, ayant des
interprbtes pour parler et 6crire correctement le Franqais, la
correspondance diplomatique aura lieu dans cette langue pour les
Agents Franqais et en chinois pour les fonctionnaires de 1'empire.
II est convenu que jusque-1h, et en cas de dissidence dans l'in-
terpr6tation h donner au texte Frangais et au texte Chinois au
sujet des clauses arr6tdes d'avance dans les conventions faites
de commun accord, ce sera le texte Frangais qui devra pr~valoir.

Cette disposition est applicable au present Trait6. Dans les
communications entre les autorits des deux pays, ce sera tou-
jours le texte original et non la traduction qui fera foi.

ART. 4. D6sormais, les correspondances officielles entre les
autorit6s et les fonctionnaires des deux pays seront r6gldes sui-
vant les rangs et les positions respectives et d'aprbs les bases de
la r6ciprocit6 la plus absolue. Ces correspondances auront lieu
entre les hauts fonctionnaires Frangais et les hauts fonction-
naires Chinois, dans la capitale ou ailleurs, par d6pche ou com-
munication.

Entre les fonctionnaires FranQais en sous-ordre et les hautes
autorit6s des provinces, pour les premiers par expos6, pour les
seconds par ddclaration.

Entre les officiers en sous-ordre des deux nations, comme il est
dit plus haut, sur le pied d'une parfaite 6galit6.

Les ndgociants, et gdndralement tous les individus qui n'ont
pas de caractbre officiel, se serviront r6ciproquement de la for-
mule (( Repr6sentation )) dans toutes les pi6ces adress6es ou des-
tin6es pour renseignements aux autoritds respectives.

Toutes les fois qu'un Frangais aura A recourir h I'autorit6 Ci-
noise, sa repr6sentation devra d'abord 6tre soumise au Consul,
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qui, si elle lui parait raisonnable et convenablement r6digde, lui
donnera suite, et qui, s'il en est autrement, en fera modifier la
teneur ou refusera de la transmettre. Les Chinois de leur c~t6,
lorsqu'ils auront h s'adresser au Consulat, devront suivre une
marche analogue auprbs de l'autorit6 Chinoise, laquelle agira de
la m~me manibre.

ART. 5. Sa Majest6 l'Empereur des Fran~ais pourra nommer
des Consuls ou des Agents consulaires dans les ports de mer ou
de rivi~re de 'Empire Chinois d6nomm6s dans l'article 6 du pr6-
sent Trait6 pour servir d'intern6diaires entre les autorit6s Chi-
noises et les negociants, et les sujets Fran~ais, et veiller A la
stricte observation des rbglements stipuls.

Ces fonctionnaires seront trait~s avec la consid6ration et les
6gards qui leur sont dus. Leurs rapports avec les autorit~s du
lieu de leur r6sidence seront 6tablis sur le pied de la plus par-
faite 6galit6. S'ils avaient A se plaindre des proc6d6s de ladite
autorit6, ils s'adresseraient directement A l'autorit6 sup~rieure
de la province, et en donneraient imm6diatement avis au Mi-
nistre Plnipotentiaire de l'Empereur.

En cas d'absence du Consul Franais, les capitaines et les n6go-
ciants Frangais auront la facult6 de recourir A l'intervention du
Consul d'une puissance amie, ou, s'il 6tait impossible de le faire,
ils auraient recours au chef de la douane, qui aviserait au moyen
d'assurer h ces capitaines et n~gociants le bdn6fice du present
trait6.

ART. 6. L'exp6rience ayant d6montr6 que l'ouverture de nour
veaux ports au commerce 6tranger est une des n~cessit~s de
1'6poque, il a 6t6 convenu que les ports de Kiung-tchau et
Chaou-Chaou dans la province de Kouang-ton, Taivan et Taashwi
dans File de Formose, province de Fo-kien; Tan-tchau dans la
province de Chan-tong, et Nankin dans la province de Kiang-nan,
jouiront des m6mes privilbges que Canton, Chang-hal, Ning-p6,
Amoy et Fou-tch6ou.

Quant h Nankin, les Agents Frangais en Chine ne d6livreront
de passeports leurs nationaux pour cette ville que lorsque les
rebelles en auront 6 expuls~s par les troupes Imp6riales.

ART. 7. Les Frangais et leurs familles pourront se transporter,
s'ktablir et se livrer au commerce ou 1industrie en toute s6cu-
rit6 et sans entrave d'aucune espbce, dans les ports et villes de
'Empire Chinois situ6s sur les c6tes maritimes et sur les grands

fleuves dont 1'6num~ration est contenue dans l'article precedent.
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Ils pourront circuler librement de Fun 'h I'autre. s'ils sont
munis de passeports, mais it leur est formellement defendu de
pratiquer, sur la c6te, des ventes ou des achats clandestins, sous
peine de confiscation des navires et des marchandises engages
dans ces operations, et cette confiscation aura lieu au profit du
Gouvernement Chinois, qui devra cependant, avant que la saisie
et la confiscation soient 16galement prononc6es, en donner avis
an Consul Frangais du port le plus voisin.

A'RT. 8. Les Frangais qui voudront se rendre dans les villes de
i'int6rieur ou dans les ports oii ne sont pas admis les navires
6trangers pourront le faire en toute, sfiret6, A la condition
expresse d'6tre munis de passeports redig~s en Frangais et en
Chinois, l'galement d~livr6s par les Agents diplomatiques ou les
Consuls de France en Chine, et vis6s par les autorit6s Chinoises.

En cas de perte de ce passeport, le Frangais qui ne pourra pas
le presenter, lorsqu'il en sera requis 1galement, devra, si 'auto-
rite Chinoise du lieu oai il se trouve se refuse k lui donner un per-
mis de s6jour, pour lui laisser le temps de demander un autre
passeport au Consul, 6tre reconduit au Consulat le plus voisin,
sans qu'il soit permis de le maltraiter, ni de l'insulter en aucune
mani~re.

Ainsi que cela 6tait stipul6 dans les anciens Trait6s, les Fran-
cais r6sidant ou de passage dans les ports ouverts an commerce
6tranger pourront circuler, sans passeport, dans leur voisinage
imm~diat, et y vaquer A leurs occupations aussi librement que les
nationaux; mais ils ne pourront d6passer certaines limites qui
seront fix~es, de commun accord, entre le consul et l'autorit6
locale.

Les Agents Frangais en Chine ne d6livreront de passeport A
leurs nationaux que pour les lieux ohi les rebelles ne seront pas
6tablis dans le moment oih ce passeport sera demand6.

Ces passeports ne seront ddlivres par les autorit6s Franqaises
qu'auxpersonnes qui leur offriront toutes les garanties d6sirables.

ART. 9. Tons les changements apportes d'un commun accord,
avec l'une des puissances signataires des Trait~s avec la Chine, au
sujet des amliorations i introduire au tarif actuellement en
vigueur, ou A celui qui le serait plus tard, comme aussi aux droits
de douane, de tonnage, d'importation, de transit et d'exportation,
seront imm6diatement applicables au commerce et aux n~gociants
Frangais, par le seul fait de leur raise hi ex6cution.

ART. 10. Tout Franqais qui, conform~ment aux stipulations de
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'article 6 du present Trait6, arrivera dans Fun des ports ouverts
au commerce 6tranger pourra, quelle que soit la durde de son
s6jour, y louer des maisons et des magasins pour d~poser ses
marchandises, ou bien affermer des terrains et y bAtir lui-m6me
des maisons et des magasins. Les Franiais pourront, de ]a m6me
manibre, 6tablir des 6glises, des h6pitaux, des hospices, des 6coles
et des cimetibres. Dans ce but, 'autorit6 locale, aprbs s'6tre con-
cert6e avec le consul, ddsignera les quartiers les plus conve-
nables pour la r6sidence des Frangais, et les endroits dans lesquels
pourront avoir lieu les constructions pr6cit6es.

Le prix des loyers et des fermages sera librement d6battu entre
les parties int~ressdes, et rdgl6, autant que faire se pourra, con-
formdment h la moyenne des prix locaux.

Les autorit6s Chinoises emp6cheront leurs nationaux de surfaire
ou d'exiger des prix exorbitants, et le consul veillera, de son
c60, A ce que les Frangais n'usent pas de violence ou de contrainte
pour forcer le consentement des propri6taires.

II est bien entendu, d'ailleurs, que le nombre des maisons et
1'6tendue des terrains A affecter aux Franqais, dans les ports
ouverts au commerce 6tranger, ne seront point limitts, et qu'ils
seront d6termin6s d'apr6s les besoins et les convenances des
ayants droit. Si les Chinois violaient ou d6truisaient des 6glses ou
des cimetibres frangais les coupables seraient punis suivant toute
la rigueur des lois du pays.

ART. 11. Les Frangais, dans les ports ouverts au commerce
6tranger, pourront choisir librement, et A prix d6battu, entre
les parties, ou sous la seule intervention des consuls, des
compradors, interprbtes, 6crivains, ouvriers, bateliers et do-
mestiques.

Ils auront, en outre, la facult6 d'engager des lettrds du pays
pour apprendre A parler ou A 6crire la langue chinoise, et toute
autre langue ou dialecte usit6s dans 'Empire, comme aussi de se
faire aider par eux, soit pour leurs dcritures, soit pour des travaux
scientifiques ou litt6raires. Ils pourront 6galement enseigner A
tout sujet Chinois la langue de leur pays ou des langues 6trangbres,
et vendre sans obstacle des livres frangais ou acheter eux-m6mes
toutes sortes de livres chinois.

ART. 12. Les propridt6s de toute nature appartenant h des
Frangais dans 'Empire Chinois, seront consid6r6es par les Chinois
comme inviolables et seront toujours respect6es par eux. Les
autorit6s Chinoises ne pourrout, quoi qu'il arrive, mettre embargo

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



CHINE

sur les navires frangais, ni les frapper de requisition pour quelque
service public ou priv6 que ce puisse 6tre.

ART. 13. La religion chr6tienne ayant pour objet essentiel de
porter les hommes h la vertu, les membres de toutes les commu-
nions chr6tiennes jouiront d'une enti~re s6curit6 pour leurs per-
sonnes, leurs propri6t6s et le libre exercice de leurs pratiques
religieuses, et une protection efficace sera donn6e aux mission-
naires qui se rendront pacifiquement dans l'int~rieur du pays,
munis des passeports rdguliers dont il est parl6 dans P'article 8.
Aucune entrave ne sera apportde par les autoritds de 1'Empire
Chinois au droit qui est reconnu h tout individu en Chine d'em-
brasser, s'il le veut, le christianisme et d'en suivre les pratiques
sans 6tre passible d'aucune peine infligde pour ce fait.

Tout ce qui a 6t6 pr@6edemment 6crit, proclam6 ou publi6 en
Chine par ordre du Gouvernement contre le culte chr6tien est
compltement abrogd et reste sans valeur dans toutes les pro-
vinces de l'Empire.

ART. 14. Aucune soci6t6 de commerce privil6gide ne pourra
ddsormais s'dtablir en Chine, et il en sera de m6me de toute coa-
lition organis6e dans le but d'exercer un monopole sur le corn-
merce.

En cas de contravention au prdsent article, les autorit6s Chi-
noises, sur les repr6sentations du consul ou de l'agent consulaire,
aviseront aux moyens de dissoudre de semblables associations,
dont elles s'efforceront, d'ailleurs, de pr6venir 'existence par des
prohibitions pr6alables, afin d'6carter tout ce qui pourrait porter
atteinte h la libre concurrence.

ART. 15. Lorsqu'un b'timent frangais arrivera dans les eaux
de l'un des ports ouverts au commerce 6tranger, ii aura la
facult6 d'engager tel pilote qui lui conviendra, pour se faire con-
duire imm~diatement dans le port; et, de m6me, quand, aprbs
avoir acquitt6 toutes les charges 16gales, i sera pr~t h mettre h
la voile, on ne pourra pas lui refuser des pilotes pour le faire
sortir du port sans retard ni d6lai.

Tout individu qui voudra exercer la profession de pilote pour
les b~timents frangais pourra, sur la prdsentation de trois certifi-
cats du capitaine de navire, 6tre commissionn6 par le consul de
France, de la m6me mani~re que cela se pratiquerait pour
d'autres nations.

La retribution pay6e aux pilotes sera rgl~e selon 1'6quit6,
pour chaque port en particulier, par le consul ou agent ¢onsu-
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laire, lequel la fixera convenablement en raison de la distance et
des circonstances de la navigation.

ART. 16. Ds que le pilote aura introduit un navire de com-
merce francais dans le port, le chef de la douane ddlbguera un ou
deux preposes pour surveiller le navire et emp~cher qu'il ne
se pratique aucune fraude. Ces proposes pourront, selon leurs
convenances, rester dans leurs propres bateaux ou se tenir h
bord du bdtiment.

Les frais de leur solde, de leur nourriture et de leur entretien
seront h la charge de la douane chinoise, et ils ne pourront exi-
ger aucune indemnit6 ou r6tribution quelconque des capitaines
ou des consignataires. Toute contravention h cette disposition
entrainera une punition proportionnelle au montant de l'exac-
tion. laquelle sera, en outre, inthgralement restilue.

ART. 17. Dans les vingt-quatre heures qui suivront l'arrivde
d'tn navire de commerce franqais dans Iun des ports ouverts
au commerce 6tranger, le capitaine, s'il est dfiment empch6, et,
h son d~faut, le subr~cargue on le consignataire devra se rendre
au consulat de France et remettre entre les mains du consul les
papiers de bord, les connaissements et le manifeste. Dans les
vingt-quatre heures suivantes le consul enverra au chef de la
douane une note d~tail6e indiquant le nom du navire. le r6le de
l'6quipage, le tonnage lgal du bAtiment et la nature de son
chargement. Si. par suite de la n~gligence du capitaine, cette
derni~re formalit6 n'avait pu 6tre accomplie dans les quarante-
huit heures qui suivront 1'arriv6e du navire, le capitaine sera
passible d'une amende de 50 piastres par jour de retard, an profit
du gouvernement chinois; ladite amende, toutefois, ne pourra
d6passer la somme de 200 piastres.

Aussit~t apr~s la r~ception de la note transmise par le consulat.
le chef de la douane d~livrera le permis d'ouvrir la cale. Si le
capitaine, avant d'avoir recu le permis prcit, availt ouvert
la cale et commenc6 A d~charger, il pourrait kre condamn hL
une amende de 500 piastres, et les marchandises d~barqu~es
pourraient etre saisies, le tout au profit du Gouvernement
Chinois.

ART. 18. Les capitaines et n~goc.iants Franmais pourront loner
telles esp ces d'all6ges et d'embarcaions qu'il leur plaira pour
transporter des marchandises et des passagers. et la ratribution
h payer pour ces alleges sera r~gI6e de gre i gr6 par lo parties
int~resse'es, sans 'intervention de l'autoritd Chiioise et par con-
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sdquent, sans sa garantie en cas d'accident, de fraude ou de dis-
parition desdites allges. Le nombre n'en sera pas limit6 et le
monopole n'en pourra 6tre conc~d a qui que ce soit, non plus
que celui du transport, par portefaix, des marchandises h embar-
quer ou h debarquer.

ART. 19. Toutes les fois qu'un ndgociant Francais aura des mar-
chandises h embarquer ou h ddbarquer, it devra d'abord en remet-
tre la note d~taille au consul ou agent consulaire, qui chargera
imm6diatement un interprbte reconnu du consulat d'en donner
communication au chef de la douane. Celui-ci ddlivrera sur-le-
champ un permis d'embarquement ou de ddbarquement. I sera
alors proc6dd la vrification des marchandises dans la forme
la plus convenable pour qu'il n'y ait chance de perte pour
aucune des parties.

Le ngociant Francais devra se faire reprdsenter sur le lieu de
la verification (s'il ne pr6f re y assister lui-m6me) par une per-
sonne rdunissant les qualit~s requises, h l'effet de veiller h ses
intdrcts au moment oh ii sera proc~dd h cette v~rification pour la
liquidation des droits; faute de quoi toute r~clamation ult6rieure
restera nulle et non avenue.

En ce qui concerne les marchandises taxdes ad valorem, si le
n6gociant ne peut tomber d'accord avec 1'employ6 Chinois sur la
valeur A fixer, chaque partie appellera deux ou trois n6gociants
charg6s d'examiner les marchandises, et le prix le plus dlev6 qui
sera offert par 1'un d'eux sera rdput6 constituer la valeur des-
dites marchandises.

Les droits seront pr61evds sur poids net; on d6duira, en con-
sequence, le poids des emballages et contenants. Si le n6gociant
Fran~ais ne peut s'entendre avec 'employ6 Chinois sur la fixa-
tion de la tare, chaque partie choisira un certain nombre de
caisses et de ballots parmi les colts objets du litige; ils seront
d'abord pes6s bruts, puis tards ensuite, et la tare moyenne des
colis peses servira de tare pour tous les autres.

Si, pendant le cours de la verification, it s'61ve quelque diffi-
cult6 qui ne puisse 6tre rdsolue, le n6gociant Frangais pourra
r~clamer l'intervention du consul, lequel portera sur-le-champ
l'objet de la contestation A la connaissance du chef des douanes,
et tous deux s'efforceront d'arriver h un arrangement amiable;
mais la r~clamation devra avoir lieu dans les vingt-quatre
heures, sinon it n'y sera pas donn6 suite. Tant que le rfsultat de
la contestation restera pendant, le chef de la douane n'en por-
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tera pas Fobjet sur ses livres, laissant ainsi toute latitude pour
l'examen et la solution de la difficult6.

Les marchandises import6es qui auraient 6prouv6 des avaries

jouiront d'tme r6duction de droits proportionn6e h leur d6pr6-

ciation. Celle-ci sera d6termin6e 6quitablement et. s'il le faut,

par expertise contradictoire, ainsi qu'iI a 6t6 stipul plus haut
pour la fixation des droits ad valorem.

ART. 20. Tout bAtiment entr6 dans Fun des ports de la Chine,

et qui n'a point encore lev6 le permis de d6barquement men-
tionn6 dans l'article 19, pourra, dans les deux jours de son arri-
v6e, quitter le port et se rendre dans un autre port sans avoir h
payer ni droits de tonnage, ni droits de douane, attendu qu'il les
acquittera ult6rieurement dans le port oii il effectuera la vente
de ses marchandises.

ART. 21. I1 est 6tabli, de commun accord, que les droits d'im-
portation seront acquitt6s par les capitaines ou n6gociants Fran-
qais au fur et it mesure du d6barquement des marchandises et
aprbs leur v6rification. Les droits d'exportation le seront de la
m6me manibre, lors de l'embarquement. Lorsque les droits de
tonnage et de douane dus par un b~timent Francais auront 6t
int6gralement acquitt6s, le chef de la douane d6livrera une quit-
tance g6n6rale, sur lexhibition de laquelle le consul rendra ses
papiers de bord au capitaine et lui permettra de mettre A la
voile.

Le chef de la douane d6signera une ou plusieurs maisons de
change qui seront autoris6es h recevoir la somme due par les
n6gociants Frangais au compte du Gouvernement, et les r6c6pis-
s6s de ces maisons de change peur tous les payements qui leur
auront W faits seront r6put6s acquits du Gouvernement Chi-
nois. Ces payements pourront s'opdrer soit en lingots, soit en
monnaies krangbres dont le rapport avec 1'argent syc sera
ddtermin6 de commun accord entre le consul ou agent consulaire
Francais et le chef de la douane dans les diff6rents ports, suivant
le temps, le lieu et les circonstances.

ART. 22. Aprbs 'expiration des deux jours mentionn6s dans
'article 20 et avant de procder au d6chargement, chaque b~ti-

ment de commerce frangais acquittera int6gralement les droits
de tonnage ainsi r6gl6s: pour les navires de 150 tonneaux, de ]a
jauge l6gale et au-dessus, h raison de 5 maces (un demi-ta~l) par
tonneau; pour les navires jaugeant moins de 150 tonneaux, A rai-
son de 1 mace (un dixibme de ta~l) par tonneau.
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Toutes les rdtributions et surcharges additionnelles ant6rieure-
ment impos6es A l'arrivde et au ddpart sont express6ment sup-
prim6es et ne pourront 6tre remplac6es par aucune autre.

Lors du payement du droit pr6cit6, le chef de la douane d61i-
vrera au capitaine ou au consignataire un regu en forme de cer-
tificat constatant que le droit de tonnage a 6t6 int6gralement
acquitt6, et, sur 1'exhibition de ce certificat au chef de la douane
de tout autre port oh il lui conviendra de se rendre, le capitaine
sera dispens6 de payer de nouveau pour son b~timent le droit de
tonnage, tout navire frangais ne devant ktre passible qu'une
seule fois A chacun de ses voyages d'un pays 6tranger en Chine.

Sont exempt6s des droits de tonnage, les barques, go~lettes,
bateaux caboteurs et autres embarcations Frangaises, pont6es ou
non, employdes au transport des passagers, bagages, lettres,
comestibles et g6n6ralement de tous objets non sujets aux droits.
Si lesdites embarcations transportaient en outre des marchan-
dises, elles resteraient dans la cat6gorie des navires jaugeant
moins de 150 tonneaux et payeraient A raison d'un dixieme de taR1
(un mace) par tonneau.

Les n6gociants frangais pourront toujours affr6ter des jonques
et autres embarcations Chinoises, lesquelles ne seront soumises h
aucun droit de tonnage.

ART. 23. Toutes marchandises Frangaises, aprbs ayoir acquitt6
dans un des ports de la Chine les droits de douane liquidds d'aprbs
le tarif, pourront 6tre transport6es dans 1'int6rieur sans avoir 'k su-
bir aucune autre charge suppl6mentaire que le payementdes droits
de transit suivant le taux mod@6r actuellement en vigueur, les-
quels droits ne seront susceptibles d'aucune augmentation future.

Si des agents de la douane Chinoise, contrairement h la teneur
du prdsent Trait6, exigeaient des r6tributions illgales ou pr61e-
vaient des droits plus 6levds, il seraient punis suivant les lois de
l'Empire.

ART. 24. Tout navire Frangais entr6 dans Fun des ports ouverts
au commerce 6tranger, et qui voudra n'y d~charger qu'une
partie de ses marchandises, ne payera les droits de douane que
pour la partie ddbarqu6e; il pourra transporter le reste de sa car-
gaison dans un autre port et l'y vendre. Les droits seront alors
acquittds.

Dans le cas oit desFran ais, aprbs avoir acquittO dans un port les
droits sur des marchandises, voudraient les rdexporter et aller
les vendre dans un autre port, ils en pr6viendraient le consul oa
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agent consulaire; celui-ci, de son cW6, en informera le chef de la
douane, lequel, aprbs avoir constat6 1'identit6 de la marchandise
et la parfaite int grit6 des colis, remettra aux r6clamants une
d6claration attestant que les droits aff6rents auxdites marchan-
dises ont W effectivement acquittds.

Munis de cette d6claration, les negociants Franqais n'auront h
leur arrivee dans 1'autre port, qu'h la pr6senter, par 1'entremise
du consul, au chef de la douane, qui d6livrera pour cette partie
de la cargaison, sans retard et sans frais, un permis de ddbarque-
ment en franchise de droits; mais, si l'autorit6 d6couvrait de la
fraude ou de la contrebande parmi ces marchandises ainsi r~ex-
port~es, celles-ci seraient aprbs v6rification, confisqu6es au profit
du gouvernement Chinois.

ART. 25. Aucun transbordement de marchandises ne pourra
avoir lieu que sur permis special et dans un cas d'urgence. S'il
devient indispensable d'effectuer cette op6ration, il devra en 6tre
r6fdr6 au consul, qui d6livrera un certificat, sur le vu duquel le
transbordement sera autoris6 par le chef de ]a douane. Celui-ci
pourra toujours d6l6guer tin employ6 de son administration pour
y assister.

Tout transbordement non autoris6, sauf le cas de p6ril en la
demeure, entrainera la confiscation, au profit du gouvernement
Chinois, de la totalit6 des marchandises illicitement transbord~es.

ART. 26. Dans chacun des ports ouverts au commerce 6tranger,
le chef de la douane recevra pour lui-meme et ddposera au con-
sulat Frangais des balances l6gales pour les marchandises et pour
1'argent, ainsi que des poids et mesures exactement conformes
aux poids et mesures en usage la douane de Canton et revetus
d'une estampille et d'un cachet constatant cette conformit6. Ces
6talons seront la base de toutes les liquidations de droits et de tous
les payements h faire au gouvernement Chinois. On y aura
recours en cas de contestation sur le poids et la mesure des mar-
chandises, et il sera statu6 d'aprbs les resultats qu'il auront
donn6s.

ART. 27. Les droits d'importation et d'exportation prelev6s en
Chine sur le commerce Frangais seront r6gl6s conform6ment au
tarif annex6 au pr6sent Trait6 sous le sceau et la signature des
P16nipotentiaires respectifs. Ce tarif pourra 6tre revis6 de sept
annees en sept ann6es pour 6tre mis en harmonie avec les chan-
gements apport6s par le temps sur le produit du sol et de l'indus-
trie des deux Empires,
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Moyennant 'acquit de ces droits, dont il est express6ment
interdit d'augmenter le montant dans le cours des sept ann6es
susmentionndes, et que ne pourront aggraver aucune esp~ce de
charge ou de surtaxe quelconque, les Frangais seront libres d'im-
porter en Chine des ports frangais ou 6trangers, et d'exporter
6galement de Chine pour toute destination, toutes les marchan-
dises qui ne seraient pas, au jour de la signature du present
trait6, et daprbs la classification du tarif ci annex6, l'objet d'une
prohibition formelle ou d'un monopole sp6cial.

Le Gouvernement Chinois renoneant h la facult6 d'augmenter
par la suite le nombre des articles rdput6s contrebande ou mono-
pole, aucune modification ne pourra 6tre apport6e au tarif
qu'aprbs une entente prdalable avec le Gouvernement Frangais,
et de son plein et entier consentement.

A l'6gard du tarif, aussi bien que pour toute stipulation intro-
duite oji h introduire dans les Trait6s existants ou qui seraient
ultrieurement conclus, il demeure bien et d6ment 6tabli que les
ndgociants, et en g6n~ral tous les citoyens Franqais en Chine,
auront droit touj ours etpartout au traitement de la nation la plus
favoris6e.

ART. 28. La publication d'un tarif convenable et r~gulier 6tant
d6sormais tout prdtexte h la contrebande, i n'est pas A prdsumer
qu'aucun acte de cette nature soit commis par des bitiments du
commerce Frangais dans les ports de la Chine. S'il en 6tait autre-
ment, toute marchandise introduite en contrebande par des
navires ou des n6gociants Fran~ais dans ces ports, quelles que
soient d'ailleurs sa valeur et sa nature, comme aussi toute denr6e
prohibde, d6barqu6e frauduleusement, seront saisies par l'auto-
rit6 locale et confisqu6es au profit du Gouvernement Chinois. En
outre, celui-ci pourra, si bon lui semble, interdire 1'entrde de la
Chine aa bAtiment surpris en contravention et le contraindre h
partir aussitbt apr~s l'apuration de ses comptes. Si quelque
navire 6tranger se couvrait frauduleusement du pavillon de la
France, le Gouvernement Francais prendrait les mesures n6ces-
saires pour la r6pression de cet abus.

ART. 29. S. M. 'empereur des Frangais pourra faire stationner
un bAtiment de guerre dans les ports principaux de 'empire ohi
sa prdsence serait jug6e n6cessaire pour maintenir le bon ordre
et la discipline parrio les 6quipages des navires marchands et
faciliter l'exercice de I'autorit consulaire. Toutes les mesures
n6cessaires seront prises pour que la pr6sence de ces navires de
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guerre n'entraine aucun inconvenient, et leurs commandants
recevraient 1'ordre de faire ex6cuter le§ dispositions stipul6es
dans l'article 33 par rapport aux communications avec la terre et
A la police des 6quipages. Les bAtiments de guerre ne seront assu-
jettis h aucun droit.

ART. 30. Tout btiment de guerre Frangais, croisant pour la
protection du commerce, sera regu en ami et trait6 comme tel
dans tous les ports de la Chine oii il se pr6sentera. Ces b~timents
pourront s'y procurer tous les objets de rechange et de ravitail-
lement dont ils auraient besoin, et, s'ils ont fait des avaries, les
r~parer et acheter dans ce but les mat6riaux n6cessaires ; le tout
sans la moindre opposition.

I1 en sera de m~me A 1'6gard des navires de commerce Fran-
qais qui, par suite d'avaries majeures ou pour toute autre cause,
seraient contraints de chercher refuge dans un port quelconque
de la Chine.

Si quelqu'un de ces bAtiments venait h se perdre sur la c6te,
I'autorit6 Chinoise la plus proche, dbs qu'elle en serait inform6e,
porterait sur le champ assistance a 1'6quipage, pourvoirait hi ses
premiers besoins et prendrait les mesures d'urgence n6cessaires
pour le sauvetage du navire et la preservation des marchandises.
Puis elle porterait le tout h la connaissance du Consul ou agent
consulaire le plus h-port6e du sinistre, pour que celui-ci, de con-
cert avec l'autorit6 compktente., pfit aviser aux moyens de rapa-
trier l'6quipage et de sauver les dIbris du navire et de la cargai-
son.

ART. 31. Dans le cas oil, par la suite des temps, la Chine entre-
rait en guerre avec une autre puissance, cette circonstance ne
porterait aucune atteinte au libre commerce de la France avec la
Chine ou avec la nation ennemie. Les navires Frangais pourraient
toujours, sauf le cas de blocus effectif, circuler sans obstacle des
ports de l'une aux ports de l'autre, y trafiquer comme h l'ordi-
naire, y importer et en exporter toute esp6ce de marchandises
non prohib6es.

ART. 32. S'il arrive que des matelots ou autres individus d6ser-
tent des bAtiments de guerre ou s'6vadent des navires de com-
merce Frangais, l'autorit6 Chinoise sur la r6quisition du Consul,
ou A son ddfaut, du capitaine, fera tous ses efforts pour d6couvrir
et restituer sur le champ, entre les mains de 1'un ou de 1'autre,
les susdits d~serteurs ou fugitifs.

Pareillement, si des Chinois d6serteurs ou pr6venus de quelque
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crime vont se r6fugier dans des maisons franqaises ou h bord des
navires appartenant des Fran~ais, l'autorit6 locale s'adressera
au Consul, qui, sur la preuve de la culpabilit6 des prdvenus,
prendra immddiatement les mesures n6cessaires pour que leur
extradition soit effectude. De part et d'autre, on 6vitera soigneu-
sement tout recel et toute connivence.

ART. 33. Quand des matelots descendront A terre, ils seront
soumis h des rbglements de discipline sp~ciale qui seront arrtds
par le Consul et communiqu6s h 1'autorit6 locale, de manire A
prdvenir, autant que possible, toute occasion de querelle entre
les marins FranQais et les gens du pays.

ART. 34. Dans le cas oif les navires de commerce Franqais
seraient attaqu6s ou pill6s par des pirates, dans des parages d6-
pendant de la Chine, l'autorit6 civile et militaire du lieu le plus
rapproch6, dbs qu'elle aura connaissance du fait, en poursuivra
activement les auteurs, et ne ndgligera rien pour qu'ils soient
arr6t6s et punis conform6ment aux lois. Les marchandises enle-
v6es, en quelque lieu et dans quelque 6tat qu'elles se trouvent,
seront remises entre les mains du Consul, qui se chargera de les
restituer aux ayanis droit. Si l'on ne peut s'emparer des cou-
pables, ni recouvrer la totalit6 des objets vol6s, les fonctionnaires
Chinois subiront la peine inflig6e par la loi en pareilles circons-
tances : mais ils ne sauraient 6tre rendus p~cuniairement res-
ponsables.

ART. 35. Lorsqu'un sujet fran~ais aura quelque motif de plainte
ou quelque rdclamation h formuler contre un Chinois, il devra
d'abord exposer ses griefs au Consul, qui, aprbs avoir examin6
l'affaire, s'efforcera de l'arranger h l'amiable. De m~me, quand
un Chinois aura k se plaindre d'un Frangais, le consul 4coutera
ses r6clamations avec intdr6t, et cherchera h m6nager un arran-
gement A l'amiable; mais si, dans Fun ou lautre cas, la chose
6tait impossible, le consul requerra l'assistance du fonctionnaire
Chinois comp6tent, et tous deux, aprbs avoir examin6 conjointe-
ment l'affaire, statueront suivant 1'6quit6.

ART. 36. Si dorenavant des citoyens franQais 6prouvaient
quelque dommage ou s'ils 6taient 1'objet de quelque insulte ou
vexation de la part de sujets Chinois, ceux-ci seraient poursuivis
par l'autorit4 locale, qui prendra les mesures n6cessaires pour la
ddfense et la protection des Frangais; A bien plus forte raison, si
des malfaiteurs ou quelque partie 6garge de la population tentait
de piller, de d~truire ou d'incendier les maisons, les magasins des
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Frangais ou tout autre 6tablissement form6 par eux, ]a m6me
autorit6, soit A ]a requisition du Consul, soit de son propre mou-
vement, enverrait en toute hAte la force arm6e pour dissiper
1'6meute, s'emparer des coupables, les livrer h toute la rigueur
des lois : le tout sans pr6judice des poursuites h exercer par qui
de droit pour indemniser des pertes 6prouvges.

ART. 37. Si les Chinois, l'avenir, deviennent d~biteurs de capi-
tames ou de n6gociants Francais et leur font 6prouver des pertes
par fraude ou de toute autre manibre, ceux-ci n'auront plus h se
pr6valoir de la solidarit6 qui r6sultait de 'ancien 6tat de choses;
its pourront seulement s'adresser, par 'entremise de leurs Con-
suls, h F'autorit6 locale, qui ne ndgligera rien, aprbs avoir exa-
min6 1'affaire, pour contraindre les prgvenus A satisfaire leurs
engagements suivant la loi du pays.

Mais si le d6biteur ne peut 6tre retrouv6, s'il est mort ou en
faillite, et s'il ne reste rien pour payer, les n6gociants Francais
ne pourront appeler l'autorit6 Chinoise en garantie.

En cas de fraude ou de non-payement de la part des n6gociants
Frangais, le Consul pr6tera de la m~me maniMre assistance aux
r6clamants, sans que, toutefois, ni lui ni son gouvernement puis-
sent, en aucune mani~re, 6tre rendus responsables.

ART. 38. Si, malheureusement, il s'6levait quelque rixe ou quelque
querelle entre des Francais ou des Chinois, comme aussi dans le
cas oh, durant'le cours d'une semblable querelle, un ou plusieurs
individus seraient tu6s ou bless6s, soit par des coups de feu, soit
autrement, les Chinois seront arr6t6s par 'l'autorit6 Chinoise qui
se chargera de les faire examiner et punir, s'il y a lieu, confor-
m6ment aux lois du pays. Quant aux Frangais, ils seront arr6t6s
h la diligence du Consul, et celui-ci prendra toutes les mesures
n6cessaires pour que les pr6venus soient livr6s b 1'action r6gulibre
des lois Frangaises, dans la forme et suivant les dispositions qui
seront ult~rieurement d6termindes par le Gouvernement Frangais.

It en sera de m6me en toute circonstance analogue et non
pr6vue par la pr6sente Convention, le principe 6tant que, pour
la r6pression des crimes et d6lits commis par eux en Chine, les
Frangais seront constamment r6gis par les lois Frangaises.

ART. 39. Les Frangais en Chine d6pendent 6galement, pour
toutes les difficult6s ou les contestations qui pourraient s'6lever
entre eux, de la juridiction frangaise. En cas de diff4rends sur-
venus entre Franqais et 6trangers, ii est bien stipuld que P'auto-
rit6 Chinoise n'aura ft s'en m6Ier en aucune manibre. Elle n'aura
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pareillement h exercer aucnne action sur les navires franqais;
ceux-ci ne relveront que de 1'autorit6 Frangaise et du capitaine.

ART. 40. Si dor6navant le Gouvernement de Sa Majestd l'Em-
pereur des Franqais jugeait convenable d'apporter des modifica-
tions h quelques-unes des clauses du pr6sent Trait6, i sera libre
d'ouvrir, h cet effet, des n6gociations avec le Gouvernement Chi-
nois, aprbs un intervalle de douze anndes r6volues h partir de
'6change des ratifications.

I1 est d'ailleurs entendu que toute obligation non consignde
express6ment dans la pr6sente Convention ne saura ktre impos6e
aux Consuls ou aux agents consulaires, non plus qu'A leurs natio-
naux, tandis que, comme il a 6t0 stipul, les Francais jouiront
de tous les droits, privileges, immunitds et garanties quelconques
qui auraient 6t6 accord6es par le Gouvernement Chinois h d'autres
puissances.

ART. 41. Sa Majest6 l'Empereur des Frangais, voulant donner
a Sa Majest6 l'Empereur de la Chine une preuve des sentiments
qui 'animent, consent h stipuler, dans des articles sdpards ayant
la m~me force et valeur que s'ils 6taient insdr6s mot h mot au
pr6sent Trait6, les arrangements convenus entre les deux Gou-
vernements au sujet des questions antdrieures aux 6v~nements
de Canton et aux frais qu'ils ont occasionn~s au Gouvernement
de Sa Majest6 l'Empereur des Frangais.

Art. 42. Les ratifications du pr6sent Trait6 d'amiti6, de com-
merce et de navigation seront 6chang6es h Pdkin, dans l'inter-
valle d'un an A partir du jour de la signature ou plut6t si faire se
peut, par S. M. I'Empereur des FranQais et par S. M. l'Emperear
de la Chine.

Apr~s l'6change de ces ratifications, le Trait6 sera port6 A la
connaissance de toutes les autorit6s supdrieures de l'Empire
dans les provinces et dans ]a capitale, afin que sa publicit6 soit
bien 6tablie.

En foi de quoi, les Pl6nipotentiaires respectifs ont sign6 le pr6-
sent Trait6 et y ont appos6 leurs cachets.

Fait Tien-Tsin, en quatre expdditions, le vingt-septibmejour du
mois dejuin de Fan de grAce 1858, correspondant an dix-septibme
jour de la cinquibme lune de la huitibme ann6e de Hien-Foung.

(L. S.) Sign6: baron GROS.

(L. S.) Sign6 : KwEI-LIANG.
(L. S.) Sign6 : HOUA-CHA-NA.
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Articles s6pards servant de compldment au Trait6 conclu entre
S. M. 'Empereur des Frangais et S. M. 1'Empereur de la Chine, i
Tien-Tsin, dans la province de Tcheli, le 27 juin 1858.

ART. e'r. Le magistrat de Si-lin-hien coupable du meurtre du missionnaire
Francais Auguste Chapdelaine sera d6grad6 et d~clar incapable d'exercer
d~sormais aucun emploi.

ART. 2. Une communication officielle adress6e i Son Excellence Monsieur
le Ministre de France en Chine lui annoncera 1'ex6cution de cette mesure,
qui sera rendue publique et motivde convenablement dans la gazette de
P kin.

ART. 3. Une indemnit6 sera donn~e aux Francais et aux proteges de la
France dont les propri~t6s ont W pilles ou incendi6es par la populace
de Canton avant la prise de cette ville par les troupes alli~es de ]a France
et de 'Angleterre.

ART. 4. Les d~penses occasionn~es par les armements considrables
qu'ont motives les refus obstin6s des autoritds Chinoises d'accorder Ai la
France les reparations et les indemnit~s qu'elle a r~clam~es, seront paydes
au Gouvernement de Sa Majest6 l'Empereur des Fran ais parles caisses de la
douane de la ville de Canton.

Ces indemnitgs et ces frais d'armements s'61evant A. peu pros a une
somme de deux millions de tails (2,000,000), cette somme sera vers~e entre
les mains du Ministre de France en Chine, qui en donnera quittance.

Cette somme de deux millions de taels sera payde h Son Excellence Mon-
sieur le Ministre de France en Chine, par sixi~mes payables d'annde en
annge, et pendant six ans, par la caisse des douanes de Canton; elle pourra
1'6tre soil en num~raire, soit en bons de douane, qui seront recus par
cette administration en payement des droits d'importation et d'exportation
et pour un dixi~me seulement de la somme qu'on aurait h lui payer, c'est-
a-dire que, si un n6gociant doit h la douane de Canton une somme de dix
mille ta Is, par exemple, pour droits d'importation ou d'exportation, it
pourra en payer neuf mille en esp~ces et mille en bons dont it s'agit.

Le premier sixi~me sera pay6 dans le cours de l'annde qui suivra la
signature du present Trait6, h compter du jour oft elle aura lieu.

La douane de Canlon pourra, si elle le veut, ne recevoir chaque annge
en payement de droits, que le sixi6me des bons 6mis, c'est-h-dire pour une
somme de trois cent trente-trois mille trois cent trente-trois tails et trente-
quatre centi~mes.

Une Commission mixte, nomm6e h Canton par l'autorit6 Chinoise et par
le Ministre de France, fixera d'avance le mode d'6mission de ces bons et
les r~glements qui en d~termineront la forme, la valeur et le mode de des-
truction d6s qu'ils auront servi.

ART. 5. L'6vacuation de Canton par les troupes Francaises s'effectuera
aussit6t que possible apr6s le payement intgral de la somme de deux mil-
lions de taels stipule ci-dessus; mais pour hAter la retraite de ces troupes,
ces bons de douane pourront 6tre 6mis d'avance par sgrie de six annes et
d6pos~s dans la chancellerie de la LUgation de France en Chine.

ART. 6. Les articles ci-dessus auront mme force et valeur que s'ils 6taient
inscrits mot h mot dans le Trait6 dont its font partie, et les Plnipotentiaire,
respectifs les ont sign~s et y ont appos6 leurs sceaux et leurs cachets.

5
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Fait h Tien-Tsin, en quatre expdditions, le 27e jour du mois de juin de
Pan de grace 1858, correspondant au 17e jour de la lune de la 81 annie de
Ifien-Foung.

Baron GROS. Signatures des P1nipotentiaires Chinois.

Trait6 de paix, d'amiti6 et de commerce, conclu i Y6do, le 9 oc-
tobre 1858, entre la France et le Japon (Ech. des ratif. le 22 sep-
tembre 1859).

S. M. 'Empereur des Fran~ais et S. M. 'Empereur du Japon,
voulant 6tablir, entre les deux Empires, les rapports les plus
intimes et les plus bienveillants, et faciliter les relations com-
merciales entre leurs sujets respectifs, ont rdsolu, pour rdgula-
riser 'existence de ces relations, pour en favoriser le ddveloppe-
ment et en perp6tuer la durde, de conclure un Trait6 de paix,
d'amiti6 et de commerce, bas6 sur l'int6r6t rdciproque des deux
pays, et ont, en consdquence, nomm6 pour leurs P16nipoten-
tiaires, savoir :

S. M. 'Empereur des Frangais, le sieur Jean-Baptiste-Louis,
baron Gros, Grand Officier de l'Ordre Impdrial de la L6gion
d'Honneur, etc., etc., etc.;

Et S. M. l'Empereur du Japon, Midzoun6 Iligougon6 Kami,
Naga Itguemban6 Kami, YnouM Schinanono Kami, Hori
Oriben6 Kami, Jouache Fingoun6 Kai, et Kamna Saldo Kamni;

Lesquels aprbs s'6tre communiqu6 leurs pleins pouvoirs, trou-
vds en bonne et due forme, sont convenus des articles suivants :

ART. ler. I1 y aura paixperpdtuelle et amiti6 constante entre
S. M. l'Empereur des Fran~ais, ses h~ritiers et successeurs, et
S. M. l'Empereur du Japon, comme aussi entre les deux Empires,
sans exception de personnes ni de lieux. Leurs sujets jouiront
tous 6galement, dans les Etats respectifs des H. P. C., d'une
pleine et enti~re protection pour leurs personnes et leurs pro-
pri6tds.

ART. 2. S. M. l'Empereur des FranQais pourra nommer un Agent
diplomatique, qui r6sidera dans la ville d'Y~do, et des Consuls ou
Agents consulaires qui r6sideront dans les ports du Japon qui, en
vertu du present Trait6, sont ouverts au commerce fran~ais.

L'Agent diplomatique et le Consul general de France au Japon
auront le droit de voyager librement dans toutes les parties de
l'Empire.
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S. M. 'l'Empereur du Japon pourra, de son c6t6, envoyer un
Agent diplomatique, qui r6sidera h Paris, et des Consuls ou des
Agents consulaires, qui r6sideront dans les ports de 'Empire
Frangais.

L'Agent diplomatique et le Consul gdn6ral du Japon en France
auront le droit de voyager librement dans toutes les parties de
'Empire Frangais.

ART. 3. Les villes et ports de Hacodadi, Tfana,# oua et Naga-
sahi seront ouverts au commerce et aux sujets frangais, A dater
du 15 aofit 1859, et les villes et ports dont les noms suivent le
seront aux 6poques d6termin6es ci-aprbs :

Ne-6-gata, ou si cette ville n'a pas un port d'accbs conve-
nable, un autre port situ6 sur la c6te ouest de Nipon, sera ouvert,
h dater du 1er janvier 1860, et Hi6go, A partir du 1or janvier 1863.

Dans toutes ces villes et dans leurs ports, les sujets franQais
pourront r6sider en permanence dans 'emplacement d~termin6
h cet effet; il auront le droit d'y affermer des terrains, et d'y
acheter des maisons, et ils pourront y btir des habitations et des
magasins; mais aucune fortification ou place forte militaire, n'y
sera dlev6e sous pr6texte de constructions de hangars ou d'habi-
tations, et, pour s'assurer que cette clause est fidblement ex6cu-
t6e, les autorit6s japonaises comptentes auront le droit d'ins-
pecter, de temps h autre, les travaux de toute construction qui
serait 6lev6e, chang6e ou r6par6e dans ces lieux.

L'emplacement que les sujets frangais occuperont, et dans
lequel ils pourront construire leurs habitations, sera d6termin6
par le Consul Frangais, de concert avec les autorit6s japonaises
compktentes de chaque lieu; ii en sera de m6me pour les rbgle-
ments de port; et si le Consul et les autorit6s locales ne par-
viennent pas A s'entendre h ce sujet, la question sera soumise h
'Agent diplomatique Frangais et aux autorit6s japonaises, qui la

termineront de commun accord.
Autour des lieux oih r6sideront les sujets francais, il ne sera

6lev6 ni plac6 par les autorit6s japonaises, ni mur, ni barribre, ni
cl6ture, ni tout autre obstacle qui pourrait entraver la libre sortie
ou la libre entrde de ces lieux.

Les sujets frangais seront libres de se rendre oji bon leur sem-
blera dans 'enceinte form6e par les limites d6sign6es ci-aprbs :

De Kanagdoua, ils pourront se rendre jusqu'a la rivibre Locoo,
qui se jette dans la bale de Y6do, entre Kouasahi et Sinagava,
et, dans toute autre direction, jusqu'i une distance de dix ris.
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D'Hacodadi, ils pourront aller, h une distance de dix i-is dans
toutes les directions.

De Hi6go, i dix ris; aussi dans toutes les directions, except6
vers Ki6to, ville dont on ne pourra s'approcher qu'A une distance
de dix ris. Les 6quipages des bAtiments frangais qui se rendront

h Hiogo ne pourront pas traverser la rivi~re Inagara, qui se

jette dans la bate de Cett's, entre Hiogo et Osaca.
Ces distances seront mesurdes par terre, A partir du Goyosso

ou Yacousio de chacun des ports susnomm~s, le ri 6quivalant /
trois mille neuf cent dix mitres.

A Nagasahi, les sujets franc ais pourront se rendre partout
dans le domaine imp6rial du voisinage.

Les limites de N-d-gata, ou du port qui pourrait lui 6tre
substitu6, seront d6termin6es par l'Agent diplomatique Franc ais,
de concert avec les autorit6s comp6tentes du Japon.

A partir du le, janvier 1862, les sujets fran~ais seront auforisgs
A resider dans la ville de YWdo, et h dater du ler janvier 1863, dans
la ville d'Osaca, mais seulement pour y faire le commerce. Dans
chacune de ces deux villes, un emplacement convenable, dans
lequel les Fran~ais pourront affermer des maisons, sera d6ter-
mine par 'Agent diplomatique Franqais, d'accord avec le Gou-
vernement Japonais, et ils conviendront aussi des limites que les
Frangais ne devront pas franchir autour de ces villes.

ART. 4. Les sujets frangais au Japon auront le droit d'exercer
librement leur religion, et, h cet effet, ils pourront y dlever, dans
le terrain destin6 h leur residence, les 6difices convenables t leur
culte, comme 6glises, chapelles, cimeti~res, etc., etc.

Le Gouvernement Japonais a d6jh aboli dans 'empire Fusage
des pratiques injurieuses au christianisme.

ART. 5. Tous les diffdrends qui pourraient s'61ever entre Fran-
gais au sujet de leurs droits, de leurs propri6tgs ou de leur per-
sonne, dans les domaines de S. MA. l'Empereur du Japon, seront
soumis A la juridiction des autorit6s frangaises constitu6es dans
le pays.

ART. 6. Tout Japonais qui se rendrait coupable de quelque acte
criminel envers un sujet fran~ais, serait arr~t6 et puni par les au-
toritds japonaises compktentes, conform6ment aux lois du Japon.

Les sujets franqais qui se rendraient coupables de quelque
crime contre les Japonais, ou contre les individus appartenant -
d'autres nations, seront traduits devant le Consul Frangais, et
punis conform6ment aux lois de 'Empire FranQais.
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Lajustice sera 6quitablement et impartialement administr6e
de part et d'autre.

ART. 7. Tout sujet fran~ais qui aurait b se plaindre d'un Japo-
nais devra se rendre au Consulat de France et y exposer sa r~cla-
mation.

Le Consul examinera ce qu'elle aura de fond6, et cherchera A
arranger 'affaire h l'amiable. De m~me, si un Japonais avait b se
plaindre d'un sujet franqais, le Consul de France 1'6coutera
avec int6rgt, et cherchera h arranger l'affaire A 'amiable.

Si des difficultgs surviennent qui ne puissent pas 6tre aplanies
ainsi par le Consul, ce dernier aura recours A 'assistance des
autoritds japonaises compktentes, afin que, de concert avec elles,
il puisse examiner s6rieusement 'affaire et lui donner une solu-
tion 6quitable.

ART. 8. Dans tous les ports du Japon ouverts au commerce, les
sujets franeais seront libres d'importer, de leur propre pays on
des ports 6trangers, et d'y vendre, d'y acheter et d'en exporter
pour leurs propres ports, ou pour ceux d'autres pays, toute
espbce de marchandises qui ne seraient pas de contrebande, en
payant les droits stipul6s dans le tarif annex6 au pr6sent Trait6,
et sans avoir h supporter d'aufre charge.

A 'exception des munitions de guerre, qui ne pourront 6tre
vendues qu'au Gouvernement Japonais et aux 6trangers, les
Frangais pourront librement acheter des Japonais et leur vendre
tous les articles qu'ils auraient h vendre ou acheter, et cela,
sans l'intervention d'aucun employ6 japonais, soit dans cette vente
ou dans cet achat, soit aussi en effectuant ou en recevant le paye-
ment de ces transactions.

Tout Japonais pourra acheter, vendre, garder et faire usage de
tout article qui lui serait vendu par des sujets fran~ais.

Le Gouvernement Japonais n'apportera aucun obstacle h ce
que les Frangais rdsidant au Japon puissent prendre leur ser-
vice des sujets japonais, et les employer h toute occupation que
les lois ne prohibent pas.

ART. 9. Les articles r6glementaires de commerce annexes au
pr~sent Trait6 seront consid6r6s comme en faisant partie int6-
grante, et ils seront 6galement obligatoires pour les deux
H. P. C. qui 1ont d6sign6. L'Agent diplomatique franQais au
Japon, de concert avec les fonctionnaires qui pourraient 6tre
d~sign~s h cet effet par le Gouvernement Japonais, auront le pou-
voir d'6tablir, dans tous les ports ouverts au commerce, les

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



JAPON

rbglements qui seraient n6cessaires pour mettre b, ex6cution les
stipulations des articles r6glementaires de commerce ci-annexds.

ART. 10. Les autorit6s japonaises, dans chaque port, adopte-
ront telles mesures qui leur paraitront le plus convenables pour
pr6venir la fraude et la contrebande. Toutes les amendes et les
confiscations impos6es par suite d'infractions au pr6sent Trait6
et aux r~glements commerciaux qui y sont annex6s, appartien-
dront au Gouvernement de S. M. 'Empereur du Japon.

ART. 11. Tout b~timent marchand frangais arrivant dans l'un
des ports ouverts du Japon sera libre de prendre un pilote pour
entrer dans le port, et de m~me, lorsqu'il aura acquitt6 toutes les
charges et tous les droits qui lui auraient 6t6l6galement impos6s,
et qu'il sera pr~t A partir, il sera libre de prendre un pilote pour
sortir du port.

ART. 12. Tout n6gociant frangais qui aurait import6 des mar-
chandises dans Fun des ports ouverts du Japon, et pay6 les droits
exig~s, pourrait obtenir, des chefs de la douane japonaise, un
certificat constatant que ce payement a eu lieu, et il lui serait
permis alors d'exporter son chargement dans Fun des autres
ports ouverts du Japon, sans avoir h payer de droit additionnel
d'aucune espbce.

ART. 13. Toutes les marchandises import6es dans les ports
ouverts du Japon par des sujets frangais, et qui auraient pay6
les droits fix6s par ce Trait6, pourront 6tre transportdes par les
Japonais dans toutes les parties de 1'Empire, sans avoir A payer
aucune taxe ni aucun droit de transit, de r6gie ou de toute autre
nature.

ART. 14. Toute monnaie 6trangbre aura cours au Japon, et pas-
sera pour la valeur de son poids, compar6 A celui de la monnaie
japonaise analogue.

Les sujets frangais et japonais pourront librement faire usage
des monnaies japonaises ou 6trangbres dans tous les payements
qu'ils auraient b se faire r6ciproquement.

Comme il s'6coulera quelque temps jusqu'au moment oi le
Gouvernement Japonais connaitra exactement la valeur des mon-
naies 6trangbres, les autorit6s japonaises comp6tentes fourniront
aux sujets frangais, pendant l'annde qui suivra 1'ouverture de
chaque port, de la monnaie japonaise en 6change, A poids 6gal et
de m6me nature que celle qu'ils leur donneront, et sans avoir A
payer de prime pour le nouveau monnayage.

Les monnaiesjaponaises de toute espbee, A 'exception de celle
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de cuivre, pourront tre export6es du Japon, aussi bien que l'or
et 'argent 6trangers non monnay6s.

ART. 15. Si les chefs de la douane japonaise n'6taient pas satis-
faits de l'dvaluation donn6e par les n6gociants A quielques-unes
de leurs marchandises, ces fonctionnaires pourraient en estimer
le prix, et offrir do les acheter au taux ainsi fixd. Si le propri6-
taire refusait d'accepter l'offre qui lui aura 6t6 faite, il aurait A
payer, aux autorit~s sup6rieures de la douane, les droits propor-
tionnels h cette estimation. Si, au contraire, l'offre 6tait accept6e,
la valeur offerte serait immddiatement pay&e au n6gociant, sans
escompte ni rabais.

ART. 16. Si un b~timent fran~ais venait h naufrager, ou h 6tre
jets sur les c6tes de l'Empire du Japon, ou s'il 6tait forc6 de
chercher un refuge dans quelque port des domaines de S. M.
l'Empereur du Japon, les autoritds japonaises comp6tentes, ayant
connaissance du fait, donneraient immddiatement b ce btiment
toute 'assistance possible. Les personnes du bord seraient trai-
ties avec bienveillance, et on leur fournirait, si cela 6tait n6ces-
saire, les moyens de se rendre au Consulat Franc ais le plus
voisin.

ART. 17. Des fournitures h 1'usage des btiments de guerre
frangais pourront 6tre d6barqudes A Kanagaoua, A Itacodadi et
A Nagasal4, et plac6es en magasin h terre, sous la garde d'un
employ6 du Gouvernement Fran~ais, sans avoir h payer de droits;
mais si ces fournitures 6taient vendues h des Japonais ou h des
6trangers, 'acqu6reur payerait, aux autorit6s japonaises comp6-
tentes, la valeur des droits qui y seraient applicables.

ART. 18. Si quelque Japonais venait h ne pas payer ce qu'il doit
h des sujets frangais ou s'il se cachait frauduleusement, les auto-
rit6s japonaises comp6tentes feraient tout ce qu'il ddpendrait
d'elles pour le traduire en justice, et pour obtenir de lui le paye-
ment de sa dette, et, si quelque sujet frangais se cachait fraudu-
leusement, ou manquait h payer ses dettes h un Japonais, les
autorit6s fran~aises feraient, de m6me, tout ce qui d6pendrait
d'elles pour amener le d6linquant en justice, et le forcer A payer
ce qu'il devrait. Ni les autorit6s francaises, ni les autoritAs ja-
ponaises ne seront responsables du payement des dettes contrac-
tWes par des sujets franQais ou japonais.

ART. 19. I1 est expressdment stipul6 que le Gouvernement Fran-
gais et ses sujets jouiront librement, A dater du jour ofi le pr6-
sent Trait6 sera mis en vigueur, de tous les privilbges, immuni-
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t6s et avantages qui ont 6t6 ou qui seraient garantis h 'avenir,
par S. M. 'Empereur du Japon, au Gouvernement ou aux sujets
do toute autre nation.

ART. 20. I1 est 6galement convenu que chacune des deux
tlautes Parties Contractantes pourra, aprbs en avoir prgvenu
l'autre une annie d'avance, A dater du 15 aofit 1872, ou aprbs
cette 6poque, demander la r6vision du prgsent Trait6 pour y faire
les modifications ou y ins6rer les amendements que 'exp6rience
aurait d6montrd n6cessaires.

ART. 21. Toute communication officielle adress6e par 'Agent
diplomatique de S. M. 'Empereur des Fran~ais aux autoritgs
Japonaises sera dordnavant 6crite en frangais. Cependant, pour
faciliter la prompte expddition des affaires, ces communications,
ainsi que celles des Consuls de France au Japon seront, pendant
une pdriode de cinq ann6es, h dater de la signature du pr6sent
Trait6, accompagn~es d'une traduction japonaise.

ART. 22 et dernier. Le prdsent Trait6 de paix, d'amiti6 et de
commerce sera ratifi6 par S. M. 'Empereur des Frangais et par
S. M. P'Empereur du Japon, et 'dchange de ces ratifications aura
lieu h Y6do, dans 'ann~e qui suivra le jour de la signature.

It est convenu entre les H. P. C., qu'au moment oii le Trait6
sera sign6, le Plnipotentiaire Frangais remettra aux Plnipo-
tentiaires Japonais deux textes en fran~ais du pr6sent Trait6,
comme, de leur c6t6, les Pl6nipotentiaires Japonais en remettront
au P16nipotentiaire de France deux textes en japonais. Ces quatre
documents ont le m6me sens et la m6me Port6e; mais, pour plus
de prdcision, il a 6t convenu qu'il serait annex6 h chacun d'eux
une version en langue hollandaise, qui en serait la traduction
exacte, attendu que, de part et d'autre, cette langue peut Ltre
facilement comprise, et it est 6galement convenu que, dans le
cas oa une interpr6tation diff6rente serait donn6e au mme
article Frangais et Japonais, ce serait alors la version hollandaise
qui ferait foi.

II est aussi convenu que la version hollandaise ne diff6rera, en
aucune mani~re, quant au fond, des textes hollandais qui font
partie des Trait6s conclus r6cemment par le Japon avec les Etats-
Unis d'Am6rique, 'Angleterre et la Russie.

Dans le cas oii 1'6change des ratifications n'aurait pas eu lieu
avant le 15 aofit 1859, le pr6sent Trait6 n'en serait pas moins
mis h ex6cution h dater de ce jour-1h.
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En foi de quoi, les Pl6nipotentiaires respectifs ont sign6 le pr-
sent Traits et y ont appos6 leurs cachets.

Fait L Yddo, le 9 octobre 1858, correspondant au 3e jour du
9e mois de la 5e ann6e du Nengo Anchei, dite Panne du Cheval.

Baron GRos. Les signatures des six Pl6nipotentiaires
Japonais.

Rbglements commerciaux. - Premier r6glement.
Dans les quarante-huit heures qui suivronL 'arriv~e d'un batiment fran-

cais dans l'un des ports japonais ouverts au commerce francais, le capi-
taine on le commandant de ce bAtiment remettra h ]a douane japonaise le
regu du Consul de France qui prouvera qu'on a d6pos6 chez lui tous les
papiers du bord, les connaissements, etc., et le capitaine ou le comman-
dant annoncera alors lentr6e de son navire en douane, en remettant une
ddclaration 6crite, qui fera connaltre le nom du navire et celui du port
d'oft il provient, son tonnage, le nom de son capitaine ou commandant, le
nom des passagers, s'il y en a, et le nombre des personnes qui composent
son 6quipage. Cette ddclaration sera certifie vdritable.par le capitaine ou
le commandant, et sera sign6e par lui. It ddposera en mnme temps un
manifeste de son chargement, indiquant le nombre et ]a marque des colis
qui le composenL, leur contenu tel qu'il est d6tai]1 dans les connaisse-
ments, avec le nom de la personne ou des personnes auxquelles ces colis
sont adress6s. Une liste des provisions du bord sera jointe au manifeste.
Le capitaine ou le commandant certifiera que ce manifeste contient la
description exacte de toute la cargaison et des provisions du bAtiment, et
le signera de son nom.

Si une erreur est reconnue comme ayant 6t6 commise dans le manifeste,
elle pourra 6tre corrigde dans les vingt-quatre heures (dimanches exceptgs),
sans qu'elle puisse donner lieu au payement d'aucune amende; mais si une
altdration ou une d6claration tardive dans le manifeste 6tait faite apr~s ce
laps de temps, une amende de quatre-vingt-un francs serait impos~e an
ddlinquant.

Toutes les marchandises non ddclar~es dans le manifeste payeront un
double droit au moment de leur d~barquement.

Tout capitaine ou commandant de btiment marchand francais qui
n6gligerait de ddclarer 'entrge de son navire en douane japonaise dans le
temps prescrit par ce r~glement, payera une amende de trois cent vingt-
quatre francs par chaque jour de retard apport6 A la d~claration h faire.

Second r~glement.
La douane japonaise aura le droit de placer ses employ~s t bard de tout

bftiment entr6 dans le port (les navires de guerre except6s).
Tous les employ~s de la douane seront trait~s avec 6gard, et toutes les

facilitgs qu'on pourra leur accorder leur seront donn~es.
Aucune marchandise ne sera d~barqu6e avant le lever du soleil, ni

aprbs son coucher, sans une permission sp6ciale des autoritds de la douane,
et la cale et les autres issues du bctiment qui m~nent au lieu oiA se trouve
enrerm~e la cargaison seront gard~es par les officiers japonais pendant les
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heures comprises entre le coucher et le lever du soleil, au moyen de
scellds, de serrures ou d'autres fermetures, et si, sans en avoir la permis-
sion, quelque individu ouvrait l'une de ces issues qui auraient k6 ferm6es,
ou brisait les scell6s, les serrures ou les autres fermetures appos6es par les
employ6s de la douane japonaise, il serait passible d'une amende de trois
cent vingt-quatre francs pour chaque infraction.

Toutes les marchandises qui seraient dgbarquges d'un bAtiment sans avoir
6t6 l6galement d6clar~es A la douane japonaise, ainsi qu'il est dit ei-dessus,
seraient confisqu~es apr~s enqu~te et preuve acquise.

Les colis de marchandises dispos6es avec l'intention de frauderle revenu
du Japon, en cachant des articles de valeur qui ne seraient pas ddclar6s
dans le manifeste d'entr6e, seront confisqu~s.

Si quelque bAtiment francais faisait la contrebande ou cherchait h intro-
duire des marchandises dans les ports du Japon qui sont encore fermds, ces
marchandises seraient confisqudes au profit du Gouvernement Japonais, et
le bAtiment serait impos6 h une amende de cinq mille quatre cents francs
pour chaque contravention.

Les bUtiments qui auraient besoin de r~parations pourront, h cet effet,
ddbarquer leur cargaison sans avoir h payer aucun droit. Toutes les mar-
chandises ainsi d~barqu6es seraient plac6es sous la garde des autorit6s
japonaises, et toutes les d~penses h faire pour magasinage, travaux et sur-
veillance seraient pay6es. Mais si une partie de cette cargaison 6tait
vendue, les droits l6gaux devraient 6tre payds pour la partie dont on aurait
dispos6.

Les cargaisons pourront 8tre transborddes sur un autre bAtiment mouill6
dans le m6me port sans avoir h payer aucun droit; mais tout transborde-
ment devra 6Lre fait sous la surveillance des employ6s japonais, et apr~s
que les autoritds de la douane auront acquis la preuve de la bonne foi de
la transaction, et lorsque ces autorit~s auront ainsi donn6 ]a permission
d'op6rer le transbordement.

L'importation de 1'opium 6tant prohibge, tout bAtiment francais arrivant
au Japon ptur y faire le commerce, et ayant plus de trois carries d'opium h
bord, pourra voir le surplus de cette quantit6 confisqu6 et ddtruit par les
autorits japonaises, et tout individu faisant on essayant de la contrebande
d'opium sera passible d'une amende de quatre-vingt-un francs pour chaque
cattie d'opium entr6 ainsi en contrebande.

Troisi~me r6glement.

Le propri~taire ou le consignataire de marchandises qui voudrait les
dgbarquer en fera la ddclaration h la douane japonaise. Cette d6claration
sera 6crite et contiendra le nom de la personne qui fera l'introduction et
celui du batiment oi se trouvent les marchandises, ainsi que le nombre et
la marque des colis. Le contenu et lavaleur de chaque colis seront cons-
tat~s s~par6ment sur la m6me feuille, et h la fin de la d6claration on addi-
tionnera la valeur de toutes les marchandises qui composeront 1'entr~e en
douane. Sur chaque ddclaration, le propri~taire ou le consignataire certi-
fiera par 6crit qu'elle contient la valeur actuelle des marchandises, et que
rien n'a W dissimul6 pour nuire h la douane japonaise. Le propri6taire oU
le consignataire signera ce certificat.

La facture ou les factures des marchandises ainsi introduites seront pr6-
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sent~es aux autoritds de la douane, et resteront entre leurs mains jusqu'A
ce que ces autorit~s aient examin6 les marchandises mentionnges dans la
d(Iclaration. Les employ~s japonais pourront verifier un ou plusieurs de
ces colis ainsi d~clar~s, et 'h cet effet ils les feront transporter h la douane,
s'ils le veulent; mais cette visite ne devra causer aucune d~pense h l'intro-
ducteur, ni porter pr6judice aux marchandises, et apr6s deux examens les
Japonais replaceront ces marchandises dans les colis, et autant que possible
dans 'dtat off elles se trouvaient primitivement. Cette visite devra tre faite
sans perte de temps.

Si quelque propriftaire ou introducteur de marchandises s'apercevait
qu'elles ont 6t0 avarices pendant le voyage d'importation, avant qu'elles
lui aient t6 d6livr~es, it pourra notifier aux autorit~s de la douane les
avaries survenues, et ces marchandises avari6es seront 6valu6es par deux
ou par plusieurs personnes compktentes et ddsint6ress6es, qui, apr~s
mfir examen, dglivreront un certificat faisant connattre le montant A tant
pour cent des avaries 6prouv6es dans chaque colis s6par6ment, en le
d6crivant par ses marques et num6ros. Ce certificat sera sign6 par les
experts en presence des employgs de la douane, et l'introducteur annexera
ce certificat A son manifeste en y faisant les rgductions convenables; mais
ce fait n'emp6chera pas les employ~s de la douane de s'approprier ces
marchandises selon les formes indiqudes dans I'article 15 du present
Trait, auquel ces r~glements sont annexes.

Lorsque les droits auront W payds, le propri6taire recevra l'autorisa-
tion de reprendre ses marchandises, soit qu'elles se trouvent a la douane,
soit qu'elles n'aient pas quitt6 le bord.

Toutes les marchandises destinies h 6tre export6es passeront par les
douanes japonaises avant d'6tre transport~es h bord. La d~claration d'en-
tree sera faite par 6crit et contiendra le nom du bftimdnt sur lequel elles
devront tre export~es, avec le nombre des colis, leur marque et la d~cla-
ration de la valeur de leur contenu. La personne qui exportera ces mar-
chandises certifiera par 6crit que sa dgclaration est un expos6 sinc~re de
toutes les marchandises dont elle fait mention, et la signera.

Toutes les marchandises qui seraient embarques A bord d'un bAtiment
pour Atre exportges avant d'avoir passe par la douane, et tous les colis
qui contiendraient des articles prohib6s, seront saisis par le Gouvernement
japonais.

I1 ne sera pas n~cessaire de faire passer en douane les provisions desti-
nies h l'usage des bAtiments frangais, de leurs 6quipages et de leurs pas-
sagers, ni les effets d'habillement des passagers.

Quatribme r~glement.

Les bAtiments francais qui voudront 6tre exp~di~s par la douane la pr-
viendront vingt-quatre heures d'avance et, A l'expiration de ce terme, its
auront le droit de recevoir leurs expeditions; mais si elles leur 6taient
refus~es par la douane, les employds de cette administration devraient
imindiatement en informer le capitaine ou le consignataire du bhAtiment,
et lui faire connaitre les raisons de ce refus ; ils feront la m6me ddclara-
tion au Consul.

Les navires de guerre francais pourront librement entrer dans le port
et en sortir sans avoir A presenter de manifeste. Les employ6s de la douane
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et de la police n'auront pas le droit de visiter ces bAtiments. Quant aux
navires francais qui porteraient les malles, ils devront entrer en douane
et y 6tre expgdi~s le m~me jour, et ils n'auront A presenter de manifeste
que pour les passagers et les marchandises qu'ils auraient h d~barquer.

Les baleiniers francais relAchant pour avoir des provisions, et les bati-
ments francais en dtresse, ne seront pas tenus de fournir un manifeste
de leur cargaison; mais, s'ils veulent plus tard faire le commerce, ils
auront h en donner un en observant les formalit~s prescrites par le pre-
mier r~glement.

Le mot bdtiment, quelle que soit la place qu'il occupe dans ce Trait6 et
dans son annexe, signifiera toujours navire, trois-mAts, barque, brick,
go~lette, sloop ou bAtiment A vapeur.

Cinqui~me r~glement.
Tout individu qui signerait une fausse dgclaration ou un faux certificat

dans l'intention de frauder le revenu du Japon, payera une amende de six
cent soixante et quinze francs pour chacune des infractions qu'il aurait
commise.

Sixi~me r~glement.
Aucun droit de tonnage ne sera percu par les bAtiments francais dans

les ports du Japon ; mais les taxes suivantes seront pay6es par eux h la
douane japonaise :

Pour 1'entr6e d'un btiment, quatre-vingt-un francs;
Pour l'exp~dition d'un btiment, trente-sept francs quatre-vingts cen-

times.
Pour chaque permis d~livr6, pour chaque bulletin de sant6, pour tout

autre document, huit francs dix centimes.

Septibme rbglement.
'Les droits h payer au Gouvernement Japonais sur toutes les marchan-

dises d6barqu~es dans le pays, le seront conform~ment au tarif suivant :
Premlre classe. Tous les articles contenus dans cette classe seront libres

de droits : L'oret 1'argent monnay6s ou non, les v~tements de toute sorte
en usage dans le moment, les ustensiles de mgnage et les livres imprimes
non destines h Atre vendus, mais 6tant la propri~t6 de personnes venant
r6sider au Japon.

Deuxibme classe. Un droit de cinq pour cent sera pay6 sur les articles
suivants : Tons les mat6riaux employgs h la construction, au gr~ement,
aux reparations ou h lHquipement des bAtiments ; les apparaux de route
esp~ce pour la p~che de la baleine, les provisions sales de toute sorte, le
pain et ses analogues, les animaux vivants de toute esp~ce, le charbon,
les bois de construction pour maisons, le riz, le millet, les machines h va-
peur, le zinc, le plomb, 1'6tain, 4a sole 6crue, les 6toffes de coton et de
laine.

Troisi~me classe. Un droit de trente-cinq pour cent sera pay6 sur toutes
les liqueurs enivrantes, soit qu'elles aient t6 pr~pares par distillation,
par fermentation ou de toute autre mani~re.

Quatri~me classe. Toutes les marchandises non comprises dans les classes
prgc6dentes payeront un droit de vingt pour cent. Tous les articles de
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production japonaise qui seront export6s comme chargement payeront un
droit de cinq pour cent, h 'exception de For et de. 'argent monnay6 et du
cuivre en barre. Le riz et le b16 r&coltds au Japon ne seront pas exports
comme chargement; mais tous les sujets francais rdsidant au Japon, et
les bitiments francais pour leurs 6quipages et pour leurs passagers, pour-
ront recevoir une provision suffisante de ces denrdes. Les grains 6trangers
apport6s dans F'un des ports ouverts du Japon par un bAtiment francais
pourront 6tre exports sans obstacle, s'ils n'ont pas W en partie d6barqu~s.

Le Gouvernement Japonais vendra de temps h autre aux enchres pu-
bliques une certaine quantit6 de cuivre formant l'excddent de ses exploi-
tations.

Cinq ann~es apr~s l'ouverture du port de Kanagdoua, les droits d'impor-
tation et d'exportation pourront 6tre modifies, si Fun ou 'autre des deux
Gouvernements de France et du Japon le dtsire.

Fait h Yddo, en quatre exp6ditions, le 9 octobre 4858, correspondant au
31 jour du 9e mois de la 5e annie du Nengo Anchei, dite l'annde du Cheval.

Baron Gaos. Signatures des six Pl6nipotentiaires Japonais.

Tarifs de douane et rbglements commerciaux stipul6s i Schang-
HaI, le 24 novembre i858, entre la France et la Chine. (Ratifies h
Pdkin le 25 octobre 1860, en mme temps que le trait6 du 27 juin 1858,
dont ils forment le complment.)

L'article 9 du Trait6 sign6 h Tien-Tsin, le 27 juin dernier, par le Pl6ni-
potentiaire de S. M. l'Empereur des Francais et les P16nipotentiaires de
S. M. l'Empereur de la Chine, ayant pr6vu que des modifications pour-
raient 6tre apportdes, d'un commun accord, par le Gouvernement de S. M.
FEmpereur de la Chine, et ceux des puissances signataires des Trait~s de
Tien-Tsin, au sujet d'am6liorations h introduire dans le tarif qui fixe les
droits d'importation, d'exportation, de transit, etc., et S. M. l'Empereur
de la Chine, ayant, h cet effet, donn6 'ordre aux Commissaires inip~riaux
Koudi-Liang, Commissaire imp~rial de la dynastie Ta-Tsing, membre du
conseil priv du Pavillon Oriental, ministre de la justice, g~ndral en chef
des troupes de la Banni~re Blanche, muni de pleins pouvoirs, etc., etc.;
et Houd-Chd-Nd, Commissaire imperial de la dynastie Ta-Tsing, lecteur de
la Maison imptriale, secrtaire d'Etat au d6partement de l'Int~rieur, g6n6-
ral en chef de l'arm~e Sino-Tartare de la Bannibre bord6e d'azur, muni de
pleins pouvoirs, etc., etc., etc.; auxquels S. M. a jug6 A propos d'adjoindre
en ]a m~me qualit6 : Hd, Commissaire imperial de la dynastie Ta-Tsing,
second tuteur de 'h~ritier pr6somptif, secr~taire d'Etat au ddpartement de
la guerre, vice-roi des deux Kiangs, muni de pleins pouvoirs, etc., etc.,
etc.; Minn, Commissaire imperial de la dynastie Ta-Tsing, fonctionnaire
de deuxi~me rang, charg6 des mouvements militaires, etc., etc., etc.; et
Touan, Commissaire imperial de la dynastie Ta-Tsing, fonctionnaire de
cinqui~me rang, membre du Conseil g~n6ral, attach6 an minist re de la
justice, etc., etc., etc.

De se rendre h Chang-Hal, oi se trouvait le P16nipotentiaire de France,
afin de s'entendre avec lui au sujet des modifications et des ameliorations
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h apporter au laril', ii a L6 convcnu, entre les HI. P. C. qu'apr~s mfir exa-
men, et apr~s avoir consult6 des personnes instruites en matibre de com-
merce, il serait proc6d6 h 1'6tablissement d'un nouveau tarif accompagn6
de r~glements commerciaux, servant A faciliter sa mise A ex~cution.

II a t6 6galement convenu que le nouveau tarif francais et les r~gle-
ments de commerce qui y sont annex6s, pouvant h bon droit, Atre consi-
ddrds comme un Trait6 suppl6mentaire A celui du 27 juin dernier, ce tarif
et ces rglements auraient, aux mrmes dates et aux mmes conditions sti-
pules dans le Trait6 de Tien-Tsin, la mgme force et valeur que s'ils y
6taient ins6r6s mot h mot, et qu'A partir du jour oji le Trait6 de Tien-Tsin
sera mis A execution, le tarif qui s'y trouve annex6 en ce moment sera
consid6r6 comme nul et non avenu et remplac6 par le nouveau tariF.

Le P16nipotentiaire de France et ceux de I'Empire Chinois, ayant reconnu
valables les pouvoirs dont ils sont revgtus, ont 6tabli, d'un commun accord,
le tarif qui suit et les rbglements commerciaux qui le terminent.

En consdquence, les droits que les Francais auront h payer aux auto-
ritds chinoises, par suite des op6rations commerciales qu'ils pourraient
faire en Chine, sont fix6s, de commun accord, d'apr s le tarif suivant,
divis6 en marchandises d'importation et en marchandises d'exportation,
6numdr6es dans chacune de ces deux grandes divisions, par ordre de lettres
alphabdtiques.

(Suit le tarif.)

Rbglements commerciaux. - Premier r~glement.

Les articles qui, dans le present tarif, ne sont pas ports sur le tableau
d'exportation et qui se trouvent 6numdr6s dans celui d'importation, paye-
ront, lorsqu'ils seront exportds, les mgmes droits qui leur sont imposds par
le tarif d'importation.

De la mme mani~re, les articles non 6num~rds dans le tableau d'im-
portation et qui se trouvent 6noncds sur celui d'exportation payeront,
lorsqu'ils seront importds, les mgmes droits qui leur sont imposds par le
tarif d'exportation.

Les articles qui ne se trouvent ni dans P'un ni dans l'autre de ces ta-
bleaux, et qui ne figurent pas parmi les marchandises libres de droits,
payeront un droit de cinq pour cent, calcul6 d'apr~s leur valeur sur le
march6.

Deuxibme r~glement. -- Articles exempts du payement de droits.

L'or et I'argent en barres; la monnaie 6trangre; la farine, la farine de
mais, le sagou; le biscuit; les conserves de viande et de ldgumes; le fro-
mage, le beurre, les sucreries; les vgtements 6trangers; la bijouterie;
'argenterie; la parfumerie; les savons de toutes sortes; le charbon de

bois; le bois h brfler ; la bougie et la chandelle 6trang~res; le tabac 6tran
ger; les cigares 6trangers; le vin, ]a bi~re, les spiritueux; les articles de
mdnage; les provisions pour les navires; le bagage personnel ; la papete-
rie; les articles de tapisserie ; les articles de droguerie; la coutellerie; les
m6dicaments 6trangers.

Les articles 6numdrds ci-dessus, ne payeront ni droits d'importation, ni
droits d'exportation dans les ports ouverts au commerce 6tranger; mais
lorsqu'ils seront transport~s dans l'intdrieur de la Chine, ils payeront un
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droit de transit de deux et demi pour cent ad calorem. Le bagage person-
nel, For et F'argent en barres, et la monnaie 6trang~re, seront exempts du
payement de ce droit.

Un batimeint affectd en entier ou en partie seulement pour le transport
d'articles francs de droits (le bagage personnel, 1'or et l'argent en barres,
et la monnaie 6trang~re except6s) sera assujetti au payement des droits de
tonnage, mgme quand il n'aurait A bord aucune autre cargaison.

Troisi~me r~glement. - Articles de contrebande.

L'importation et 'exportation des articles suivants sont prohib6es : la
poudre h canon, les boulets, les canons, les pi~ces de campagne, les cara-
bines, les fusils, les pistolets, les munitions ou fournitures de guerre;
le sel.

Quatri~me r~glement. - Poids et mesures.

Dans les calculs du tarif, le poids d'un picul de cent (100) cattis 4qui-
vaudra 4 soixante kilogranmes (60) quatre cent cinquante-trois (45)3
grammes, et la longueur d'un chang de dix (10) pieds chinois sera 6gale .
trois (3) m~tres cinquante-cinq (55) centim~tres. Le chih chinois sera con-
siddr6 comme 6quivalant A trois cent cinquante-cinq (35i) millim~tres.

Cinqui6me r~glement. - Articles autrefois de contrebande.

Les restrictions concernant le commerce de 1'opium, celui de la mon-
naie de cuivre, celui des c~rdales, des 16gumineux, des soufres, du sal-
p~tre et de 'esp~ce de zinc connue sous la d6nomination anglaise de
Spelter sont abolies, aux conditions suivantes :

10 L'opium payera d6sormais trente tails (30) de droits d'importation par
picul. L'introducteur ne pourra vendre cet article que dans le port, et il
ne sera transport6 dans l'intdrieur de la Chine que par des Chinois, et
seulement comme propri~t6 chinoise. Le ndgociant francais ne sera pas
autoris6 h 'accompagner.

Les Frangais qui en vertu de 'article huit (8) du TraitL de Tien-Tsin,
peuvent se rendre dans l'intdrieur de 'Empire avec des passeports et qui
voudront y trafiquer, ne pourront pas y faire le commerce de l'opium.
Les droits de transit sur cette denr~e seront fixds par le Gouvernement
Chinois, comme il le jugera convenable et au taux qu'il lui plaira, et les
conventions relatives h la revision du tarif ne seront pas applicables A
l'opium, comme elles le sont h toutes les autres marchandises.

20 Monnaie de cuivre. L'exportaLion de la monnaie de cuivre pour un
port 6tranger est prohib6e; mais les sujets frangais pourront en trans-
porter de 'un des ports ouverts de ]a Chine dans un autre, aux conditions
suivantes :

Le chargeur devra d~clarer le montant de la monnaie de cuivre qu'il
devra ainsi embarquer, et le port pour lequel elle est destin~e. I1 devra
donner une caution convenable, accept~e par deux personnes solvables,
ou fournir toute autre garantie que le chef de la douane jugera suffi-
sante. Dans les six mois qui s'6couleront A partir de la date de I'exp6di-
tion de retour, il fera parvenir au chef de la douane du port d'embarque-
ment un certificat ddlivrd par le chef de la douane du port de destination,
qui d~clarera, sous son sceau, que la monnaie de cuivre y a 06 d~barqu6e. Si
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'exp6diteur ne produit pas ce certificat dans le ddlai fix plus haut, il
aura 4 payer une somme 4gale au montant de la monnaie de cuivre em-
barqude. La monnaie de cuivre ne payera aucun droit; mais un charge-
ment complet de cette monnaie, ou une simple partie de chargement
rendra le bAtiment oii il se trouvera passible du payement des droits de
tonnage, m~me lorsqu'il n'aurait aucune autre cargaison A bord.

3o L'exportation, pour un port 6tranger, du riz et de toutes autres
c@r6ales indig~nes ou dtrang~res, quel que soit le pays de production ou
le lieu d'ofi elles arrivent, est prohibde. Mais ces denr6es pourront 6tre
transportdes, par les n~gociants frangais, de Fun des ports ouverts de la
Chine dans un autre, aux mgmes conditions de garantie impos6es au
transport de la monnaie de cuivre, et en payant, au port d'embarque-
ment, les droits sp6cifi6s par le tarif.

Aucun droit d'importation ne sera prdlev6 sur le riz et les c6r6ales;
mais un chargement ou une partie de chargement de riz ou de c@r ales,
bien qu'aucune autre cargaison ne soit A bord, rendra le navire qui le por-
tera, passible du payement des droits de tonnage.

40 L6gumineux. Les lgumineux et les ghteaux de f~ves ne pourront pas
6tre export~s sous pavillon frangais des ports de Tang-Chaou et de New-
Chaouang; mais cette exportation sera permise dans les autres ports de
la Chine, moyennant le payement des droits portds au tarif, que 1'expor-
tation ait lieu pour d'autres ports de la Chine, ou pour les pays 6trangers.

5o Salpgtres, soufres et zinc. Le salpktre, les soufres et l'esp~ce de zinc,
dont il est fait mention dans le premier paragraphe de ce r~glement,
6tant consid6rds comme munitions de guerre, ne seront pas import6s par
les ndgociants frangais, h moins que le Gouvernement Chinois ne 'ait
demand6, et ces articles ne pourront tre vendus h des sujets chinois que
s'ils sont dfiment autorisds hi les acheter. Aucun permis de d6barquer ces
articles ne sera d61ivr6 jusqu'h ce que la douane se soit assur6e que les
autorisations ngcessaires ont 6 accordges a l'acheteur. I1 ne sera pas
permis aux sujets fran.ais de transporter ces articles dans le Yang-Tz6-
Kiang, ni dans aucun autre port que ceux qui sont ouverts sur les c6tes
maritimes de la Chine, ni de les accompagner dans l'int6rieur pour le
compte des Chinois.

Ces articles ne seront vendus que dans les ports seulement et, partout
ailleurs que dans ces ports, ils seront consid~rds comme propri6t6 chinoise.

Toute infraction aux conditions stipul6es ci-dessus, et auxquelles le
commerce de l'opium, de la monnaie de cuivre, des c6rales, des ldguini-
neux, du salp6tre, et du zinc connu sous le nom de'spelter, est autoris6,
sera punie de la confiscation de toutes les marchandises dont il est
question.

Sixi~me rbglement. - Formalitds d observer par les navires entrant
dans le port.

Pour 6viter tout malentendu, il est convenu que le terme de vingt-
quatre heures dans lequel tout capitaine de navire francais devra remettre
ses papiers au Consul, conformdment h l'article 1i du Trait de Tien-Tsin,
commencera A courir du moment off le navire se trouvera en dedans des
liirnites du port.

11 en sera de mme du d~lai de quarante-huit heures que 'article 20 du
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m6me Trait6 accorde h tout navire francais et pendant lequel il pourra
rester dans le port sans payer le droit de tonnage.

Les limites des ports seront dgtermin~es par l'administration des douanes,
conform~ment aux convenances du commerce, compatibles avec les int6r~ts
du tr6sor Chinois.

Les cales et autres lieux, dans lesquels la douane permettra de charger
et de ddcharger les marchandises dans chaque port seront fix6s de ]a
m~me mani~re et il en sera donnd avis aux Consuls pour la connaissance
du public.

Septi~me r~glement. - Droits de transit.

II est convenu que par Particle 23 du Trait6 de Tien-Tsin, on entend
que les droits de transit dont le taux moddr6 est en vigueur, et qui doivent
6tre per.us l6galement sur toute marchandise import6e ou exportde par
des sujets francais, 6quivaudront h la moiti6 des droits fixts par le tarif,
et que les articles exempts de droits ne payeront qu'un droit de transit de
deux et demi pour cent ad valorem, ainsi qu'il a W dit dans Farticle 2 de
ce r~glement; A 'exception de 'or, de l'argent et des bagages personnels.
Les marchandises auront acquitt6 les droits de transit lorsqu'elles auront
rempli les conditions suivantes :

Pour les importations : on donnera avis au chef de la douane du port
doii les marchandises doivent 6tre envoy~es dans l'int~rieur, de la nature
et de la quantit6 de ces marchandises, du nom du navire qui les a d~bar-
qu~es et du nor des lieux auxquels elles sont destindes, etc., etc.

Le chef de la douane, apr~s avoir v~rifi6 cette ddclaration et avoir recu
le montant des droits de transit, remettra i l'introducteur de ces marchan-
dises un certificat constatant le payement des droits de transit, certificat
qui devra tItre produit h chaque station de barri~re. Aucun autre droit,
quel qu'il soit, ne pourra 6tre pr~lev6 sur ces marchandises dans quelque
partie de ]'Empire qu'elles soient transport~es.

Pour les exportations : Les produits achet~s par un sujet francais dans
l'intdrieur de ]a Chine seront examinds et cotgs A la premiere barri~re
qu'ils rencontreront sur leur route, h partir du lieu de production jus-
qu'au port d'embarquement.

La personne ou les personnes chargdes de leur transport pr~senteront
une d~claration, qu'elles auront sign6e, relatant la valeur du produit et
faisant connaitre le port de destination. II sera remis, en 6change de cette
ddclaration, un certificat qui devra 6tre produit et vis6 h chaque barri~re
sur la route qui conduit au port d'embarquement. A I'arrivge du produit A
la barri~re la plus voisine du port, il en sera donn6 avis & la douane de ce
port, et, les droits de transit ayant t pay~s, ces marchandises pourront
passer. Au moment de 'exportation, les droits fix6s par le tarif seront
payds.

Toute tentative faite pour passer les marchandises importges ou expor-
tees en contravention aux r~glements ci-dessus 6nonc~s rendra ces mar-
chandises passibles de confiscation.

Une vente non autoris~e, pendant le transit, de marchandises destinies,
comme il est dit ci-dessus, pour un port ouvert au commerce 6tranger,
les rendra susceptibles d'tre confisqudes.

Toute tentative faite pour profiter d'un certificat inexact et passer plus

6
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de marchandises qu'il n'en a W ddclar6, rendra toutes les marchandises
6nonc6es dans le certificat susceptibles d'6tre confisqudes.

Le chef de la douane aura le droit de refuser l'embarquement de pro-
duits dont on ne pourrait pas justifier le payement des droits de transit, et
cela, jusqu'A ce que ces droits aient W payds.

Ce qui prdc~de faisant connaitre les arrangements convenus au sujet des
droits de transit, qui seront ainsi prdlevds ensemble et en une seule fois,
1'article 9 du Traitd de Tien-Tsin, regoit son application imn6diate.

Huiti6me r6glement. - Commerce tranger dans l'intdrieur au moyen
de passeports.

I1 est convenu que P'article 8 du Trait6 de Tien-Tsin ne sera point consi-
der6 comme autorisant les sujets francais h se rendre dans la capitale de
la Chine pour y faire le commerce.

Neuvi(me rglement. - Abolition des droits prdlevds pour la refonte
des monnaies.

I1 est convenu que les sujets francais ne seront plus d6sormais assu-
jettis au payement du droit de un tael et deux maces, exig~s jusqu'ici en
sus du payement des droits ordinaires par le Gouvernement Chinois, pour
couvrir les frais de fonte et de monnayage.

Dixibme rbglement. - Payement des droits sous un mgme systme dans
tous les ports.

Le Trait6 de Tien-Tsin donnant au Gouvernement Chinois It droit
d'adopter toutes les mesures qui lui paraitront convenables pour protdger
ses revenus provenant du commerce francais, il est convenu qu'un sys-
t*me uniforme sera adopt6 dans tous les ports qui sont ouverts.

Le haut fonctionnaire Chinois d6sign6 par le Gouvernement de I'Em-
pire comme surintendant du commerce 6tranger pourra, de temps h
autre, ou visiter lui-mgme les diffhrents ports ouverts au commerce, ou y
envoyer un d6lgu6. Ce haut fonctionnaire sera libre de choisir tout sujet
franCais qui lui paraltrait convenable pour 1'aider A administrer les reve-
nus de ]a douane, A empgcher la fraude, A ddterminer les limites des
ports, A pourvoir aux fonctions de capitaine de port, et aussi h 6tablir les
phares, les bou6es, les balises, etc., h l'entretien desquels il sera pourvu
au moyen des droits de tonnage.

Le (Gouvernement Chinois adoptera toutes les mesures qu'il croira ndces-
saires pour pr~venir la fraude dans le Yang-Tz6-Kiang, lorsque ce fleuve
sera ouvert au commerce 6tranger.

Rglement additionnel.

I1 est convenu, entre les H. P. C., que le present tarif pourra 6tre r~vis6
de dix en dix anndes, afin d'gtre mis en harmonie avec les changements
de valeur apportds par le temps sur les produits du sol et de l'industrie
des deux Empires, et que, par suite de cette disposition, la p6riode de sept
ann~es, stipul6e A cet effet dans larticle 27 du Traitd de Tien-Tsin, est
abrog6e et de nulle valeur.

En foi de quoi, les P1nipotentiaires ci-dessus nomm~s ont sign6 le pr6-
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sent tarif et les r~glements commerciaux qui y sont annex6s, et y ont
appos6 le sceau de leurs armes.

Fait en quatre expgditions, h Changhai, le 24novembre de 1'an de grace
1858, correspondant au 19e jour de la joe lune de la 8e annie de Hien-
Foung.

Baron GRos. Les cinq signatures des Plnipotentiaires Chinois.

Convention conclue i Paris, le 22 f6vrier 1860, entre la France et
la Grande-Bretagne, relativement aux prises pendant 1'exp6dition
contre la Chine (Ikch. des ratif. A Paris, le Jer mars).

Ultimatum du Gouvernement Frangais notifi6, le 9 mars 1860, au
Cabinet de P6kin.

Le Soussign6, Envoy6 Extraordinaire et Ministre Plnipoten-
tiaire de S. M. l'Empereur des Frangais, ayant rendu compte A
son Gouvernement de la r6ception qui lui a 6 faite au mois de
juillet dernier A l'embouchure de la rivi~re de Tien-Tsin, lors-
qu'aprs avoir dfiment notifi6 A S. Ex. le Principal Secr6taire
d'Etat de la Chine son intention de se rendre A la capitale pour
y effectuer '6change des ratifications du Trait6 conclu A Tien-Tsin
l'ann6e pr6c6dente, conform6ment h la clause finale dudit Trait6,
il s'y est pr~sent6 pour accomplir sa mission, a regu 1'ordre du
Gouvernement de S. M. l'Empereur des Frangais d'adresser aux
Ministres Secr6taires d'ltat les demandes et les d6clarations sui-
vantes comme les conditions expresses qu'il met au maintien de
la bonne harmonie entre les deux Empires:

10 Le Cabinet de P6kin, par l'organe du Principal Secr6taire
d'Etat de la Chine, adressera au Soussign6, comme repr6sentant
de S. M. 'Empereur des Frangais, dans une lettre officielle, des
excuses formelles pour l'attaque dont le pavillon de la marine
Imp6riale Franqaise, r6uni A celui de S. M. la Reine de la Grande-
Bretagne, a 6 l'objet au mois de Juin dernier devant Takou ;

2o Le Principal Secr6taire d'Etat de la Chine, donnera, au nom
de son Souverain, au Soussign6, 'assurance que lorsqu'il se ren-
dra A la capitale pour '6change des ratifications du Trait6, il
pourra arriver sans obstacle jusqu'h Tien-Tsin h bord d'un navire
Frangais, et que les autorit6s Chinoises prendront ensuite les
mesures n6cessaires pour que le Soussign6 et sa suite soient con-
duits avec les honneurs convenables de Tien-Tsin A P6kin;

3o Le gouvernement de 'Empereur de la Chine d6clarera, dans
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sa r6ponse A la pr6sente notification, qu'il est pr6t h 6changer A
P6kin les ratifications du Trait6 conclu b Tien-Tsin, le 27 juin 1858,
entre S. Exc. le Baron Gros, Commissaire Extraordinaire de
S. M. 'Empereur des Frangais et LL. Exc. les P16nipotentiaires
Chinois Kouei-Siang et Houa-Cha-Na. De son c6t6 le Gouverne-
ment de 'Empereur des Frangais ddclare, par Forgane du Sous-
sign6, son reprfsentant, qu'it n'a plus d6sormais h invoquer, dans
la question, de la rdsidence de son Ministre 6 Pkin, autre chose
que les clauses des Trait6s, c'est-a-dire qu'il reprend le droit de
se prononcer, s'il le juge convenable, pour un s6jour permanent
de sa 16gation dans cette capitale, du moment que le Gouverne-
ment de S. M. Britannique, n'6tant plus lid par Farrangement
consenti par S. Exc. Lord Elgin avec les Commissaires Chinois,
a repris lui-m6me le droit de r6clamer sur ce point 'exdcution
pleine et entibre de 'article de son Trait6 ;

4o Le Gouvernement Chinois s'engagera A payer & celui de

S. M. 'Empereur des Frangais, une indemnit6 proportionn6e aux
charges que la n~cessit6 oh 'a mis la conduite de ce Gouverne-
ment d'envoyer une seconde fois des forces navales et militaires a
une aussi grande distance, a fait de nouveau peser sur le Trdsor
Frangais ;

5o Le Soussign6, enfin, a regu l'ordre de notifier au Gouverne-
ment de S. M. 'Empereur de la Chine qu'il lui est accord6 un
d6lai de 30 jours, h compter de la remise de la pr6sente notifica-
tion, pour accepter sans rdserve les conditions ci-dessus 6non-
c6es, A 1'expiration duquel d6lai, si le Cabinet de Pdkin n'a pas
fait parvenir son acceptation formelle au SoussigO., son silence
sera consid6r6 comme un refus.

A. DE BOURBOULON.

R6ponse du Cabinet de P6kin i !'Ultimatum du Gouvernement
Franeais (fin mars 1860).

Le Grand Conseil a requ hier la d6p6che de Votre Excellence
transmettant une lettre officielle de Bourboulon, Envoy3 Fran-
ais, qui, ayant &t6, h ce qu'il dit, emp6ch6 par les autorit6s Chi-

noises de se rendre h la Capitale, lorsque, dans 1intention
d'6changer les ratifications du Trait, il fut arriv6 A l'embouchure
du Pei-Ho dans le courant de la cinquibme lune de l'ann6e der-
ni're, demande le remboursement des frais de la guerre et une
indemnit6 pour Fattaque dont un de ses navires aurait t6 l'objet.
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Le Grand Conseil trouve que ce n'est pas la Chine qui s'est
montr6e d6loyale en cette occasion, car ce sont les Anglais qui,
au m6pris des ordres que nous avions le droit de leur donner,
vinrent avec une arm6e A 1'entr6e du fleuve de Tien-Tsin pour y
d6truire les obstacles pr6par6s pour la d6fense. Les Frangais et
les Am6ricains ne se sont pas joints h eux : aussi les autorit6s du
port se sont-elles empress6es d'envoyer auprbs d'eux demander
des informations et enjoindre h leurs navires de prendre la route
de Peh-Tang pour se rendre h la Capitale. Mais comme le navire
Fran~ais 6tait d6jh parti, ce furent les Am6ricains seuls qui
vinrent A Pehi-Tang 6changer leur Trait6; ]a raison en 6tait que
les Francais avaient n6glig6 de nous notifier officiellement qu'ils
6taient arriv6s h la suite des Am6ricains. D'ailleurs, aprbs le
depart des Franais, Votre Excellence leur a fait savoir, par une
d6p6che adress6e h Chang-Hai, que, puisqu'ils ne s'6taient pas
joints A I'attaque, ils pouvaient 6changer leur Trait6, pourvu
qu'ils en exprimassent le d6sir et se rendissent, h l'instar des
Am6ricains, A Peh-Tang. Les archives en font foi.

Quant au paragraphe concernant le payement des dommages
et int6r~ts pour 'attaque et la destruction d'un navire, ainsi que
d'une indemnit6 pour les frais de la guerre, puisque les Fran~ais
n'ont pas aid6 les Anglais dans leurs hostilif6s contre les Chinois,
comment aurions-nous pu attaquer ou d6truire leurs navires ? Et
si l'on parle de dommages et int6r~ts ou indemnit~s de guerre, ]a
Chine a d6pens6 assurdment, ces dernibres annees, millions sur
millions en vue de la guerre, et s'il s'agissait de remboursements
r6ciproques, ce qu'on pourrait rdclamer de la Chine n'atteindrait
certes pas la moiti6 de ce qui lui serait dhi A elle-m6me.

D'ailleurs, la France ayaut sollicit6 l'ann6e dernibre avec ins-
tance, 'assimilation pour le payement des droits A Tai-Ouan et

autre part, de son commerce h celui des Am6ricains, le Grand
Empereur, toujours plein de compassion pour les 6trangers, ne
les traitant qu'avec une lib6rale humanit6 et n'ayant que de la
sollicitude pour le commerce, n'a pas voulu tenir compte de ce
que le Trait6 frangais n'avait pas 6t6 6chang6 et a daign6 6tendre
aux Frangais les avantages conc6dds aux Am6ricains. N'6tait-ce
pas les traiter avec g~n6rositd? Et voici que les Franqais, au lieu
d'en ktre reconnaissants, parlent au contraire excuses, attaques,
dommages et int6r~ts et indemnit6 de guerre, s'avisant encore
de fixer dans leur d6p6che, des d6lais h cet effet, toutes choses
assurement aussi extravagantes qu'inouies et d6raisonnables.
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Pour ce qui regarde le paragraphe relatif h. la r6sidence per-
manente A P6kin, le Conseil trouve que le Trait6 frangais n'en
dit pas un mot, car 'article 2 stipule seulement que dans le cas
o-4 une autre puissance inscrirait dans son Trait6 qu'elle enverrait
des ambassadeurs ou envoy6s pour r6sider dans notre capitale,
Ia France pourrait 6galement en faire autant. Or, 'Angleterre
ayant fait l'ann6e dernibre les instances les plus pressantes A ce
sujet, il lui fut r6pondu cat6goriquement par les commissaires
imp6riaux Kouei et autres que cela 6tait impossible. Les Frangais
n'ont donc en aucune fagon A s'occuper de cette affaire.

Reste leur demande d'6tre autQrises h venir au nord pour
6changer les ratifications de leur Trait6.

Et il est h dire h cet dgard que si les Frangais veulent se sou-
mettre A ce que Votre Excellence entre en n6gociation avec eux
h Chang-Hai au sujet de ce qui dans le Trait6 doit avoir son plein
et entier effet, ils pourront 6videmment y 6tre autoris6s apr~s
que tout aura Wt6 convenu et qu'il n'y aura plus d'objection de
part ni d'autre, n'amenant, bien entendu, avec eux, aux termes
du Trait6, que peu de monde et pas de b~timents de guerre. Dans
ce cas, la Chine ne manquera pas de les traiter convenablement,
pourvu encore qu'ils prennent la route de Peh-Tang.

Mais s'ils viennent avec des navires de.guerre et s'ils se pr6-
sentent devant Takou, c'est qu'ils n'auront pas l'intention sincbre
d'6changer les ratifications de leur Trait6, mais seront mus, au
contraire, par de mauvais sentiments. Aussi, pour 6viter que cela
ne donne lieu A des soupgons, h de l'inimiti6 et A d'autres incon-
v~nients semblables, est-il n6cessaire que Votre Excellence fasse
pleinement connaitre ce qui prdc~de . 1'envoy6 de la France.

Memorandum dress6 le 4 avril 1860, par les Ministres de France et
de la Grande-Bretagne en Chine sur le rejet de l'Ultimatum du
9 mars.

Les Soussign6s, Envoy6s Extraordinaires, s'6tant communiqu6
mutuellement les documents 6mands du Conseil gdn6ral de 'Em-
pire Chinois qui leur ont 6 transmis officiellement par le Com-
missaire Imp6rial des deux Kiang, en r~ponse aux Ultimatum de
leurs Gouvernements respectifs qui ont 6t6 notifi6s au Cabinet de
P6kin le 9 du mois dernier, sont demeurds d'accord que ces
r6ponses, par cela m6me qu'elles ne contenaient rien qui put Atre
consid6r6 comme une acceptation, constituaient un refus formel
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des demandes du Gouvernement de S. M. 'Empereur des Frangais
et celui de S. M1. Britannique pos~es dans lesdits Ultimatum, outre
que le ton trbs peu satisfaisant dans lequel elles sont congues
6cartait pour le moment toute possibilit6 d'un arrangement paci-
fique par la vote des n6gociations.

Les Soussign6s sont convenus, en cons6quence, qu'il ne leur
restait, conform6ment h leurs instructions, qu'h remettre aux
commandants en chef des forces de terre et de mer, Francaises et
Anglaises en Chine, le soin de concerter les mesures coercitives
qui, suivant la marche trac6e par les instructions des deux Gou-
vernements, leur paraitraient les plus A propos pour contraindre
le Gouvernement Chinois A observer ses engagements et A donner
aux Puissances Alli6es les rdparations que sa conduite ddloyale
dans les 6v6nements du mois de Juin de 'ann6e derni~re a si
amplement motivdes.

Shang-Hai le 4 avril 1860.

A. DE BOURBOULON. F. W. A. BRUCE.

Convention d'Extradition entre les Colonies Francaises et les Colo-
nies N6erlandaises des Indes Occidentales, conclue A La Haye, le
3 aolft i860, entre la France et les Pays-Bas (IEch. des ratif., A La
Baye, le 23 du mme mois).

Convention de paix additionnelle au Trait6 de Tien-Tsin conclue i

Pdkin, le 25 octobre i860 (Ech. des ratif., & P~kin, le m~me jour).

Sa Majest6 1'Empereur des Francais et S. M. l'Empereur de la
Chine, voulant mettre un terme au diff6rend qui s'est 6lev6 entre
les deux Empires et r~tablir et assurer h jamais les relations de
paix et d'amiti6 qui existaient entre eux et que de regrettables
6v6nements ont interrompues, ont nomm6 pour leurs Plnipoten-
tiaires respectifs, savoir :

S. M. 'Empereur des Frangais, le sieur Jean-Baptiste-Louis
baron Gros, Senateur de 'Empire, Ambassadeur et Haut Commis-
saire de France en Chine, Grand-Officier de 'Ordre mp6rial de
la L6gion d'Honneur, Chevalier Grand-Croix de plusieurs ordres,
etc., etc., etc.,

Et S. M. 'Empereur de la Chine, le prince de Kong, membre
de la Famille Imp~riale et Haut Commissaire;

Lesquels, aprbs avoir 6chang6 leurs pleins pouvoirs,trouv6s en
bonne et due forme, sont convenus des articles suivants :
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ART. ler. S. M. 'Empereur de la Chine a vu avec peine la con-
duite que les autoritds militaires chinoises ont tenue i 1'embou-
chure de la rivibre de Tien-Tsin, dans le mois de juin de l'annde
dernibre, au moment oi les Ministres Pl6nipotentiaires de France
et d'Angleterre s'y pr6sentaient pour se rendre h Pdkin, afin d'y
proc6der h l'6change des ratifications des Traitds de Tien-Tsin.

ART. 2. Lorsque l'Ambassadeur, Haut Commissaire de Sa Majest6
'Empereur des Frangais, se trouvera dans P6kin pour yprocdder

A 'dchange des ratifications du Trait6 de Tien-Tsin, il sera trait6
pendant son s6jour dans la capitale avec les honneurs dus A son
rang, et toutes les facilits possibles lui seront donn6es par les
autorit6s chinoises pour qu'il puisse remplir sans obstacle la haute
mission qui lui est confide.

ART. 3. Le Trait6 sign6 h Tien-Tsin, le 27 juin 1858, sera fidble-
ment mis h ex6cution dans toutes ses clauses, immddiatement
aprbs l'dchange des ratifications dont ii est parld dans 'article
prdc6dent, sauf, bien entendu, les modifications que peut y
apporter la pr6sente Convention.

ART. 4. L'article 4 du Trait6 de Tien-Tsin, par lequel S. M. l'Em-
pereur de la Chine s'engage h faire payer au Gouvernement fran-
gais une indemnit de deux millions de tails est annul6 et rem-
plac6 par le prdsent article qui 61ve A la somme de huit millions
de tails le montant de cette indemnitd.

I est convenu que les sommes d6jh payges par la douane de
Canton h compte sur la somme de deux millions de tails stipule
par le Trait6 de Tien-Tsin seront considdrdes comme ayant 6t
pay6es d'avance et A compte sur les huit millions de tails dont it
est question dans cet article.

Les dispositions prises dans 'article 4 du Trait6 de Tien-Tsin sur
le mode de payement 6tabli au sujet des deux millions de tails
sont annul6es. Le montant de la somme qui reste A pa er par le
Gouvernement chinois sur les huit millions de tails stipuls par
la pr6sente Convention, le sera en y affectant le cinquibme des
revenus bruts des douanes des ports ouverts au commerce 6tran-
ger, et de trois mois en trois mois; le premier terme commengant
au ler octobre de cette annde et finissant au 31 d6cembre suivant.
Cette somme, sp6cialementr~serv6e pour le payement de l'indem-
nitd due A la France, sera compt6e en piastres mexicaines ou en
argent ciss6 au cours du jour du payement, entre les mains du
Ministre de France ou de ses ddl6guds.

Une somme de cinq cent mille tails sera pay6 cependant A
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compte d'avance, en une seule fois, et A Tien-Tsin, le 20 no-

vembre prochain, ou plus t6t si le Gouvernement chinois le juge

convenable.
Une commission mixte, nomm6e par le Ministre de France et

par les autoritds chinoises, d6terminera les rbgles h suivre pour

effectuer les payements de toute l'indemnit6, en v6rifier le mon-

tant, en donner quittance et remplir enfin toutes les formalitds
que la comptabilit6 exige en pareil cas.

ART. 5. La somme de huit millions de tails est alloude au Gou-
vernement frangais pour l'indemniser des d6penses que ses ar-
mements contre la Chine l'ont oblig6 de faire, comme aussi pour
d6dommager les Frangais et les prot6g6s de la France qui ont
W spoli6s, lors de l'incendie des factoreries de Canton, et indem-

niser aussi les missionnaires catholiques qui ont souffert dans
leurs personnes ou leurs propri6tds. Le Gouvernement frangais
r6partira cette somme entre les parties int6ressdes dont les droits
ont 6t6 l6galement 6tablis devant Lui et en raison de ces m~mes
droits, et il est convenu, entre les Parties Contractantes, qu'un
million de taIs sera destin6 . indemniser les sujets frangais ou
prot6g6s par la France des pertes qu'ils ont 6prouvdes ou des
traitements qu'ils ont subis, et que les sept millions de taIs res-
tant seront affect6s aux ddpenses occasionn6es par la guerre.

ART. 6. Conformdment h 1'6dit imp6rial rendu le 20 mars 1846,
par l'auguste Empereur Tao-Kouang, les 6tablissements religieux
et de bienfaisance qui ont 6 confisqu6s aux chr6tiens, pendant
les pers6cutions dont ils ont 6 victimes, seront rendus h leurs
propri6taires par l'entremise de Son Excellence le Ministre de
France en Chine, auquel le Gouvernement imp6rial les fera d6li-
vrer avec les cimeti~res et les autres ddifices qui en dtpendaient.

ART. 7. La ville et le port de Tien-Tsin, dans la province de
Petchel, seront ouverts au commerce 6tranger, aux m6mes con-
ditions que le sont les autres villes et ports de l'Empire oti ce
commerce est d6jh permis, et cela I dater du jour de la signa-
ture de la prdsente Convention, qui sera obligatoire pour les
deux nations, sans qu'il soit n6cessaire d'en 6changer les ratifi-
cations, et qui aura la m6me force et valeur que si elle 6tait
ins6rde mot A mot dans le Trait6 de Tien-Tsin.

Les troupes fran~aises qui occupent cette ville pourront,
aprbs le payement des cinq cent mille tails dont il est question
dans l'article 4 de la pr~sente Convention, 1'6vacuer pour aller
s'6tablir A Takou et sur la c6te nord du Changton, d'oii elles se

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



CHINE

retireront ensuite dans les m6mes conditions qui pr6sideront h
l'6vacuation des autres points qu'elles occupent sur le littoral de
'Empire. Les commandants en chef des forces frangaises auront

cependant le droit de faire hiverner leurs troupes de toutes
armes h Tien-Tsin, s'ils le jugent conveiables, et de ne les en
retirer qu'au moment oti les indemnit6s dues par le Gouverne-
ment chinois auraient 6t6 enti~rement pay6es h moths cepen-
dant qu'il ne convienne aux commandants en chef de les en
faire partir avant cette 6poque.

ART. 8. I1 est 4galement convenu que,dbs que la prdsente Con-
vention aura 6t6 signde, et que les ratifications du Trait6 de
Tien-Tsin auront t0 6chang6es, les forces francaises qui occu-
pent Chu-San 6vacueront cette ile, et que celles qui se trouvent
devant P6kin se retireront b, Tien-Tsin, A Takou et sur la cbte
nord de Changton, ou dans la ville de Canton, et que, dans tous
ces lieux ou dans chacun d'eux, le Gouvernement frangais
pourra, s'il le juge convenable, y laisser des troupes jusqu'au
moment oii la somme totale de huit millions de tails sera pay6e
en entier.

ART. 9. I1 est convenu entre les Hautes Parties Contractantes
que, ds que les ratifications du Trait6 de Tien-Tsin auront 6t6
6chang6es, un 6dit imp6rial ordonnera aux autoritds supdrieures
de toutes les provinces de l'Empire de permettre h tout Chinois
qui voudrait aller dans les pays situds au-del des mers pour s'y
6tablir ou y chercher fortune, de s'embarquer, lui et sa famille,
s'il le veut, sur les b timents fran~ais qui se trouveront dans les
ports de l'Empire ouverts au commerce 6tranger.

I est convenu aussi que, dans l'int6r6t de ces 6migr6s, pour assu-
rer leur entibre libert6 d'action et sauvegarder leurs int6r~ts, les
autorit6s chinoises comp~tentes s'entendront avec le Ministre de
France en Chine pour faire les r~glements qui devront assurer h
ces engagements, toujours volontaires, les garanties de moralit6
et de sfiret6 qui doivent y pr6sider.

ART. 10 et dernier. I1 est bien entendu, entre les Parties Con-
tractantes, que le droit de tonnage qui, par erreur, a t6 fix6,
dans le Trait6 Frangais do Tien-Tsin, h cinq maces par tonneau
sur les b~timents qui jaugent cent cinquante tonneaux et au-
dessus et qui, dans les Trait6s sign6s avec l'Angleterre et les
Etats-Unis, en 1858, n'est port6 qu'A la somme de quatre maces,
ne s'616vera qu'A cette m6me somme de quatre maces, sans
avoir A invoquer le dernier paragraphe de l'article 27 du Trait6
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de Tien-Tsin, qui donne A la France le droit formel de r6clamer
le traitement de la nation la plus favoris6e.

La pr6sente Convention de paix a 6t0 faite h P6kin, en quatre

exp6ditions, le 25 octobre 1860, et y a W sign6e par les P16ni-
pqtentiaires respectifs, qui y out apposO le sceau de leurs

armes.
Baron GRos. Prince DE KONG.

Pices annexes aux Trait6s de 1858 et de 1860 avec la Chine.

I
Le Ministre des Affaires dtrangbres i M. le baron Gros

(21 avril 1860).

Monsieur le Baron, vous savez quelle est la situation en presence de
laquelle Sa Majest6 a cru devoir, sur ma proposition, faire appel une
seconde fois A votre d6vouement pour son service et vous charger de Yous
rendre de nouveau en Chine en qualit6 d'Ambassadeur extraordinaire et
haut commissaire. Vous savez 6galement que vous aurez, pour le r~glement
des difficultgs pendantes, A vous entendre et h agir de concert avec Lord
Elgin, ddsign6 par le Gouvernement britannique pour remplir une mission
analogue A celle qui vous est confi6e. Je n'ai done pas h revenir ici sur les
faits ant~rieurs ; il suffira que je vous indique quel est 1'6tat de choses,
d'apr~s les derni6res informations parvenues au Gouvernement de FEm-
pereur.

En apprenant les graves et ficheuses circonstances qui avaient mis
obstacle h W'6change des ratifications sur les Trait~s de Tien-Tsin et la
ncessit6 oA s'6taient trouv6s les Ministres de France et d'Angleterre de
regagner Chang-Hai sans.avoir effectu6 cet gchange i Pdkin, ainsi qu'il
6tait convenu, les Cabinets de Londres et de Paris ne pouvaient h6siter
sur 'attitude qu'ils avaient A prendre & '6gard du Gouvernement Chinois.
Lorsqu'ils dgcidreut, en consequence, qu'il y avait lieu de lui infliger un
chAtiment m~rit6, ils pens~rent cependant qu'il convenait de prescrire A
MM. de Bourboulon et Bruce une conduite diff6rente, suivant que le Gou-
vernement Chinois, comprenant les torts qu'il s'6tait donn&s, prendrait
vis-h-vis de ces deux agents l'initiative de quelque communication, ou sui-
vant qu'il s'abstiendrait, au contraire, de toute esp~ce d'ouverture. En
admettant la premikre hypothbse, nous 6tions inspir6s par le d~sir de ne
pas user de rigueur contre le Cabinet de P6kin, si 1'empressement qu'il
apporterait A nous offrir de lui-m6me des rdparations pour ce qui s'6tait
pass6 dans le Pei-Ho t~moignait qu'il le regrettait sinc~rement et qu'il
souhaitait en effacer la trace. Ses dispositions malheureusement n'ont
pas justifi6 1'espoir que nous nous plaisions ht conserver. Non seulement
aucune d6marche n'a 6t6 faite aupr~s des Ministres de France et d'Angle-
terre, mais l'Empereur Hien-Foung a mrme officiellement approuv6 1'at-
taque dirig~e contre les forces alli6es i. Takou.

Quoiqu'il semble rdsulter de certaines informations que le Gouverne-
ment Chinois, ne voyant pas sans inquidtude 'approche d'hostilit~s nou-
velles, serait dispos6 A executer loyalement les Traits, il ne I'a cependant
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manifest4 par aucune communication officielle qui pct Otre prise en con-
siddration, et il s'occupe de prdparatifs de defense qui n'indiquent gure
un vif ddsir de rechercher un accomodement pacifique.

M. de Bourboulon se trouvait done, A ]a date de ses derniers rapports,
c'est-h-dire h la fin du mois de janvier, en pr6sence de la seconde des
hypotheses entrdes dans nos pr6visions, et il allait, conform~ment aux
instructions qui venaient de lui parvenir, se concerter avec M. Bruce pdur
adresser en commun un ultimatum au Gouvernement Chinois.

Get ultimatum devait : 1° rclamer du Cabinet de Pkin des excuses for-
melles pour I'attaque dont les forces allides avaient W 1'objet h Takou ;
20 exiger l'assurance que lorsque M. de Bourboulon se rendrait dans la
capitale pour y kchanger les ratifications, il pourrait arriver jusqu'h Tien-
Tsin A bord d'un navire de guerre Francais et qu'il serait, avec sa suite,
conduit de ce point A Pkin avec les honneurs convenables ; 30 ddclarer
que le Gouvernement Francais n'avait plus dgsormais A invoquer, dans la
question de la residence diplomatique h Pdkin, que les clauses des Traitds,
c'est-h-dire qu'il reprenait le droit de se prononcer, s'il le jugeait conve-
nable, pour un s6jour permanent de sa l6gation dans cette ville, du
moment ofi le Gouvernement britannique, n'6tant plus li6 par l'arrange-
ment consenti par Lord Elgin avec les commissaires Chinois, avait repris
lui-mgme le droit de rdclamer sur ce point 1'ex~cution pleine et enti~re
de F'art. 2 de son Trait6; 4o stipuler qu'il nous serait pay6 par le Gouver-
nement Chinois une indemnit6 en rapport avec les ddpenses que sa con-
duite allait nous imposer; 50 enfin accorder, pour accepter ces conditions,
un ddlai de trente jours, A 1'expiration duquel, s'il n'y avait pas eu adh6-
sion du Gouvernement Chinois, 1'emploi des votes de rigueur serait imm6-
diatement prescrit contre lui.

Je ne saurais prdjuger quel aura W sur le Cabinet de Pdkin 1'effet de
cette ddmarche decisive si, comme il y a tout lieu de le supposer, elle a
d6jh Wt faite par MM. de Bourboulon et Bruce; mais, en quelque 6tat que
vous trouviez les affaires, l'Empereur ne doute pas que vous ne puissiez
employer efficacement vos efforts pour amener un d6nouernent satisfaisant
des complications pendantes. Vos rapports ant6rieurs avec les fonction-
naires les plus 6levgs du C61este-Empire, votre connaissance toute sp~ciale
du Trait6 dont il s'agit aujourd'hui d'assurer la complete exdcution, vous
seront d'une aide puissante dans les ndgociations nouvelles que vous aurez
Ai poursuivre et vous permettront sans doute de faire plus facilement
accepter au Gouvernement Chinois des conseils de prudence et de mod6-
ration.

On ne saurait pr~juger ]a tournure que vont prendre les dvdnernents, ni
prvoir les incidents de nature h influer sur les d~Ierminations que vous
aurez h combiner avec Lord Elgin; il est done n6cessaire que les deux Gou-
vernements laissent h leurs Ambassadeurs une grande latitude d'appr6-
ciation et d'action. Je me bornerai 4 rappeler qu'il est trois points sur les-
quels le Gouvernement de l'Empereur, de m~me que celui de Sa Majest6
Britannique, consid~re comme essentiel d'obtenir satisfaction du cabinet
de Pdkin; ce sont : 10 les excuses formelles que rdclame l'outrage fait aux
pavilions allids dans le Pel-Ho ; 20 'dchange des ratifications des Traitds de
Tien-Tsin et la mise h ex~cution de ces Trait~s ; 3° le payement h chacun
des deux Gouvernements d'une indemnit6 de soixante millions de francs,
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dans laquelle se confondra l'indemnitg pr6c~demment stipule. Je n'ai pas
besoin d'dtablir h vos yeux la I6gitimit6 de ces exigences.

La premiere d'entre elles, dej& justifi6e au lendemain de l'affaire de
Takou, ne saurait plus (tre 6cart6e depuis que l'Empereur de la Chine a
donn6 une approbation officielle h l'attaque dirigde contre les forces
alli6es.

Quant h 1'6change des ratifications, il est 6videmment indispensable qu'il
s'effectue A P6kin, ainsi qu'il avait W convenu, et que, dans ce but, vous
vous rendiez dans la capitale et y soyez recus avec les honneurs dus A
votre rang. Vous vous assurerez, en mme temps, que la mise h execution
de notre Traitd ne souffrira ni retard ni difficult6. La durde de votre sgjour
A P~kin, apr~s l'6change des ratifications, dgpendra de l'utilit6 que vous
y verriez pour le complet succrs de votre mission.

Le Gouvernement Britannique serait dispos6 h admettre qu'aprs I'ob-
tention d'excuses pour l'affaire de Takou et la ratification des Trait~s de
Tien-Tsin, l'occupation d'un point quelconque du territoire Chinois, et
de Canton notamment, comme garantie mat6rielle de payement de Fin-
demnit6 stipul6e, ne serai t plus aussi n~cessaire s'il y avait moyen d'assu-
rer ce payement de quelque autre mani~re, comme serait, par exemple,
un arrangement qui affecterait h la liquidation successive de l'indemnit6
une certaine portion des revenus de la douane Chinoise. Mais, dans le cas
oA on ne pourrait arriver h un arrangement de cette nature, le Gouverne-
inent Anglais considre comme indispensable une prise commune de pos-
session, soit de 1'ile de Chusan, soit d'un autre point de la Chine, qui res-
terait alors avec Canton aux mains des forces allies jusqu'A complet
payement de I'indemnitO. C'est une question que le Gouvernement de
I'Empereur signale aussi A votre attention, ne doutant pas que 1'examen
que vous en ferez, le cas 6ch6ant, avec Lord Elgin et les commissaires en
chef ne vous amine A prendre d'un commun accord les mesures les mieux
combin~es pour emp6cher le Gouvernement Chinois de se soustraire &i
l'accomplissement de ses engagements p~cuniaires.

Je n'ai pas at entrer ici dans le d6tail des instructions spgciales que
comportent les op6rations h entreprendre, au cas off l'emploi de la con-
trainte mat~rielle serait devenu in6vitable; ces instructions ont td don-
nges aux commandants en chef par MM. les Ministres de ]a Guerre et de la
Marine. Je orois utile, toutefois, de vous dire, 4 titre d'information g6n6-
rale, que le Gouvernement de 'Empereur et celui de Sa Majest6 Britan-
nique ont ddsir6 restreindre l'emploi des voies de rigueur 4 la mesu-re
indispensable pour amener le Cabinet de P~kin h respecter et A remplir
des engagements solennels ; qu'ils ont voulu, dans ce but, que les opera-
tions de guerre projetdes n'affectassent, autant que possible, que les
parages situ~s au nord de Yang-Ts6-Kiang et que rien ne fft n6glig6 pour se
maintenir sur tous les autres points en bons rapports avec les populations,
tant que des motifs s6rieux et l6gitimes n'obligeraient pas les comman-
dants des forces alli6es A 61argir les limites indiqudes ci-dessus. Vous con-
naissez celles de nos exigences auxquelles il est indispensable que le Gou-
vernement Chinois donne une juste satisfaction. Le Gouvernement de
l'Empereur compte sur votre fermet6 et sur vos lumires pour amener,
second6 comme vous le serez par I'appui materiel ou moral des forces
allies, le Cabinet de Pdkin h comprendre la lgitimit6 de nos demandes
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et pour lui inspirer la confiance que, s'il y ddf~re, le caractre le plus
amical pr~sidera &t nos rapports ult6rieurs avec la Chine.

Sign6 : THOUVENEL.
II

M. de Bourboulon, Ministre de France en Chine, au Ministre des
Affaires 6trangbres (Extrait) (Pkin, le 10 avril 1862).

Le 5 de ce mois, le prince de Kong m'a fait remettre par deux digni-
taires du Minist~re des Affaires 6trang~res un ph officiel contenant, avec
une d6pche d'envois, une copie du d6cret imp~rial concernant les affaires
des chr6tiens, qui venait d'8tre rendu & sa requgte, revtu de toutes les
formes en usage pour les actes 6mands de la volont6 imp~riale. J'ai rhon-
neur de transmettre A Votre Excellence la traduction aussi textuelle que
possible de ce document. Le d~cret a paru le 7 de ce mois dans la
Gazette de Pdkin, et le prince de Kong, avant la publication du num~ro qui
le contient, m'en a envoy6 courtoisement vingt exemplaires.

Sign6 : BOURBOULON.

Edit imperial du sixlime jour du troisibme mois de la premiere annde du r2gne
de Tong-Tche (5 avrit 1862).

Ddjh, dans une de ses prdcddentes communications, le Minist~re des
Affaires 6trang-res mentionnait que les missionnaires catholiques Frangais
n'avaient d'autre objet en vue que de prgcher le bien et que 'Empereur
Kang-hi avait lui-mgme autoris6 la libre pratique de la religion catholique ;
ce fut ce qui me ddtermina h publier h cette 6poque un 6dit ordonnant A
tous les magistrats de mon empire d'avoir h traiter ddsormais 6quitable-
ment toutes les affaires int~ressant les chretiens.

Mais voici que, contrairement A mon attente, je viens d'apprendre, par
la derni~re communication de ce mgme minist~re, que bon nombre de
magistrats n'ont pas plus tenu compte de rnes ordres que des instructions
qu'il leur avait envoydes h ce sujet.

J'ordonne donc, en consfquence, aux vice-rois et gouverneurs de chaque
province de prendre des mesures efficaces pour que tous les magistrats
places sous leur juridiction ob~issent sur-le-champ A cet 6dit, en apportant
d~sormais 1'6quit6 la plus parfaite dans toutes les affaires int~ressant les
chr~tiens, qu'ils devront en outre terminer dans le plus bref ddlai, sans
tenir compte de leur opinion personnelle; c'est ainsi qu'ils montreront que
notre amiti6 est 4gale pour tous.

J'autorise done, et ordonne d~s A prdsent, la mise en application de tout
ce qui est mentionn6 dans la requte qui vient de m'6tre adress6e.

Respectez ceci.

Trait6 de paix et d'amiti6 conclu i SaYgon. le 5 juin 1862, entre 1
France et 'Espagne, d'une part, et le royaume d'Annam, d'autre
part. (Ech. des ratif., hi Hu , le 14 avril 1863.)

Leurs Majest6s Napoldon III, Empereur des Franqais, Isa-

belle II, Reine d'Espagne, et Tu-Duc, Roi d'Annam, ddsirant vive-
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ment que l'accord le plus parfait rbgne d6sormais entre les trois
nations de France, d'Espagne et d'Annam; voulant aussi que
jamais l'amiti6 ni la paix ne soient rompues entre elles; h ces
causes:

Nous, Louis-Adolphe Bonard, Contre-Amiral, Commandant en
Chef le corps exp6ditionnaire Franco-Espagnol en Cochinchine,
Ministre P1nipotenliaire de S. M. 'Empereur des Frangais, com-
mandeur des ordres imp6riaux de la Lgion d'honneur et de
Saint-Stanislas de Russie, commandeur de Saint-Grdgoire-le-
Grand, de Rome, et chevalier de 1'ordre royal de Charles III
d'Espagne;

Don-Carlos Palanca-Gutierres, Colonel commandant g6n6ral
du corps exp~ditionnaire Espagnol en Cochinchine, commandeur
de l'ordre royal amdricain d'Isabelle la Catholique, et de
l'ordre imperial de la L6gion d'honneur, chevalier des ordres
royaux et militaires de Saint Ferdinand et Saint-Herm6n~gilde,
Ministre Pl6nipotentiaire de S. M. C. Dona-Isabelle II, Reine des
Espagnes,

Et nous, Phane-Tanh-Gian, Vice-Grand-Censeur du Royaume
d'Annam, Ministre Pr6sident du Tribunal des Rites, Envoys P16-
nipotentiaire de S. M. Tu-Duc, assists de Lam-Gien-Tiep,
Minisfre Prdsident du tribunal de la guerre, Envoy6 P16nipoten-
tiaire de S. M. Tu-Duc;

Tous munis de pleins et entiers pouvoirs pour traiter de la paix
et agir selon notre conscience et volont6, nous sommes r~unis,
et, aprbs avoir fchang6 nos lettres de cr~ance, que nous avons
trouvdes en bonne et due forme, nous sommes convenus, d'un
commun accord, de chacun des articles qui suivent et qui com-
posent le Trait6 de paix et d'amiti6 :

ART. Pr. I1 y aura dordnavant paix perpetuelle entre l'Empe-
reur des Frangais et la Reine d'Espagne d'une part, et le Roi
d'Annam de l'autre. L'amiti6 sera complbte et 6galement perp6-
tuelle entre les sujets des trois nations, en quelque lieu qu'ils se
trouvent.

ART. 2. Les sujets des deux nations de France et d'Espagne
pourront exercer le culte chr~tien dans le Royaume d'Annam, et
les sujets de ce Royaume, sans distinction, qui desireront embras-
ser la religion chr~tienne, le pourront librement et sans con-
trainte, mais on ne forcera pas A se faire chr6tiens ceux qui n'en
auront pas le d6sir.

ART. 3. Les trois provinces complbtes de Bien-Hoa, de Gia-
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Dinh et de Dinh-Tuong (Mitto), ainsi que File de Pulo-Condor,
sont c6ddes enti~rement par ce Trait6 en toute souverainet6 A
S. M. I'Empereur des Francais. En outre, les commergants Fran-
gais pourront librement commercer et circuler sur des bdtiments
quels qu'ils soient, dans le grand fleuve du Cambodge et dans
tous les bras de ce fleuve; il en sera de m6me pour les b~timents
de guerre Frangais envoy6s en sui'veillance dans ce m~me fleuve
ou dans ses affluents.

ART. 4. La paix 6tant faite, si une nation 6trangbre voulait, soit
en usant de provocation, soil par un Trait6, se faire c6der une
partie du territoire Annamite, le Roi d'Annam pr6viendra par un
Envoy6, 'Empereur des Frangais, afin de lui soumettre le cas qui
se pr6sente, en laissant A I'Empereur pleine libert6 de venir en
aide ou non au Royaume d'Annam; mats si, dans le dit Traits
avec la nation 6trangbre, il est question de cession de territoire,
cette cession ne pourra 6tre sanctionn6e qu'avec le consente-
ment de 'Empereur des Frangais.

ART. 5. Les sujets de 'Empire de France et du Royaume
d'Espagne pourront librement commercer dans les trois ports
de Tourane, de Balat et de Quang-An. Les sujets Annamites
pourront 6galement librement commercer dans les ports de
France et d'Espagne, en se conformant toutefois la rbgle des
droits 6tablis.

Si un pays 6tranger fait du commerce avec le Royaume d'An-
nam, les sujets de ce pays 6tranger ne pourront pas jouir d'une
protection plus grande que ceux de France ou d'Espagne, et si ce
dit pays 6tranger obtient un avantage dans le Royaume d'Annam,
ce ne pourra jamais 6tre un avantage plus considerable que ceux
accordds h la France ou h P'Espagne.

ART. 6. La paix ktant faite, s'il y a h traiter quelque affaire
importanfe, les trois Souverains pourront envoyer des repr6sen-
tants pour traiter ces affaires dans une des trois capitales. Si,
dans une affaire importante, 1'un des trois Souverains d6sirait
envoyer des fdlicitations aux autres, il pourra 6galement envoyer
un repr~sentant. Le bAtiment de 1'envoy-6 Franqais ou Espagnol
mouillera dans le port de Tourane, et 'envoy6 ira de IA k Hu6
par terre, out il sera regu par le Roi d'Annam.

ART. 7. La paix 6tant faite, 1inimitiM disparait entibrement;
c'est pourquoi 'Empereur des Frangais accorde une amnistie
gen(rale aux sujets, soit militaires, soit civils, du Royaume
d'Annam, compromis dans la guerre, et leurs propri6t6s s6ques-
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trdes leur seront rendues. Le Roi d'Annam accorde 6galement
une amnistie g6n6rale A ceux de ses sujets qui se sont soumis h
'autorit6 Francaise, et son amnistie s'6tend sur eux et sur leurs

famille s.
ART. 8. Le Roi d'Annam devra payer h titre d'indemnit6, dans

un laps de dix ans, la somme de quatre millions de dollars. Quatre
cent mille dollars seront, en consequence, remis chaque annde au
reprdsentant de 'Empereur des Frangais A Saigon. Cette somme
est destin6e h indemniser la France et l'Espagne de leurs d6penses
de guerre. Les cent mille ligatures d6jh paydes seront deduites
de cette somme. Le Royaume d'Annam n'ayant pas de dollars, le
dollar sera repr6sent6 par une valeur de soixante et douze cen-
tibmes de ta~l.

ART. 9. Si quelque brigand, pirate ou fauteur de troubles, Anna-
mite, commet quelque brigandage ou d6sordre sur le territoire
Frangais, ou si quelque sujet europ6en, coupable de quelque
d~lit, s'enfuit sur le territoire Annamite, aussitbt que I'autorit6
Frangaise aura donn6 connaissance du fait h l'autorit6 Annamite,
celle-ci devra faire ses efforts pour s'emparer du coupable afin de
le livrer h l'autorit6 Frangaise. I1 en sera de m~me en ce qui
concerne les brigands, pirates ou fauteurs de troubles, Annamites,
qui, aprbs s'6tre rendus coupables de d41its, s'enfuiraient sur le
territoire Frangais.

ART. 10. Les habitants des trois provinces de Vinh-Long, d'An-
Gian et de Ha-Tien pourront librement commercer dans les trois
provinces Frangaises, en se soumettant aux droits en vigueur;
mais les convois de troupes, d'armes, de munitions ou de vivres
entre les trois susdites provinces devront se faire exclusivement
par mer. Cependant l'Empereur des Frangais permet h ces convois
d'entrer dans le Cambodge par la passe de Mitto dite Cua-Tiefi, h
la condition toutefois que les autorit6s Annamites en previen-
dront h I'avance le repr6sentant de 'Empereur, qui leur fera
d6livrer un laisser-passer. Si cette formalit6 6tait ndglig~e, et
qu'un envoi pareil entr~t sans un permis, le dit convoi et ce qui
le compose, sera de bonne prise, et les objets saisis seront
d6truits.

ART. 11. La citadelle de Vinh-Long sera gard6e jusqu'h nouvel
ordre par les troupes Frangaises, sans emp6cher pourtant en
aucune fagon 1'action des Mandarins Annamites. Cette citadelle
sera rendue au Roi d'Annam aussit6t qu'il aura mis fin A la r6bel-
lion qui existe aujourd'hui par ses ordres dans les provinces de

7
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Gia-Dinh et do Ding-Tuong, et lorsque les chefs de ces r6belliofis,
seront partis et le pays tranquille et soumis comme Il convient A
un pays en paix.

ART. 12. Ce Trait6 6tant conclu entre les trois nations, et les
Ministres P1tnipotentiaires desdites trois nations 'ayant sign6 eL
rev6tu de leurs sceaux, ils en rendront compte, chacun h son
Souverain; et, A partir d'aujourd'hui, jour de la signature, dans
l'intervalle d'un an, les trois Souverains ayant examin6 et ratifi6
ledit Trait6, 1'6change des ratifications aura lieu dans la capitale
du Royaume d'Annam.

En foi de quoi, les Pl6nipotentiaires respectifs sus-nommds ont
sign6 le present Trait6 et y ont appos6 leurs cachets.

A Saigon, Fan 1862, le 5juin.

Tu-Duc, 15e ann6e, 5e mois, 9° jour.

BONARD. CARLOS PALANCA-GUTIERRES.

(Cachet et signatures des P16nipotentiaires Annamites).

TraitO d'amiti6 et de commerce conclu A Houdong, le ii aoilt 1863,
entre la France et le Cambodge (Itch. des ratif. A Houdong le 14 avril
1864.)

LL. MM. l'Empereur des Frangais et le Roi du Cambodge.Pra-
Maha Abbarach d~sirant faire jouir le Royaume du Cambodge des
bienfaits de la civilisation et de la paix; consid~rant que 1int6rk
commun des deux ttats devenus aujourd'hui limitrophes, exige
qua le Gouvernement du Cambodge s'entende parfaitement et
agisse toujours d'accord avec le Gouvernement Frangais;-S. M.
'Empereur des Frangais a nomm6 pour son repr~sentant M. le

contre-amiral de La Grandijre, Gouverneur et Commandant en
chef en Cochinchine h 1'effet de rggler avec S. M. le Roi du Cam-
bodge les conditions auxquelles S. M. 'Empereur des Frangais
consent h transformer ses droits de suzerainet6 sur le Royaume
du Cambodge en un Protectorat,

En cons6quence, S. M. le Roi du Cambodge et M. le Gouverneur
de la Cochinchine sont convenus :

ART. ler. S. M. l'Empereur des Frangais accorde sa protection h
S. M. le Roi du Cambodge.

ART. 2. S. M. 'Empereur des Fran~ais nommera un R6sident ou
Consul Frangais aupr~s de S. M. le Roi du Cambodge qui sera
charge, sous la haute autoritd du Gouverneur de 1a Cochinchine
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de veiller h la stricte execution des pr6sentes lettres de protec-
tion.

S. M. le Roi du Cambodge pourra nommer un R6sident Cam-
bodgien h Saigon pour communiquer directement avec le Gouver-
neur de la Cochinchine.

ART. 3. Le Rdsident Frangais aura au Cambodge le rang de grand
mandarin, et i lui sera rendu dans tout le Royaume les honneurs
dus h cette dignit6.

ART. 4. Aucun Consul d'une autre nation que la France ne pourra
resider auprbs de. S. M. le Roi du Cambodge ou dans aucun lieu de
ses Etats sans que le Gouverneur de la Cochinchine n'en ait 6t6
inform6 et ne se soit entendu h cet 6gard avec le Gouvernement
Cambodgien.

ART. 5. Les sujets Frangais jouiront dans toute 1'6tendue du
Royaume du Cambodge d'une pleine et enti~re libertd pour leurs
personnes et leurs propri~t~s; ils pourront circuler, poss6der et
s'tablir librement dans toutes les provinces et d6pendances de ce
Royaume, lorsqu'ils en auront inform6 un grand mandarin Cam-
bodgien qui leur d6livrera un permis.
.ART. 6. Les sujets Cambodgiens jouiront dans toute 1'6tendue

de l'Empire Fran~ais d'une pleine et enti~re libertd pour leurs
personnes et leurs propri6tds; ils pourront circuler, possdder et
s'6tablir librement dans toutes les provinces et d6pendances de cet
Empire lorsqu'ils en auront inform6 un officier Frangais comp6-
tent qui leur d6livrera un permis.

ART. 7. Lorsqu'un FranQais 6tabli ou de passage dans le Royaume
du Cambodge aura quelque sujet de plainte ou quelque r6clama-
tion h formuler contre un Cambodgien, il devra d'abord exposer
ses griefs au Resident Francais qui, aprbs avoir examin6 I'affaire,
s'efforcera de 'arranger h 'amiable. De m~me quand un Cam-
bodgien aura A se plaindre d'un Frangais, le R6sident 6coutera sa
r6clamation avec intdr6t et cherchera A m6nager un arrangement
amiable. Mais, dans 1'un et 'autre cas, si la chose est impossible,
le R6sident Francais requerrait l'assistance d'un fonctionnaire
Cambodgien comptent, et tous deux, aprs avoir examin6 con-
jointement 'affaire, statueront suivant 1'6quit6. Le R6sident Fran-
gais s'abstiendra de toute intervention dans les contestations des
sujets Cambodgiens entre eux; de leur c6t6, les Francais d6pen-
dront, pour toutes les difficultes qui pourraient s'd1ever entre eux,
de la juridiction Frangaise, et 'autoritM Cambodgienne n'aura h
s'en m~ler en aucune manire, non plus que des diff6rends qui

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



CAMBODGE

surviendraient entre Frangais et 6trangers Europdens qui seront
jug6s par le R6sident Frangais. Les crimes commis par des sujets
Frangais dans le Royaume Cambodgien seront remis et jugds &
Saigon par les cours de justice compktentes. Dans ce cas, le Gou-
vernement Cambodgien donnera toute facilitd au R6sident Fran-
ais pour saisir le coupable et le livrer au Gouvernement de la

Cochinchine. En cas d'absence du R6sident Frangais, le Com-
mandant des forces Fran~aises le remplacera pour exercer la
justice.

ART. 8. Tous les Frangais qui voudront s'6tablir dans le Royaume
du Cambodge devront se faire inscrire h la chancellerie de la
Rdsidence FranQaise et le R6sident en informera le Gouvernement
Cambodgien.

ART. 9. Tous les Cambodgiens qui voudront s'6tablir dans les
possessions de S. M. l'Empereur des Frangais devront se faire
inscrire auprbs du R6sident Cambodgien A Saigon qui en informera
le Gouvernement de la Cochinchine.

ART. 10. Les marchandises importdes ou export6es par navires
Frangais dans le Cambodge, lorsque leurs propridtaires seront
munis d'un permis du Gouvernement de Saigon, seront admises
en franchise de tous droits dans tous les ports du Royaume du
Cambodge, l'opium except6 qui sera soumis aux droits.

ART. 11. Les navires charg6s de marchandises Cambodgiennes
qui auront acquitt6 les droits au Cambodge, s'ils sont munis d'un
permis du Gouvernement Cambodgien vis6 par le Resident Fran-
gais, seront admis en franchise de tous droits dans tous les ports
ouverts de la Cochinchine.

ART. 12. Les Frangais voyageant en qualit6 de savants, tels que
naturalistes, g6ographes, etc., donneront avis de leur mission au
Gouvernement Cambodgien, et ils en recevront tous les soins et
bons offices de nature h les aider dans l'accomplissement de leur
mission et h leur faciliter les voyages c l'intdrieur du pays.

ART. 13. Dans le cas oh des navires Frangais seraient attaqu6s
ou pillds par des pirates du Royaume du Cambodge, l'autorit6
locale du lieu le plus rapproch6, dds qu'elle aura connaissance
du fait, en poursuivra activement les auteurs et ne n6gligera
rien pour qu'ils soient arr6t6s et punis conform6ment aux lois.
Les marchandises enlev6es, en quelque lieu et en quelque 6tat
qu'elles se trouvent, seront remises h leurs propri6taires, ou, en
leur absence, entre les mains d'une autorit6 Frangaise qui se
chargera de les restituer. Si l'on ne pouvait s'emparer des cou-
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pables, ni recouvrer la totalit6 des objets vol6s, les fonctionnaires
Cambodgiens, aprbs avoir prouv6 qu'ils ont fait tous leurs efforts
pour arriver hi ce but ne sauraient Ure rendus p6cuniairement
responsables. I1 en sera de m6me pour les actes de pillage ou
de vol qui auraient W commis sur les propridt6s de Frangais
ktablis dans le Royaume du Cambodge : 'autorit Cambodgienne
aprbs avoir prouv6 qu'elle a fait tous ses efforts pour saisir les
coupables et recouvrer la totalit6 des objets vol6s, ne saurait tre
rendue p6cuniairement responsable.

ART. 14. Dans le cas oh des navires Cambodgiens seraient atta-
qu6s ou pills par des pirates dans des parages d6pendant de
'Empire Frangais, l'autorit6 locale du lieu le plus rapprochd,

dbs qu'elle aura connaissance du fait, en poursuivra activement
les auteurs et ne n6gligera rien pour qu'ils soient arr~t6s et punis
conform6ment aux lois.

Les marchandises enlevdes, en quelque lieu et en quelque 6tat
qu'elles se trouvent, seront remises h leurs propri6taires, ou,
en leur absence, entre les mains de I'autorit6 Cambodgienne qui
se chargera de les restituer. Si l'on ne pouvait s'emparer des
coupables ni recouvrer la totalit6 des objets volds, les fonction-
naires Frangais, aprbs avoir prouv6 qu'ils ont fait tous leurs
efforts pour arriver ce but, ne sauraient 6tre rendus p6cuniai-
rement responsables. Il en sera de m6me pour tous les actes de
pillage et de vol qui auraient W commis sur des propri6t~s de
Cambodgiens 6tablis sur le territoire FranQais, l'autorit6 Fran-
caise, aprbs avoir prouv6 quelle a fait tous ses efforts pour saisir
les coupables et recouvrer la totalit6 des objets vol6s, ne saurait
6tre rendue p6cunibrement responsable.

ART. 15. Les missionnaires catholiques auront le droit de pr6-
cher et d'enseigner; ils pourront, avec 'autorisation du Gouver-
nement Cambodgien, construire des 6glises, des s~minaires, des
6coles, des h6pitaux, des couvents et autres 6difices pieux sur
tous les points du Royaume du Cambodge.

ART. 16. S. M. l'Empereur des Frangais, reconnaissant la sou-
verainet6 du Roi du Cambodge Som-Dach-Pra-Norodom-Prom-
Borerahsa-Pra-Maha-Abbarach s'engage A maintenir dans ses
1ttats l'ordre et l'autorit6, 6 le prot6ger contre toute attaque
extirieure, A l'aider dans la perception des droits de commerce
et A lui donner toute facilit6 pour 6tablir une communication
entre le Cambodge et la mer.

ART. 17. Pour faciliter 'exdcution des articles pr6c6dents,
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M. le Gouverneur de la Cochinchine d6sirant 6tablir un terrain h
l'endroit nomm6 Chreuy-Changva ou les Quatre-Bras pour y cons-
truire un d6p6t de charbon et des magasins d'approvisionne-
ment pour les navires frangais, S. M. le Roi du Cambodge con-
sent .h donner ce terrain en amont de la partie r~serv6e h 1'ex-
tr~me pointe pour construire un fort, le terrain concMd6 devant
avoir quinze sons ou 500 m~tres environ sur les deux rives. Si
sur ce terrain se trouvait une pagode ou lieu consacr6, on les
respecterait.

Si d'aufres ktablissements devenaient n6cessaires pour les be-
soins de la station Frangaise, le Roi examinerait la demande que
lui en ferait le Gouverneur de la Cochinchine et 'accorderait aux
m~mes conditions que la concession prdcddente.

ART. 18. En reconnaissance de la protection que lui accorde
S. M. l'Empereur des Frangais, S. M. le Roi du Cambodge corA-
c~de h la France le droit de choisir, abattre, d6biter, exploiter

-dans les forkts de son Royaume les bois propres aux construc-
tions des vaisseaux de la marine imp~riale. Les agents Franqais
charg6s de cette exploitation devront en donner avis au grand
mandarin Cambodgien, qui leur d6livrera les lettres et autorisa-
tions n~cessaires; toutefois, les frais d'exploitation restent A la
charge du Gouvernement Frangais.

Les Frangais qui commerceront au Cambodge devront d6battre
A 'amiable les prix d'achat avec les vendeurs.

ART. 19. La pr~sente Convention ne sera valable et ne pourra
6tre en vigueur qu'apr~s avoir 60L ratifi6e par S. M. 'Empereur
des Frangais. En foi de quoi, S. M. Som-Dacl-Pra-Norodom-Prom-
Boreraksa-Pra-Maha-Abbarach, Roi du Cambodge et le P1nipo-
tentiaire Gouverneur et Commandant en chef en Cochinchine
susd~sign6 ont sign6 la prdsente Convention en triplicata et y ont
appos6 leurs sceaux.

Palais de Houdong, le 11 aofit 1863, correspondant au. 27 de la
lune Asach de l'ann6e cor 1225.

Cachet du Roi du Cambodge. DE LA GRANDIkRE.

Article additionnel au TraitO du ii aoft .863.

S. M. l'Empereur des Francais donne h S. M. le Roi du Cambodge un
bItiment A vapeur, dont le capitaine, les mgcaniciens et les maitres seront
Frangais, h la solde de a France; le reste de 1'6quipage, les consomma-
tions, approvisionnements et vivres de toutes esp ces seront 4 la charge
,du Roi du Cambodge.
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SS. M. le Roi du Cambodge pourra disposer de ce bAtiment pour tous les
services qu'iljugera convenables, et au besoin, pour agir contre les re-
belles d~sigads par le Gouvernement Cambodgien.

S. M. le Roi du Cambodge facilitera, par tous les moyens, le commerce
des bestiaux.

Palais de Houdong, le onze aofit mil huit cent soixante-trois.

DE LA GRANDIERE,

Commandant en chef en Cochinchine.

Pibces annexes.
I

Rapport fait, le 29 janvier i885, au nom de la commission charg6e
d'examiner le projet de loi ayant pour objet d'autoriser le Pr6si-
dent de la R6publique a ratifier la Convention conclue A Pnom-
Penh, le 17 jui i 884, entre le Gouverneur de la Cochinchine
agissant au nom de la R6publique frangaise, et le Roi du Cam-
bodge, par M. Eugene T6not, d6put6 (Extrait).

I1 est indispensable de s'arr~ter un instant sur les dispositions de cet
instrument diplomatique qui est encore aujourd'hui la charte fondamen-
tale de nos droits sur le Cambodge (1).

Le pr~ambule consacre la reconnaissance de la ddvolution A la France
du droit de suzerainet6 sur le Cambodge antfrieurement exerc6 par le Roi
d'Annam, en sa qualit6 de souverain de la Basse-Cochinchine. 11 y est, en
effet, formellement stipul6 que (( 'Empereur des Francais consent a trans-
former ses droits de suzerainet6 sur le Royaume du Cambodge en un pro-
tectorat )).

L'article premier porte que S. M. 'Empereur des Francais, accorde sa
protection A S. M. le Roi du Cambodge ; 'article 2 investit le Gouverne-
ment Francais de la facult6 d'6tablir aupr~s du Roi du Cambodge un Rsi-
dent, charg6 de (( veiller, sous la haute autorit6 du Gouverneur de ]a
Cochinchine, A la stricte exdcution des lettres de protectorat ) ; Farticle 4
interdit 1'admission au Cambodge de consuls des puissances ftrang~res
(( sans que le Gouverneur de la Cochinchine en ait W inform6 et se soit
entendu h cet 6gard avec le Gouvernement Cambodgien )) ; Particle 16,
enfin, impose h la France l'obligation de (( maintenir l'ordre et la tranquil-
Iit dans les Etats du Roi du Cambodge et de le prot~ger contre toute
attaque ext~rieure )). Ce sont 1A les dispositions d'ordre politique du Trait6.

Au point de vue 6conomique, Particle 5 du Trait6, stipulait pour les sujets
Francais la facult6 de circuler, de poss~der et de s'6tablir librement dans
le Royaume; 'article 10 portait franchise de tous droits pour les mar-
chandises import6es on export6es par navires Francais; P'article 7 conf&
rait aux sujets Francais, au Cambodge, le priviI~ge de ne ressortir que du
R6sident de France en mati~re civile et commerciale et des tribunaux de
Saigon, en mati~re criminelle ; il 6bauchait, en outre, un syst~me d'arbi-
trage pour le cas de diff~rends entre Francais et Cambodgiens.

(1) I1 s'agit du Trait6 de protectorat- du. 11 ,aoit1863.
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W'autres articles moins importants 6taient relatifs h la r6pression de la
piraterie, h la libert6 du culte c~atholique, h la concession d'un terrain
pour d6p6ts de charbons, a 1'exploitation des for6ts, etc., etc.

Ce qui frappe tout d'abord dans les dispositions de ce Trait, c'est que,
si nos droits de puissance protectrice y sont affirm6s et reconnus, ils n'y
sont d6finis que d'une facon insuffisante et vague. Nos obligations avee le
Cambodge y sont au contraire tr~s formellement stipul6es. Nous garantis-
sons le royaume contre toute attaque ext6rieure, et nous assumons la
responsabilit6 du maintien de P'ordre h l'int6rieur.

L'amiral de la Grandi~re, fidle & nos traditions d'excessive g6n6rosit6,
avait bien d~termin6 nos obligations A I'6gard du Cambodge, mais il avait
n~glig6 de tracer nettement la r6gle des devoirs politiques du Roi Norodom
envers la puissance protectrice.

II

Ordonnance du Roi Norodom r6glant les conditions de r6sidence
des Europ6ens au Cambodge (promulgu6e en Cochinchine le
Jer avril 1873).

Nous, Somdach Prea Norodom,
Consid6rant qu'il importe A la bonne administration de notre Royaume

de r6gler les conditions dans lesquelles les Europ6ens seront admis A y
r6sider,

Avons ordonn6 et ordonnons
ART. Pe

r. Les Europ6ens qui d6sireront fixer leur r6sidence sur notre
territoire, ceux qui pour affaires de commerce ou autres, y veulent circu-
ler, devront pr6alablement, faire leur d6claration de r6sidence ou de
s6jour h Pnom-Penh & notre grand mandarin charg6 de la justice, et dans
les provinces aux mandarins gouverneurs.

ART. 2. L'autorisation de r6sidence on de s6jour sera transmise par
notre grand mandarin ou par nos mandarins gouverneurs de province au
reprdsentant du protectorat Francais, qui l'inscrira dans ses archives et la
fera parvenir aux int6ressds.

ART. 3. Les Europ6ens devront se soumettre aux lois du Royaume, obser-
ver nos ordonnances, r~glements et usages.

Ils seront soumis h lajuridiction exceptionnelle 6tablie pour les Fran-
cais par 'article 7 du Trait6 du 11 aofit 1863, que nous r6glons par une
ordonnance.

ART. 4. Notre grand mandarin justicier h Pnom-Penh, nos gouverneurs
de province, sont tenus de publier la pr6sente ordonnance, de veiller, en
ce qui les concerne, & sa stricte execution.

(Appos6 le cachet royal).
II

Ordonnance du Roi Norodom sur 'administration de la justice au
Cambodge relativement aux Frangais et Europ6ens (promulgu6e
en Cochinchine le Pr avril 1873. Extrait) (1).

Nous, Somdach Prea Norodom,

(1) Voir le Courrier do Saigon (journal officiel) de 1873.
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Voulant d'une part assurer Ia bonne administration de la justice dans
nos Etats, protiger nos sujets et r6gler leurs rapports avec les Francais et
les Europ6ens 6tablis sur notre territoire ou devant s'y 6tablir;

Youlant, d'autre part, donner aux Francais et Europ6ens les garanties
auxquelles ils ont droit, en execution de notre Trait6 du 1l aoftt 4863 avec
l e Gouvernement Francais, notamment en ce qui concerne les divers
modes de juridiction indiquis en 'article 7 dudit Trait(,

Avons ordonn6 et ordonnons :
ART. Jer. Les proc~s ou litiges, tant en mati~re civile qu'en mati~re

commerciale, entre les Francais rdsidant ou de passage au Cambodge et
nos sujets, seront portds devant le reprisentant du protectorat Francais
accrddit6 pros de nous.

Arrangement conclu i Paris, le 20 juin 1864, entre la France et le
Japon, pour r6gler les diff6rends survenus entre les deux pays
depuis 1862.

S. M. 'Empereur des Frangais et S. M. 'Empereur du Japon,
d6sirant consolider, par des t4moignages d'une mutuelle con-
fiance, les relations d'amiti6 et de commerce qui existent entre
les deux pays, ont r6solu de r6gler, d'un commun accord et par
Arrangement sp6cial, les difficult6s qui se sont 6lev6es entre
leurs Gouvernements depuis l'annde 1862.

En consdquence, S. Exc. M. Drouyn de Lhuys, Ministre Secr6-
taire d'Etat au ddpartement des Affaires dtrangbres de S. M.
l'Empereur des Frangais.

Et LL. Exc. Exc. -Theda Tsihougo no Kami, Kawatsou Idzou
no Kami, Kawada Sagami no Kami, Ambassadeurs de S. M. le
Taicoun, dfiment autoris6s fi cet effet, sont convenus des articles
suivants :

ART. ler. En r6paration de l'acte d'hostilit6 commis, au mois de
juillet 1863, contre le bitiment de la marine Imp6riale le Kien-
Cheng, sur lequel des coups de canon ont 6t6 tir6s, dans la pro-
vince de Nagato, le Gouvernement Japonais s'engage h verser
entre les mains du Ministre de S. M. l'Empereur des Frangais A
Yedo, trois mois aprbs le retour de LL. Exe. Exc. les Ambassa-
deurs du Taicoun au Japon, une indemnit6 de 140,000 piastres
mexicaines, dont 100,000 piastres seront paydes par le Gouver-
nement lui-m~me et 40,000 piastres par I'autorit6 de la province
de Nagato.

ART. 2. Le Gouvernement Japonais s'engage 6galement h faire
cesser, dans les trois mois qui suivront le retour de LL. Exc. Exc.

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



JAPON

les Ambassadeurs du Taicoun au Japon, les emp6chements que
rencontrent en ce moment les navires Frangais qui veulent passer
le d6troit de Simonosaki, et h maintenir ce passage libre en tout
temps, en recourant, si cela est n6cessaire, 1'emploi de la force,
et, au besoin, en agissant de concert avec le commandant de la
division navale Frangaise.

ART. 3. II est convenu entre les deux Gouvernements que, pour
favoriser le d6veloppement r6gulier des 6changes commerciaux
entre la France et le Japon, les r6ductions de tarif accord6es en
dernier lieu par le Gouvernement de S. M. le Talcoun au com-
merce 6tranger seront maintenues en faveur des articles impor-
tds par des commergants Frangais on sous pavillon Frangais, pen-
dant toute la dur6e du Trait6 conclu A Yedo entre les deux pays,
le 9 octobre 1858.

En cons6quence, tant que ce Trait6 demeurera en vigueur, la
douane Japonaise admettra en franchise les articles suivants des-
tin6s k la preparation et A 1'emballage des th6s : plomb en feuilles,
soudures de plomb, nattes, rotins, huiles pour peinture, indigo,
gypse, bassines et paniers. Elle percevra seulement un droit de
5 pour 100 de la valeur h 'entr6e des vins et spiritueux, sucre
blanc, fer et fer-blanc, machines et pices d6taches de machines,
tissus de lin, horlogerie, montres et chaines de montres, verre-
ries, m6dicaments, et un droit de 6 pour 100 sur les glaces et
miroirs, porcelaines, bijouterie, parfumerie, savons, armes, cou-
tellerie, livres, papiers, gravures et dessins.

ART. 4. Cet Arrangement sera consid6r6 comme faisant partie
int6grante du Trait6 du 9 octobre 1858 entre la France et le Japon,
et ii sera imm6diatement mis h ex6cution sans qu'il soit n~ces-
saire de le soumettre h la ratification des souverains respectifs.

En foi de quoi, les Pl6nipotentiaires ci-dessus nomm6s ont sign6
le pr6sent Arrangement et y ont appos6 le sceau de leurs armes.

Fait h Paris en double original, le 20e jour du mois de juin de
1'an 1864.

DROUYN DE LHUYS. IKEDA TSIKOUGO NO KAMI.

KAWATSOU IDZOU NO KAMI.

KAWADA SAGAMI No KAMI (1).

(1) En outre de rArrangement ei-dessus, les Ambassadeurs Japonais, charges
par le TaY&oun d'offrir au Gouvernement de 'Empereur une r~paration pour
I'attentat dont un officier Frangais, le lieutenant Camus, a 60 victime au
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Pi~ce annexe.

Le Ministre des Affaires dtrang~res i M. Roches, Ministre de
France au Japon (Paris, 21 juin 1864).

Monsieur, h la suite de six conferences, dans lesquelles les envoy6s du
Taicoun ont inutilement insist6 pour obtenir notre adhesion A la fermeture
du port de Kanagawa, je viens de signer avec eux 'Arrangement dont vous
trouverez ci-joint copie, et qui a pour objet de donner un caract~re irrdvo-
cable aux engagements qu'ils ont pris, au nom de leur Gouvernement,
dans le cours de ces conferences. Comme vous le verrez, les deux pre-
miers articles nous accordent, pour l'acte d'hostilit6 commis rann6e der-
nitre contre 'aviso Francais le Kien-Cheng, une reparation que j'estime
suflisante. Ind~pendamment d'une indemnit6 de 440,000 piastres, qu'il
s'engage At verser entre vos mains, trois mois apr~s le retour des Ambassa-
deurs au Japon, le Gouvernement du TaIcoun promet d'agir, au besoin, de
concert avec le commandant de nos forces navales, pour rendre libre en
tout temps le passage du d~troit de Simonosaki.

D'un autre c~t6, des r6ductions consid6rables nous sont assur~es par
'article 3, pour toute la durge du Trait6 de 1858.

J'avais demand6, au d~but des pourparlers, que les trois ports de Kana-
gawa, Nagasaki et Hakodadi fussent d6clar~s ports francs. Comme je m'y
attendais, les envoyds du Taicoun ont d~clin6 tout engagement A cet 6gard;
mais je ne les en ai trouvds que plus disposgs ensuite A placer sous la

-garantie du droit conventionnel les nouveaux avantages accordds h notre
commerce en mati~re de douane.

Je n'ai pas jugg n~cessaire d'ins6rer dans 1'$rrangement les promesses
que in'ont faites les Ambassadeurs en ce qui concerne, d'une part, la
poursuite et le chAtiment des assassins du lieutenant Camus, d'autre part,
1'adoption de mesures destin6es A faire cesser les entraves journellement
apport6es aux transactions de nos nationaux avec les commer ants indi-
g~nes. La premiere de ces deux obligations est de droit commun et n'a pas
besoin d'6tre stipule. La seconde r6sulte des termes expr&s du Trait6 de
1858, et il nous suffira de r~clamer la stricte ex6cution de ce Trait6 toutes
les fois que se renouvelleront les faits qui ont motiv6 nos plaintes ant6-
rieures. 11 demeure, au surplus, bien entendu que, si le Gouvernement
Japonais venait A enfreindre, par la suite, les stipulations de 1858, nous
cesserions de plein droit d'6tre lids par l'engagement que nous avons
pris, il y a deux ans, de n'exiger qu'en 1868 l'ouverture des ports de
Yedo, Osaka, Hiogo et Neegata. Le compromis qui est intervenu A cet dgard
en 1862 subsiste toujours et vous permettra d'insister avec force, le cas
6ch6ant, pour que les operations de nos commercants soient dggag~es de
toute entrave.

Pour que vous connaissiez exactement le langage que j'ai tenu aux

Japon, se sont engages A verser A titre d'indemnit6, pour 6tre remise A la
famille de cet officier, une somme de 35,000 dollars ou 192,500 francs.

Ce versement a 6t0 immddiatement effectu6.
Les envoyds du Ta'coun ont ddclar6 en m~me temps que leur Gouvernement

prendrait toutes les mesures ndcessaires pour rechercher et punir les meur-
triers du lieutenant Camus.
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Ambassadeurs Japonais, et que vous puissiez y conformer le v6tre, je crois
devoir vous envoyer une copie des procbs-verbaux des conf6rences. Comme
vous le verrez, la question d'indemnit6 relative au meurtre du lieutenant
Camus a t6 r~glde d~s le d~but, et les Ambassadeurs ont vers6 une somme
de 35,000 dollars (492,500 francs) destin~e aux parents de la victime.

Je ne doute pas, Monsieur, que vous n'apportiez autant de moderation
que de fermet6 dans la revendication des droits que nous conf6re le Trait6
de 1858. Vous devrez, en outre, veiller avec soin A ce que F'attitude de nos
nationaux vis-h-vis des sujets Japonais soit toujours convenable et riser-
v6e. Par votre exemple, par vos conseils, et en recourant, au besoin, aux
autres moyens d'action dont vous disposez, vous rdussirez facilement &i
pr~venir, de ]a part des rdsidents Francais, tout acte, tout proced6 agressif
qui pourrait indisposer ou alarmer les indig~nes. 11 importe, dans l'inte-
r~t de la consolidation de nos rapports avec le Japon, qu'aucun doute ne
puisse s'Olever, dans ce pays sur les intentions pacifiques des sujets de
'Empereur, pas plus que sur les dispositions bienveillantes de leur Gou-

vernement. II serait surtout regrettable que des exc~s commis par des
aventuriers indignes de votre protection vinssent compromettre l'influence
que la colonie Frangaise acquerra peu A peu par la sage conduite de ses
membres.

Recevez, etc.
Sign6 : DROUYN DE LHUYS.

Convention de paix conclue i Simonosaki, le 16 septembre i864,
entre le Prince de Nigato et les Amiraux Frangais et Anglais.
(Ratifi!e le m1ne jour par le Prince de Choshiu.)

ART. ler. A partir d'aujourd'hui, le passage des d6troits de Simo-
nosaki est ouvert aux navires de toutes les nations 6trang~res;
ils y seront bien regus, bien trait6s, et pourront s'y procurer du
charbon, de l'eau, du bois, des vivres, en un mot tout ce dont ils
pourraient avoir besoin et que la place peut fournir.

ART. 2. Les navires pouvant tre expos6s k mouiller dans le
d6troit, A cause de la violence des courants ou de la force du
vent, il est stipul6 que, dans le cas oii les 6quipages voudraient
descendre A terre, il ne serait oppos6 aucun obstacle h leur ddbar-
quement, et qu'ils seraient convenablement trait6s.

ART. 3. Non seulement il ne sera point construit de nouvelles

batteries sur le littoral du ddtroit bordant les Ittats du Prince,
mais les anciennes m6mes ne seront point r~par6es, et il n'y
sera point plac6 des nouveaux canons.

ART. 4. La ville de Simonosaki ayant tir6 sur les dtrangers sans
aucune attaque pr6alable, et ceux-ci l'ayant 6pargn~e, quoiqu'ils
eussent les moyens et le droit de la brifler pour la punir de cette

insulte, il leur sera pay6 une indemnit6 A titre de rangon; une
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autre indemnit6 sera pay6e pour couvrir les frais de 1'exp6dition.
Le chiffre de ces deux indemnit6s sera fix6 par les Ministres
reprdsentant h Yedo les Puissances 6trangeres ayant pris part h
l'exp6dition.

ART. 5. La prdsente Convention n'a rapport qu'h la cessation
des hostilit6s qui viennent d'avoir lieu, et elle sera tenue pour
valable, ind6pendamment de tous autres arrangements ultdrieurs
qui pourraient 6tre conclus entre les Ministres des Puissances
6trangbres et le Gouvernement du TaIcoun, au sujet du Prince
de Nagato et de ses provinces, ind6pendamment aussi de toutes
autres questions de politique g6n~rale qui pourraient 6tre d6bat-
tues entre le Gouvernement du Taicoun et les Gouvernements
6trangers.

Fait et conclu devant Simonosaki, h bord du vaisseau de S. M. B.
Euryales, le 16 septembre 1864.

JAURES. A. KUPER. SHISHIDO-BIZEN. MORI-IDZUMO.

SHISHIDO-BLNGO.

Convention conclue i Yokohama, le 22 octobre 1864, entre la
France, les .tats-Unis, la Grande-Bretagne, les Pays-Bas et le
Japon. (Ratifi~e par le Gouvernement Japonais, le 9 novembre.)

Consid6rant les actes hostiles de Mo2I Daizen. Prince de Na-
gato et de Souwo, qui, en prenant des proportions redoutables
et de nature h rendre difficile au Taikoun l'observation fidle
des Trait6s, ont d6termin6 les Repr6sentants de la France, de la
Grande-Bretagne, des Etats-Unis d'Am6rique et de Hollande A
diriger leurs forces combindes dans le detroit de Simonosaki,
afin de d~truire les batteries 6tablies par Chochiou dans le but
de couler les nayires 6trangers et de mettre obstacle au com-
merce;

Consid6rant, d'ailleurs, que le Gouvernement du Taikoun,
auquel incombait le devoir de ch~tier ce prince rebelle, doit 6tre
responsable des dommages de toute sorte causds aux intdr~ts des
Puissances signataires des Trait6s et des d6penses occasionn6es
par cette exp6dition;

Los Soussign~s, Repr6sentants des quatre Puissances signa-
taires des Trait~s, d'une part;

Et Sahai-Hida-no-Kami, membre du second Conseil, muni
des pleins pouvoirs du Taicoun du Japon d'autre part;
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Anim6s du ddsir de mettre fin h toutes les r6clamations rdsul
tant des actes d'agression et d'hostilit6s commis par ledit Prince
Mori-Daizen, depuis le commencement de ces actes dans le mois
de juin 1863, contre les pavilions de divers Etats, et dans le but
de r6gler, d'une manibre d6finitive, la question d'indemnit6 de
guerre, ainsi que les r6clamations de tout genre ayant trait S l'ex-
p6dition combin6e de Simonosaki.

Sont tombds d'accord sur la teneur des quatre articles
suivants :

ART. Ier. - Le chiffre de l'indemnit6 payable aux quatre Puis-
sances, est fix6 h trois millions de dollars.

Cette somme reprdsente le montant de toutes rdclamations, de
quelque sorte qu'elles soient, bas6es sur les actes d'agression du
Prince de Nagato, soit A titre d'indemnit6s de ranqon de la ville
de Simonosaki ou de ddpenses occasionndes par 'exp6dition des
escadres allides.

ART. 2. Ladite somme sera pay6e par trirnestre et par sixibme,
c'est-h-dire un demi-million de dollars, payable tous les trois
mois, S partir du jour ohi les Repr6sentants des Puissances signa-
taires des Trait6s seront m6me de porter I la connaissance du
Gouvernement du Tafkoun, la ratification de cette Convention,
et les instructions de leurs Gouvernements respectifs.

ART. 3. Toutefois, comme dans leur action pass6e, les Puis-
sances 6trangbres n'ont jamais eu pour objet de recevoir telle
ou telle somme d'argent, mais bien d'6tablir de meilleures rela-
tions avec le Japon, et qu'aujourd'hui encore leur d6sir unique
est de placer ces relations sur un pied plus -satisfaisant et plus
profitable aux deux Parties, il est convenu que S. M. le Talkoun,
si elle le pr~f~re, pourra offrir atlx Repr6sentants des Puissances
signataires des Trait6s, l'ouverture du port de Simonosaki ou de
tout autre port voisin, situ6 dans la mer int6rieure, au lieu et
place de l'indemnit6 de trois millions de dollars; mais il est
express6ment r6serv6 aux Gouvernements desdites Puissances
d'accepter cette offre ou d'exiger le paiement de l'indemnit6 en
argent aux conditions ci-dessus stipul6es.

ART. 4. Cette Convention sera r6gulibrement ratifie par le
Gouvernement de S. M. le Taikoun, dans le d6lai de quinze jours,
oU plus tbt si faire se peut.

En foi de quoi les Pl6nipotentiaires respectifs ont sign6 et
scell 1a prdsente Convention.
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Fait h Yokohama, le 22 du mois d'octobre 1864. correspondant
au 22a jour du 9e mois de la premiere ann6e de Gengi.

SxKU-HmA-No-KA-.
LEoN RocHEs, Ministre de France.
ROBERT H. PRuN, Ministre Rdsident des Etats-Unis.
RUTHERFORD ALCOCK, Ministre R6sident de la Grande-

Bretagne.
D. DE GRAEFF VAN PCELSBR(ECK, Consul g6n6ral et Agent

politique des Pays-Bas.

Pibces annexes au Trait6 de 1858 et A 1'Arrangement de 1864 avec
le Japon.

I

Le Ministre de France au Japon au Ministre des Affaires
6trangbres (Yokohama, le 31 octobre 1864).

Monsieur le Ministre, nous avons sign6 le 22 de ce mois, mes collgues et
moi, ave& le Pl6nipotentiaire du Gouvernement du Taicoun, une Conven-
tion qui fixe h trois millions de dollars (18 millions de francs) 'indemnitM
de guerre impos~e par nos amiraux au Prince de Nagato, et du payement
de laquelle le Gouvernement Japonais s'dtait rendu garant.

Dans cette somme sont comprises toutes les reparations qu'ont r6cla-
mes, on que pourraient, par la suite, r~clamer les Puissances dont les bti-
ments ont W 1'objet d'attaques de la part de ce Daimio.

Rien d'ailleurs, dans l'attitude du Gouvernement Japonais, n'est, jusqu'A
present, de nature hL nous faire pr6voir un changement dans les disposi-
tions amicales qu'il nous a t6moign~es rdcemment. Les soies continuent A
affluer sur notre march6, et les autoritds locales s'empressent de prendre
les mesures n~cessaires pour la prompte mise j execution des demandes
que nous avons formules dans I'intfrtt de nos nationaux A Yokohama.

Agr~ez, etc.
Sign6: RocHEs.

II

Le Ministre de France au Japon au Ministre des Affaires
6trangbres (Yokohama, le 9 novembre 1864).

Monsieur le Miristre, je viens de recevoir du Gorodjo une lettre par
laquelle il m'annonce qu'il ratifie en tout son contenu la Convention signde
le 22 octobre dernier, an sujet de l'indemnit6 de guerre rdclam6e par mes
colklgues et moi a la suite de 'expddition de Simonosaki. La situation poli-
tique continue A s'ameliorer.

Takimoto a t6 envoyd par le Gorodjo aupr~s de Sir R. Alcock, ainsi
qu'auprTs de moi, pour nous faire savoir que le Mikado avait profond6ment
modifig ses ides depuis le chAtiment du Prince de Nagato, et qu'on ne
ddsespdrait pas de 'amener a ratifier les Traitds conclus avee les 6trangers.

Aggrez, etc.
Sign6 : RoHE.
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III
Le Ministre des Affaires dtrang~res au Ministre de France

au Japon (Paris, 10 d6cembre 1864).

Monsieur, j'ai recu les d6p~ches que vous m'avez fait 'honneur de
m'6crire jusqu'h ]a date du 30 septembre. M. le Ministre de la Marine m'a,
de son c6t6, donn6 connaissance du r6sultat de I'exp~dition dirigde contre
le Prince de Nagato. Les rapports de M. le contre-amiral Jaur s ont com-
plt les informations que m'a fournies votre correspondance. L'ensemble
de ces renseignements m'a permis d'appr~cier les motifs de la r~solution
qui a conduit simultan~ment devant Simonosaki les pavilions de guerre de
la France, de ]a Grande Bretagne, des Etats-Unis et des Pays-Bas. GrAce an
prompt succ~s de 1'exp6dition dirig6e contre le Prince de Nagato, et au
soin qu'ont pris les amiraux de ne pr~juger aucune question politique,
'acte de r6pression qu'ils ont accompli n'a pas entran6 les complications

qu'on pouvait en apprehender. Le retentissement de I'affaire de Simono-
saki semble au contraire avoir inspird de salutaires rdflexions au Cabinet
de Yedo, et ses ddmarches aupr~s des agents 6trangers autorisent i
esp6rer un revirement s6rieux dans les dispositions dont il se montrait
pr~c~demment anim6.

A cet 6gard, la voie dans laquelle vous vous 6tiez ddjh efforc6 de faire
entrer le Taicoun nous conduirait au but que nous voulons atteindre.
Comme vous vous Ates attach6 avec toute raison h le d6montrer, le seul
moyen pratique et efficace de r6soudre les difficult~s que 'ex6cution des
trait~s a incessamment suscitdes depuis leur conclusion, entre le Gouver-
nement Japonais et les Puissances 6trang~res, le seul moyen pour le Tai-
coun lui-m~me d'6chapper aux embarras int6rieurs avec lesquels il est
continueflement aux prises, est d'obtenir la ratification de ces Trait~s par
le Mikado. Si vos d~marches et vos representations A cet 6gard, combin~es
avec celles de Sir R. Alcock, pouvaient tre couronn~es de succ~s la poli-
tique pacifique dont nous n'avons pas voulu nous d6partir vis-hi-vis du
Gouvernement Japonais aurait port6 ses fruits, et nos rapports avec ce
pays acquerraient sans doute la s6curit6 si n6cessaire h leur dveloppe-
ment.

Recevez, etc. Sign6 : DROUYIN D LHuys.

M6morandum dress6, le 21 juin 1865, par les Agents 6trangers
accrddit~s A Yokohama, sur l'attitude de la France, de la Grande-
Bretagne, des Atats-Unis et des Pays-Bas, au milieu des dv6ne-
ments politiques du Japon.

Tchochiou, Prince de Nagato, s'6tant mis en 6tat d'insurrection
h 1'gard du Taicoun, et- Sa Majestd ayant pris la r~solution de
marcher elle-m~me h la tte du corps d'arm6e destine A faire
rentrer ce Daimio, son vassal, dans l'ob6issance, une guerre civile
est imminente, guerre qui, vu le th6tre oii elle aura lieu, peut,
& un certain point, compromettre les int~r~ts des Puissances
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signataires des Trait6s en mettant des obstacles h la libre navi-
gation de leurs b'timents h travers les d6troits de Simonosaki.

En pr6sence de cet 6tat de choses, les Repr6sentants des
quatre Puissances signataires de la Convention du 22 octobre
1864 ont jugd opportun de se r~unir, afin d'aviser, d'un commun
accord, aux mesures qu'il convient d'adopter, pour sauvegarder
les int~r6ts de leurs nationaux, et d'assurer les rdsultats qu'ils
ont eu en vue d'obtenir, par 'exp6dition que leurs escadres res-
pectives ont glorieusement dirig6e contre les batteries de Simo-
nosaki, au mois de septembre 1864.

Cette reunion a eu lieu en effet le 21 juin 1865, et voici le
rdsum6 des d6terminations prises par les soussignds :

Consid6rant que les batteries 61ev6es par le Prince de Nagato
dans le d6troit de Simonosaki avaient eu pour r6sultat d'intercep-
ter la libre navigation des 6trangers dans la mer Intdrieure et
qu'elles ont WIA ddsarm6es par MM. les Commandants des forces
allides qui ont impose audit Prince l'obligation formelle de ne
plus les r6armer;

Consid6rant que les forces alli6es n'ont renonc6 A 1'occupation
d'une position militaire dans le d6troit de Simonosaki qu'h la con-
dition formelle, accept6e par le Gouvernement du Taicoun, de
garantir la libre navigation de cette port6e du ddtroit aux na-
vires 6trangers;

Consid6rant, en outre que, si les rbgles d'une sage politique
commandent aux Puissances signataires de la Convention du
22 octobre d'6viter tout acte d'intervention dans le conflit, qui
vient de s'61ever entre le Souverain du Japon et le Prince de
Nagato, les relations d'amiti6 et de commerce qui existent entre
elles et le Taicoun, en vertu des Traits, leur commandent d'ac-
corder 6 Sa Majestd un appui moral et les facilitds ndcessaires
pour l'exercice des droits que lui reconnaissent ces m6mes
Traits.

Par ces motifs, les soussignds ont adoptd d'un commun accord
les articles suivants, et sont convenus que copie du pr6sent m6-
morandum serait adress6e A MAI. les Commandants des forces
navales de leurs nations respectives, pr6sentes actuellement au
Japon, ou qui pourront ult6rieurement y arriver.

ART. ler- Pendant le temps qui s'6coulera A partir de ce jour
jusqu'au moment oit les forces de terre ou de mer du Taicoun se
prdsenteront dans le d6froit de Simonosaki, _1M. les Comman-
dants des forces navales des Puissances signataires de la Conven-

8
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tion du 22 octobre devraient, en vertu de cette Convention, s'op-
poser au r6armement des batteries du Prince de Nagato dans
ledit d6troit, ou m6me proc6der A. leur d6sarmement si ce Dai-
mio les avait r6armdes; mais 'ex6cution de ces mesures pouvant
amener des conflits et des complications que les soussign6s
d6sirent absolument 6viter, MM. les Commandants sont invit6s,
dans cette dernire hypothbse, h faire au Prince de Nagato ou h
son repr6sentant les remontrances qu'ils jugeraient convenables,
et, en tout cas, h constater 'tat des choses et h vouloir bien en
rendre imm6diatement compte aux soussign6s, afin qu'ils puis-
sent agir en cons6quence auprbs du Gouvernement du Taicoun
et mettre leurs Gouvernements respectifs h m6me de leur don-
ner des instructions A ce sujet.

ART. 2. En dehors de 'objet consid6r6 dans F'article prdc~dent,
il importe que MM. les Commandants des forces navales puissent
assurer le libre passage du d6troit de Simonosaki aux navires
6trangers qui font un commerce r~gulier avec le Japon, et
prendre les mesures pr~vues par les Trait6s pour emp6cher les
bAtiments de leurs Nations respectives de se livrer, sur un point
quelconque du territoire de Nagato, A des op6rations commer-
ciales qui, en vertu desdits Trait6s, ne sont autoris6es que dans
les ports ouverts actuellement aux 6trangers.

ART. 3. I1 importe 6galement d'emp6cher que les bdtiments
du Taicoun qui seraient charg~s de s'opposer h ce que les navires
dtrangers fassent des op6rations illicites avec le Prince rebelle, ne
d6passent pas en pareil cas les limites du droit et de 'humanit6.

ART. 4. Dbs que les hostilitds auraient commenc6 dans le d6-
troit entre les forces du Taicoun et celles de Tchochiou, MM. les
Commandants devraient veiller b ce que les navires 6trangers
passassent en dehors de la portde des feux de 'artillerie, ou
m6me s'abstinssent d'entrer dans le d6troit, si le passage offrait
pour eux un vdritable danger.

ART. 5. I1 est bien entendu que toutes les mesures indiqu~es
ci-dessus par les soussign6s seront mises A ex6cution par MM. les
Commandants de leurs forces navales, de la faqon dont ceux-ci
le jugeront convenable, et, en tout cas, que leur d~sir est que
la plus stricte neutralit6 soit observ6e par rapport aux op6rations
militaires du Taicoun et du Daimio de Nagato.

Yokohama, le 21 juin 1865.

ROCHES. WINCHESTER. PORTMAN. GRAEFF VAN POLSBROCK.
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Pibce annexe.

Le Ministre de France au Japon au Ministre des Affaires 6trang(res.
(Yokohama, le 26 juin 1865).

Monsieur le Ministre, depuis le moment off I'attitude prise par le Prince
de Nagato s'esf dessinde dans un sens hostile, soit aux 6trangers, soit au
Taicoun, des sp(culateur de nationalit~s diverses n'ont pas hdsiL6 a nouer
avec ce Daimio des relations commerciales dont le but est de lui fournir le
mat6riel ndcessaire pour soutenir ses projets de r6sistance. De semblables
operations pourraient devenir un danger s6rieux pour le Taicoun, en
mettant A la disposition de son adversaire des moyens propres h prolon-
ger et h rendre plus meurtribre la lutte dans laquelle il va s'engager. Mes
coll~gues et moi avons cru devoir en consequence signer le Mrorandum
ci-joint, par lequel nous d~clarons que 1'intention de nos Gouvernements
respectifs est de maintenir une neutralit6 absolue dans le conflit qui vicnt
de surgir, que toutefois nos sympathies morales sont acquises an Taicoun
et que nous sommes dtcidds 'h faire respecter les articles de nos Traits
relatifs h la contrebande.

Veuillez agrder, etc. Sign6 : ROCHES.

Trait6 de commerce et de navigation sign6 i la Haye, le 7 juillet
1865, entre la France et les Pays-Bas. (Itch. des ratif. A. la Haye,
le 10 aoft) (1).

Memorandum dress6 i Yokohama, le 30 octobre 1865, par les
Reprisentants de la France, de la Grande-Bretagne, des Ettats-
Unis et des Pays-Bas, pour 1'ex6cution de la Convention d'in-
demnitd conclue le 22 octobre 1864.

En vertu de la Convention sign6e le 22 octobre 1864, le Gouver-

nement Japonais s'est engag6 A payer aux Gouvernements

d'Angleterre, de France, des Etats-Unis, d'Am6rique et des Pays-
Bas, une somme de trois millions de dollars, comme indemnit6

des ddpenses n6cessit6es par 'expddition de Simonosaki.
Les Repr6sentants des quatre Puissances susnomm6es ddsireux

de tdmoigner, auprbs du Gouvernement Japonais, des sentiments

ddsintdressds de leurs Souverains et de leur unique d6sir d'am6-

liorer leurs relations avec ce pays, laissbrent h S. M. le Talcoun

la facult6 de remplacer le payement de cette indemnit6 par

F'ouverture d'un nouveau port au commerce 6tranger.
Somm6 par les Repr6sentants des dites Puissances d'avoir i

ddclarer s'il voulait ou non user de cette facult6, le Gouverne-

(1) Menie observation que pour le Trait6 du 25 juillet 1840.

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



JAPON

ment Japonais r6pondit, it y a six mois environ, qu'il pr6f6rait
payer l'indemnitO, attendu que 1'6tat du pays lui faisait considerer
comme impolitique 'ouverture d'un nouveau port; mais, en
meme temps, il demandait un d6lai d'une annie pour op6rer le
deuxibme versement de l'indemnit6.

Les Repr6sentants des quatre Puissances, tout en reconnais-
sant au Gouvernement Japonais le droit d'opter entre les deux
conditions, ne se crurent pas autoris6s h accorder le d~lai
demand6, et durent en r6furer t leurs Gouvernements respectifs.

Les instructions qu'ils ont demandees A ce sujet sont parvenues
aux soussign6s.

Le droit du Taicoun d'opter entre le payement de l'indemnitd
aux termes fixes par la Convention du 22 octobre, et l'ouverture
d'un port dans la mer Int6rieure, est naturellement reconnu par
chacune des dites Puissances; mais elles diffbrent d'opinion au
sujet du dlai demand6 par le Gouvernement Japonais.

Les Cabinets de Londres et de la Haye exigent, ou 'ex6cution
rigoureuse des articles de la Convention du 22 octobre h cet
6gard, ou consentent h ce d6lai, et mme L 'abandon des deux
tiers de l'indemnit6 aux trois conditions suivantes :

10 Que le Gouvernement Japonais ouvre le port de Hiogo et la
ville d'Osacca le 1or janvier 1866;

2o Que le Mikado ratifie les Traitds conclus avec les Puissances
etrang~res;

Et 3o enfin que le tarif des droits d'entr6e soit fixd, pour la plu-
part des produits, h 5 pour 100, et ne puisse, en aucun cas, d6pas-
ser 10 pour 100.

Le Cabinet de Paris ne verrait, au contraire, pas d'obstacle h
accorder un d6lai au Gouvernement Japonais, si ce dernier agis-
sailt de bonne foi h 1'4gard des Puissances signataires des Trait6s,
et ii verrait un danger h lui imposer l'ouverture d'Osacca, avant
1'6poque fix~e par la Convention additionnelle de 1862. Le Cabi-
net de Paris d~clare en outre formellement (ce qui est 6galement
admis par les Cabinets de Saint-James et de la Haye) que, le Tai-
coun 6tant libre d'opter entre le payement de l'indemnit6 et
1'ouverture d'un port, nous ne serions pas en droit, si ce Prince
ex~cutait l'une de ces conditions, d'exiger l'ouverture anticipee
de Hiogo et d'Osacca.

Le Ministre de 1'Empereur ajoute que, dans une ddp6che adres-
s~e aux Cabinets de Londres, de la Iaye et de Washington, en
date du 22 juillet 1865, le Gouvernement Impdrial exprime l'avis
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que la solution de cette question soit remise aux Repr6sentants
des quatre Puissances au Japon.

En r6ponse A cette communication, S. Exc. lord Cowley a fait
connaitre A S. Exc. M. Drouyn de Lhuys que le Gouvernement de
S. M. Britannique consentait A cette dernibre proposition.

Le Repr~sentant des lEtats-Unis d'Am6rique n'a pas re~u d'ins-
tructions de son Gouvernement. Mais les mesures arr6t6es par le
pr6sent Memorandum n'6tant que la cons6quence de la politique
qui a t4 inaugur~e entre les quatre Puissances signataires des
Traits, M. Portman, charg6 d'affaires ad Mte;ib, n'h6site pas,
A cette occasion A s'unir A ses collbgues.

M. de Graff van Polsbrock a recu des instructions identiques
de son Gouvernement. En '6tat :

Les Reprdsentants soussign6s d'Angleterre, de France, des
E ats-Unis d'Amdrique et de Hollande ont jug6 n6cessaire de se
rdunir A leffet de s'entendre : 10 sur les moyens de concilier
entre elles les instructions de leurs Gouvernements respectifs,
tout en conservant intactes l'union et 'entente commune qui
leur ont ddjh donn6 rant de force. et 20 sur la marche h suivre
afin de tirer le meilleur parti possible de la situation actuelle.

Apr~s avoir examind la question sous toutes ses faces :
Consid6rant, d'un c6t6, que les propositions du Gouvernement

de S. M. Britannique relativement A 'abandon d'une partie de
l'indemnit6, en retour : 1o de l'ouverture anticip6e du port de
Hiogo et de la ville d'Osacca; 2o de la ratification des Trait6s par
le Mikado, et 30 de la rdvision du tarif des douanes, sont con-
formes A 1'esprit de la Convention du 22 octobre 1864;

Considdrant, d'un autre c6t4, que le Gouvernement de S. M.
'Empereur ne s'6carte des propositions du Cabinet de Saint-

James qu'en ce qu'elles auraient d'inopportun, vu I'dtat des partis
au Japon;

Consid6rant que les conditions r~clam6es par 'Angleterre et la
Hollande, si elles 6taient accord6es spontandment par le Gouver-
nement Japonais, n'offriraient plus les dangers que redouterait
la France si ces conditions 6taient imposdes, et seraient pr6f&-
rables, pour les intiress6s, au payement des deux, tiers de
'indemnit6, et que dbs lors la France n'aurait plus d'objection A

opposer h ce nouvel arrangement, qui, on le r6pfte, est tout A
fait conforme A 1'esprit de la Convention du 22 octobre 1864;

Consid6rant que 'int6rkt bien entendu des Puissances signa-
taire des Traitds et du Japon lui-m6me exige une prompte solution
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aux questions et que t'abandon des deux tiers de l'indemnit6
pourrait faciliter et hater les ratifications, qui est la meilleure
garantie de 'avenir des bonnes relations des Puissances 6tran-
gbres avec le Japon et que, du reste, le Gouvernement du Ta'coun
s'est engag6 formellement A obtenir du Mikado;

Consid6rant que l'absence du Taicoun et de ses principaux
Ministres rend toute n6gociation h Y~do, sinon impossible, du
moins illusoire; qu'il importe cependant d'affirmer notre droit
d'obtenir en son temps 'ex6cution d'un engagement et d'une con-
vention solennels et de convaincre le Gouvernement Japonais
ainsi que le Mikado et les Daimios, que les Puissances 6trangbres
sont irr6vocablement d6cid6es h exiger l'ouverture d'Hiogo et
d'Osacca, A 1'6poque fix~e par les Traitds, s'ils ne Fobtiennent pas
auparavant en vertu d'un consentement r6ciproque;

Les Repr6sentants soussign6s sont convenus, d'un commun
accord, de transporter momentan6ment A Osacca le sibge des
n~gociations. Cette mesure, qui est parfaitement conforme h
I'esprit des Trait6s, puisque lesdits Repr6sentants sont accr6dit6s
auprbs de la personne du Taicoun, aura en outre, aux yeux des
amis et des ennemis de ce Prince, une signification qui pourra
particuli~rement influer sur 'heureuse issue des 6v6nements qui
se pr6parent.

En effet, les Soussign6s ont 6t6 inform~s que le Talcoun, cgdant
aux instances du Mikado et des Daimios qui 'entourent, a con-
senti a recevoir le Prince de Nagato h r~sipiscence, moyennant
des conditions que ce Daimio avait acceptges, il y a huit mois
environ, du prince d'Owari, g6n6ralissime de l'arm~e Taicounale,
mais qu'il n'a pas remplies sous divers pr~textes. Or, le Taicoun,
se m6fiant, avec raison, des dispositions r6elles de son sujet,
a fix6 une 6poque (le 15 dgcembre), pass6 laquelle il consid6rera
comme non avenues les conditions favorables qu'il a bien voulu
accorder au Daimio rebelle, et proc6dera imm6diatement son
chAtiment.

L'arriv6e A Osacca des Repr6sentants des Puissances signa-
taires des Trait6s, venant h ce moment ddcisif, suivis d'une force
navale respectable, ndgocier amicalement avec les Ministres du
Taicoun, emp~cherait, il y a lieu de le croire, le commencement
des hostilit~s, qui seraient peut-6tre le signal de la guerre civile,
dont les cons6quences, quelles qu'elles fussent, ne pourraient quo
nuire aux int~rgts politiques et conimerciaux des Puissances
6trang~res au Japon. En tout cas, cette arrivde ne peut manquer
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de donner au Gouvernement du Taicoun l'appui moral qui doit
faciliter le r6sultat de ses d6marches h 1'effet d'obtenir du Mikado
la ratification des Traitds.

En consequence, les Soussign6s sont convenus de s'adresser
imm6diatement aux Commandants des forces navales de leurs
nations respectives, afin de leur faire connaifre la situation poli-
tique, et de les inviter A les transporter h Osacca oh ils s6journe-
ront le temps n~cessaire pour mener A bonne fin l'importante
n~gociation qui les y appelle.

Les Soussign6s prennent cette d6termination avec la conviction
intime qu'elle peut amener de tr~s heureux r~sultats, et qu'en
aucun cas, elle n'est de nature h compromettre la politique sage
et conciliante que leurs Gouvernements respectifs leur ont
ordonn6 de suivre h Il'gard du Japon.

Fait en quadruple exemplaire A Yokohama, le 30 octobre 1865.

L. ROCHES. HY. PARKES. ALF. PORTMAN. GRAEFF
VAN POLSBROCK.

Pibce annexe.

Le Ministre de France au Japon au Ministre des Affaires
6trangbres (Yokohama, 31 octobre 1865).

Monsieur le Ministre, j'ai recu la ddp~che que Votre Excellence m'a fait
I'honneur de m'adresser, en date du 26 juillet dernier, et par laquelle elle
veut bien me communiquer copie de la note qu'elle a transmise aux Cabi-
nets de Londres, de Washington et de la Haye, relativement h l'ex6cution
de ]a Convention signde, le 22 octobre 1864, par le P1nipotentiaire du
Talcoun et les Reprdsentants des Puissances 6trang~res au Japon.

Apr~s avoir constat6 quelques divergences d'opinion entre les Gouverne-
ments de 'Empereur et de Sa Majest6 Britannique, au sujet de P'article 3
de ladite Convention, Votre Excellence, dans la ddp~che prdcitee, conclut
en exprimant le ddsir de laisser le soin de concilier ces opinions diverses
aux Beprdsentants des quatres Puissances au Japon.

Le Cabinet de Londres a accMdd h ce ddsir, ainsi que j'ai pu m'en con-
vaincre par la ddp~che que Lord Russel a adressde h Lord Cowley et dont la
communication m'a t6 faite par Sir Harry Parkes.

Le Reprdsentant de la Hollande a recu des instructions identiques.
J'ai pens6, d'apr~s les informations que j'avais prdcddemment recues de

Votre Excellence, que, sans attendre de nouveaux ordres de sa part, je pou-
vais reprendre, en m~me temps que mes collgues, langociation relative
A 1'exdcution de la Convention du 22 octobre. Six mois s'6tant 6couls,
depuis le moment oft quelques divergences A ce sujet s'6taient produites
entre les Reprdsentants accr~ditds h Yddo, la discussion amicale de la ques-
tion nous avait amends ddjh sur un terrain oii notre entente cordiale pou-
vait tout naturellement s'6tablir.
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Le nouveau Ministre d'Angleterre, Sir Harry Parkes, formulait les trois
propositions suivantes en dchange de concessions sur l'indemnit6

1o Ouverture anticip~e du port de Hiogo et de la ville d'Osacca;
20 Ratification de nos Traitds par le Mikado;
30 Revision de nos tarifs de douanes.
Si l'ouverture anticip6e d'Hiogo et d'Osacca n'a pas, A mes yeux, le carac-

t~re d'urgence que lui attribue mon collgue, je ne puis y voir davantage
une cause d'embarras, puisque ces deux ports se trouvent sur les possessions
du Taicoun et que nous pourrons nous y 6tablir dans les m~mes conditions
qu'A Nagasaki, Yokohama ou Hakodadi.

Quant A la ratification du Mikado, cette formalit6 6tant l'objet m~me de
notre politique, tous nos efforts doivent tendre h en obtenir l'accomplisse-
ment, et nous ne saurions trouver une meilleure compensation & 'aban-
don de nos droits sur le payement de la totalit6 de 1indemnit6.

Enfin la r6vision de nos tarifs douaniers n'offrira aucune difficult6.
En consgquence, nous sommes convenus, Sir Harry Parkes et moi, qu'il

y avait lieu d'accorder an Gouvernement Japonais le d6lai qu'il a demand6
pour le payement du deuxigme terme de l'indemnit6, et m~me de lui en
abandonner les deux tiers restants, si le Taicoun s'engageait A nous donner,
soit de lui-m~me, soit en n~gociant aupr~s du Mikado, les compensations
contenues dans les trois conditions prdcitdes. Toutefois, en acquiescant a
cette proportion, j'ai tenu A rdpgter A Sir Harry Parkes que je n'entendais
la soumettre au Gouvernement Japonais qu'autant que celui-ci n'aurait
aucune rdpugnance h 1'accueillir, attendu que la Convention du 22 octo-
bre 1864 lui donnait le droit formel de la repousser, s'il prgfdrait s'en
tenir au solde intdgral de l'indemnit6.

Mon collgue a non seulement accept6 cette rgserve, mais encore il 'a
formule lui-m~me; car il n'avait jamais eu 1intention m'a-t-il dit, de
dgnier au Talcoun la facult6 que je mentionnais.

Ce principe 6tant 6tabli, j'ai demand6 h Sir Harry Parkes quand et com-
ment il comptait ouvrir cette n6gociation. Mon collgue m'a rdpondu qu'en
'absence du TaIcoun, il n'6tait pas permis d'espgrer de traiter efficacement

une affaire de cette importance par l'interm~diaire des membres du Conseil
actuellement presents h Y~do, et que, d'ailleurs, 6tant accrddit6 aupr~s de
la personne de Taicoun, il avait le droit d'aller le rejoindre. Sir Harry Par-
kes a ajout, que la pr6sence de ce Prince aupr6s du Mikado 6tait une cir-
constance dont il fallait profiter pour hAter la solution de la question, car
nous supprimerions ainsi les retards, que nous 6prouverions infailliblement
dans la nggociation, si nous attendions le retour du Taicoun A Yddo pour
'entreprendre.

Apr~s m' tre assur6 aupr~s du Gorodjo que cette dgmarche n'6tait ni de
nature A compromettre le Taicoun, ni h m'engager au-delh des limites
assignees hi mon action, je me suis ralli6 h l'opinion de M. le Ministre
d'Angleterre. Nous nous sommes done rgunis, mes collIgues et moi, en
conf6rence, et nous avons r6dig6 le m~morandum dont je joins ici une
copie.

La lecture de ce document et les explications contenues dans la prgsente
dgp('che permettront, je Fesp~re, A Votre Excellence d'appr6cier le v6ri-
table caractre de la d~marche que nous allons accomplir d'un commun
accord.
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C'est une mission toute pacifique qui peut nous procurer de sdrieux
avantages sans risquer de compromettre en rien ]a situation actuelle, ni
de nous faire d6partir de la neutralit6 qui nous est prescrite par nos ins-
tructions.

La frigate de Sa Majest6, la Guerri~re, me conduira jusqu'h Osacca, oil
elle s6journera peu de temps.

Yokohama jouit de la tranquillit6 la plus parfaite.
Veuillez agr6er, etc.

Sign6 : RocHEs.

Convention conclue A Yeddo, le 25 juin 1866, entre la France, les
ttats-Unis d'Am6rique, le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande et les Pays-Bas, d'une part, et le Gouvernement Japo-
nais d'autre part, pour '6tablissement d'un nouveau Tarif d'im-
portation et d'exportation.

Les Repr6sentants de la France, de la Grande-Bretagne, des
Etats-Unis d'Am6rique et de la Hollande ayant re~u de leurs Gou-
vernements respectifs des instructions identiques, relativement
A ]a modification du Tarif des droits d'importation et d'exporta-
tion fix6s par les R~glements commerciaux annex6s aux Trait6s
conclus entre les Puissances susnommdes et le Gouvernement
Japonais, en l'ann6e 1858, modification pr6vue par le Regle-
ment VII :

Et le Gouvernement Japonais ayant donn6 aux dits Repr6sen-
tants, pendant leur s6jour h Osacca, en novembre 1865, la pro-
messe 6crite de proc6der imm6diatement k la r6vision du Tarif
en question, sur la base g6ndrale d'un droit fixe de 5 pour 100
sur la valeur de toutes les marchandises d'importation et d'ex-
portation ;

Le Gouvernement du Japon, voulant donner une nouvelle
preuve de son d6sir de d6velopper les relations de commerce
et d'amitid entre son Pays et les Nations 6trangbres,

A donnd A S. Exc. Midzou-No-Id.oumi No-Kami, membre du
conseil des Gorodjos et Ministre des Affaires I~trangbres, les pou-
voirs necessaires A 1'effet de conclure avec les Repr6sentants des
quatre Puissances susnomm6es, savoir :

Pour la France : M. Lon Roches, commandeur de l'ordre
impdrial de la LUgion d'honneur, Ministre Pl6nipotentiaire de
S. M. 'Empereur des Frangais au Japon;

Pour la Grande-Bretagne : Sir Harry Pares, chevalier corn-
mandeur du trbs honorable ordre du Bain, Envoy 6 Extraordinaire
et Ministre Pl6nipotentiaire de' S. M. la Reine au Japon;
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Pour les E'tats-Unis d'Amdrique : M. Portman, charg6 d'Af-
faires ad intirim;

Et pour la Hollande : M. de Graeff van Polsbrock, chevalier
de l'ordre du Lion N~erlandais, Agent politique et Consul g6ndral
de S. M. N6erlandaise,

La Convention suivante comprenant douze articles
ART. ler. Les Parties Contractantes d~clarent, au nom de leurs

Gouvernements respectifs, accepter, et acceptent formellement,
comme obligatoire pour les sujets de leurs Souverains et les
citoyens de leurs Pays respectifs, le nouveau Tarif 6tabli par eux,
et qui est annexd A la pr~sente Convention,

Ce tarif est substitu6, non seulement au Tarif primitif annex6
aux Traits conclus par les quatre Puissances susnomm6es, mais
encore aux Conventions et Arrangements sp6ciaux relatifs au dit
Tarif, intervenus subsdquemment et jusqu'A ce jour entre les
Gouvernements de la France, de la Grande-Bretagne et des Etats-
Unis d'Amdrique, d'une part, et le Gouvernement Japonais, de
l'autre.

Le nouveau Tarif entrera en vigueur, pour le port de Kana-
gawa (Yokohama), le leP juillet prochain, et pour les ports de
Nagasaki et de Hakodad6, le ler du mois suivant.

ART. 2. Le tarif annex6 h la pr6sente Convention faisant, d~s
sa signature, partie intdgrante des Traits conclus entre le Japon
et les quatre Puissances susnomm6es, reste sujet A revision A la
date du 1er juillet 1872. Toutefois, deux ans apr6s la signature de
la pr~seiite Convention, chacune des Parties Contractantes aura
la facult6, en en donnant avis aux autres six mois A l'avance, de
r6clamer la modification des droits sur le th6 et la soie en pre-
nant pour base le 5 pour 100 de la valeur moyenne des articles
durant les trois anndes pr6c6dentes.

A la demande de chacune des Parties Contractantes, le droit
ad valorem admis aujourd'hui pour les bois de construction
pourra 6tre ramen6 h un droit fixe six mois apr~s la signature de
la pr6sente Convention.

ART. 3. Le droit de permis stipul dans le R~glement VI,
annex6 aux Trait6s susmentionn6s, est aboli. Les permis d'em-
barquement et de ddbarquement seront exigibles comme par le
pass6, mais ils seront d41ivrds sans frais.

ART. 4. A partir du 1er juillet prochain pour le port de Kana-
gawa (Yokohama), et du ler octobre suivant pour les ports de
Nagasaki et de Hakodad6, le Gouvernement Japonais devra
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mettre h la disposition du commerce, dans chacun des ports
ouverts, des entrep6ts destines h recevoir en franchise de droits
les marchandises d'importation, h la demande qui lui en sera
faite par 1'importateur. La garde des susdites marchandises
incombe au Gouvernement Japonais durant leur s6jour dans les
entrep6ts, qui devront d'ailleurs 6tre construits et disposes de
fagon 6 ce qu'ils puissent 6tre assures pour les compagnies d'as-
surance contre 1'incendie. Lorsque les importateurs ou les pro-
pritaires des marchandises mises en entrep6t voudront les en
retirer, ils devront payer les droits fix6s par le nouveau Tarif,
mais il leur sera loisible de r6exporter leurs marchandises sans
avoir b payer aucun droit. II est entendu que, dans les deux cas,
le Gouvernement Japonais pr6lvera, au moment de leur sortie,
un droit de magasinage qui, ainsi que les rbglements auxquels
seront soumises ces diverses op6rations, seront 6tablis d'un com-
mun accord par les Parties Contractantes.

ART. 5. Tous les produits Japonais pourront 6tre amends de
toutes les parties du Japon aux ports ouverts au commerce, sans
6tre soumis A aucune taxe ou droit de transit autres que les droits
de p6age ordinaires, qui sont 6galement prdlevds sur tous les
trafiquants pour 'entretien des routes et des voles de navigation.

ART. 6. En consequence des articles des Trait6s conclus par
les Puissances 6trang6res avec le Japon, relatifs A la circulation
des monnaies et stipulant que toute monnaie 6trangbre aura
cours au Japon et passera pour la valeur de son poids compar6 h
celui de la monnaie Japonaise analogue, la douane Japonaise a
re~u jusqu'A ce jour, en payement des droits, des dollars pour
leur poids en bous (commun6ment appels itchibous), c'est-A-dire
•k raison de 311 bous pour 100 dollars,

Toutefois, le Gouvernement Japonais, ddsireux de modifier cet
usage et de s'abstenir de toute ing6rence dans 1'6change des mon-
naies 6trangbres contre celles du Pays, a d6jh pris des mesures
afin de donner A la fabrication actuelle des monnaies Japonaises
le d6veloppement qui lui permettra d'en produire la quantit6
n6cessaire A tous les besoins du commerce 6tranger et indigbne.

Ainsi le Gouvernement Japonais s'engage h recevoir, dans les
6tabtissements cr6ds A ceot effet, toutes les monnaies 6trangbres
et les lingots d'or et d'argent que les 6trangers et les indigbnes
demanderont 6 4changer contre des monnaies du Pays repr6sen-
tant la m6me valeur intrins~que, A charge par eux d'acquitter un
simple droit de monnayage.
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Le taux de ce monnayage sera ult6rieurement fixd, d'un com-
mun accord entre les Parties Contractantes. Toutefois, comme
cette mesure ne peut 6tre rendue exdcutoire avant que les di-
verses Puissances qui ont conclu des Traitds avec le Japon aient
prdalablement consenti h modifier les articles de ces Traitds qui
sont relatifs h 1'6change des monnaies, le Gouvernement Japonais
soumettra immdiatement 'adoption de ces modifications aux
Puissances signataires des Trait6s, et, si elles sont consenties,
il sera prtt A partir du ler janvier 1868, h mettre A ex6cution la
mesure ci-dessus indiqude.

ART. 7. Dans le but de mettre un terme h plusieurs abus et
inconv6nients qui ont 6t0 signals dans les ports ouverts, relati-
vement h lexpddition des affaires A la douane, A Fembarque-
mnent et au d6barquement des marchandises, au louage des
bateaux, des coulies, des domestiques, etc., les Parties Contrac-
tantes sont convenues que les Gouverneurs des ports ouverts
s'entendraient imm6diatement avec les Consuls des Puissances
signataires des Traitds, afin d'ktablir, d'un commun accord, les
rbglements n6cessaires pour mettre un terme 6 ces abus et h ces
inconv6nients et pour donner toutes les facilitds et toute la sdcu-
rite possibles aux op6rations commerciales et aux transactions
particulires. I1 est stipul6 express6ment par les prdsentes que
des hangars seront construits sur un ou plusieurs points des
quais, dans les ports ouverts, afin de mettre les marchandises A
'abri des intemp6ries au moment du d6barquement ou de F'em-

barquement.
ART. 8. Tout sujet Japonais pourra acheter, dans les ports

ouverts au Japon ou 1'6Ftranger, toute espbce de bAtiments h
voiles ou h vapeur destinds au transport des voyageurs ou des
marchandises, A 1'exception des navires de guerre, dont l'acqui-
sition ne peut 6tre faite qu'avec 1'autorisation du Gouvernement
Japonais.

Les bAtiments achet6s par les sujets Japonais seront enregis-
tr6s comme bAtiments Japonais, moyennant le payement d'un
droit fixe de trois bous par tonneau pour les navires A vapeur
et de un bou par tonneau pour les navires A voiles.

Le tonnage de chaque bitiment sera constat6 sur les registres
bord, qui devront 6tre pr6sent6s, h la demande des autorit6s Ja-
ponaises, par le Consul de la partie intress@e, qui en certifiera
lauthenticit .

ART. 9. Conformdment aux Traitds conclus avec le Japon, par
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les Puissances susnomm6es et aux Arrangements sp6ciaux inter-
venus entre les envoy6s du Gouvernement Japonais, ainsi que
cela r6sulte des notes transmises par eux au Gouvernement Bri-
tannique, en date du 6 juin 1862, et au Gouvernement Frangais
en date du 6 octobre de la m6me ann6e, toutes les restrictions
qui entravaient le commerce et les relations entre les Japonais
et les 6trangers, et auxquels faisaient allusion lesdites notes ont
6 entibrement 6cart6es, et des Proclamations ont W publi6es A

cet effet par le Gouvernement Japonais, qui n'h6site point, tou-
tefois, h d6clarer que les n6gociants et trafiquants Japonais, de
toute classe sont libres de commercer directement avec les n6go-
ciants 6trangers, sans l'intervention d'aucun officier du Gouver-
nement, non seulement dans les ports ouverts du Japon, mais
dans tous les Pays 6trangers oh ils sont autoris6s A se rendre en
observant les rbglements expliqu6s dans l'article 10 de la pr&-
sente Convention. Dans leurs relations commerciales avec les
6trangers, les Japonais ne seront pas soumis h des taxes plus
61evdes que celles impos6es aux n6gociants indigbnes dans leurs
transactions habituelles.

Le Gouvernement Japonais d6clare, en outre, que tous les
daimios et les personnes employdes par eux sont libres, en se
soumettant aux m6mes conditions, de se rendre dans tous les
Pays 6trangers, ainsi que dans les ports ouverts du Japon, oit ils
pourront commercer avec les 6trangers comme ils 1entendront,
et sans 1'intervention d'aucun officier Japonais, en tant qu'ils se
soumettront aux rbglements de police existants et au payement
des droits 6tablis.

ART. 10. Tout sujet Japonais pourra, dans ious les ports
ouverts du Japon et dans tous les ports des Puissances 6tran-
gbres, embarquer ses marchandises A bord de tout navire, qu'il
appartienne A un Japonais ou h un sujet d'une des Puissances
signataires des Trait6s.

Il pourra, en outre, se rendre h I'6tranger pour y etudier ou y
faire le commerce, h la condition de se munir d'un passeport
auprbs des autorit6s compktentes, ainsi quo cela est dgtermin6
dans la Proclamation dman6e, h ce suijet, du Gouvernement Ja-
ponais, en date du 23 mai 1866.

Les sujets Japonais pourront accepter tout emploi h bord des
navires appartenant aux Nations ayant conclu un Trait6 avec le
Japon.

I1 est 6galement permis aux Japonais employ6s par les 6tran-
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gers d'entreprendre tel voyage qu'il leur conviendra, aprbs avoir
obtenu un passeport du Gouvernement par l'interm6-diaire du
Gouverneur des ports ouverts.

ART. 11. Le Gouvernement Japonais fera 6tablir les phares,
feux et boules n6cessaires pour rendre sfires h la navigation les
approches des ports ouverts de son Pays.

ART. 12. Les soussign6s jugeant qu'il ny a pas lieu de sou-
mettre la pr6sente Convention h la ratification de leurs Gouver-
nements respectifs avant son ex6cution, celle-ci commencera le
ler juillet 1866.

La communication 6crite que chacune des Parties Contrac-
tantes aura soin de faire aux autres, lorsqu'elle recevra de son
Gouvernement l'approbation de cette Convention, remplacera,
en cette circonstance, les formalitgs adopt6es pour l'6change
des ratifications.

En foi de quoi les Pl6nipotentiaires respectifs ont sign6 la pr6-
sente Convention et y ont appos6 leurs sceaux.

Fait h Yeddo, en frangais, anglais, hollandais et japonais, le
25 juin 1866.

LON RocHEs, HARRY PARKES,

Ministre Plnipotentiaire Envoy6 extraordinaire et
de S. M. 'Empereur des Ministre P16nipotentiaire
Frangais au Japon. de S. M. B. au Japon.

PORTMAN, DE GRAEFF VAN POLSBROCI,

Charg6 d'Affaires par in- Agent politique et Consul g~n6ral
terim des Etats-Unis des Pays-Bas au Japon.
au Japon.

(Signature du PI6nipotentiaire Japonais). MIDzou-No-IDZOUtl-No-
KAMI.

(Suit le Tarif.)

Dispositions particulibres.

10 Les articles qui ne sont pas mentionn~s dans le tableau d'importation
et qui se trouvent 6num~r~s dans celui de 'exporLation ne payeront pas
de droits suivant ce dernier tableau, mais seront taxgs ad valorem, et le
me'me rgglement sera applicable h tout article d'exportation non mentionn6
sous ce titre, mais indiqu6 dans les importations.

20 Les 6trangers r6sidant au Japon et les 6quipages ou les passagers de
btiments 6trangers auront la facult6 d'acheter telle provision de grains
ou de farines, compris dans le tableau d'exportation, qui pourrait leur
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6tre n~cessaire pour leurs besoins personnels, mais le permis d'embar-
quement d'usage devra ftre obtenu A ]a douane avant que les grains ou
farines susindiquds puissent 6tre embarquds A bord d'un navire 6tranger.

3o Le catty indiqu6 dans le present Tarif est 6gal A 0,604 grammes
53 centigrammes, avoir du poids 1322. Le yard est la mesure anglaise de
3 pieds, soit 914 millimtres; le pied anglais, soit 30, 47 millimtres, est
1/8 de pouce plus long que le Kane shaku Japonais. Le bou ou itchibou est
une monnaie d'argent ne pesant pas moins de 134 grains, soit 8 grammes
67 centigrammes, et ne contenant pas moins de neuf parties d'argent pur
sur une partie d'alliage. Le cent est la centi&me partie du bou ou itchibou.

L9ON ROCHES. HARRY PARKES. PORTMAN. DE GRAEFF VAN POLSBROCK.

(Signature du Pl6nipotentiaire Japonais.)
MIDzou-NO-IDzoumi-NO-KAMI.

Pibees annexes aux Conventions.
I

Expos6 des affaires politiques et commerciales de 1'ann6e 1866.
(Extrait.)

Les tendances libdrales de la cour de Y~do A l'6gard du commerce
6tranger se caract~risent chaque jour davantage. Le Trait6 qu'elle a sign6,
le 25 juin derider, avec la France, 1'Angleterre, les Etats-Unis et les Pays-
Bas, t6moigne hautement de sa volont6 de rompre, sans retour, avec des
traditions d'un autre Age et d'entrainer le Japon dans 1'orbite de civilisa-
tion off les nations d'Europe et d'Am~rique, relies entre elles par la soli-
darit6 des intfr~ts, accomplissent en commun leurs progr~s et leurs
rdformes.

En exdcution des engagements qu'elle a contracts, les sujets Japonais
jouissent d~s Ai present, soit pour leurs rapports avec les 6trangers, soit
pour leurs voyages au dehors, d'une liberL6 qui leur permettra de se fami-
liariser en peu de temps avec les produits, les usages et les institutions
des autres pays. La douane ne pr6lve plus, sur les articles d'6change
importds de 1'6tranger, qu'un imp6t du vingti6me au plus de la valeur de
]a marchandise. Des entrep6ts nouvellement installs h Yokohama, Na-
gasaki et Hakodadi facilitent les transactions commerciales entre 6tran-
gers et indig~nes. De nombreux phares sont en construction dans les
parages que frdquentent les navires europ6ens. Enfin, l'6tablissement d'un
h6tel des monnaies hi Yokohama doit, A partir de P'ann~e prochaine, per-
metLre aux porteurs de monnaies 6trang~res de les 6changer contre un
poids 6gal de num6raire Japonais, en acquittant un faible droit de mon-
nayage. Pour appr~cier I'importance de cette derni~re mesure qui acc616-
rera plus que toute autre la transformation graduelle du syst~me lnon6-
taire au Japon, transformation rendue indispensable par l'ouverture de ce
pays au commerce 6tranger, il suffit de se rappeler que tout rdcemrnment
encore la valeur de la monnaie d'argent 6tait, comparativement A celle de
la monnaie d'or, trois fois plus dIev6e que dans le reste du monde.
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I1
M. Roches, Ministre de France au Japon, A M. Drouyn de Lhuys,

Ministre des Affaires dtrangfres (Yokohama, le 30 novembre 1865).

Monsieur le Ministre, les t~l1grammes que j'ai adressds h Vptre Excel-
lence par la voie de Pointe-de-Galle ont di d6jh lui apprendre que le
Mikado a sanctionn6 nos Traits.

Le tarif des douanes sera r6vis6 suivant nos ddsirs, et le port de Hiogo,
ainsi que la ville d'Osacca, seront ouverts en janvier 1868.

Quelle que ffit 1'importance attachde depuis 1'expddition de Simonosaki
A la ratification de nos Trait6s par le Mikado, acte que j'ai toujours consi-
ddr6 comme le but de notre politique et comme l'unique base de nos rela-
tions futures avec le Japon, quelle que fft cette importance, dis-je, nous
avons pu nous convaincre, durant la derni~re ndgociation, qu'elle 6tait
moindre encore dans notre pens6e que dans la rdalit6.

En effet, la resistance du Mikado, les p~rils qu'a courus le pouvoir du
Taicoun et 1'6nergie que ce prince a dei ddployer dans cette circonstance
nous ont prouv6 que la loi en vertu de laquelle I'Empire tait ferm6 aux
6trangers n'avait rien perdu de sa force, et que t6t ou tard on efit pu, au
nora de ce principe, nous susciter des embarras plus s~rieux encore que
ceux que nous avons eus h surmonter depuis six ans.

Yeuillez agr~er, etc.
Sign6 : RocHEs.

Contrat de 1866 relatif A l'arsenal de Fou-tchdou.
(Foochow 3 septembre 1866).

De la part de:
Son Excellence Tso, sous-Gouverneur du Prince Imp~rial Pr6sident

du Ministre de ]a Guerre, Gouverneur Gndral du Tch6-Kiang et du Fou-
Kien, Noble de la 1re classe du degr6 Peh. J'ai recu la requgte que m'ont
adressde Messieurs d'Aiguebelle et Giquel par laquelle ils proposent d'or-
ganiser des chantiers et des ateliers pour la construction de navires i
vapeur, des Ecoles pour enseigner l'art de la construction et du comman-
dement des navires. Cette requte est accompagnde de quatre documents:

10 Un contrat gdn~ral d'exdcution;
20 Des propositions d'exdcution;
30 Un devis;
4o Un contrat pour l'engagement des ing6nieurs et des ouvriers euro-

p6ens.
Us me demandent de les examiner, de les approuver et de les leur ren-

voyer afin qu'on puisse les faire signer par M. d'Aiguebelle, les faire tra-
duire par l'Interpr~te du Consulat de France A Shanghay, et prier Monsieur
le Consul GUn6ral de France d'y apposer sa signature et son sceau. Ils me
seront ensuite remis pour rester comme preuves des engagements
contractds.

Apr~s avoir examin6 tous les documents dont il est question, je vois
qu'ils sont bien concus dans tous leurs d~tails, je les approuve done, et je
les retourne h ces Messieurs. Quand Monsieur d'Aiguebelle les aura sign~s,
ils seront remis h l'Interpr~te du Consulat de France pour 6tre traduits,
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puis soumis A Monsieur le Consul Gndral qui y apposera son sceau et sa
signature. Ils me seront ensuite retournds comme il est dit ci-dessus.

A la prdsente d6pgche sontjoints:
Une requgte;
Un contrat g@n~ral d'exdcution;
Des propositions ddtailles;
Un devis;
Des r~glements d'engagement;
Le tout adress6 4 Messieurs d'Aiguebelle, Lieutenant de vaisseau de la

marine francaise, Titou honoraire, ayant ant~rieurement rempli les fonc-
tions de Tsong-ping dans le Tch6-kiang;

Giquel, Lieutenant de vaisseau de la marine francaise, Tsong-ping hono-
raire, ayant jadis rempli temporairement les fonctions de Tsong-ping.

[Suivent les signatures de P. GIQUEL et du Consul G6n~ral de France,
Vicomte Brenier de MONTMORAND, pour la lgalisation, Shanghay le 6
novembre 1866].

Proclamation du 25 juin 1867 sur lannexion i la France des pro-
vinces de Vinh-Long. Chaudoc et Ha-Tien. (Basse-Cochinchine.)

Depuis que le Trait6 de 1862 a c~d6 4 ]a France les trois provinces de
Saigon, Bien-lloa, Mitho, et que, pour donner une preuve 6clatante de
notre respect pour ce pacte, nous avons rendu au Gouvernement du Roi
Tu-Duc l'importante citadelle de Vinh-Long, qui n'aurait dai rentrer sous
son autorit6 qu'apr~s l'apaisement complet des troubles suscit~s par lui
dans nos nouvelles possessions, les trois provinces de la Basse-Cochinchine
qui sont rest~es soumises a la domination annamite n'ont cess6 d'6tre le
refuge de tous les mfcontents, de tous les agitateurs, de tous les ennemis
de notre autorit6. J'ai W plusieurs fois dans la ndcessit6 d'appeler F'atten-
tion des Reprdsentants du Gouvernement Annamite sur les embarras qu'ils
me cr~aient, sur la voie dangereuse dans laquelle ils s'engageaient en
accordant une tolrance coupable, et peut-6tre des encouragements
tacites, hi ces incorrigibles fauteurs de ddsordres qui, ne voulant pas accep-
ter les bienfaits d'une administration 6quitable et protectrice s'efforcaient
d'empkcher la masse des habitants paisibles de jouir des avantages que
nous leur assurions.

Mes reprdsentations, sous quelque forme que je les aie adress~es n'ont
amend que des r~ponses 6vasives que j'ai dfit consid~rer comme un aveu
d'impuissance ou comme un refus de me satisfaire.

En effet, je ne pouvais 6tre dupe de ces protestations de respect pour
les Traitds, quand, depuis un an, j'ai eu tant d'occasions de constater, par
des preuves irr6cusables, la complicit6 de fonctionnaires investis de la
confiance du Gouvernement Annamite avec les rebelles qui troublent le
repos d'un Royaume voisin plac6 sous notre protectorat.

Des brevets ont W ddlivrds A. tous les chefs Annamites qui, opposds 4
notre domination et par amour du ddsordre, du pillage, se sont rallids A la
cause d'un aventurier rdvolt6 contre son souverain. Ces chefs ont recu des
encouragements de toute espkce, en armes, munitions, grades, distinctions
honorifiques, argent, etc. Approvisionn~s par les canaux qui font commu-
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niquerle fleuve du Cambodge et le golfe de Siam, les capitales de deux de
ces provinces, Hatien et Chaudoc, sont devenues les arsenaux, les ddp6ts
de recrutement de l'insurrection permanente.

J'ai td forc6 de d~clarer le blocus de toutes les c6tes du Royaume de
Cambodge pour arr6ter cette contrebande d'armes et de munitions de
guerre.

En ne tenant aucun compte de mes avertissements r~itr6s, en ne don-
nant que des satisfactions ddrisoires h mes r~clamations les plus justes,
le Gouvernement Annamite a viol6 l'une des clauses fondamentales du
Trait6 de 1862; il m'a donn6 le droit et imposd la n6cessit6, pour sauve-
garder la tranquillit6 de nos provinces, de me charger de la police des
siennes.

J'ai done occup6 les trois citadelles de Vinh-Long, de Chaudoc et de
Hatien, et substitu6 la domination de la France h celle du Royaume
d'Annam dans les trois provinces occidentales de la Basse-Cochinchine.

Cette annexion s'est faite pacifiquement pas une violence n'a 06 com-
mise, pas une goutte de sang n'a W versde; les propri~t6s privdes ont W
et seront respect6es. L'accueil que nous avons re u des populations est un
tdmoignage 6clatant du progr~s de notre influence, de la puissance de
notre politique. Elles n'ignorent pas plus la force de nos armes que les
bienfaits et la prosp6rit6 croissante dont jouissent les habitants des trois
provinces frangaises.

Les mandarins ont vu se briser entre leurs mains ce vieil instrument
de despotisme routinier; ils ont compris que les sympathies, la confiance
du peuple se retireraient d'eux pour venir a nous, et qu'il fallait s'incliner
devant le prestige qu'exerce sur les races intelligentes et trop longtemps
opprimdes la civilisation appuy6e sur la religion, la justice et la force,
c'est-A-dire sur le respect de tous les droits, la protection de tous les int6-
rats, la sympathie pour toutes les infortunes. Its ont abdiqu6 entre nos
mains, sans protestation, sans murmure, les rnes d'une administration
impuissante hi satisfaire les nouveaux besoins, les nouvelles aspirations
que notre'presence dans ces belles contr6es a suscit6s chez tous ceux qui
ont compris les avantages attachs a notre domination et h ce glorieux
titre de FranCais qu'ils seront fiers de porter.

Leurs ddsirs sont exaucs; ii n'y a plus h dater de ce jour, qu'une auto-
rit6, qu'une administration dans la Basse-Cochinchine, dont les provinces
sont et resteront Fran~aises.

R~unies en un seul faisceau, r~gies par les m~mes lois, administr~es
par les m~mes r~gles, soumises h des charges proportionndes h leurs res-
sources, ces honnftes et laborieuses populations verront chaque jour se
ddvelopper leur bien-6tre, leur prospdrit6, les fruits du travail et de
1'intelligence garantis h chacun, les bienfaits de 1'instruction mise h la
portde de tous, et elles comprendront alors que nous sommes venus au
milieu d'elles pour les affranchir de toutes les servitudes, leur ouvrir
F'acc~s de tous les emplois et leur apporter tous les bienfaits de la civili-
sation.

Vinh-Long, 25 juin 1867.
Le vice-amiral, gouverneur et commandant en chef,

DE LA GRAND RE.
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Trait6 conclu i Paris, le 15 juillet 1867, entre la France et le Siam
pour r6gler la position politique et les limites du Cambodge. (Ech.
des ratif. h Bangkok le 24 novembre 1867.)

S. M. l'Empereur des Franqais et S. M. le Roi de Siam, d6si-
rant r6gler d6finitivement d'un commun accord la position faite
au Royaume de Cambodge par suite du Trait6 conclu A Houdong
entre ce Royaume et la France, le 11 aoftt 1863 (27e jour de la
lune Asach de 'ann6e Cor 1225), (A voulant en oufre 6viter A
l'avenir toute contestation de nature A alt6rer la parfaite amiti6
qui unit les deux nations, ont nomm6 pour leurs Pl6nipoten-
tiaires, savoir :

S. M. l'Empereur des Francais, M. le marquis L6onel de Mous-
tier, Grand-croix de son ordre imp6rial de la L6gion d'honneur,
etc., etc., son Ministre et Secr6taire d'Etat au d6partement des
Affaires 6trangbres.

Et S. M. le Roi de Siam, Phya-Surawongs-Way-Wat, son pre-
mier Ambassadeur et Phra-Raxa-Sena son second Ambassadeur;

Lesquels, aprbs avoir 6chang6 leurs pleins pouvoirs trouv6s
en bonne et due forme, sont convenus des articles suivants :

ART. 1er. S. M. le Roi de Siam reconnait solennellement le pro-
tectorat de S. M. l'Empereur des Frangais sur le Cambodge.

ART. 2. Le Trait6 conclu au mois de d6cembre 1863 entre les
Royaumes de Siam et du Cambodge est d6clar6 nul et non avenu,
sans qu'il soit possible au Gouvernement de Siam de l'invoquer A
'avenir en aucune circonstance.

ART. 3. S. M. Le Roi de Siam renonce pour lui et ses successeurs
h tout tribut, pr6sent ou autre marque de vassalit6 de la part du
Cambodge.

De son cW6, S. M. I'Empereur des Francais s'engage h ne point
s'emparer de ce Royaume pour l'incorporer A ses possessions de
Cochinchine.

ART. 4. Les provinces de Battambang et d'Angkor (Nakhon-
Siem-rap) resteront au Royaume de Siam. Leurs fronti~res ainsi
que celles des autres provinces siamoises limitrophes du Cam-
bodge, telles qu'elles sont reconnues de nos jours de part et
d'autre, seront dans le plus bref d6lai d~termindes exactement
A 'aide de poteaux ou autres marques, par une commission d'offi-
ciers siamois et cambodgiens, en pr6sence et avec le concours
d'officiers franqais d6sign6s par le Gouverneur de la Cochinchine.

La d6limitation op6r6e, il en sera dress6 une carte exacte par
les officiers frangais.
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ART. 5. Les Siamois s'abstiendront de tout empibtement sur le
territoire du Cambodge, et les Cambodgiens s'abstiendront 6ga-
lement de tout empibtement sur le territoire Siamois.

Toutefois, les habitants des deux pays auront la libert6 de cir-
culer, de faire le commerce et de r6sider pacifiquement sur les
territoires respectifs.

Si des sujets Siamois se rendent coupables de quelques d6lits
ou crimes sur le territoire du Cambodg6, its seront juges et punis
avec justice par le Gouvernement du Cambodge et suivant les
lois de ce pays; si des sujets Cambodgiens se rendent coupables
de d6lits on crimes sur le'territoire Siamois, ils seront 6galement
jug6s et punis avec justice par le Gouvernement Siamois suivant
les lois de Siam.

ART. 6. Les bAtiments sous pavillon Frangais pourront naviguer
librement dans les parties du fleuve M6kong et de la mer Int6-
rieure qui touchent aux possessions Siamoises. Le Gouvernement
de S. M. le Roi de Siam mettra k la disposition des autorit6s de
Saigon le nombre de passeports qu'elles jugeront n6cessaire pour
6tre d6livres aprbs avoir 6t6 sign6s et apostill6s par lesdites
autorit6s aux sujets Fran~ais qui voudront se rendre dans ces
parages. Sur le territoire Siamois, ceux-ci devront se conformer
en tout aux stipulations du Trait6 de 1856 entre la France et le
Siam. Le passeport ci-dessus mentionn6 tiendra lieu, en cas de
relAche, de la passe exig6e par l'art. 7 du dit Trait6 et donnera
aux porteurs, en cas d'urgence, le droit d'adresser directement
leurs r~clamations aux autorit6s Siamoises.

ART. 7. Le Gouvernement Frangais s'engage h faire observer
par le Cambodge les stipulations qui pr6cbdent.

ART. 8. Le present Trait6 ayant 60 r6dig6 en Frangais et en Sia-
mois, et les deux versions ayant la mme portee et le mme sens,
le texte Frangais sera officiel et fera foi sous tous les rapports
aussi bien que le texte Siamois.

ART. 9. Le pr6sent Trait6 sera ratifi6 et les ratifications en
seront dchangees A Bangkok dans le d6lai de cinq mois, au plus
t6t, si faire se peut.

En foi de quoi, les Pl6nipotentiaires respectifs 'ont sign6 et y
ont appos6 le sceau de leurs armes.

Fait h Paris en double exp6dition, le 15 juillet de Pan de grAce
1867, le 140 jour de la huitibme lune de l'annde Tho : 1229 de 1'6re
Siamoise.

MOUSTIER. PHYA-SURAWONGS-WAY-WAT. PHRA-RAXA-SENA.
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Pibce annexe.

Expos6 des affaires politiques et commerciales de l'ann6e 1867
(Extrait).

Nous avons dfi songer h fixer d~finitivement nos rapports avec le
Royaume de Siam, devenu notre voisin par suite de nos r~centes acquisi-
tions territoriales. I1 nous importait de voir 6tablir une ligne de d~marca-
tion entre cet Etat et le Cambodge, plac6 depuis 1863 sous notre protec-
torat. 11 it'6tait pas moins n6cessaire d'ouvrir hi notre commerce les eaux
du fleuve Mekong. Apr~s de longues et infructueuses n~gociations suivies
A Bangkok, le Gouvernement de Siam s'est ddtermin6 h envoyer A Paris
des Ambassadeurs charg6s de r6gler les divers points en litige. Ces Plni-
potentiaires ont effectivement sign6, le 45 juillet dernier, un Trait6 aux
termes duquel le Gouvernement Siamois, tout en conservant les droits
qu'une longue possession lui attribuait sur certains territoires autrefois
enlev~s au Cambodge, renonce d6finitivemenL h toutes pr~tentions sur ce
Royaume, qui reste ddsormais sous le protectorat reconnu de la France.
Le m~me acte stipule la prochaine et complete d~limitation des deux tats
limitrophes, et assure A notre commerce, par une clause spdciale, la libre
navigation du Grand-Lac, ainsi que des parties du fleuve Mekong qui tou-
chent au territoire Siamois.

Le Gouvernement de Siam nous a donn6, du reste, la preuve du prix
qu'iI attache notre alliance, en cherchant h nouer avec nous des rela-
tions plus intimes, immddiatement apr~s Fannexion h notre colonie des
trois provinces Cochinchinoises de 1'ouest, et en sollicitant pour ses sujets,
dans nos possessions, les facilitds commerciales dont ils avaient joui autre-
fois, et que le Gouvernement Annamite leur avait retirees. Le commerce
de notre colonie est donc assur6, d~s aujourd'hui, de trouver de ce c6t6
les dispositions les plus favorables, tandis que le grand fleuve, dont une
mission sp6ciale poursuit 'exploration, lui ouvrira sans doute des commu-
nications aussi faciles que directes avec les riches provinces du sud de ]a
Chine.

Convention conclue & Paris, le 7 ao~t 1867, entre la France et le
Siam, au sujet de l'importation et de la vente des Vins et Spiri-
tueux. (Ich. des ratif. h Bangkok le 24 novembre.)

Le Gouvernement de S. M. 'Empereur des FranQais et le (Tou-
vernement de S. M. le Roi de Siam ddsirant consolider et accroitre,
par une Convention sp6cialement relative au regime des vins et
spiritueux import6s dans le Royaume de Siam, les avantages que

les deux Pays ont jusqu'bL pr6sent recueillis du Trait6 d'amiti6, de
commerce et de navigation conclu h Bangkok, le 25 aoftt 1856, les

Plnipotentiaires soussign6s :
M. le Marquis L6onel de Moustier, Ministre Secr6taire d'Etat au

d6partement des Affaires Etrangbres de S. M. 'Empereur des

Frangais.
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Et Phya-Surawongs-Way-Wat, premier Ambassadeur de S. M.
le Roi de Siam, et Phra-Raxa-Sena, son deuxibme Ambas-
sadeur,

Dftment autoris6s, ont arr&W, dans ce but, les articles suivants:
ART. 1or. Les sujets Frangais, pourront, moyennant l'acquitte-

menit d'un droit d'entrde de trois pour cent de la valeur, importer
dans le Royaume de Siam, de quelque pays et sous quelque pavil-
ion que ce soit, des vins et autres boissons ferment6es, ainsi que
toute espbce de boissons distill6es.

Ces produits pourront 6tre librement vendus et transports
dans l'intdrieur du Pays, et leur vente ne sera pas soumise b
d'autres formalit6s ni h d'autres charges que celles qui se trouvent
indiqu6es ci-apr~s.

ART. 2. Tout individu qui voudra vendre en d6tail des boissons
ferment6es ou distilles de provenance 6trangbre, devra se munir
d'un permis spdcial. Ce permis sera d6livr6 par l'autorit6 Siamoise,
qui ne pourra jamais le refuser.

ART. 3. Toutes les fois qu'un permis sera d~livr6 par la vente en
d~tail de boissons distilles d'une valeur inf6rieure A un franc
soixante-cinq centimes (un demi-tical) le litre, il n'en pourra 6tre
fait usage que pour un seul dtablissement ou un seul bateau, et
que dans les limites d'un district d6termin6.

ART. 4. La d61ivrance des permis aura lieu sans frais. Mais une
'taxe annuelle pourra 6tre exig~e de tout d6taillant qui vendra
des boissons distill6es d'une valeur inf~rieure A un franc soixante-
cinq centimes (un demi tical), le litre, alors m~me qu'il vendrait
simultan6ment des spiritueux de qualit6 sup~rieure. Cette taxe
ne devra, en aucun cas, d6passer quatre-vingt ticaux.

ART. 5. Les infractions aux dispositions qui precedent seront
punies d'une amende qui ne pourra excder deux cents ticaux. Si
le contrevenant est sujet Frangais, la condamnation i l'amende
sera prononc6e par le Consul de France.

ART. 6. Les sujets Frangais devant jouir, aux termes du Trait6
du 15 aofit 1856, du traitement de la nation la plus favoris6e il est
bien entendu qu'ils ne seront tenus de se conformer aux disposi-
tions de la pr6sente Convention qu'autant que les sujets des
autres nations y seraient 6galement soumis et les observeraient
en toute circonstance.

ART. 7. La pr6sente Convention aura une dur6e fixe de cinq
ann6es, h dater de 1'&hange des ratifications, et elle demeurera
ensuite obligatoire d'annde en ann6e jusqu'A ce que 'un des deux
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Gouvernements ait annonc6 h l'autre, un an h 'avance, son inten-
tion d'en faire cesser les effets.

Les deux Gouvernements se r6servent d'ailleurs d'y introduire,
d'un commun accord, h 1'expiration du terme assign6 h sa durde
fixe, les modifications qui seraient jug6es n6cessaires.

Les ratifications en seront 6chang~es h Bangkok dans le d6lai
de cinq mois, ou plus tbt si faire se peut.

En foi de quoi, les Plnipotentiaires respectifs ont sign6 la pr6-
sente Convention et y ont appos6 leurs cachets.

Fait A Paris, le 7 aofit 1867.

MOUSTIER. PHYA-SURAWONGS-WAY-WAT.

PHRA-RAXA-SENA.

Convention entre les Atats-Unis d'Am6rique, la France, la Grande
Bretagne, le Japon, les Pays-Bas et la Prusse pour r6gler les
conditions municipales, politiques et juridictionnelles de la ville
de Yokohama, signke i Yedo, le 28 octobre 1867.

D6cision du Contre-Amiral de Cornulier-Lucinibre, Gouverneur de
la Cochinchine, au sujet de la dd1imitation des fronti~res du Cam-
bodge, approuvde par S. M. Norodom, Roi du Cambodge (1).
(9 juillet 1870.)

Article additionnel au Trait6 d'amiti6 et de commerce du 15 juil-
let 1867 entre la France et le Royaume de Siam, sign6 i Saigon,
le 14 juillet 1870 (Ratif. Francaise du 22 aofit 1871.)

S. M. l'Empereur des Fran~ais et S. M. le Roi de Siam, d6si-
rant r6gler d6finitivement et d'un commun accord la question
relative au r6gime de la p6che dans les eaux du Grand Lac du
Cambodge ou mer Int~rieure qui se trouve situ@e entre les
Royaumes de Siam et de Cambodge, ont nomm6 pour leurs P16ni-
potentiaires respectifs, savoir :

S. M. Napol6on III, Empereur des Frangais, S. E. M. le contre-
amiral de Cornulie-Luchnire, Gouvevneur par int6rim et com-
mandant en chef des possessions Fran~aises en Cochinchine;
S. M. Somdetch-Phra-Pharamendr-Maha-Chulalonkorn, Roi de
Siam, S. E. Phya-Rajavaranu?ul-Vipulia-Ba ti-Biviabah, Direc-
teur G6n6ral au Ministbre de l'Int6rieur de Siam;

(1) Voir le Courrier de Saigon (journal officiel de la Cochinchine).
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EL S. Exc. Phra-Raxa-Sena, Directeur des Affaires Civiles pour
F'Administration des provinces du Nord de Siam;

Lesquels, aprbs avoir 6chang6 leurs pleins pouvoirs trouv6s en
bonne et due forme, sont convenus de L'article suivant addition-
nel " la Convention du 15 juillet 1867:

ARTICLE UNIQUE. - § 1. Les Rois de Siam et de Cambodge
renoncent r6ciproquement, pour eux et leurs successeurs, aux
droits de propri~td exclusive qu'ils revendiquent chacun sur le
Grand Lac ou portion du Grand Lac limitrophe des deux pays.

En cons6quence, il ne sera pr41ev6 aucun droit on imp6t sur
les Cambodgiens, les Cochinchinois, sujets Frangais, ni sur les
Siamois se livrant A la p6che dans des bateaux, soit du c6t6 du
Cambodge, soit du c6t6 de Siam.

§ 2. Les Cambodgiens, les Cochinchinois, sujets Fran~ais, les
Siamois qui 6tabliront des hangars ou autres constructions de ce
genre pour s6cher ou fumer le poisson sur les rives du Grand
Lac, pendant la saison des eaux basses, soit sur le rivage lui-
m~me, soit en les avangant assez loin dans le lac pour y trouver
une profondeur d'eau qui permette aux bateaux d'y aborder sans
6chouer, devront payer au Gouvernement de Siam et du Cam-
bodge, selon qu'ils seront sur l'un ou l'autre de ces territoires,
un droit de 8 1/2 pour 100 sur la valeur du poisson A exporter.
Cet impbt sera pay6 en argent ou en nature, c'est-h-dire en pois-
son de la m~me esp~ce que ceux qui seront export6s. Mais les
hangars ou autres constructions de ce genre, 6tablis sur les iles
ou les hauts-fonds situ6s dans le Lac, et qui sont s~pards de la
c4te par un chenal plus profond, c'est-h-dire qui ne touchent
pas au littoral, et 6tablis soit par des Cambodgiens, des Cochin-
chinois, sujets Franqais et des Siamois, ne seront sujets h aucun
droit.

Les deux pays conservent seulement la facult6 de percevoir
des droits sur les produits de .la p6che qui passent du Grand Lac
sur leur territoire respectif.

§ 3. Tous canaux divergeant du Grand Lac, ou mer Int6-
rieure, soit du c6t6 de Siam, soit du c6t4 du Cambodge et que
certains fonctionnaires seront charg6s d'entretenir, seront sujets
au r~gime suivant, c'est-h-dire que quiconque voudra p~cher
dans les eaux desdits canaux devra s'entendre avec leur surveil-
lant, relativement au payement h effectuer, soit en espbces, soit
en poissons, ce qui aura t6 convenu entre les deux parties.

§ 4. Les autorit6s des territoires oh sont situ6s ces canaux
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pr~lveront les taxes qui leur conviendront sur los p~cheurs des
nationalit6s diff6rentes.

I1 ne sera prdlev6 aucun droit dans les eaux des ruisseaux et
des canaux qui servent de frontibre entre le Cambodge et les
provinces qui appartiennent au Gouvernement Siamois. Mais les
Cambodgiens, les Cochinchinois, sujets Frangais et les Siamois
qui 6tabliront des hangars ou autres constructions de ce genre
devront payer une taxe de 8 1/2 pour 100 au Gouvernement ou
autorit6s du Cambodge et de Siam, selon qu'ils seront sur 1'un
ou l'autre de ces territoires. Cet imp6t sera pay6 soit en argent,
soit en poissons de la m6me nature que ceux qui seront export6s.

I1 est bien entendu que l'une des rives du Prec-Compong-Prac
forme la ligne fronti~re de la province Siamoise de Battabong, et
la rive oppos6e celle du Royaume du Cambodge, de m6me
qu'une des rives du Prec-Gompong-Thiam forme la ligne frontibre
de la province Siamoise d'Angcor, et la rive oppos6e celle du
Cambodge.

Les rives de ces deux Precs et des canaux appartiennent A
l'une et A I'autre des deux provinces Siamoises ci-dessus.

§ 5. - Dans le cas oti des modifications au pr6sent article
additionnel paraitraient d6sirables, elles ne pourraient se faire
qu'aprbs 1'espace de douze ann6es r6volues et aprbs que l'une ou
l'autre des Hautes Parties Contractantes aurait manifest6 une
annde h l'avance son intention dans ce but.

§ 6. - Le pr6sent article additionnel au Trait6 du 15 juillet 1867
a 61 r6dig6 en Frangais et en Siamois, les deux versions ayant la
m6me teneur et le m6me sens.

En foi de quoi, les Plnipotentiaires ci-dessus nommds ont sign6
le pr6sent article additionnel, qui aura la m6me force et la m6me
valeur que s'il 6tait ins6r6 mot pour mot dans le texte m~me du
Trait6 du 15 juillet 1867.

Aprbs lecture et signature, les P16nipotentiaires respectifs ont
appos6 ici leur cachet.

Fait en quadruple exp6dition A Saigon, le 14 juillet 1870.
CONTRE-AMIRAL DE CORNULIER.

PHYA-RAJAVARANUKUL-VIPULIA-BAKTI-BMABAH.

PHRA-RAXA-SENA.
LEBRIS.

VIAL.
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Compl6ment du deuxibme paragraphe de 1'Article additionnel.

Les P16nipotentiaires de France et de Siam sont convenus d'un commun
accord, et avant la signature de 1'Article additionnel ci-dessus, d'ajouter
au deuxi~me paragraphe de cet acte la condition ci-apr~s qui aura la
m~me force et la m~me valeur que toutes les autres dispositions prdc6-
demment insgr~es dans le but de d6truire d'avance toutes les objections :
, Dans tous les cas, toute p~cherie 6loignge du rivage, toujours ddcouvert
(C par les eaux, de plus de sept cents m~tres, n'aura pas h payer le droit
d'exportation. ))

En foi de quoi les PI6nipotentiaires ont appos6 ci-dessous leurs sceaux
et leurs signatures les m~mes jour, mois et an que dessus.

CONTRE-AMIRAL DE CORNULIER.

PHYA-RAJAVARANUKUL-VIPULIA-BAKTI-BIYIABAH.
PHRA-RAXA-SENA.

LEBRIS.

VIAL.

Circulaire de M. de Rochechouart, Ministre de France, aux
Consuls de France en Chine (22 octobre 1870).

LUgation de France en Chine, le 22 octobre 1870. J'ai 'honneur, pour
votre information particuli~re, de vous faire connaitre la liste des satisfac-
tions que le Gouvernement Chinois s'est dgcid6 A offrir au Gouvernement
Francais au sujet des massacres de Tien-Tsin. Je n'ai ni ht approuver, 1i
h d~sapprouver ce programme, qui n'6tait pas le mien et qui d'ailleurs
est ex6cut6 A l'heure actuelle. Le Gouv-ernement Chinois a, surmademande,
envoy6 Son Excellence Tchoung-Heou comme Ambassadeur en France
pour expliquer sa conduite et la faire agrder, s'il le peut; je ne saurais
done, jusqu'A l'issue de cette mission prejuger la d~cision d6flnitive de
mon Gouvernement, mais ce que je puis et ce queje dois porter h votre
connaissance d~s aujourd'hui c'est ma conviction qu'il n'y a pourle moment
du moins aucun danger de voir se renouveler sur d'autres points de la Chine
les douloureux 6vdnements de Tien-Tsin; etje vous prie, M ...... , de vouloir
bien rassurer les personnes qui viendraient vous consulter sur ce sujet,
elles peuvent sans crainte vaquer A leurs affaires et h leur commerce
comme par le pass6 conformgment aux droits inscrits dans les Trait~s.

Le Gouvernement Chinois s'est engag6 h prendre les mesures n~cessaires
pour assurer partout cette s~curit6 et dans le cas olft je ne serais pas suffi-
samment convaincu de 1'efficacit6 de cette promesse j'aurais soin de
prendre les pr6cautions n~cessaires pour garantir la vie et les propridt6s
de mes compatriotes contre toutes les dventualit~s fAcheuses.

Je profite 6galement de cette occasion, M ..... , pour rectifier quelques
inexactitudes qui se sont glissges dans l'opinion publique et qu'il importe
de faire disparaitre :

4. Je n'avais jamais entendu prononcer le nom de Tch'en Kouo-Jouei
avant les 6v6nements de Tien-Tsin, et ce personnage ne s'6tait jamais
trouv6 mW1 h aueune des affaires que j'avais eues h traiter jusqu'h ce jour.

2. I1 est parfaitement faux que j'aie adress6 au Gouvernement Chinois
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plusieurs Ultimatums pour exiger telles ou telles satisfactions. J'ai, il est
vrai, insist6 sur certains points, mais je n'ai jamais formuM d'exigences
sine qua non.

3. Je ne crois pas qu'il ait exist6 de complot h P~king dans le but de
massacrer les Europ6ens 6tablis dans cette ville. II se peut que dans les
premiersjours qui ont suivi les kv~nements de Tien-Tsin nous ayons eu h
craindre le contre coup de cette lugubre trag~die, mais ces apprehensions
se sont heureusement vite dissip6es en songeant h la composition de la
population de Peking oi 1'616ment Tartare domine et ferait par consequent
obstacle A toute 6meute, h moins d'y ktre pouss6 par le Gouvernement
Central, qui dans ces circonstances n'avait aucun intrt A aggraver la
situation.

4. I1 est parfaitement vrai qu'une lettre 6crite par M. Fontanier le jour
mme de son massacre a fourni le plus fort argument en faveur de Pin-
nocence de Son Excellence Tch'oung Heou, mais il est faux que pendant
mon sjour a Tien-Tsin ce personnage ait d~jeun6 chez moi ou que j'aie
d6jeun6 chez lui. Lorsque ce haut fonctionnaire est venu me voir A bord
de la c Flamme ,, il n'a pas mgme recu les honneurs militaires dus h son
rang.

5. Le plus parfait accord n'a cess6 de r~gner entre les diff~rents Chefs
de Mission rdsidant A P~kin et chaque fois que j'ai eu recours h mes
coll gues,je les ai toujours trouv~s, tous sans exception, prgts A seconder
mes efforts. Quelques uns d'entre eux mgme se trouvant plus particuli~re-
ment int~ress~s 4 la question par suite de la nationalitd un peu cosmopo-
lite des sceurs de la charit6, n'ont cess6 d'insister de la facon la plus dner-
gique aupr~s du Gouvernement Chinois pour obtenir le chAtiment des
meurtriers de leurs compatriotes.

Vous voudrez bien, M ...... , saisir toutes les occasions pour remercier, au
nom du Gouvernement Fran~ais, vos collbgues et les diffdrentes commu-
naut6s des ports de la sympathie qu'ils nous ont constamment tdmoignde
dans ces p~nibles circonstances.

Rdponse de M. de Rochechouart, en date du 14 novembre 1871,
au M6morandum Chinois de i87i relatif aux missionnaires.

Le Gouvernement FranCais apr~s avoir 6tudi6 le projet de r&olement en
huit articles propos6 par le Gouvernement Chinois au sujet des mission-
naires, vient de formuler une rdponse; mais il a cru devoir en suspendre
1'envoi A S. E. Tch'oung-Heou jusqu'au moment od il aura pu s'entendre
avec les autres pays et notamment avec l'Angleterre h ce sujet.

Comme l'envoi de ce document par Vos Excellences 6tait en quelque
sorte officieux, je crois 6galement pouvoir officieusement vous donner le
sens de la r~ponse qui vous sera faite.

L'6motion que le projet de Vos Excellences a fait naitre en France se
justifie d'elle-mgme. Si la pensde qui 'a dict6 pr~vaait, nos rapports avec
le C61este Empire seraient profond6ment troubls, peut-6tre rompus. I1
accuse d'ailleurs un 6tat de choses qui appelle notre plus serieux examen,
et nous met en demeure de nous tracer une iLne de conduite nette et rai-
sonn6e. Cest pourquoi il ne suffit pas d'appr6cier le projet Ghinois, de
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l'admettre ou de le repousser; il faut se rendre compte de ses causes et se
demander quelle situation leur constatation nous rdvle.

La r6ponse du Ministre des ttats-Unis peut ddjh Atre consid~r6e comme
un 616ment de decision parfaitement acceptable. Elle est empreinte d'un
esprit libgral, ferme, mod6r6 qui certainement aura produit une salutaire
impression.

Les accusations du Gouvernement Chinois contre les missions catholi-
ques sont fort anciennes, elles ont k6 bien des fois examindes et rdfutdes.
Elles se rdsument h F'heure actuelle dans les propositions soumises . la
France par les huit articles si heureusement comment6s par la note amdri-
Caine.

ARTICLE PREMIER. - Relatif aux orphelinats.

Le Gouvernement Fran~ais pense avec M. Low, qu'il n'y a aucune raison
de restreindre la libert6 laissde A nos missionnaires. Us ont rendus de
grands services en recueillant de pauvres creatures abandonnges, et l'on
peut avoir conflance en leur in4puisable charitg. II importe n6anmoins que
cette eharit6 soit toujours tempgr6e par une extreme prudence. Les mis-
sionnaires iront d'eux-m~mes au devant de toutes les mesures de prdcau-
tion qui pourraient Atre r6clamdes; du reste, ils ne s'y sont jamais refus6s.
L'article Ier suppose que les enfants 6lev6s dans les orphelinats y sont l'ob-
jet d'une sequestration v6ritable, soustraits ainsi A toute surveillance de
leurs parents, et il en tire cette cons6quence que les missionnaires doivent
exercer leurs bonnes ceuvres chez eux en ne s'imposant pas aux Chinois
qui ne les demandent pas.

La r6ponse h ces recriminations est bien simple. Si les missionnaires
mdconnaissent les r6glements qui prot~gent 'autorit6 paternelle et I'en-
fance, il faut signaler leur conduite A ]a lgation qui la fera cesser. Mais
d6truire l'institution parce que quelques abus peuvent s'y 6tre gliss6s, sup-
primer une libert6 consacr6e par les Traitds de 1860 sous le prdtexte qu'elle
peut d6vier en actes arbitraires, c'est une atteinte directe portde aux droits
que la Convention de Tien-Tsin nous a reconnus. Nous devons done nous
y opposer nettement tout en recommandant aux missionnaires d'6tablir
des r~gles qui 6carteront de leurs maisons des plaintes ou m6me des soup-
ons mal fondds.

ART. II. - Interdiction de l'entree des Eglises aux femmes.
Il n'y a pas un mot h ajouter aux rdflexions si justes, si sensdes, si mo-

rales de la note am6ricaine. On comprend qu'une fois entrds dans la voie
des exigences, les r~dacteurs de la circulaire aient voulu imposer leurs
meurs; peut-tre m~me ont-ils compris quelle action favorable i 1'tablis-
sement du culte chr6tien la pr6sence des femmes dans les 6glises pouvait
exercer en garantissant aux chr6tiens le libre exercice de leur religion. Le
Trait6 de Tien-Tsin a diplomatiquement tranch6 la question en faveur de
celles qui, dans nos traditions, ont pour protectrice la MWre m~me du Sau-
veur.

ART. III. - Immixtion des missionnaires dans les affaires interieures de l'Umpire.

Cet article ne peut faire l'objet d'une disposition r6glementaire par la
raison que le droit du Gouvernement Chinois qu'il a pour but d'6tablir n'est
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pas contestg. Si des missionnaires s'immiscent dans l'administration civile
et politique, ils se rendent coupables d'un abus que nos agents r~primeront.
Leur libert6 religieuse est garantie par les Trait6s; tout ce qui la blesse est
interdit aux fonctionnaires Chinois; mais par contre, tout fait des mission-
naires qui usurperaient dans une mesure quelconque le pouvoir des magis-
trats ne saurait 6tre tol6rd. Le Gouvernement Francais a constamment pro-
clam6 cette doctrine, elle est ]a base de toutes ses instructions. II a la ferme
rdsolution de les faire accepter.

L'artiele III est done une recrimination inutile. I1 se borne A condam-
ner ce que nous condamnons nous-mgmes, et ce que notre action commune
emp&chera.
ART. IV. - Patronage accord9 par les missionnaires aux chretiens devant les

tribunaux.
Les mgmes r6flexions s'appliquent A cet article. Ii est excessif s'il signifie

que nos missionnaires devront s'abstenir de toute ddmarche en faveur
d'un chrdtien. I1 est naturel au contraire qu'ils s'emploient pour lui, et
nul ne peut le trouver mauvais. Mais il y aurait abus, et par 11 mgme
sujet de plainte et de repression si les missionnaires cherchaient & sous-
traire un coupable ou un condamnd A la justice. Ce que demande A cet
6gard le Gouvernement Chinois r6sulte du droit commun et n'a pas besoin
d'6tre stipuld.

ART. V. -Spdcialite despasseports ddlivrds aux missionnaires.
Cet objet de pure police n'en a pas moins une extrgme importance. I1 a

W pr6vu et rdgl6 par l'article 13 du Trait6 du 25 octobre 4860 dans lequel
on lit: (( Une protection efficace sera donnde aux missionnaires qui se
rendront pacifiquement dans l'int~rieur du pays munis de passeports rdgu-
Hers dont il est question dans P'article 8. D L'article cite des irrdgularitds
dans l'exdcution de ces dispositions. Sans les examiner, il faut r6pondre
qu'elles ne changent rien i la r~gle qui repose sur ces Traitds, et que le
Gouvernement Francais ne s'est jamais refus6 A appliquer.

ART. VI. - Exam en prdalable des ndophytes, exclusion de ceux qui auraient
td condamnds ou qui auraient commis quelque crime.

Les raisons sur lesquelles s'appuie cette pr6tention ne sont pas un ins-
tant discutables.-Le Gouvernement Chinois semble ici confondre la police
et ]a croyance. Le christianisme n'est pas une association, c'est une reli-
gion. Il ne repousse aucune creature humaine. I1 appelle celles qui sont
ddchues A se repentir et & se rdhabiliter. Gest en restant toujours pur,
mais mis~ricordieux qu'il attire les pgcheurs et les sanctifie. Les mission-
naires chargds de les prgcher ne se laisseront pas prendre &t de fausses
apparences. Ils n'encourageront pas l'hypocrisie, ils auront grand soin de
maintenir dans leurs communautds, l'ordre, la probit6 et la rdgularitd des
mcaurs. Ils sauront 6loigner d'eux ceux qui ne se corrigent pas; mais on
ne peut leur interdire telle ou telle conversion et surtout les soumettre i
un examen prdalable. C'est encore 'article 13 du Trait6 du 25octobre 1860
qui repousse cette exigence en disanf: ((Aucune entrave ne sera apportde
par les autoritds de I'empire Chinois au droit qui est reconnu A tout individu
en Chine d'embrasser, s'il le veut, le christianisme et d'en' suivre les pra-
tiques sans 6tre passible d'aucune peine infligde pour ce fait.
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L'arLicle VII, qui demande que les missionnai'es observent les usages locaux
et s'abstiennent d'employer les sceaux rdserv~s aux fonctionnaires, ne mdrite
pas qu'on s'y arr~te. Les missionnaires ne sont pas des fonctionnaires, ils
ne peuvent en r~clamerles prerogatives.

L'article VIII 6met une prdtention absolument condamn6e par 'article 6
du Trait6 du 25 octobre 1860. En effet, il voudrait interdire aux mission-
naires la recherche et la revendication des immeubles dont ils ont t6
d6pouills par des faits violents.

C'est pr~cisdment pour leur assurer ce droit qu'il a 06 convenu, dans
P'article 6, ce qui suit: (( Conform~ment h 1'6dit imperial qui a U6 rendu
le 20 mai 186 par 'auguste empereur Tao-Kouang, les 6tablissements
religieux et de bienfaisance qui ont W confisqu~s aux chr6tiens pendant
les persecutions dont ils ont t6 victimes, seront rendus & leurs propri6-
taires par l'entremise de S. Exe. le Ministre de France en Chine auquel
le Gouvernement impdrial les fera ddlivrer avec les cimeti~res et les autres
6difices qui en d6pendaient. ))

Les missionnaires ne sont donc pas libres, et ils n'ont jamais 6mis la
pr6tention de se faire d~livrer les immeubles qui leur plaisent le mieux.
Ils ne peuvent rgclamer que ceux qui leur ont appartenu, et ils sont tenus
de prouver leur droit. Les usurpateurs d6poss6d6s n'ont pas de pr~texte
pour se plaindre et s'ils ont am41ior6 ce qu'ils ont ainsi enlev6 A la mis-
sion catholique, il y aura lieu d'examiner leur plus on moins r6elle bonne
foi et la valeur des am41iorations. Ce sont Ih des questions de d~tail. Nous
ne saurions trop insister cependant pour qu'elles soient toujours tranch~es
de la mani~re la plus 6quitable. C'est dans la vie privde, une mani~re cer-
taine d'attirer 1'estime et d'61oigner les embarras que de toujours decider
contre soi quand on est dans le doute. Cette r~gle morale a une efficacit6
particuli~re quand elle s'applique A des populations dispos~es a la d~fiance ;
elle les d~sarme en les d~sint6ressant. Que sur cela, les missionnaires con-
sentent h avoir souvent tort, et ils feront une plus ample moisson qu'en
se montrant les d~fenseurs acharngs du moindre de leurs droits.

Cet examen des huit articles conduit le Gouvernement Francais hi cette
conclusion qu'aucun n'est acceptable, qu'aucun ma me ne lui paraft s~rieu-m
sement proposd. La circulaire est une escarmouche destin~e h 6clairer le
terrain, h le sonder. Le Gouvernement Francais croit que les chr~tiens
causent des soucis au Gouvernernent Chinois; il croit encore plus fort
qu'on se sert d'eux comme d'un pr~texte. Les adversaires syst~matiques
des 6trangers font grand bruit des dangers que fait courir la secte occiden-
tale, les habiles cr~ent par 1A une agitation dont ils profitent. Au fond,
n6anmoins, le danger existe, il s'est accru depuis quelques ann6es; il
pourrait devenir irr~m6diable h moins d'une entente entre les deux
Gouvernements.

Lettre relative A la revision du Trait6 frangais de 1858 adress6e par
M. de Geofroy, Ministre de France, au prince Koung (P~king, ce
40 octobre 1872).

J'ai 'honneur de vous accuser reception de votre d~p~che en date du
18 septembre par laquelle vous m'annoneez qu'au moment oii expirait le
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d6lai preserit pour ]a revision des r~glements commerciaux, il y a deux
ans, M. le comte de Rochechouart nous ayant averti que le Gouvernement
Francais dtait disposd A examiner les dispositions A apporter h ces r~gle-
ments, V. Exc. avait recu, Ai son d6part, des pouvoirs sp~ciaux hi cet effet,
l'autorisant 6galement a reviser s'il y a lieu le Trait6 g6n6ral dont le ddlai
expire le 25 octobre prochain. V. Exe. ajoute qu'Elle esp re que d'ici a
cette date, je lui ferai connaitre, en retour de cette communication, les
intentions du gouvernement Chinois, etc., etc., etc.

J'avais regu au mois de novembre 1870 une d6p~che de M. de Roche-
chouart me notifiant que d'apr~s le Trait6 de Tien-Tsin, le d6lai prescrit
pour sa revision allait expirer. Nous avons envoy6 une r6ponse hi cette d6-
p6che quelques jours apr~s sa r6ception et, vu la teneur de celle que vous
venez de me faire parvenir, nous devons proc6der de part et d'autre de
telle manire que le lien d'amiti6 qui unit les deux Etats ne soit jamais
bris6.

Agr6ez., etc., etc., etc.

Trait6 d'amiti6 et de commerce conclu A Paris, le 24 janvier 1873,
entre la France et la Birmanie.

Le Pr6sident de la R6publique Frangaise et S. M. le Roi des

Birmans, d6sirant 6tablir entre la France et la Birmanie des rap-
ports d'amiti6 et de commerce qu'ils se r6servent de consolider et
d'6tendre, au besoin, par la conclusion d'arrangements ult6rieurs,
ont nomm6 dans ce but, pour leurs Pl6nipotentiaires respectifs,

savoir:
LePr6sident de la R~publique Franaise, M. Charles de REMUSAT,

Ministre des Affaires 6trangbres, etc., etc., etc.

S. M. le Roi des Birmans, MENGYEE MAHA SAYTHOo KENWOON

MENGYEE, son Ambassadeur.

Lesquels, aprbs s'6tre communiqu6 leurs pleins pouvoirs,

trouvds en bonne et due forme, sont convenus des articles sui-

vants :
ART. ler. Les Frangais en Birmanie et les Birmans en France

pourront librement r6sider, circuler, faire le commerce, acheter

des terrains, les vendre, les exploiter, y 6Lever des constructions,

le tout en se conformant aux lois du pays. Ils jouiront d'une

pleine et entibre protection pour leurs familles et leur propri6ts,
ainsi que de tous les avantages et privilbges qui sont ou seront,
par la suite, accord6s aux sujets de la nation la plus favorisde.

Les missionnaires Frangais jouiront en Birmanie des m~mes

faveurs et immunit6s que les missionnaires de toute autre nation.

Les Franais voyageant en Birmanie dans l'int6r~t de la science,

gdographes, naturalistes et autres, recevront des autorit6s Bir-
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manes toute 'assistance dont its auraient besoin pour le succbs de
leurs explorations. Les Birmans jouiront r6ciproquement en
France des m6mes facilitds.

ART. 2. Les marchandises que les Fran~ais importeront en Bir-
manie et en exporteront, et, r~ciproquement, les marchandises
que les Birmans importeront en France ou exporteront, ne paye-
ront pas d'autres ni de plus forts droits que si elles 6taient
importdes ou export6es par des habitants du pays ou par des
6trangers appartenant A la nation la plus favoris~e. Les produits
Birmans en France et les produits FranQais en Birmanie jouiront
du m6me traitement que les produits similaires 6traugers les plus
favoris6s.

Le Gouvernement Birman, voulant encourager le d6veloppe-
ment des 6changes commerciaux entre la France et la Birmanie
s'engage . n'6tablir sur les articles 6chang6s aucun droit de
douane dont le taux exc6derait 5 pour 100 de leur valeur. Aprbs
le payement des droits d'entr~e, les marchandises, en quelques
mains qu'elles puissent passer, n'auront plus h supporter en Bir-
manie ni taxe ni charge d'aucune sorte.

ART. 3. Les deux Gouvernements se reconnaissent r~ciproque-
ment le droit d'avoir un agent diplomatique r6sidant aupr6s de
chacun d'eux et de nommer des Consuls ou Agents consulaires
partout oii l'int~r6t de leurs nationaux 1'exigerait. Ces agents
pourront arborer le pavillon de leurs pays, et its jouiront, dans
leurs personnes aussi bien que dans 1'exercice de leur charge, de
la m~me protection et des m6mes immunit6s et pr6rogatives qui
sont ou seront, par la suite, accorddes aux Agents du m~me rang
de la nation la plus favorisde.

ART. 4. Le Gouvernement Birman dgsirant faciliter autant qu'iI
est en son pouvoir '6tablissement des Frangais en Birmanie, it
est convenu que les autorit6s Birmanes n'interviendront pas dans
les contestations entre Francais, qui devront toujours 6tre
d6f6r6es au Consul de France, et que les contestations entre
FranCais et Birmans seront jug~es par un tribunal mixte compos6
du Consul et d'un fonctionnaire Birman de haut rang.

ART. 5. Dans le cas de d6cgs d'un Frangais en Birmanie ou d'un
Birman en France, les biens du dgcd6 seront remis h ses hdri-
tiers, et, A leur d6faut, au Consul de sa nation, qui se chargera de
les faire parvenir aux ayants droits.

ART. 6. La prgsente Convention demeure obligatoire d'anne en
ann6e, tant que 'un des deux Gouvernements n'aura pas annoncd
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l'autre, un an h r'avance, son intention d'en faire cesser les
effets.

Elle sera ratifle, et les ratifications en seront 6chang4es dans
le d61ai d'un an ou plus t6t, s'il est possible. Elle sera raise en
vigueur d~s que cet 6change aura lieu.

En foi de quoi, les Pl6nipotentiaires respectifs ont sign6 la pr6-
sente Convention et y ont appos6 leurs cachets.

Fait en double exp6dition, h Paris, le 24 janvier 1873, correspon-
dant h l'bre de Boudha 2416 et h 1're vulgaire 1234, Piatho, lie de
la lune d6croissante.

(L. S.) RtMUSAT. (L. S.) MENGYEE MAHA
SAYTHOo KENWOON MEN&YEE.

Pibce annexe.

Exposddes motifs pr6sentd l'Assemblde Nationale, le 17juin 1873,
par le mar6chal de Mac-Mahon, President de la R6publique
Franeaise et le duc de Broglie, Ministre des Affaires 6trangbres, A
r'appui du projet de loi portant approbation du Trait du 24 jan-
vier 1873 entre la France et la Birmanie (1).

M. M., le Gouvernement Frangais a sign6 avec la Birmanie, le 24 janvier
dernier, une Convention commerciale que nous avons l'honneur de sou-
mettre 4 l'approbation de I'Assembl~e.

Un Ambassadeur Birman, muni de pouvoirs sp~ciaux, 6tant venu nous
exprimer, au nom de son Souverain, le d~sir d'6tablir entre les deux pays
des relations d'amiti6 et de commerce, ses ouvertures ont recu de nous un
accueil favorable. Bien que ]a Birmanie, enclavde de trois c6t~s dans les
possessions Anglaises qui la s6parent de lamer, ne soit pas en situation de
prendre une part bien active au mouvement gdn~ral des 6changes inter-
nationaux, nous ne devions pas cependant n~gliger cette occision de
faciliter aux marchandises Francaises l'acc~s d'un nouveau march6 dans
1'Extr~me-Orient; d'un autre c6t6, nous ne pouvions que faire preuve de
bon vouloir envers un Gouvernement. dont la d~marche tdmoignait, h la
fois de ses sympathies pour la France et de tendances civilisatrices qui ne
sauraient 6tre trop encourag~es chez les puissances Asiatiques. I1 efit t,
d'ailleurs, prdmatur6 d'ins6rer dans la Convention les nombreuses clauses
de ddtail dont se composent nos Trait6s avec les pays ofi nous avons A
protdger des int6r~ts Francais d'une certaine importance. Nous nous
sommes donc bornes, apres avoir stipul6 pour nos nationaux, notre com-
merce et nos agents diplomatiques et consulaires, le traitement de la
nation la plus favoris6e, h faire accepter quelques articles, d'une portde plus
sp6ciale, qui ont pour objet de garantir aux produits 6chang6s entre les
deux pays un tarif maximum de 5 pour 100 tant h 'entr6e qu'h la sortie

(1) Voir dans les documents parlementaires le rapport de M. de Rdmusat i
l'Assemblde Nationale.
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du territoire Birman, d'attribuer aux Consuls de France la connaissance
des diff~rends entre Fran~ais et Birmans, enfin d'assurer aux missionnaires
Francais les m~mes faveurs et immunit~s dont jouissent en Birmanie les
missionnaires de toute autre nation. Nous nous sommes, en outre, express6-
ment r6serv6 de completer ces diverses dispositions par des arrangements
ult~rieurs.

Vous n'h~siterez pas, Messieurs, je I'esp~re, h sanctionner des stipula-
tions qui constituent une extension nouvelle de notre droit conventionnel
dans l'Extr~me-Orient, et h autoriser, par le vote du projet de loi que nous
vous prtsentons, 1'6change des ratifications de cet acte international.

Trait6 de paix et d'alliance conclu A Saigon, le 15 mars 1874,
entre la France et le Royaume d'Annam. (]ch. des ratif. A Hu6, le
26 aofit 4875.)

S. Exc. le Pr6sident de la R~publique Frangaise et S. M. le Roi
de 'Annam, voulant unir leurs deux pays par les liens d'une ami-
1i6 durable, ont r6solu de conclure un Trait6 de paix et d'alliance
remplagant celui du 5 juin 1862, et ils ont en consequence nomm6
leurs Pl6nipotentiaires h cet effet, savoir :

S. Exc. le Pr6sident de la R~publique Frangaise : le Contre-
Amiral DUPRt, Gouverneur et Commandant en chef de laBasse-
Cochinchine, Grand-Officier de l'ordre national de la L6gion
d'Honneur, officier de l'Instruction publique, etc., etc.

Et S. M. le Roi de l'Annam : LE TUAN, Ministre de la Justice, pre-
mier Ambassadeur et NGUYEN VAN TUONG, premier conseiller du
Ministre des Rites, deuxibme Ambassadeur, qui, aprbs communi-
cation de leurs pouvoirs respectifs, trouv6s en bonne et due
forme, sont convenus des articles suivants :

ART. 1. I1 y aura paix, amiti6 et alliance perpdtuelles entre la
France et le Royaume d'Annam.

ART. 2. S. Exc. le Pr6sident de la Rdpublique FranQaise, recon-
naissant la souverainet6 du Roi de l'Annam et son entihre ind6-
pendance vis-a-vis de toute puissance 6trangere, quelle qu'elle
soit, lui promet aide et assistance et s'engage lui donner, sur sa
demande et gratuitement, 'appui n~cessaire pour maintenir dans
ses Ittats l'ordre et la tranquillit6, pour le ddfendre contre toute
attaque et pour ddtruire la piraterie qui d6sole une partie des
c6tes du Royaume.

ART. 3. En reconnaissance de cette protection, Sa Majest6 le Roi
de l'Annam s'engage A conformer sa politique ext6rieure h celle
de la France et h ne rien changer A ses relations diplomatiques
actuelles.

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



1 MARS 1874

Cot engagement politique ne s'6tend pas aux Trait6s de com-
merce. Mais, dans aucun cas, Sa Majest6 le Roi de l'Annam ne
pourra faire avec une nation quelle qu'elle soit, de TraifW de com-
merce en d~saccord avec celui conclu entre la France et le
Royaume d'Annam, et sans en avoir prdalablement inform6 le
Gouvernement Francais.

ART. 4. S. Exc. le Pr6sident de la R6publique Frangaise s'engage
h faire A Sa Majest6 le Roi d'Annam don gratuit :

10 De cinq b~timents A vapeur d'une force r6unie de cinq cents
chevaux, en parfait 6tat, ainsi que leurs chaudibres et machines,
arm6s et 6quip6s, conform6ment aux prescriptions du rbglement
d'armement;

20 De cent canons de sept I seize centimbtres de diam~tre appro-
visionn6s h deux cents coups par pibce;

30 De mille fusils a tabati~re et de cinq cent mille cartouches.
Ces btiments et armes seront rendus en Cochinchine et livr~s

dans le d6lai maximum d'un an b partir de la date de l'6change
des ratifications.

S. Exe. le Pr6sident de la R6publique Frangaise promet en
outre : 10 de mettre h la disposition du Roi des instructeurs mili-

taires et marins en nombre suffisant pour reconstituer son arm~e
et sa flotte ; 20 des ing6nieurs et chefs d'ateliers capables de diri-
ger les travaux qu'iI plaira L Sa Majest6 de faire entreprendre;
30 des hommes experts en matibre de finances pour organiser le

service des imp6ts et des douanes dans le Royaume ; 40 des pro-
fesseurs pour fonder un collge h Hu6. I1 promet en outre de four-
nir au Rol les b~timents de guerre, les armes et les munitions que
Sa Majest6 jugera n6cessaires A son service.

La r6num6ration 6quitable des services ainsi rendus sera fix6e
d'un commun accord entre les Hautes Parties Contractantes.

ART. 5. S. M. le Roi de L'Annam reconnait la pleine et entibre
souverainet6 de la France sur tout le territoire actuellement
occup6 par elle et compris entre les frontibres suivantes :

A 'est, la mer de Chine et le Royaume d'Annam (province de
Binh-Thfian) ;

A l'ouest, le golfe de Siam;
Au sud, la mer de Chine;
Au nord, le Royaume du Cambodge et le Royaume d'Annam

(province de Binh-Thiian).
Les onze tombeaux de la famille Pham situ6s sur le territoire

des villages de Tannien Dong et de Tanquan Dong (province de
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Saigon) et les trois tombes de la famille H6, situ~es sur les terri-
toires des villages de Linh Chun Tay et de Tan May (province de
Bien-Hoa) ne pourront 6tre ouverts, creus~s, viols ni d6truits.

II sera assign6 un lot de terrain de cent maos d'6tendue aux
tombes de la famille Pham et un lot d'6gale 6tendue h celles de
la famille H6. Les revenus de ces terres seront consacr6s A l'en-
tretien des tormbes et h la subsistance des families charg~es de
leur conservation. Les terres seront exemptes d'imp6ts et les
hommes de ces families seront 6galement exempts des impbts
personnels, du service militaire et des corv6es.

ART. 6. I1 est fait remise au Roi par la France de tout ce qui lui
reste dft de l'ancienne indemnit6 de guerre.

ART. 7. S. M. s'engage formellement A rembourser, par l'entre-
mise du Gouvernement Frangais, le restant de l'indemnit6 due &
'Espagne s'61evant A un million de dollars (A 0,72 de ta~l le dol-

lar), et affecter h ce remboursement la moiti6 du revenu net des
douanes des ports ouverts au commerce Europ6en et Am6ri-
cain, quel qu'en soit d'ailleurs le produit. Le montant en sera
vers6 chaque annde au Tr6sor public de Saigon, charg6 d'en faire
la remise au Gouvernement Espagnol, d'en tirer regu et de trans-
mettre ce requ au Gouvernement Annamite.

ART. 8. S. Exc. le Prsident de la R6publique Frangaise et
S. M. le Roi accordent une amnistie gdn~rale, pleine et entibre,
avec levde de tous s6questres mis sur les biens, A ceux de leurs
sujets respectifs qui, jusqu'A la conclusion du Trait6 et aupa-
ravant, se sont compromis pour le service de l'autre Partie
Contractante.

ART. 9. S. M. le Roi de l'Annam, reconnaissant que la religion
catholique enseigne aux hommes h faire le bien, rdvoque et
annule toutes les prohibitions portdes contre cette religion et
accorde b tous ses sujets la permission de 1'embrasser et de la
pratiquer librement.

En cons6quence, les chr6tiens du Royaume d'Annam pourront
se r6unir dans les 6glises en nombre illimit6 pour les exercices
de leur culte. Ils ne seront plus obligds, sous aucun prdtexte, ' des
acres contraires h leur religion, ni soumis h des recensements par-
ticuliers. Ils seront admis A tous les concours et aux emplois pu-
blics sans ktre tenus pour cela A aucun acte prohib6 par la religion.

S. M. s'engage 5 faire d~truire les registres de ddnombrement
des chr4tiens faits depuis quinze ans et h les traiter, quant aux
recensements et imp6ts, exactement comme tous ses autres

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



15 MARS 1874

sujets. Elle s'engage, en outre, A renouveler la d6fense, si sage-
ment port~e par elle, d'employer dans le langage ou dans les
6crits des termes injurieux pour la religion et A faire corriger
les articles du ThAp Dieu dans lesquels de semblables termes sont
employ6s.

Les dv6ques et missionnaires pourront librement entrer dans
le Royaume et circuler dans leurs dioceses avec un passeport du
Gouverneur de la Cochinchine vis6 par le Ministre des Rites ou
par le Gouverneur de la province. Us pourront pr~cher en tous
lieux la doctrine catholique. Ils ne seront soumis h aucune sur-
veillance particulibre et les villages ne seront plus tenus de
d6clarer aux Mandarins ni leur arrivde, ni leur pr6sence, ni leur
d6part.

Les pr~tres Annamites exerceront librement, comme les mis-
sionnaires, leur ministbre. Si leur conduite est r6pr6hensible et
si, aux termes de la loi, la faute par eux commise est passible de
la peine du baton ou du rotin, cette peine sera commu6e en
une punition 6quivalente.

Les 6v~ques, les missionnaires et les pr6tres Annamites auront
le droitd'acheter etde louer des terres et des maisons, de bAtir des
6glises, h6pitaux, 6coles, orphelinats et tous autres ddifices des-
tines au service de leur culte.

Les biens enlevds aux chr6tiens, pour faits de religion, qui se
trouvent encore sous s6questre, leur seront restitu6s.

Toutes les dispositions pr6c~dentes, sauf exception, s'appliquent
aux missionnaires Espagnols aussi bien qu'aux FranQais.

Un 6dit royal publi6 aussit6t apr6s l'6change des ratifications,
proclamera dans toutes les communes la libert6 accord6e par
S. M. aux ch~tiens de son Royaume.

ART. 10. Le Gouvernement Annamite aura la facult6 d'ouvrir A
Saigon un collbge plac6 sous la surveillance du directeur de Fin-
t6rieur et dans lequel rien de contraire h la morale et A t'exercice
de l'autorit6 Frangaise ne pourra 6tre enseign6. Le culte y sera
entibrement libre.

En cas de contravention, le professeur qui aura enfreint ces
prescriptions, sera renvoy6 dans son pays, et m6me, si la gra-
vit6 du cas 1'exige, le collbge pourra 6tre ferm6.

ART. 11. Le Gouvernement Annamite s'engage A ouvrir au com-
merce les ports de Thin-Nal dans ]a province de Binh-Dinh, de
Ninh-Hal, dans la province de Hal-Dzuong, la ville de Hanoi et le
passage par le fleuve du Nhi-HA, depuis la mer jusqu'au Yunnan.
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Une Convention additionnelle an Trait6, ayant m~me force que
lui, fixera les conditions auxquelles ce commerce pourra 6tre
exerce.

Le port de Ninh-Hai, celui de Hanoi et le transit par le fleuve
seront ouverts aussit6t apr~s l'6change des ratifications et m6me
plus .tt si faire se peut; celui de Thin-Nal un an apres.

D'autres ports ou rivieres pourront 6tre ult6rieurement ouverts
au commerce, si le nombre et l'importance des relations 6tablies
montrent l'utilit6 de cette mesure.

ART. 12. Les sujets Francais ou Annamites de la France et les
Etrangers en g6n6ral pourront, en respectant les lois du pays,
s'6tablir, poss6der, et se livrer librement A toutes operations
commerciales et industrielles dans les villes ci-dessus d~sign6es.
Le Gouvernement de S. M. mettra h leur disposition les terrains
n6cessaires h leur 6tablissement.

Ils pourront de m~me naviguer et commercer entre la mer et
la province du Yunnan par la voie du Nhi-Ha, moyennant l'ac-
quittement des droits fixes, et h la condition de s'interdire tout
trafic sur les rives du fleuve entre la mer et Hanoi et entre Hanoi
et la fronti~re de Chine.

lls pourront librement choisir et engager 6 leur service
des compradors, interpr~tes, 6crivains, ouvriers, bateliers et
domestiques.

ART. 13. La France nommera dans chacun des ports ouverts au
commerce, un Consul ou Agent assist4 d'une force suffisante dont
le chiffre ne devra pas d6passer le nombre de cent hommes, pour
assurer sa s6curit6 et faire respecter son autorit6, pour faire la
police des 6trangers jusqu'h ce que toute crainte h ce sujet soit
dissipde par 1'6tablissement des bons rapports que ne peut man-
quer de faire naitre la loyale exdcution du Trait6.

ART. 14. Les sujets du Roi pourront, de leur c6t6, librement
voyager, r6sider, poss6der et commercer en France et dans les
colonies Frangaises en se conformant aux lois. Pour assurer leur
protection, S. M. aura la facult6 de faire r6sider des agents dans
les ports ou villes dont elle fera choix.

ART. 15. Lorsque des sujets FranQais, Europ6ens ou Cochin-
chinois ou d'autres Ittrangers, ddsireront s'6tablir dans un des
lieux ci-dessus sp6cifis, ils devront se faire inscrire chez le
R6sident Fran~ais qui en avisera l'autorit6 locale.

Les sujets Annamites voulant s'6tablir en territoire Frangais
seront soumis aux m6mes dispositions,
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Les Fran~ais ou Etrangers qui voudront voyager dans l'interieur
du pays, ne pourront le faire que s'ils sont munis d'un passe port
delivr6 par in agent Franqais et avec le consentement et le visa
des autorit6s Annamites. Tout commerce leur sera interdit sous
peine de confiscation de leurs marchandises.

Cette facult6 de voyager pouvant pr6senter des dangers dans
I'&tat actuel du pays, les Etrangers n'en jouiront qu'aprbs que le
Gouvernement Annamite, d'accord avec le repr~sentant de la
France A Hu6, jugera le pays suffisamment calm6.

Si des voyageurs Frangais doivent parcourir le pays en qualit6
de savants, ddclaration en sera 6galement faite ; ils jouiront i ce
titre de la protection du Gouvernement qui leur d~livrera les
passe ports n6cessaires, les aidera dans l'accomplissement de leur
mission et facilitera leurs 6tudes.

ART. 16. Toutes contestations entre FranQais, ou entre Frangais
et t rangers seront jugdes par le Resident Franeais.

Lorsque des sujets Frangais ou Etrangers auront quelque con-
testation avec des Annamites on quelque plainte ou r6clamation
A formuler, ils devront d'abord exposer l'affaire au R6sident qui
s'efforcera de 'arranger A l'amiable.

Si 'arrangement est impossible, le R6sident requerra 'assis-
lance d'un juge Annamite commissionn6 A cet effet, et tous deux,
aprbs avoir examine 'affaire conjointement, statueront d'aprs
les r~gles de 1'6quit6.

I en sera de meme en cas de contestation d'un Annamite avec
un Frangais ou un Etranger : le premier s'adressera au Magistrat
qui, s'il ne peut concilier les parties, requerra l'assistance du
R6sident Frangais et jugera avec lui.

Mais toutes les contestations entre Fran ais ou entre Frangais
et Etrangers seront jug6es par le R6sident Frangais seul.

ART. 17. Les crimes et d6lits commis par des Frangais ou des
Etrangers sur le territoire de 'Annam, seront connus et juges A
SaYgon par les tribunaux comptents. Sur la r6quisition du Resi-
dent Fran~ais, les autorit~s locales feront tous leurs efforts pour
arr(ter le ou les coupables et les lui livrer.

Si un crime ou d6lit est commis sur le territoire Frangais par
un sujet de Sa Majest6, le Consul ou Agent de Sa Majest6 devra
6tre officiellement inform6 des poursuites dirig6es contre l'accus6
et mis en mesure de s'assurer que toutes les formes 16gales sont
bien observdes.

ART. 18. Si quelque malfaiteur coupable de desordres ou bri-
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gandages sur le territoire Frangais se r~fugie sur le territoire
Annamite, 'autorit6 locale s'efforcera, dbs qu'il lui en aura W
donn6 avis, de s'emparer du fugitif et de le rendre aux autorit6s
Frangaises.

II en sera de m~me si des voleurs, pirates ou criminels quel-
conques sujets du Roi se r6fugient sur le territoire Frangais; ils
devront 6tre poursuivis aussitbt qu'avis en sera donn6, et si faire
se peut, arr6t6s et livrds h l'autorit6 de leurs Pays.

ART. 19. En cas de d6cbs d'un sujet Frangais ou ttranger
sur le territoire Annamite, ou d'un sujet Annamite sur le territoire
Francais, les biens du ddc6d6 seront remis A ses h6ritiers; en leur
absence ou h leur d~faut, au R6sident qui sera charg6 de les faire
parvenir aux ayants droit.

ART. 20. Pour assurer et faciliter 1'ex6cution des clauses et
stipulations du pr6sent Trait6, un an aprbs sa signature, S. Exc.
le Pr6sident de la R6publique Frangaise nommera un R6sident
ayant le rang de Ministre aupr~s de Sa Majest6 le Roi de l'Annam.
Le R6sident sera charg6 de maintenir les relations amicales entre
les Hautes Parties Contractantes et de veiller A la consciencieuse
ex6cution des articles du Trait6. I

Le rang de cet Envoy6, les honneurs et pr6rogatives auxquels
il aura droit, seront ult6rieurement rdgl~s d'un commun accord
et sur le pied d'une parfaite rdciprocitd entre les Hautes Parties
Contractantes.

S. M. le Rdi de 'Annam aura la facult6 de nommer des R6si-
dents h Paris et A Saigon.

Les d6penses de toutes esp6ces occasionndes par le s6jour de
ces R6sidents aupr6s du Gouvernement alli6, seront support6es
par le Gouvernement de chacun d'eux.

ART. 21. Ce Trait6 remplace le Trait6 de 1862 et le Gouverne-
ment Francais se charge d'obtenir l'assentiment du Gouvernement
Espagnol. Dans le cas ott l'Espagne n'accepterait pas ces modi-
fications au Trait6 de 1862, le present Trait6 n'aurait d'effet
qu'entre la France et 'Annam, et les anciennes stipulations con-
cernant l'Espagne continueraient A 6tre ex~cutoires. La France,
dans ce cas, se chargerait du remboursement de l'indemnit6
Espagnole et se substituerait I l'Espagne, comme crdancibre de
'Annam, pour 6tre rembours6e conform6ment aux dispositions

de l'article 7 du pr6sent Trait6.
ART. 22. Le pr6sent Trait6 est fait A perp6tuit6. 11 sera ratifi6 et

les ratifications en seront dchang6es h Hu6 dans le d6lai d'un an
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et moins si faire se peut. 11 sera publi6 et mis en vigueur aussit6t
que cet dchange aura eu lieu.

En foi de quoi les P16nipotentiaires respectifs ont sign4 le pr6-
sent Trait6 et y ont appos6 leurs cachets.

Fait h Saigon, au palais du Gouvernement de la Cochinchine
Franqaise, en quatre exp6ditions, le dimanche, quinzibme jour du
mois de Mars de l'an de gr'ce 1874, correspondant au vingt-
septibme jour du premier mois de la vingt-septi~me annde de
Tu-Duc.

Contre-Amiral DuPRt. LE TUAN ET NGUYEN-VAN TUONG.

Pieces annexes.

I
Expos6 des motifs pr6sent6s A l'Assemblde Nationale, le 18 juillet

1874, par le mar6chal de Mac-Mahon, Pr6sident de la R6pu-
blique Frangaise et le duc Decazes, Ministre des Affaires 6tran-
gires, A l'appui du projet de loi portant approbation du Trait6
conclu A Salgon, le 15 mars 1874, entre la France et le Royaume
d'Annam (1).

Messieurs, le Trait6 conclu le 5 juin 1862 avec la France et l'Empire
d'Annam, A la suite de 1'exp6dition de Cochinchine, nous assurait la pos-
session des trois provinces de Bien-Hoa, Gia-Dinh et Dinh-Tuong. En 186?,
'amiral de la Grandi~re, Gouverneur de notre colonie, oblig de mettre

les fronti~res A l'abri des incursions d'agitateurs venus des territoires voi-
sins, et n'ayant pu obtenir ce r6sultat par la voie des ndgociations fut
amen6 A occuper les trois provinces de Vinh-Long, de Chaudoc et Hatien.

L'6tat de choses consacr6 par le Trait6 de 4862 se trouvait ainsi modifi6
et de nouveaux arrangements 6taient devenus n6cessaires. Le Gouverne-
ment Francais offrait A la Cour d'Annam de lui abandonner la portion qui
nous restait due de l'indemnit6 de guerre stipule en 1862 et lui demandait
h elle-m~me de renoncer h toute pr~tention sur les trois provinces r~unies
A la Cochinchine Francaise en 1867. Le sacrifice que nous consentions h
faire constituait une compensation 6quitable.

N6anmoins le Gouvernement Annamite ne se d6cida pas d'abord A traiter
h ces conditions et les ngociations commenc~es h Saigon, avant les 6v6-
nements de 1870, se sont poursuivies sans r6sultat durant plusieurs ann6es.
C'est seulement le 15 mars dernier qu'un nouveau Trait6 a pu Atre sign6
entre le Gouverneur de la Cochinchine et les P16nipotentiaires Annamites.

Cet acte" r~gle les rapports politiques de l'Annam avec la France. Une
Convention spgciale, qui en est le corollaire, r~gle les rapports commer-
ciaux d'apr~s les bases pos6es dans le Trait6 principal. Elle vous sera ult6-
rieurement soumise.

(1) Voir dans les documents parlementaires le rapport de M. le Vice-Amiral
Jaur~s A l'Assemble Nationale.
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La Cour de Hue reconnalt la souverainetW de la France sur les trois pro-
vinces r6unies aux possessions Francaises en 1867. Nous lui faisons aban-
don de 5.500.000 francs environ qui nous revenaient sur I'indemnit6 de
1862.

A ces dispositions qui ont fait J'objet des ndgociations antLrieures aux
6vdnements d'Europe en 1870, sont venues se rattacher d'autres clauses
qui ont t6 jugdes d'un intdr~t commun pour les deux pays. Le Royaume
d'Annam est expos aujourd'hui h deux sortes de dangers qui paralysent
toutes ses ressources. La plus riche de ses provinces, le Tonkii, est depuis
quelques ann~es travers@e, tantMt par les rebelles Chinois refouls sur son
territoire, tantbt par les troupes r6guli~res de la Chine lancdes Ai leur pour-
suite. Les cbtes sont interdites en ce moment au commerce, bien moins
encore par les prohibitions lgales qui en d~fendent l'acc~s, que par les
pirates qui forment de v~ritables escadrilles dans ces parages et contre les-
quels, h plusieurs reprises, nous avons di nous-m~mes, pour la s~curit6
de ces mers, faire des expeditions cofrteuses et sanglantes.

Le Gouvernement Annamite pourrait triompher de ces difficult~s contre
lesquelles il lutte en vain, s'il recevait de nous quelque appui et si nous
1'assistions dans la r6organisation de ses forces en lui donnant en m~me
temps les moyens d'augmenter ses revenus. Dans ce cas, des relations
utiles deviendraient possibles avec le Royaume d'Annam; son voisinage, au
lieu d'etre g~nant pour notre 6tablissement de Saigon, nous offrirait de
nouvelles s~curit6s et notre commerce pourrait en retirer des avantages
s6rieux.

Afin de I'aider h se mettre en 6tat de se ddfendre contre les pirates du
littoral, nous consentons A lui faire don de cinq bAtiments . vapeur d'une
force totale de 500 chevaux et d'une certaine quantit6 d'armes et de muni-
tions. Nous promettons, en outre, de lui fournir, & des conditions libre-
ment ddbattues et accept6es par les deux parties, le personnel et le mat6-
riel ndcessaires pour r~organiser sa flotte et son arm@e, pour rdtablir
l'ordre dans l'administration, cr6er le service des douanes et des imp6ts et
diriger les travaux d'utilit6 publique qu'il y aura lieu d'entreprendre.

Le Gouvernement Annamite renonce en retour h la facult6 de conclure
des alliances politiques avec d'autres fItats. Les Traitds de commerce qu'il
est toujours libre de nggocier, apr~s nous en avoir inform6s, ne pourront
renfermer de dispositions en d6saccord avec celles qui I'engagent envers
nous.

En s'assurant lajuste compensation des services qu'elle rend au Royaume
d'Annam, la France n'a pas cependant r~serv6 pour elle seule les avantages
qu'elle retire de cette alliance.

Nous avons r6clam6 1'ouverture de nouveaux ports h la navigation com-
mune ainsi que le libre passage pour tons les pavilions par le fleuve Song-
Hoi, depuis la mer jusqu'A la province Chinoise du Yunnan. Notre Trait6
stipule A cet 6gard en faveur de tous les 6trangers qu'ils pourront s'6tablir,
poss~der dans le pays et s'y livrer librement h toutes les opdrations indus-
trielles et commerciales sous la mgme garantie et aux Wnmes titres que
nous.

Les int@r ts moraux de la civilisation n'ont point W oublis dans ces
n6gociations. L'6tat d'anarchie oii est depuis si longtemps plong~e la pro-
vince du Tonkin dtait une cause d'inqui6tude constante pour les popula-
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tions chrdtiennes et les missionnaires 6tablis dans cette contrde. Nous
avons eu tout rdcemment les plus douloureux t6moignages de ]a haine dont
ils sont poursuivis par les populations et du mauvais vouloir des autoritds
locales.

Le Trait6 de 1862 6tait restg tr~s incomplet dans ses dispositions en
faveur du christianisme. L'article 2 se bornait h 6tablir pour les nationaux
Francais et Espagnols le droit de pratiquer leur culte dans le Royaume
d'Aniam et pour les nationaux Annamites le droit d'embrasser la religion
chrdtienne. Le Trait6 du 15 mars 1874, dans son article 9, stipule de plus
s6rieuses garanties. Les chrdtiens seront ddsormais admissibles A tous les
concours et A. tous les emplois publics sans 6tre tenus hi aucun acte prohib6
par la religion.

Ils seront traitds comme les autres sujets de la Cour de Hu4, sous le rap-
port des imp6ts ; la ddfense d'employer dans le langage et dans les 6crits
des termes injurieux pour la religion sera renouvele ; les 6v~ques, les
missionnaires pourront librement circuler dans le Royaume, s'y 6tablir,
enseigner en tous lieux sans 6tre soumis h aucune surveillance particu-
li~re; les pr6tres Annamites exerceront leur ministbre avec la m~me libert6
que les missionnaires. Les uns et les autres auront le droit d'acheter et de
louer des terres et des maisons, de b~tir des h6pitaux, des 6glises, des
orphelinats et tous autres 6difices destinds au service de leur culte.

Aucun Trait6 avec les nations de l'Extr~me-Orient n'avait encore entourd
la pratique du christianisme de garanties aussi 6tendues.

En rdsum6, cet acte, en consacrant la souverainet6 de la France sur
la Basse-Cochinchine, met fin aux inconvdnients de toute nature qu'en-
trainait pour la prospdrit6 de notre colonie l'incertitude qui subsistait h
cet 6gard depuis 1867. A des relations empreintes d'une sourde hostilit6
et d'une mdfiance instinctive, il fait succdder des rapports franchernent
pacifiques et amicaux entre le Gouvernement Frangais et la Cour de Hu6.
En ouvrant au commerce 6tranger un port de la Cochinchine centrale, un
des ports et la capitale du Tonkin, ainsi que la navigation jusqu'A la fron-
ti~re Chinoise du fleuve qui paralt tre le ddbouch6 naturel d'une partie
considdrable de la Chine, il offre libdralement h toutes les nations des
avantages dont 'avenir rdvlera l'importance.

Enfin, il assure h nos coreligionnaires Annamites un traitement iden-'
tique A celui que les lois du pays accordent aux autres sujets de S. M. le
Roi d'Annam, et il conf~re aux missionnaires catholiques la libert6 qu'ils
n'ont point au Japon et dont lajouissance en Chine demeure subordonn6e
A bien des conditions et h bien des reserves.

Le Gouvernement a la confiance que cet acte obtiendra 'approbation
de I'Assemble, et nous venons la prier de vouloir bien, par son vote,
nous autoriser A en 6changer les ratifications avec la Cour d'Annam.

II

Le duc Decazes, Ministre des Affaires trangbres, au Comte de
Rochechouart, Charg6 d'Affaires de France en Chine (Extrait).
(Versailles, le 27 fdvrier 1875).

Ainsi que vous le savez, dans le courant de F'annde derni~re, nous avons
conclu avec le Gouvernement Annamite deux Traitds destinds A. rdgler, pour
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I'avenir, les rapports politiques et commerciaux des deux pays. L'Assem-
bWe Nationale, par son vote du 4 aoit, a approuv6 les clauses du Trait6
politique et autoris6 le Gouvernement A proc6der h l'6change des ratifica-
tions de cet acte.

La n6cessit6 d'introduire certaines modifications dans l'un des articles
de la Convention commerciale, corollaire naturel du Trait6 politique, n'a
pas permis de la presenter simultan6ment h l'Assembl6e. Cependant la
n6gociation A cet 6gard est 6galement termin e, et j'ai lieu d'esp6rer que le
Gouvernement pourra solliciter dans un bref d61ai, l'approbation qui lui
est n~cessaire pour ratifier de mgme les arangements commerciaux inter-
venus avec le Royaume d'Annam.

Aux termes de Particle 2 du Trait6 politique, la France reconnalt la sou-
verainet6 du Roi de 'Annam et son enti~re inddpendance vis-a-vis de
toute Puissance trangre, quelle quelle soit, lui promet aide et assistance,
et s'engage h lui donner, sur sa demande, l'appui ndcessaire pour mainte-
nir dans ses Etats l'ordre et la paix, pour le d6fendre contre toute agres-
sion, et pour d6truire la piraterie qui d6sole une partie des cWtes du
Royaume. A cet effet, la France met A la disposition de la Cour de Hu6 plu-
sieurs b timents h vapeur et un mat6riel de guerre important, dont il lui
est fait gratuitement l'abandon.

Je me plais . penser que 1'6troite entente 6tablie sur de semblables
bases entre la France et le Gouvernement Annamite sera appr6ci~e comme
il nous convient qu'elle le soit par les membres du Gouvernement Chinois.

En presence d'une situation aussi nette, il y a lieu de croire que le
Tsong-li-Yamen renoncera pour 1'avenir A toute ide de faire intervenir les
troupes Impdriales dans des provinces qui font partie du territoire Anna-
mite, et dans lesquelles nous ne saurions plus reconnaitre h d'autres qu'h
nous m6mes les droits de rdtablir 1'ordre et d'assurer la tranquillit6 des
populations.

Vous n'6tes pas sans avoir eu avis, d'autre part, de la clause du Trait6
qui a pour objet de lever les obstacles oppos6s jusqu'A ce jour par le Gou-
vernement Annamite h la navigation du Song-Kol, depuis la mer jusqu'au
Yunnan. Je n'ai pas A faire ressortir A vos yeux le b6n6fice consid6rable
qu'est appel6e h retirer la Chine d'un 6tat de choses qui aura pour cons6-
quence de mettre en communication facile et rapide avee les Marines de
tous les pays une de ses plus belles provinces; 1'61oignement du littoral en
a partiellement stdrilis6 les richesses jusqu'& ce jour, et elle voit tomber
enfin les barri~res qui s'opposaient h l'6coulement de ses produits agri-
coles, industriels et miniers sur les march~s du monde entier. Le Gouver-
nement Imp6rial trouverait par suite autant d'avantages, pour le moins,
que nous m6mes, h seconder 6nergiquement le mouvement commercial
considerable qui va, dbs les premiers jours, se produire par cette nouvelle
et pr6cieuse vole fluviale.

DECAZES.
III

M. Gambetta, Ministre des Affaires 6trangbres, au marquis Tseng,
Ministre de Chine A Paris (Paris, le ler janvier 1882).

Je me suis fait repr6senter derni rement une lettre que vous avez
adress6e, sous la date du 24 septembre 1881, A M. Barth61emy Saint-Hilaire,
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mon pr6ddcesseur au D6partement des Affaires 6trang~res, en r~ponse h sa
communication du 27 ddcembre 1880, concernant les affaires de la Colonie
Francaise de Cochinchine. Vous d6veloppiez dans cette lettre diff6rentes
considerations relatives A la situation internationale de l'Empire d'Annam,
et j'ai regrett6 de constater une certaine diff6rence entre vos appr6ciations
4 cet 6gard et celles que M. Barth6lemy Saint-Hilaire vous avait expos~es
au nom du Gouvernement de la R6publiqne. Je croirais inopportun d'enga-
ger ici une discussion de principe ; je prdf[re me borner h mentionner que
]a communication qui vous a t6 transmise, hla date du 27 d~cembre 1880,
contient l'indication exacte des faits auxquels le Gouvernement Francais a
le devoir de se tenir.

I1 est toutefois un point dans votre lettre que je ne saurais laisser passer
sans une observation particuli~re. Le Gouvernement Imperial Chinois,
6criviez-vous, ne peut pas reconnaitre le Trait6 de 1874 conclu entre la
France et l'Annam. Or, ce Trait6 qui r~gle prdcisdment nos rapports avec
'Annam a t6 officiellement communiqu6 au Gouvernement Chinois, le

25 mai 1875, par le Comte de Rochechouart, Charg6 d'affaires de France
i P&kn, et dans la rdponse en date du 15 juin suivant, que le prince Kong
a envoyde A M. de Rochechouart, il n'a 6t6 61ev6 aucune objection contre
la conclusion du Trait6, ni contre aucune de ses clauses; 'Annarn esi
mentionn6 simplement comme ayant t6 autrefois un pays tributaire de
la Chine, ce qui ne pr~sente, h vrai dire, qu'un int~r~t historique.

Vous comprendrez sans peine que, dans ces conditions, it nous soit
malais6 d'admettre que le Gouvernement Chinois vienne contester aujour-
d'hui un Trait6 existant et d6j& entr6 dans la p6riode d'application depuis
pros de huit ann6es; nous ne saurions nous arr6ter en tout cas, h une
r~clamation aussi tardive, et le Gouvernement de la R1publique hdsite d'au-
tant moins h revendiquer l'enti~re libert6 de ses actes en ce qui concerne
1'ex~cution de ses conventions avec 'Annam, qu'il ne nourrit, ainsi que
M. de Freycinet et M. Barth6lemy Saint-Hilaire vous en ont successive-
ment donn6 l'assurance, aucun dessein qui puisse porter ombrage A la
Chine ou qui soit pr6judiciable A ses int6r~ts.

Leon GAMBETTA.

Traits de commerce conclu A SaYgon, le 31 aoIt 1874, entre la
France et le Royaume d'Annam (tch.desratf. 4 Hu6, le 26aofit 1875).

S. Exc. le President de la R6publique Frangaise et le Roi
d'Annam, anim6s du ddsi, de resserrer les liens qui unissent les
deux nations et d'augmenter leur prosp6rit6 par la facilit6
donn6e au commerce, ont nomm6 dans ce but pour leurs
Pl6nipotentiaires, savoir :

S. Exc. le Pr6sident de la R6publique Frangaise, le confre-
amiral KRANTZ, Commandant en chef la division navale des mers
de Chine et du Japon, Gouverneur par int6rim et Commandant

en chef en Cochinchine, commandeur de I'ordre national de la
Lgion d'honneur, etc. ;
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Sa Majest6 le Roi d'Annam, les hauts fonctionnaires : NGUYEN

VAN TUONG, Ministre de la justice, d6cor6 du litre de Ki-vi-ba,
premier Ambassadeur; et NGUYEN TANG DOAN, thi lang du Ministre
de F'intrieur, deuxibme Ambassadeur,

Lesquels, aprbs communication de leurs pouvoirs respectifs,
trouv~s en bonne et due forme, sont convenus des articles
suivants :

ART. le. Conform'ment aux stipulations de l'article 11 du Trait6
du 15 mars, le Roi d'Annam ouvre au commerce 6tranger, sans
distinction de pavillon ou de nationalit6, ses ports de Thi-Nai,
dans la province de Binh-Dinh, de Ninh-Hal, dans la province de
Hai-Duong, la ville de Hanoi et le fleuve de Nhi-Ha. depuis la
mer jusqu'A la frontibre Chinoise.

ART. 2. Dans les ports ouverts, le commerce sera libre, aprbs
1'acquittement d'une taxe de cinq pour cent de la valeur des
marchandises, h leur entr6e ou A leur sortie. Ce droit sera de
dix pour cent sur le sel. Cependant les armes et les munitions
de guerre ne pourront ftre ni import6es ni export6es par le
commerce.

Le commerce de l'opium reste assujetti A la rbglementation
sp6ciale 6tablie par le Gouvernement Annamite.

L'importation des grains sera toujours permise moyennant un
droit de cinq pour cent.

L'exportation des grains ne pourra avoir lieu qu'en vertu
d'une autorisation temporaire du Gouvernement de FAnnam,
autorisation dont il sera donn6 connaissance au R6sident Frangais

t Hud. Les grains seront, dans ce cas, frappds d'un droit de
sortie de dix pour cent.

L'importation de la sole et du bois dit go-liem sera toujours
permise.

L'exportation de la sole et du bois dit go-liem ne sera permise
chaque ann6e qu'apr~s que les villages qui payent leurs imp6ts
avec ces deux denrdes auront totalement acquitt6 cet imp6t en
nature et que le Gouvernement Annamite en aura achet6 les
quantit6s indispensables h son propre usage.

Le tarif d'entr6e ou de sortie sur ces matibres sera, comme
pour toutes les autres marchandises, de cinq pour cent.

Lorsque le Gouvernement Annamite aura l'intention de profiter
de ce droit de suspendre l'exportation de la soie et du bois
go-liem, il en pr~viendra au moins un mois / 1'a vance, le R6si-
dent Frangais h Hud; il lui fera 6galement connaitre, un mois
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l'avance, '6poque h laquelle 'exportation de ces denr6es rede-
viendra libre.

Toutes les interdictions, A l'exception de celle qui concerne les
armes et munitions, qui ne peuvent 6tre transport6es sans une
autorisation sp6ciale du Gouvernement Annamite, ne s'appliquent
pas aux marchandises en transit pour le Yunam ou venant du
Yunam; mais le Gouvernement Annainite pourra prendre des
mesures de pr6caution pour emp~cher que les objets prohib6s
soient d6barqu6s sur son territoire.

Les marchandises transitant par le Yunam n'acquitteront le
droit de douane qu't leur entr6e sur le territoire Annamite,
qu'elles y arrivent par mer ou par la frontibre de Chine (pro-
vince de Yunam).

Aucun autre droit accessoire ou suppl6mentaire ne pourra 6tre
6tabli sur les marchandises r6gulibrement introduites 4 leur
passage d'une province ou d'une ville h une autre.

II est entendu que les marchandises import6es ou exportes
par des bAtiments Chinois ou appartenant b 'Annam seront
soumises aux m6mes interdictions, et que celles import6es ou
export6es sous pavillon Chinois seront soumises aux m6mes
droits que les marchandises import6es ou export6es sous pavilion
Europ6en ou Am6ricain (ce que l'on entend dans ces deux Trait6s,
par pavillon 6tranger). Mais ces droits seront perius s6par6ment
par les Mandarins Annamites du service de la douane et vers6s
dans une caisse sp6ciale, A 'entibre disposition du Gouvernement
Annamite.

ART. 3. Les droits de phare et d'ancrage sont fix~s h trois
dixi~mes de ta6l par tonneau de jauge pour les navires entrant
et sortant avec un chargement, et 5 quinze centimes de tael par
tonneau pour les navires entrant sur lest et sortant charg6s,
ou entrant charges et sortant sur lest.

Sont consid6r6s comme 6tant sur lest les navires dont la
cargaison est inf6rieure au vingtibme de leur jauge en encom-
brement, et h cinq francs par tonneau en valeur.

Les navires entrant sur lest et partant sur lest ne payent
aucun droit de phare et d'ancrage.

ART. 4. Les marchandises expddi6es de Saigon pour un des
ports ouverts du Royaume d'Annam ou A destination de la pro-,
vince du Yunam en transit par le Nhi-Ha, et celles qui sont
exp6dides de Fun de ces ports ou de la province de Yunam pour
Saigon, ne seront soumises qu'h la moiti6 des droits frappant les
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marchandises de toute autre provenance ou ayant une autre
destination.

Pour 6viter toute fraude et constater qu'ils viennent bien de
Saigon, ces bAtiments y feront viser leurs papiers par le capi-
taine du port de commerce et les y feront timbrer par le Consul
d'Annam.

La douane pourra exiger des b~iments, A leur depart pour
Saigon, caution pour la moiti6 des droits auxquels ils ne sont pas
soumis en vertu du paragraphe ler du present article, et, si la
caution ne parait pas valable, la douane pourra exiger le verse-
ment en depbt de cette moiti6 de droits, qui sera restitu~e aprbs
justification.

ART. 5. Le commerce par terre entre la province de Bien-Hoa
et celle de Binh-Thuan restera provisoirement dans les condi-
tions ott il est en ce moment, c'est-h-dire qu'il ne pourra 6tre
6tabli de nouveaux droits ni apport6 aucune modification aux
droits existants.

Dans Y'ann~e qui suivra '6change des ratifications du present
Trait6, une Convention suppl6mentaire r6glera les conditions
auxquelles sera soumis ce commerce par terre.

En tous cas 'exportation des chevaux de l'Empire d'Annam a
destination de la province de Bien-Hoa ne pourra 6tre assujettie
h des droits plus forts que ceux qui sont payds actuellement.

ART. 6. Pour assurer la perception des droits et afin d'6viter les
conflits qui pourraient naitre entre les 6trangers et les autorit6s
Annamites, le Gouvernement Frangais mettra h la diposition du
Gouvernement Annamite les fonctionnaires n~cessaires pour
diriger le service des douanes sous la surveillance et l'autorit6
du Ministre charg6 de cette partie du service public. I1 aidera
6galement le Gouvernement Annamite h organiser sur les c6tes
un service de surveillance efficace pour prot6ger le commerce.

Aucun Europ6en non Frangais ne pourra re employ6 dans
les douanes des ports ouverts, sans l'agr~ment du Consul de
France ou du R6sident Frangais prbs la cour de Hu6, avant le
payement int6gral de l'indemnit6 Espagnole.

Ce payement termin6, si le Gouvernement Annamite juge que
ses fonctionnaires employes dans les douanes peuvent se passer
du concours des fonctionnaires Frangais, les deux Gouverne-
ments s'entendront au sujet des modifications que cette d~termi-
nation rendra ndcessaires.

ART. 7. Les douanes des ports ouverts au commerce 6tranger
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devant 6tre dirig6es par un fonctionnaire Annamite r6sidant A
Ninh-Hai, un fonctionnaire Franqais mis h la disposition du Gou-
vernement Annamite et portant le titre de Chef du service Euro-
p6en r6sidera dans le m6me port, afin de se concerter avec lui
sur toutes les mesures de ddtail ayant pour but la bonne organisa-
tion du service.

Tous les Europ6ens employ6s dans les douanes relbveront direc-
tement du Chef du service Europ~en. II aura le droit de cor-
respondre, pour les affaires de douane et de commerce, avec le
Consul Franqais et avec le R6sident Franqais h Hu6.

Le Chef du service Europ6en et le Chef du service Annamite
s'entendront pour les rapports h adresser au Ministre des finances.
En cas de dissentiment, chacun d'eux pourra s'adresser direc-
tement A ce haut fonctionnaire.

ART. 8. Les rangs du personnel mis au service de Sa Majest,
ses rapports officiels avec les autorit6s du pays, ainsi que ses
6moluments, seront r6gl~s d'un commun accord entre les deux
Gouvernements.

ART. 9. La comptabilit6 des douanes sera tenue en double dans
les bureaux du service Europ6en et dans les 6tablissements
financiers d6sign6s par le Gouvernement Annamite pour encaisser
le montant des droits.

Les ordres de recette des droits devront porter le visa du fonc-
tionnaire Frangais et celui du fonctionnaire Annamite. Les mmes
formalit~s seront observ6es lorsque F'argent devra 6tre extrait
des caisses de la douane, pour 6tre vers6 dans celles de l'Etat.

Les pibces de comptabilit6 et les registres seront compar6s tous
les mois.

ART. 10. Seront pr41ev6s sur le produit des droits de phare et
d'ancrage et, en cas d'insuffisance, sur les produits des droits de
douane, sans que jamais le pr61vement puisse d~passer la moiti6
du revenu brut de ce dernier, et dans 'ordre suivant :

1o La solde du personnel Europ~en employ6 au service des
douanes des ports ouverts de 'Annam; celle des employ6s Anna-
mites ou autres du m6me service;

20 La construction et l'entretien des bureaux de la douane;
3o La construction et l'entretien des phares, bateaux-feu,

balises ;
4o Les travaux de curage et les sondages;

Enfin, toutes les d6penses reconnues n6cessaires pour faciliter
et activer le d6veloppement du mouvement commercial.

it
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ART. 11. Le tarif des droits 6tablis par la prdsente Convention
sera applieable pendant dix ans, h dater de 1'6change des rati-
fications; pendant cette pdriode, il ne pourra 6tre mnodifi6 que du
commun accord des deux Hautes Parties Contractantes et un an
au moins aprbs que la proposition en aura 6t6 faite par l'une
d'elles.

ART. 12. Toutes les contestations entre les 6trangers et le per-
sonnel des douanes au sujet de l'application des rbglements

douaniers seront jugdes par le Consul et un Magistrat Annamite.
ART. 13. Lorsqu'un b~timent Frangais ou dtranger arrivera dans

les eaux de 1'un des ports ouverts au commerce dtranger, il aura
la facult6 d'engager tel pilote qui lui conviendra pour se faire

conduire immddiatement dans le port, et de m6me, quand aprbs
avoir acquitt6 toutes les charges l6gales, il sera pr6t h mettre h la
voile, on ne pourra pas lui refuser des pilotes pour le sortir du
port sans retard ni d6lai.

Tout individu qui voudra exercer la profession de pilote pour
les b~timents 6trangers pourra, sur la pr6sentation de trois certi-
ficats de capitaines de navire, tre commissionn6 par le Consul
de France et le capitaine du port.

La r6tribution pay6e aux pilotes sera r@g16e selon 1'equit6,
pour chaque port en particulier, par le Consul ou Agent consu-
laire et le capitaine du port, en raison de la distance et des diffi-
cultds de la navigation.

ART. 14. Dbs que le pilote aura introduit un navire de com-
merce 6tranger dans le port, le chef de la douane d616guera un
ou deux pr6pos6s pour surveiller le navire et emp6cher qu'il ne
se pratique aucune fraude. Ces prdpos6s pourront, selon leurs

convenances, rester dans leurs propres bateaux ou se tenir h bord
du b~timent.

Les frais de leur solde, de leur nourriture et de leur entretien
seront h la charge de la douane, et its ne pourront exiger aucune
indemnit6 ou r6tribution qhelconque des capitaines ou des consi-
gnataires. Toute contravention h cette disposition entrainera une
punition proportionnelle au montant de 1'exaction, laquelle sera
en outre int6gralement- restitude.

ART. 15. Dans les vingt-quatre heures qui suivront l'arriv6e
d'un navire de commerce 6tranger dans 1'un des ports ouverts au
commerce 6tranger, le capitaine, s'il n'est dfiment emp~ch6, et, h
son d6faut, le subrtcargue ou le consignataire, devra se rendre
au Consulat de France et remettra entre les mains du Consul les
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papiers de bord, les connaissements et le manifeste. Dans les
vingt-quatre heures suivantes, le Consul enverra au chef de la
douane un extrait du r6le d'6quipage et une note ddtaille indi-
quant le nom du navire, le tonnage l6gal du bAtiment et la
nature de son chargement; si, par suite de la negligence du capi-
taine, cette derni~re formalit6 niavait pu 6tre accomplie dans les
quarante-huit heures qui suivront 1'arriv6e du navire, le capitaine
sera passible d'une amende de cinquante piastres par jour de
retard, au profit de la caisse des douanes; ladite amende, toute-
fois, ne pourra d6passer la somme de deux cents piastres.

Aussit6t aprbs la rdception de la note transmise par le Consu-
lat, le chef de la douane d6livrera le permis d'ouvrir la cale. Si
le capitaine, avant d'avoir regu le permis prdcit6, avait ouvert la
cale et commenc6 A d6charger, i pourrait 6tre condamn6 h une
amende de cinq cents piastres au plus, et les marchandises d6-
barqu6es pourraient 6tre saisies, le tout au profit de la caisse des
douanes.

Les armes et les munitions de guerre que les btiments de
commerce pourraient avoir bord pour leur propre sfiret6, de-
vront 6tre 6numdr6es sur les papiers de bord et ddclardes en
m6me temps que la composition de la cargaison, A leur arriv6e
au port ou h la douane.

Si les fonctionnaires du Gouvernement Annamite le jugent
ndcessaire, ces armes seront mises en d6p6t A terre, entre les
mains du capitaine du port et du Consul, ou dans le poste fron-
fibre, pour n'6tre rendues qu'au depart du b~timent, soit qu'il
prenne la mer, soit qu'il p6nbtre sur le territoire Chinois.

Dans ce dernier cas, la quantit6 de munitions et d'armes sera
d~termin6e par le Consul et le chef de la douane, en raison des
circonstances. Les contraventions seront punies de la confiscation
des armes au profit :du Gouvernement Annamite et, en outre,
d'une amende qui ne pourra exc~der cinq cents piastres.

Si un bdtiment a debarqu6 clandestinement des armes ou des
munitions sur le territoire Annamite, ces armes, si elles sont en
petit nombre, seront confisqu6es et les contrevenants seront en
outre punis d'une amende de cinq cents piastres au plus; mais
si la quantit6 d'armes ou de munitions de guerre ainsi ddbarqu6es
est consid6rable et constitue un danger, le b~timent pourra 6tre
saisi et confisqu6, ainsi que tout ou partie du chargement.

La confiscation d'un bAtiment Europ6en ou Am6ricaiA ne pourra
6tre prononce que par les deux Gouveranements.
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ART. 16. Les capitaines et n6gociants 6trangers pourront louer
telles esp~ces d'allbges et d'embarcations qu'il leur plaira pour
transporter des marchandises et des passagers, et la r6tribution
A payer pour ces all1ges sera r6glde de gr6 A gr6 par les parties
int6ress6es, sans l'intervention de 'autorit6 Annamite, et, par
cons6quent, sans sa garantie, en cas d'accident, de fraude et de
disparition des dits alleges. Le nombre n'en sera pas limit6 et le
monopole n'en pourra 6tre conc6d A qui que ce soit, nonplus
que celui du transport par portefaix des marchandises A embar-
quer ou A d6barquer.

ART. 17. Toutes les fois qu'un n6gociant 6tranger aura des
marchandises A embarquer ou h d6barquer, il devra d'abord
remettre la note d6taill6e au Consul ou Agent consulaire qui en
donnera communication au chef de la douane. Celui-ci d6livrera
sur le champ un permis d'embarquement ou de d6barquement.
I1 sera alors proc6d6 h la v6rification des marchandises, dans la
forme la plus convenable pour qu'il n'y ait chance de perte pour
aucune des parties.

Le n6gociant devra se faire repr6senter sur le lieu de la vdrifi-
cation (s'il ne pr6f~re y assister lui-m6me) par une personne
r~unissant les qualit6s requises, h 'effet de veiller h ses int6r6ts
au moment oji it sera proc~d6 h cette v6rification pour la liqui-
dation des droits; faute de quoi, toute rdclamation ultdrieure
restera nulle et non avenue.

Si le n6gociant ne peut tomber d'accord avec lemploy6 Anna-
mite, sur la valeur h fixer, chaque partie appellera deux ou trois
n~gociants charg6s d'examiner les marchandises, et le prix le
plus 61ev6 qui sera offert par l'un d'eux sera r6put6 constituer la
valeur des dites marchandises.

Les droits seront pr~levds sur le poids net; on d6duira, en
cons6quence, le poids des emballages et contenants. Si le n6go-
ciant ne peut s'entendre avec l'employ6 Annamite sur la fixation
de la tare, chaque partie choisira un certain nombre de caisses et
de ballots parmi les colis objets du litige: is seront d'abord
pes6s bruts, puis tar6s ensuite, et la tare moyenne des colis
pes6s servira de tare pour tous les autres.

Si pendant le cours de la verification, il s'61ve quelque diffi-
cult6 qui ne puisse 6tre r~solue, le n6gociant pourra r6clamer
l'intervention du Consul, lequel portera sur le champ l'objet de la
contestation au chef des douanes, et tous d'eux s'efforceront
d'arriver A un arrangement amiable; mais la r6clamation devra
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avoir lieu dans les vingt quatre heures, sinon it n'y sera pas
donn6 suite. Tant que le rdsultat de la contestation restera pen-
dant, le chef de la douane n'en portera pas 1'objet sur les livres,
laissant ainsi toute latitude pour 1'examen et la solution de la
difficult6.

Les marchandises qui auraient 6prouv6 des avaries jouiront
d'une r6duction de droits proportionn6e h leur d6pr6ciation. Celle-
ci sera d6termin6e 6quitablement, et, s'il le faut, par expertise
contradictoire ainsi qu'il a dt6 stipul6 plus haut.

ART. 18. Tout b~timent entr6 dans Fun des ports ouverts de
l'Annam, et qui n'a point encore lev6 le permis de d6barquement
mentionn6 dans l'article pr~cdent, pourra, dans les deux jours
de son arriv6e, quitter le port et se rendre dans un autre port,
sans avoir h payer ni droit d'ancrage, ni droits de douane attendu
qu'il les acquittera ult6rieurement dans le port oii il effectuera la
vente de ses marchandises.

ART. 19. Les droits d'importation seront acquitt6s par les capi-
taines ou n6gociants au fur et b mesure du d6barquement des
marchandises et aprbs leur v6rification. Les droits d'exportation
le seront de la m~me manibre lors de 'embarquement. Lorsque
les droits de tonnage et de douane dus par un b~iment 6tranger
auront W int6gralement acquitt6s, le chef de la douane d6livrera
une quittance g6n6rale, sur 'exhibition de laquelle le Consul
rendra ses papiers de bord au capitaine et lui permettra de
partir.

Toutefois, si le capitaine y consent, il sera loisible A 'adminis-
tration des douanes (afin de faciliter les op6rations du commerce)
de percevoir les droits d'aprbs les papiers de bord, sans qu'on
soit oblig6 de d6charger les marchandises pour en constater la
valeur et la quantit6.

ART. 20. Aprbs 'expiration des deux jours mentionn~s dans
l'article 18 et avant de proc6der au d6chargement, chaque bdti-
ment de commerce acquittera int6gralement les droits de phare
et d'ancrage fix6s par 'article 3. Aucun autre droit, r6tribution
ou surcharge, ne pourra 6tre exig6 sous aucun pr6texte.

Lors du payement du droit pr6cit, le chef de la douane deli-
vrera au capitaine ou au consignataire un regu en forme de certi-
ficat constatant que les droits de phare et d'ancrage ont 6 int6-
gralement acquittis, et sur 1'exhibition de ce certificat au chef
de la douane de tout autre port ohi it lui conviendrait de se rendre,
le capitaine sera dispens6 de payer de nouveau ces droits pour
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son bAtiment, tout navire 6tranger ne devant en 6tre passible
qu'une seule fois A chacun de ses voyages d'un pays 6tranger en
Annam.

ART. 21. Tout navire 6tranger entr6 dans 1'un des ports ouverts
au commerce, et qui n'y voudra ddcharger qu'une partie de ses
marchandises, ne payera les droits de douane que pour la partie
d~barqu6e ; il pourra transporter le reste de sa cargaison dans
un autre port et l'y vendre. Les droits seront alors acquitt6s.

Dans le cas oti des 6trangers, aprbs avoir acquitta dans un port
les droits sur des marchandises, voudraient les r6exporter et
aller les vendre dans un autre port, ils en pr6viendraient le
Consul ou Agent consulaire; celui-ci, de son c6t6, informera le
chef de la douane, lequel, aprbs avoir constat6 l'identit6 de la
marchandise et la parfaite int6grit6 des colis, remettra aux
r6clamants une d6claration attestant que les droits aff~rents aux
dites marchandises ont 6t6 effectivement acquittas.

Munis do cette d6claration, les n6gociants 6trangers n'auront 6
leur arrivde dans i'autre port, qu'A la pr6senter, par 1'entremise
du Consul, au chef de la douane qui d41ivrera, pour cette partie de
la cargaison, sans retard et sans frais, un permis de d6barque-
ment en franchiso de droits; mais si t'autorit6 d-couvrait de la
fraude ou de la contrebande parmi ces marchandises ainsi
r6exportdes, celles-ci seraient, apr~s v~rification, confisqu~es au
profit de la caisse des douanes.

ART. 22. Aucun transbordement de marchandises ne pourra
avoir lieu que sur permis spdcial et dans un cas d'urgence. S'iL
devient indispensable d'effectuer cette operation, il devra en 6tre
rdf6r6 au Consul, qui d6livrera un certificat, sur le vu duquel le
transbordement sera autoris6 par le chef de la douane. Celui-ci
pourra touj ours dd6lguer un employ6 de son administration pour
y assister.

Tout transbordement non autorisA, sauf le cas de p6ril en la de-
meure, entrainera la confiscation, au profit de la caisse des
douanes, de la totalit6 des marchandises illicitement transbord6es.

ART. 23. Dans chacun des ports ouverts au commerce 6tranger,
le chef de la douane recevra pour lui-mme et d6posera au Con-
sulat Frangais des balances 16gales pour les marchandises et pour
l'argent, ainsi que des poids et mesures exactement cOnformes
aux poids et aux mesures en usage dans l'Annam et rev6tus d'une
estampille et d'un cachet contestant cette conformit6. Ces 6ta-
lons seront la base de toutes les liquidations de droits et payements
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faire. On y aura recours en cas de contestation sar le poids et
la mesure des marchandises, et il sera statud d'aprbs les r6su]tats
qu'ils auront donn6s.

ART. 24. Toute marchandise introduite ou export6e en contre-
bande par des navires ou par des n6gociants 6trangers, dans les
ports, quelle que soit d'ailleurs sa valeur et sa nature, comme
aussi toute denr6e prohib6e d6barqu6e frauduleusement, sera sai-
sie par 1'autorit6 locale et confisqu6e. En outre, le Gouvernement
Annamite pourra, si bon lui semble, interdire l'entr6e de ses ports
an b~timent surpris en contravention et le cQntraindre A partir
aussit6t aprbs l'op6ration de ses comptes. Si quelque navire
6tranger se couvrait frauduleusement d'un pavill-on qui ne serait
pas le sien, 1'autorit6 Frangaise prendrait les mesures n6cessaires
pour 4a r6pression de cet abus.

La totalit6 des sommes provenant de la vente des objets con-
fisqu6s sera versde la caisse de la douane. Le produit des
amendes pour contravention aux rbglements des douanes dans
les ports ouverts sera 6galement vers6 h cette caisse.

ART. 25. Son Excellence le Pr6sident de la R6publique Frangaise
pourra faire stationner un b~timent de guerre dans les ports
ouverts de 1'Empire oh sa pr6sence sera jug6e n6cessaire pour
maintenir le bon ordre et ]a discipline parmi les 6quipages des
navires marchands et faciliter l'exercice de 1'autorit6 consulaire.
Toutes les mesures n~cessaires seront prises pour que la pr6sence
de ces navires de guerre n'entraine aucun inconv6nient. Les bAti-
ments de guerre ne seront assujettis h aucun droit.

ART. 26. Tout b'atiment de guerre Frangais croisant pour la pro-
tection du commerce, sera regu en ami et trait6 comme tel dans
tous les ports de l'Annam oh il se pr6sentera. Ces b~timents pour-
ront s'y procurer les divers objets de rechange et de ravitaille-
ment dont ils auraient besoin, et, s'ils ont fait des avaries, les
r6parer et acheter dans ce but les mat6riaux n6cessaires, le tout
sans la moindre opposition.

II en sera de m~me h l'6gard des navires de commerce Francais
ou 6trangers qui, par suite d'avaries majeures ou pour toute autre
cause, seraient contraints de chercher refuge dans un port quel-
conque de 'Annam. Mais ces navires devront 6galement n'y
s6journer que momentan~ment, et aussit6t que la cause de leur
relAche aura cess6, ils devront alipareiller, sans pouvoir y pro-
longer leur s~jour et sans pouvoir y commercer.

Si quelqu'un de ces b'timents venait A se perdre sur la c6te,
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l'autorit6 la plus proche, d~s quelle en serait inform6e, porterail
sur-le-champ assistance A I'6quipage, pourvoirait L ses premiers
besoins et prendrait les mesures d'urgence n6cessaires pour le
sauvetage du navire et la preservation des marchandises. Puis
elle porterait le tout a la connaissance du Consul ou Agent consu-
laire le plus h port6e du sinistre, pour que celui-ci, de concert
avec 'autorit6 comptente, pfit aviser aux moyens de rapatrier
'6quipage et de sauver les d~bris du navire et de la cargaison.

Le port de Thuan-An, h cause de sa situation dans une rivibre
qui conduit h la capitale, et de sa proximit6 de cette capitale, fera
exception, et aucun bdtiment 6tranger de guerre ou de commerce
ne pourra y p6n6trer.

Cependant, si un b~timent de guerre Franais 6tait charg6 d'une
mission press6e pour le Gouvernement de Hu6 ou pour le R6si-
dent Frangais, il pourrait franchir la barre, aprbs en avoir
demand6 et obtenu 'autorisation expresse du Gouvernement
Annamite.

ART. 27. Les navires de commerce Annamites qui se rendront
dans tous les ports de France ou des six provinces Frangaises de
la Basse-Cochinchine pour y commercer y seront trait6s, an point
de vue des droits de toute nature, comme la nation la plus favo-
ris6e.

ART. 28. Le Gouvernement Frangais renouvelle la promesse
faite au Gouvernement Annamite, A l'article 2 du Trait6 du
15 mars, de faire tous ses efforts pour d6truire les pirates de terre
et de mer, particuli~rement dans le voisinage des villes et ports
ouverts au commerce europ6en, de fagon A rendre les op6rations
du commerce aussi sfires que possible.

ART. 29. La pr~sente Convention aura la m6me force que le
Trait6 du 15 mars 1874, auquel elle restera attach6e. Elle sera
mise en vigueur aussit6t aprbs l'dchange des ratifications, qui
aura lieu en m6me temps que celui du Trait6 du 15 mars 1874, si
c'est possible, et, en tous les cas, avant le 15 mars 1875.

En foi de quoi, les Plnipotentiaires respectifs Font sign~e et
y ont appos6 leurs sceaux.

Fait k. Saigon, au palais du Gouvernement, en deux expddi-
tions en chaque langue, compares et conformes entre elles, le
31 aofit 1874.

KRANTZ. (Signatures des Pl~nipotentiaires Annamites).

Afin d'6viter des difficult6s dans 1'interpr6tation de quelques
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passages des nouveaux Trait6s, les Pl6nipotentiaires des deux
H. P. C. sont convenus d'ajouter au pr6sent Trait6 un Article
additionnel, qui sera consid6r6 comme en faisant partie int6-
grante.

Article additionnel.

II est entendu que la ville m6me de Hanoi est ouverte au
commerce 6tranger et qu'il y aura dans cette ville un Consul
avec son escorte, une douane, et que les Europ6ens pourront y
avoir des magasins et des maisons d'habitation, aussi bien qu'h
Ninh-Hai et A Thi-Nai.

Si, par la suite, on reconnaissait que la douane de Hanoi est
inutile et que celle de Ninh-Hai suffit, la douane de Hanoi pour-
rait 6tre supprim6e; mais il y aurait toujours dans cette ville un
Consul et son escorte, et les Europ6ens continueraient h y avoir
des magasins et des maisons d'habitation.

Les terrains n6cessaires pour bAtir les habitations des Consuls
et de leurs escortes seront c6d6s gratuitement au Gouvernement
Frangais par le Gouvernement Annamite.

L'6tendue de ces terrains sera, dans chacune des villes ou
ports ouverts, de cinq maus, mesure Annamite (environ deux
hectares et demi). Les terrains ndcessaires aux Europ6ens pour
6lever leurs maisons d'habitation ou leurs magasins seront
achet6s par eux aux propridtaires. Les Consuls et les autorit6s
Annamites interviendront dans ces achats, de faqon h ce que
tout se passe avec 6quit6. Les magasins et les habitations des
commergants seront aussi rapproch6s que possible de la demeure
des Consuls.

A Ninh-Hai, le Consul et son escorte continueront A occuper
les forts, tant que cela sera jug6 n6cessaire pour assurer la police
et la s6curit6 du commerce. I habitera plus tard sur le terrain
de cinq maus qui lui aura 6t6 concdd6.

On respectera les pagodes et les s6pulcres, et les Europ6ens
ne pourront acheter les terrains sur lesquels il existe des habi-
tations qu'avec le consentement des propri6taires et en payant
une juste indemnit6.

Les commergants Europ6ens payeront l'imp6t foncier d'aprbs
les tarifs en usage dans la localit6 oi its habiteront, mais ils ne
payeront aucun autre imp6t.

A Saigon, le 31 aoift 1874.

KRANTZ. (Signatures des PlMnipotentiaires Annamites).
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ANNAM

Convention du 23 novembre 1874, annexe au Trait6 de
commerce du 31 aotit 1874.

Le contre-amiral KRANTZ, Commandant en chef la division
navale des mers de Chine et du Japon, Gouverneur par int6rim
et Commandant en chef en Cochinchine, commandeur de l'ordre
national de la L~gion d'honneur, etc., etc, muni des pleins pou-
voirs de Son Excellence le President de la R6publique Frangaise,

Et le haut fonctionnaire Nguy6n Van Tuong, Ministre de la
justice, d6cor6 du titre de Ki-vi-ba, muni des pleins pouvoirs de
Sa Majest6 le Roi d'Annam, sont convenus d'apporter au Trait6
de commerce sign6 le 31 aofit 1874 les modifications suivantes :

Est et demeure supprim6 le dernier paragraphe de P'article 2
du susdit Trait6, ainsi congu :

- I1 est entendu que les marchandises import6es on exportdes
((par des b~timents Chinois on appartenant A 'Annam seront
( soumises aux memes interdictions, et que celles importees ou

export6es sous pavilion Chinois seront soumises aux memes
droits que les marchandises importdes ou export6es sous
pavilion Europden ou Am6ricain (ce que Fon entend, dans ces
deux Trait6s, par pavillon 6tranger). Mais ces droits seront

Spercus s6par6ment par les Mandarins Annamites du service de
la douane et vers6s dans une caisse sp6ciale, A l'enti~re dispo-
sition du Gouvernement Annamite. )
Ledit paragraphe supprim6 est remplac6 par le texte suivant:
(, 11 est entendu que les marchandises importees de 1'6tranger
dans les ports ouverts, ou exportees des ports ouverts 6, 1'6tran-

< ger par des betiments Chinois ou appartenant h l'Annam,
, seront soumises aux memes interdictions et aux memes droits
a que celles import6es de l'6tranger ou exportdes k 1'6tranger
< sous tout autre pavilion, et que ces droits seront perqus par
< les m~mes employes et vers6s dans les memes caisses que
< ceux perus sur les marchandises importdes de l'6franger ou

exportdes b l'6tranger sous les pavilions dits trangers. )
La pr6sente Convention sera rattach6e au Traitd du 31 aofit

1874, lors de 1'6change des actes de ratification, et en fera partie
int~grante.

En foi de quoi, les P16nipotentiaires ont sign6 aujourd'hui,
23 novembre 1874, correspondant au quinzi~me jour du dixi~me
mois de la vingt-septibme ann6e de Tu Duc.

Contre-Amiral KRANTz. (Signatures des Pltnipotentiaires
Annamites).
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Pibce annexe.

Expos6 des motifs pr6sent6 A l'Assembl6e Nationale, 1e 1 7juin l875,
au nom du mar6chal de Mac Mahon, Pr6sident de la R6publique
Francaise, par le due Decazes, Ministre des Affaires 6trang~res, i
r'appui du plrojet de loi portant approbation d'un Traitd de com-
merce conclu i Saigon, le 31 aott -1874, entre la France et le
Royaume d'Annam (1).

M. M. Vous avez approuv6, au mois d'aofit dernier, les termes du Trait6
conclu, le 15 mars de ]a mme annie, "h Saigon, et destin6 h ddfinir et h
fixer les nouveaux rapports politiques que nous sommes appels h entre-
tenir d6sormais avec le Royaume d'Annam.

Un Trait6 de commerce, corollaire du prgc~dent, avait 6galement t6
pr6par6, ht 1'effet de rdgler les d~tails d'ex~cution, les tarifs de douane, les
taxes de pavilion, la qualit6 et les attributions des fonctionnaires Francais et
Annamites, appels h se prater un mutuel concours dans les ports ouverts,
pour la premiere-fois, aux navires de toutes les puissances maritimes.

Mais la n~cessit6 d'6tudier quelques points dont 1'examen avait t6
r~serv6 ht empch6 que le texte du Trait6 commercial ne vous ffit soumis
enr mme temps que celui du Trait6 politique auquel il se rattache et dont
il pr6cise les consequences.

Aujourd'hui 'accord est complet entre nous et la Cour de Hu6, et le
Gouvernement a la confiance que ce nouvel acte obtiendra votre assenti-
ment comme celui qui l'a pr~c~d6 et pr6par6. Nous venons, en cons6-
quence, prier 'Assembl6e de nous autoriser A en 6changer les ratifications
avec la Cour d'Annam.

Arrangement conclu i Berne, le 27 janvier 1876, pour r'admission
des Colonies francaises et de l'Inde britannique dans l'union
g~n~rale des postes (2).

Union postale universelle conclue A Paris, le p
or juin 1878, entre

rAllemagne, la Rdpublique Argentine, l'Autriche-Hongrie, la
Belgique, le Brvsil, le Danemark et les Colonies Danoises,
l'.gypte, l'Espagne et les Colonies Espagnoles, les Iktats-Unis de
l'Am6rique du Nord, la France et les Colonies Francaises (3), la
Grande-Bretagne et diverses Colonies Anglaises, PInde Britan-
nique, le Canada, la Grace, l'Italie, le Japon, le Luxembourg, le
Mexique, le Montdnegro, la Norwbge, les Pays-Bas et les Colonies
N~erlandaises, le Perou, la Perse, le Portugal et les Colonies Por-
tugaises, la Roumanie$ la Russie, la Serbie, le Salvador, la Suede,
la Suisse et la Turquie.

(1) Voir dans les documents parlementaires le rapport de M. le vice-amiral
Jaur~s 'Assemble Nationale.

(2) Cet Arrangement concerne ]a Birmanie Britannique et ]a Cochinchine.
(3) La Cochinchine, le Cambodge et le Tonkin y sont consid~r~s comme appar-

tenant & I'union postale universelle.
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Acte d'accession du Japon, les 17-29 janvier 1879, A la Con-
vention t6l6graphique internationale de Saint-P6tersbourg des
10-22 juillet 1875.

Conf6rence de Londres du 28 juillet 1879 pour servir i la
formation des tarifs internationaux, en ex6cution de la Conven-
tion t6l6graphique du 22 juillet 1875 (1).

Convention conclue A Paris, le 16 juin 1880, entre la France et
1'Espagne, pour la garantie rciproque des ceuvres de litt6rature
et d'art (2).

Ordonnance royale du J
e
r mai 1877, compldtant les dispositions

concernant 'administration de la justice dans le Royaume du
Cambodge.

ARTICLE 
e

r. Les Asiatiques, sujets Franvais venus de la Cochinchine
Francaise an Cambodge pour faire du commerce ou voyager, et qui vou-
dront jouir, pendant leur s6jour dans le Royaume, des privilges que ren-
ferment le Traitd du Protectorat ainsi que les Ordonnances royales qui en
ont 6t6 la cons6quence, devront, d6s leur arriv6e sur notre territoire, faire
au Protectorat Francais une d6claration de pr4sence.

Les effets de cette dclaration auront une dur6e maximum d'une ann6e.
apr~s laquelle ces Asiatiques seront d6sormais soumis aux lois du pays.

ART. 2. Par suite de cette d6claration de pr6sence, les Asiatiques, sujets
Francais, se trouveront plac6s, au point de vue de la justice civile et cri-
minelle, mais uniquement dans les diffdrends qu'ils pourront avoir entre
eux, dans les mmes conditions que les Europ6ens ou assimil6s, en con-
servant toutefois le statut, auquel ils 6taient soumis dans la Cochinchine
Francaise.

ART. 3. Le repr6sentant du Protectorat Francais au Cambodge, ainsi que
'administrateur des affaires indig~nes qui lui est adjoint, auront, h 1'6gard

des Asiatiques, sujets Francais, les attributions judiciaires dont jouissent
les administrateurs dans les provinces de la Cochinchine Francaise, et ils
feront appliquer les dispositions contenues dans le code Annamite en
\ igueur.

I1 pourra 8tre fait appel des jugements prononc6s en conformit6 des dis-
positions du pr6sent article. Ces appels seront port6s devant la commis-
sion d'appel qui si~ge h Saigon.

ART. 4. Les appels des jugements rendus par le repr6sentant du Protec-
torat, dans les affaires entre les Asiatiques, sujets Francais, et les Euro-
p6ens, seront port6s devant les tribunaux Frangais de Saigon.

(1) Le Japon 6tait reprsent A cette conference.
(2) Cette Convention est ex~cutoire dans les Colonies Franqaises et les provinces

Espagnoles d'outre-mer.
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ART. 5. Tous les crimes ou ddlits commis sur notre territoire par des
Asiatiques, sujets Franeais on Europdens au prejudice d'un Cambodgien,
serontjug-s, sans appel et selon 1'6quit6 par le tribunal mixte.

En cas de condamnation & mort, le recours en grAce devra 6tre port6
devant M. le Gouverneur de la Cochinchine.

ART. 6. Tons les crimes ou d6lits commis par nos sujets au prejudice de
Francais, Europdens on Asiatiques, sujets Francais, seront jug s, sans
appel et selon 1'6quit6 par le tribunal mixte.

En cas de condamnation h mort, le recours en grAce devra tre port6
devant Nous.

Les Trait~s conclus entre la France et le Cambodge, et qui ont tabli, en
faveur de ce Royaume, le Protectorat de la France, ont investi le Gouver-
nement Francais au Cambodge, de la pleine juridiction sur les Europ~ens
ou assimils, toutes les fois qu'aucun sujet Cambodgien n'est partie au
proc~s.

Le Gouvernement Francais a d'ailleurs reconnu que le dfveloppement
des int~rgts Europdens au Cambodge, ayant augment6 dans une propor-
tion consid~rable le nombre des litiges entre Europdens, it est devenu
n~cessaire de substituer pour ces litiges, une procddure nouvelle, & celle
qui a W adoptde en 1873. 1 se propose, en cons6quence, d'accorder A
ses justiciables les garanties rfsultant de ]a procedure de droit commun,
telle qu'elle est 6tablie dans le ressort de la cour de Saigon.

I1 entend d'ailleurs d~clarer qu'il n'est pas dans sa pens6e de r~clamer
aucun changement dans la proc6dure 6tablie par les Ordonnances de 1873
pour les causes oil des justiciables Cambodgiens sont parties et qui
relvent par suite, du tribunal mixte Franco-Cambodgien.

II veut affirmer en m~me temps son entier respect des stipulations qui
rfservent aux autorits Cambodgiennes la connaissance exclusive de tout
proc~s, oil aucune partie europdenne n'est en cause.

De son c6t6, S. M. le Roi du Cambodge entend reconnaitre que les
Ordonnances royales de 4873, promulgudes par le Gouverneur de la
Cochinchine, le ler avril de la mgme annie, ne sauraient avoir de carac-
tre conventionnel, qu'en ce qui concerne la procedure des affaires mixtes
et non la proc6dure des affaires purement Europdennes.

Cet 6change d'explications a conduit & arrgter le texte de la D~claration
qui suit :

D6claration.

Le Gouvernement de la R~publique Frangaise et le Gouverne-
ment de S. M. le Roi du Cambodge, ayant reconnu la n6cessit6
d'apporter certains changements dans la procedure des causes
entre Europ6ens au Cambodge.

S. M. Norodom, Roi du Cambodge, d'une part;
M. le Myre de Vilers, Gouverneur de la Cochinchine au nom du

Gouvernement Frangais, d'autre part;
Sont par la pr6sente D6claration convenus de ce qui suit:
ARTICLE ler. Les modifications que le Gouvernement Frangais

se propose d'apporter A la procedure des causes entre Europ~ens
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CAMBODGE

au Cambodge, n'affecteront en rien les rbgles 6tablies par les
Ordonnances de 1873, quant aux procbs qui sont du ressort du
tribunal mixte Franco-Cambodgien, tel qu'il a Wt6 6tabli par le
Trait6 du 11 aofit 1863 et les Ordonnances de 1873.

ART. 2. Est abrogde la partie des Ordonnances de 1873 qui
s'appliquait A la juridiction purement Europdenne, d6volue A la
France en vertu des Trait6s.

En foi de quoi, les soussign6s ont sign6 la pr6sente Ddclara-
tion et Pont rev6tue de leurs sceaux.

Saigon, le 17 novembre 1880.

LE MYRE DE VILERS. NORODOM.

Acte d'accession du Siam, le J0r juillet 1881, i la Convention
postale universelle du Jar juin 1878.

D6claration dchang6e, le 21 d6cembre 1881, entre la France et le
Cambodge pour le r~glement des conflits en matibre de con-
tentieux administratif.

La DWclaration royale du 19 septembre 1880 et les d6crets relatifs au
Tribunal Francais de Pnom-Penh avaient 6tabli la juridiction applicable
aux Europdens et assimils, le Trait6 de 1863 et les Ordonnances de 1873
rdservant au Tribunal mixte le jugement des causes ofi des sujets Cam-
bodgiens 6taient parties au procs. Mais en ce qui concerne les contrats
administratifs passds entre le Gouvernement Cambodgien et les sujets
Europ~ens et Am~ricains, les contestations qui s'61evaient h leur propos
ne se terminaient que par des transactions on~reuses le plus souvent pour
le Tr6sor autant que d6sastreuses pour le pays, parce que l'absence d'une
juridiction compktente rendait les entreprises s6rieuses impossibles.

Le Gouvernement de la R~publique Francaise et celui du Roi du Cam-
bodge reconnaissant la n6cessit6 d'instituer un tribunal administratif
charg6 de statuer sur les recours contentieux et le Roi du Cambodge
estimant qu'iI ne pourrait, sans de graves inconv6nients, nommer des
juges dans des proc~s oii 1'initiative royale aurait pu s'exercer aupara-
vant, a fait appel en cette circonstance au Gouvernement Francais.

I1 a sembl6 h celui-ci que le Conseil priv6 de la Cochinchine qui connaft
des diffdrends entre l'Administration Francaise et ses justiciables devait
tre le juge naturel des litiges administratifs dont il est parld plus haut,

sans que, toutefois cette extension de la competence du Conseil priv6
diminue en rien l'autorit6 du Roi du Cambodge. Le Conseil ne connaltra,
en effet, que des contestaLions engagdes sur des droits et non point sur de
simples int6rts et les actes issus du pouvoir discr6tionnaire du Roi
6chappent h son apprdciation.

S. M. le Roi du Cambodge a done donn6 au Conseil priv de Cochin-
chine, le droit de rendre ddsormnais des arrgts en dernier ressort sur les

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



26 MARS '1882

procs susceptibles de recours au contentieux administratif engagds entre
le (;ouvernement Cambodgien et les justiciabtes du Tribunal Francais.

En consdquence, les deux Gouvernements ont arrt6 le texte de ]a Ddcla-
ration qui suit :

D6claration.

Le Gouvernement de la R6publique Frangaise et le Gouver-
nement de S. M. le Roi du Cambodge ayant reconnu la n~cessit6
de constituer un tribunal administratif appel6 h connaitre des
diff6rends susceptibles de recours contentieux entre le Gouver-
nement Cambodgien et les justiciables du Tribunal de France,

S. M. Norodom, Roi du Cambodge, d'une part, M. le Myre de
Vilers, Gouverneur de la Cochinchine, au nom du Gouvernement
Frangais, d'autre part;

Sont, par la prdsente D6claration, convenus de ce qui suit:
ART. I. Le rbglement des conflits survenus en matibre de con-

tentieux administratif entre le Gouvernement Cambodgien et les
sujetsEurop6ens ou Am6ricains justiciables du Tribunal de France,
est attribu6 au Conseil du contentieux de Cochinchine sidgeant A
Saigon qui statuera en dernier ressort.

ART. II. La pr6sente Convention aura plein et entier effet h
dater du jour de sa ratification par M. le President de la R6pu-
blique Franqaise.

ART. III. Les contrats passds avant la presente D6,claration ne
profiteront pas des pr6sentes dispositions.

Fait A Pnom-Penh, le 21 ddcembre 1881.

LE MYRE DE VILERS. NORODOM.

Traitd de commerce et de navigation conclu A Paris, le 6 fevrier
1882, entre la France et l'Espagne. (Echange des ratif., A Paris le
12 f6vrier.) (1).

Convention r6glementant le commerce des armes et munitions
au Cambodge (26 mars 4882).

Sa Majestd Norodom I, Roi du Cambodge, son Conseil des Mi
nistres consultS, d'une part, et M. Le Myre de Vilers, Gouverneur
de la Cochinchine Frangaise, d'autre part,

Considdrant que les actes de piraterie deviennent de plus en
plus nombreux, et que, dans la plupart des cas, les pirates sont

(1) Ce Trait6 est ex6cutoire dans les possessions coloniales des deux.l tats,
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arm6s de fusils; que ces attaques r6pdtees sont de nature L trou-
bler la tranquillit6 des deux pays; que si les gens de mauvaise vie
ont en leur possession des armes feu et des munitions, cela
tient h ce que le commerce des armes se fait dans le Cambodge
sans surveillance et sans contr6le;

Considdrant qu'il importe de reglementer le commerce et de ne
pas laisser subsister plus longtemps un 6tat de choses qui peut
devenir un jour aussi funeste h la Cochinchine qu'au Cambodge;

Sont convenus de ce qui suit :
ART. ler. Les ports du golfe de Siam, depuis la frontibre de

Cochinchine jusqu'h la fronti~re Siamoise, sont fermes au com-
merce des armes et des munitions.

L'introduction des armes et des munitions du Cambodge ne
pourra avoir lieu que par Saigon et en vertu d'une autorisation
ddlivree par les autorit6s competentes.

ART. 2. En dehors des princes de la famille royale et des man-
darins de toute classe de la couronne, nul Cambodgien ou Asia-
tique ne pourra poss6der des armes h feu ou des munitions, s'il
n'est pourvu d'un permis r6gulibrement delivr6 h Pnom-Penh
par le Mandarin charge du service de la surveillance des armes.

Ces permis seront ddlivr6s moyennant une redevance annuelle
de deux piastres par arme h feu. Cette redevance sera pay6e
chaque ann6e au Tr6sor royal.

Un registre spdcial sera affect6 h l'enregistrement des permis.
Art. 3. Les Asiatiques sujets Frangais ou sujets Europeens r6si-

dant au Cambodge devront se faire inscrire au Protectorat et
recevront leur permis par les soins et sous la surveillance du
repr6sentant du Protectorat.

Les Autorits Gambodgiennes et Fran~aises devront s'adresser
rdciproquement un extrait des autorisations qu'elles auront
accord6es.

ART. 4. Les armes et les munitions en fransit dans le Cam-
bodge devront 6tre depos6es A la douane ou au Protectorat, ou
chez les Gourverneurs de provinces, pendant le temps de s6jour
dans le Royaume.

Fait en FranQais et en Cambodgien, les deux versions ayant la
m6me teneur et le meme sens, I Pnom-Penh, le vingt-six mars
mil huit cent quatre-vingt-deux.

Signd : LE MYRE DE VILERS,
NORODOM.
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Convention du 12 avril 1882 portant cr6ation d'une zone neutre
entre la Cochinchine et le Cambodge et concession par S. M.
Norodom au Gouvernement de la R~publique de 'ilot de
Trey-Ka.

S. M. le Roi du Cambodge et M. le Gouverneur de la Cochinchine;
Voulant assurer dans les deux pays la s6curit6 troubl6e trop

fr~quemment par des pirates, des voleurs de buffies, des pillards
de frontibres, des contrebandiers de munitions de guerre et
d'opium, qui passent d'un territoire sur 1'autre pour 6chapper h
un juste ch~timent;

Sont convenus de ce qui suit:
ART. ler. Ii est cr66 de chaque cbt6 de la frontibre une zone

neutre de 8 kilomtres.
ART. 2. Dans cette zone de 16 kilombtres, il est interclit

d'6tablir :
10 Des maisons de jeu;
2o Des d6bits d'opium;
30 Des d6bits et des distilleries d'alcool.
Ndanmoins, en ce qui touche les paragraphes 2 et 3, Sa Majest6

se r6serve de ne donner son entier effet h la prdsente Conven-
tion qu'autant que le tr6sor royal ne serait pas expos6 h des
demandes en indemnit6 de la part des fermiers en exercice.

ART. 3. Les Autorit6s Frangaises et Cambodgiennes auront
qualit6 sur la zone neutre, pour proc~der h 'arrestation des
auteurs des crimes, d6lits et contraventions, commis sur leur
territoire respectif, h charge d'en informer 'administrateur ou le
mandarin de la province dans les vingt-quatre heures.

ART. 4. Le Gouverneur de la Cochinchine se trouvant dans la
n~cessit4 d'4tablir un poste de police h 1'embouchure de la
rivibre de Kampot, pour surveiller la contrebande des armes et
munitions de guerre et de l'opium, Sa Majest6 concbde au Gou-
vernement de la R6publique les terrains de l'ilot de Treyka.

ART. 5. La prdsente Convention sera soumise h la ratification
de M. le Pr6sident de la R6publique Frangaise.

Sign6 :NORODOM
LE MYRE DE VILERS.

12
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Convention pass6e ! Pnom-Penh entre S. M. le Roi du Cambodge
et le Gouverneur de la Cochinchine Francaise, relativement A
l'inscription au Protectorat, des Annamites, sujets Frangais, et
A la suppression de l'imp6t de capitation pour les inscrits.
(42 avril 1882).

Nous, Prea Bat Somdach Prea Norodom, Roi du Cambodge,
Consid~rant qu'il importe de r6gler d'une manibre d6finitive

les conditions dans lesquelles les Annamites sont admis h r6sider

dans notre Royaume; qu'en raison des relations d'alliance et

d'amiti6 que nous entretenons avec le Gouvernement de la

R1publique, nous voulons donner aux sujets Frangais le traite-
ment des Asiatiques les plus favorisds,

Avons ordonn6 et ordonnons :
10 Les Annamites qui entendront conserver la qualit6 de

sujets Francais et 6tre r6gis, suivant les causes, soit par le

tribunal de France, soit par le tribunal mixte, devront se faire
inscrire au Protectorat de France ;

2o Les Annamites inscrits au Protectorat de France seront
dispens6s de l'imp6t de capitation;

30 Les Annamites qui ne se seront pas fait inscrire au Protec-

torat de France devront l'imp6t de capitation pour 1'annde pen-
dant laquelle leur non-inscription aura 6 constat6e;

40 Les Annamites justifieront de leur inscription par une carte

qui leur sera ddlivr6e par le repr6sentant du Protectorat et

qu'ils devront repr6senter aux autorit6s locales, chaque fois
qu'il en sera fait la demande.

Fait h Pnom Penh, le 12 avril 1882.
Sign6 : NORODOM.

Sign6 : LE MYRE DE VILERS.

Convention passde i Saigon, le 15 novembre 1882, entre la France
et le Royaume de Siam pour 1'dtablissement d'une ligne t616gra-
phique entre Battambang et Bangkok (Ech. des ratif. & Bangkok, le
23 mai 1883).

Entre M. le Myre de Vilers, Gouverneur de la Cochinchine
Frangaise, au nom du Gouvernement de la R6publique, assist6
de M. Lourme, directeur des Postes et T6ldgraphes.

Et S. E. Phya-Sri-Singha-Thep attach6 au service de S. A. le
Prince Kroma-Phra, conseiller priv6 de S. M. agissant au nom du
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Gouvernement Siamois et assist6 de M. Denis, consul de Siam h
Saigon; il a 6td convenu ce qui suit.

ARTICLE ler. Le Gouvernement FranQais et le Gouvernement
Siamois sont tomb6s d'accord au sujet de l'ex6cution de la ligne
t616graphique de Kong-Pong- Prak (frontibre de la province de
Battambang, d6pendant de Siam) A Bangkok.

ART. 2. Le Gouvernement Siamois demande h engager des
employds Frangais pour 1'ex6cution complbte des travaux de la
ligne t6l6graphique de Bangkok A Battambang.

ART. 3. Le Gouvernement Fran~ais se charge de procurer des
employ6s t6l6graphistes qui travailleront pour le Gouverne-
ment Siamois aux gages duquel ils seront jusqu'h la fin des
travaux.

ART. 4. Ces employ6s seront pay6s par le Gouvernement Sia-
mois pour le travail qu'ils ex6cuteront sur la ligne t61graphique
de Kong-Pong-Prak (frontibre de Battambang d6pendant du
Siam) A Bangkok inclusivement; le terme de leur engagement
finira le jour de Fachbvement de la ligne.

ART. 5. Si, pendant la dur~e de l'engagement et de 'ex6cution
des travaux, un de ces employds tombait malade ou demandait
A rentrer h Saigon, il devrait avertir, soit l'officier Siamois charg6
de la direction des travaux, soit, en son absence, 'autorit6
locale; il ne pourra quitter le chantier sans son consen-
tement.

ART. 6. Les employ6s malades devront 6tre remplac6s d'urgence
pour que le travail ne soit pas interrompu.

ART. 7. Les employ~s qui sont aux gages du Gouvernement
Siamois pour les travaux de ]a ligne recevront leurs appointe-
ments chaque mois, et devront suivre en tous points les instruc-
tions de l'officier du Gouvernement Siamois au sujet de 1'exdcu-
tion des travaux. Us devront s'appliquer A ex6cuter les travaux
du t616graphe dans les m6mes conditions que le Gouvernement
Frangais lui-m6me les fait ex6cuter en Cochinchine.

ART. 8. Leur solde est ainsi rdgl6e mensuellement:
1o Le premier employd aura deux cents piastres mexicaines.
20 Le deuxibme employ6 aura cent cinquante piastres mexi-

caines.
30 Un chef de chantier aura trente piastres mexicaines.
4o Deux surveillants auront vingt piastres mexicaines cha-

curt.
ART. 9. Le Gouverneur de la Cochinchine pr6viendra le per-
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sonnel qu'il doit obdir aux instructions qui lui seront donnees par
l'officier Siamois.

ART. 10. Cette Convention, rddigde en Francais et en Siamois,
sera dress6e en double exp6dition et signde des deux Parties
Contractantes, M. Le Myre de Vilers, Gouverneur de la Cochin-
chine et S. Exc. Phya-Sri-Singha-Thep, conseiller priv6 de Sa
Majest. L'un des exemplaires sera soumis b la ratification du
Prdsident de la Rdpublique, l'autre A l'approbation du Prince
charg6 des t6lgraphes et A la ratification de Sa Majestd le Roi
de Siam.

ART. 11. Cette Convention entrera en execution du jour oii elle
sera revetue de la signature et du cachet de S. Exc. Phya-Sri-
Singha-Thep, attachd au service de S. A. le Prince Kroma-Phra
et conseiller priv6 de Sa Majest6 le Roi de Siam, assistd de
M. Denis, consul de Siam A Saigon, d'une part, et de la signature
et du cachet de M. Le Myre de Vilers, Gouverneur de la Cochin-
chine, assist6 de M. Lourme, directeur des Postes et T61-
graphes, d'autre part.

Fait A Saigon, le 15 novembre 1882, correspondant au mer-
credi de la 5e lune croissante du 12 e mois de l'ann6e du Cheval 1244
du 15e anniversaire du Rbgne actuel.

(L. S.) LE MYRE DE VILERS. (L. S.) PHYA-SRI-SINGHA-THEP.

(L. S.) LOuRME. (L. S.) DENIS.

Arrangement conclu A Paris, le 23 mai 1883, entre la France et le
Royaume de Siam pour r6gler le commerce et la vente des bois-
sons (Itch. des ratif. A Paris, le 12 aofit 1885).

Le Pr6sident de la R6publique Frangaise, et S. M. le Roi de
Siam, ayant reconnu l'utilit6 d'une rdglementation du commerce
des boissons dans le Royaume de Siam, ont nomm6 h cet effet,
pour leurs Pl6nipotentiaires respectifs, savoir :

Le Pr6sident de la R6publique Frangaise, M. Challemel-Lacour,
sdnateur, Ministre des Affaires 6trangbres,

Et S. M. le Roi de Siam, le prince Prisdang, son Envoy6 Extraor-
dinaire et Ministre Pl6nipotentiaire Paris;

Lesquels, aprbs s'6tre communiqu6 leurs pleins pouvoirs trou-
vds en bonne et due forme, ont arretd les articles suivants :

ART. l er. Les ressortissants Fran~ais pourront importer dans le
Royaume de Siam, de quelque pays et sous quelque pavillon que
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ce soit, des boissons ferment6es, ainsi que toute esp6ce de bois-
sons distill6es dont le titre alcoolique ne sera pas sup6rieur A
50 degr6s, mesur6s A l'alcoom~tre de Gay-Lussac, moyennant
'acquittement d'un droit d'entr6e qui ne pourra 6tre plus 6lev6

que les droits int6rieurs qui grkvent les boissons fermentdes ou
distilles d'origine Siamoise.

Its pourront 6galement importer des spiritueux d'un titre sup6-
rieur h 50 degr6s, mais ces boissons, tant qu'il ne sera pas
fabriqu6 h Siam de spiritueux du m~me titre, pourront Utre sou-
mises A un droit additionnel 6tabli proportionnellement d'apr~s
la base adoptde pour les spiritueux d'un titre inf~rieur.

En ce qui concerne les vins, le droit d'entr6e ne pourra dans
tous les cas exc6der 8 p. 100 de la valeur.

ART. 2. Le tarif des droits d'accise 6tablis sur les spiritueux
fabriqu6s h Siam devra Wre communiqu6 par le Gouvernement
Siamois au consul de France A Bangkok, et dans le cas oil ces
droits viendraient A 6tre rehauss6s, les nouveaux droits ne
seraient applicables aux spiritueux imports par des ressortis-
sants Frangais qu'h 1'expiration d'un d61ai de six mois h dater du
jour ohi ils auraient 6t0 notifl6s par le Gouvernement Siamois au
Consul de France A Bangkok.

ART. 3. L'essai des boissons import6es dans le Royaume de
Siam sera fait par deux experts d6sign6s, l'un, par I'Autorit6 Sia-
moise, 'autre, par le n~gociant importateur, et h son d6faut par
le Consul de France. En cas de d6saccord, les experts d6signe-
ront un tiers arbitre.

ART. 4. Tout individu qui voudra vendre en ddtail des boissons
ferment6es ou distilles devra se munir d'un permis sp6cial
(licence). Ce permis ne pourra tre d~livr6 que par l'Autorit6
Siamoise qui ne pourra le refuser sans un motif juste et raison-
nable.

Les d~taillants Siamois ou 6trangers qui vendront des boissons
d'origine 6trangbre import6es par des ressortissants Francais ne
pourront 6tre soumis A des taxes autres ou plus 6lev6es que
ceux qui vendront des boissons de fabrication Siamoise.

Les autres conditions auxquelles pourra tre subordonnde la
d6livrance du permis ou licence seront fix6es ultdrieurement
d'un commun accord entre les deux Gouvernements.

I1 est d'ailleurs bien entendu que les porteurs de permis ou
licences devront, pour la vente des boissons, se conformer aux
lois et r~glements du Royaume de Sian.
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Le Gouvernement Siamois s'engage de son c6t6 n'entraver en
aucune mani~re la vente en d6tail des boissons ferment6es ou
distill6es d'origine 6trangbre qui ne seraient pas reconnues con-
traires h la sant6 publique.

ART. 5. L'analyse des boissons pr6tendues nuisibles sera faite
dans les conditions indiqu6es par 'article 3.

Lorsque les boissons soumises h une analyse dans lesdites con-
ditions auront ft6 d6clar6es nuisibles A la sant6 publique, le
Gouvernement Siamois en donnera avis aux importateurs consi-
gnataires ou ddtenteurs de ces produits, qui devront les r6ex-
porter dans un d61ai de trois mois aprbs cette notification.

Dans le cas oii la rdexportation de ces boissons ne serait pas
effectu6e dans le d6lai prescrit, le Gouvernement Siamois pourra
les faire saisir et d6truire, sous r6serve de remboursement des
droits qui auraient t4 acquitt6s A 1'entr6e de ces produits dans
le Royaume de Siam.

ART. 6. Les ressortissants Frangais devantjouir, aux termes du
Trait6 du 15 aofit 1856, du traitement de la nation la plus favori-
s6e, ii est bien entendu qu'ils ne seront tenus de se conformer
aux dispositions du pr6sent Arrangement qu'autant que les sujets
des autres nations y seraient 6galement soumis et les observe-
raient en toute circonstance.

ART. 7. Le pr6sent Arrangement entrera en vigueur h une date
qui sera ult6rieurement fix6e d'un commun accord entre les deux
Gouvernements, et il restera obligatoire jusqu'A l'expiration
d'un d6lai de six mois h partir du jour ohi it aura t6 d6nonc6.

Si le prdsent Arrangement vient i prendre fin, les engage-
ments r6sultant des Trait6s existant entre la France et le Siam
rentreront en vigueur et subsisteront tels qu'ils 6taient avant la
signature dudit Arrangement en ce qui concerne l'importation et
la vente des boissons A Siam.

ART. 8. Le pr6sent Arrangement sera ratifi6 et les ratifications
en seront 6chang6es b Paris aussit6t que possible.

Fait en double original a Paris, le 23 mai 1883.
(L. S.) P. CHALLEMEL-LACOUR. (L. S.) PRISDANG.
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Piece annexe.

Expos6 des motifs pr6sent6, le 19 f6vrier 1885, au nom de M. Jules
Grivy, Pr6sident de la R6publique Frangaise, par M. Jules Ferry,
Pr6sident du Conseil, Ministre des Affaires 6trangbres et par
M. Maurice Rouvier, Ministre du Commerce, A l'appui du projet
de loi portant approbation de l'Arrangement sign6 A Paris, le
23 mai 1883, entre la France et le Siam, relativement A Yimpor-
tation et i la vente des boissons en Siam (1).

Messieurs, nous avons I'honneur de soumettre h votre approbation 'Ar-
rangement sign6, le 23 mai 1883, entre la France et le Siam relativement 4
]'importation et h la vente des boissons dans ce dernier pays.

Aux termes du Trait6 d'amiti6, de commerce et de navigation conclu
entre les deux E tats, le 15 aofit 1856, a les Francais sont autoris~s A acheter
et i vendre des rnarchandises h qui bon leur semblera sans que cette
libert6 puisse Utre entrav6e par aucun monopole ou privilge exclusif de
vente ou d'achat (art. 5). Apr~s le payement d'un droit d'entrde de 3 p. 100,
les marchandises pourront 6tre vendues en gros ou en ddtail, sans avoir h
supporter aucune charge ou surtaxe quelconque (art. 18) )). Des disposi-
tions analogues se trouvent dans les diffdrents Traitds sign~s par la Cour
de Bangkok avec les autres tats Europdens.

L'application de ces clauses au commerce des boissons a donn6 lieu,
depuis vingt ans, h des difficultds auxquelles le Gouvernement Siamois a
essay6 de mettre fin en concluant des Arrangements spdciaux avec les
divers pays intdress~s. Une Convention de cette nature a t6 signde le 7 aofit
1867, entre la France et le Siam; mais elle n'a jamais W appliqu~e.

Le Gouvernement Siamois aouvert de nouvelles n6gociations sur ce sujet,
au commencement de ]'annde 1883, avec les principaux pays auxquels il
est li6 par des Trait6s. 11 a fait valoir que les eaux-de-vie de riz, fabriqu~es
en Asie, entrent presque seules dans la consommation Siamoise et que le
peu d'616vation des droits stipul6s pour les spiritueux 6trangers le met,
sans qu'il en r6sulte aucun avantage appreciable pour les producteurs
Europ6ens, dans l'impossibilit6 de tirer des taxes sur les boissons un revenu
suffisant pour pourvoir aux besoins du Trgsor. La Cour de Bangkok a fait
ressortir d'autre part, le prgjudice que cause 4 la sant6 et A la moralit6
publiques l'abus des eaux-de-vie de mauvaise qualit6 vendues au plus bas
prix par des d~bitants Chinois qui les importent sous pavillon 6tranger.

En vue de remddier A cet 6tat de choses, le Gouvernement Siamois
r~clamait le monopole de la vente des spiritueux ou tout au moins Fap-
plication aux alcools de provenance 6trang~re des droits d'accise qui
frappent les eaux-de-vie fabriqu~es dans le pays, et le relvement des
droi ts sur les autres boissons.

Les pourpalers entam~s A cet effet ont abouti A la conclusion de douze
Conventions distinctes, mais presque identiques au fond, qui ont t6
sign~es avec le Siam par l'Angleterre (6 avril 1883), le Portugal (14 mai),

(1) Voir dans les documents parlementaires de 1'ann6e 1885 les rapports de
MM. F61ix Faure et Dietz Monnin.
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la France (23 mai), la Suede et la Norw~ge (16juillet), le Danemark (25 juil-
let), la Belgique (4 aoft), les Pays-Bas (10 novembre), l'Allemagne (12 mars
1884), les Etats-Unis (44 mai), l'Espagne (24 mai) l'Italie (5juillet) et 'Au-
triche-Hongrie (17 janvier 4885).

En ce qui nous concerne sp&cialement, la question soulev~e par la Cour
de Bangkok n'offrait qu'un int~ret tr~s secondaire. Le march6 des spiri-
tueux en Siam, est en effet, presque exclusivement aliment6, en dehors
des alcools indig~nes, par des eaux-de-vie de riz venant de Chine, soit
directement, soit par la voje des entrep6ts Anglais de Singapour et de
Hong-Kong. Depuis plusieurs anndes ddjA, nos chargements directs de
spiritueux . destination 'de Bangkok sont devenus tr6s rares, et, dans le
tableau des marchandises d'origine Francaise import6es en 1883, les eaux-
de-vie et liqueurs ne figurent que pour 5,641 fr., les vins rouges pour
16,499 fr. et les vins de Champagne pour4,950fr. On a remarqu6, d'ailleurs,
que les importations des marchandises Europ6ennes ont diminu6 en Siam

mesure que la consommation des alcools Chinois s'est accrue.
Dans ces conditions, nous avons pens6 que nous pouvions, sans incon-

venient, pour notre commerce, donner au Gouvernement Siamois, une
marque de notre bon vouloir en consentant, de m~me que tous les autres
Etats intdress~s, aux modifications qu'il d~sirait introduire dans le regime
auquel les boissons sont actuellement soumises dans le Royaume de Siam.

Comme vous le verrez, Messieurs, en prenant connaissance de 'Arran-
gement dont le texte est ci-annex6, ces modifications n'ont d'ailleurs dt6
accept6es que sous les restrictions nfcessaires pour que le march6 de
Siam restAt largement ouvert A nos produits. Nous nous sommes refusds A
reconnattre au Gouvernement Siamois le monopole de la vente des spiri-
tueux, et nous avons entour6 de nombreuses garanties 1'application des
nouveaux droits aux boissons d'origine Francaise.

L'article 1er 6tablit 1'6galit6 absolue de traitement entre les spiritueux
import6s par les ressortissants Fran ais et les boissons ferment6es ou dis-
tilles d'origine Siamoise, et comme ces derni~res sont au titre uniforme
de 380, tandis que les eaux-de-vie de France atteignent de 450 A 500, nous
avons stipul6 que nos spiritueux ne pourraient Atre soumis A un droit d'en-
trge plus 6lev6 que les droits intdrieurs qui frapperaient les boissons fer-
mentdes ou distill6es d'origine Siamoise.

La perception d'un droit additionnel calcule sur la base adoptfe pour
les alcools Siamois n'est autoris6e qu'en ce qui concerne les alcools dont
le titre est supgrieur A 500. Quant aux vins, le droit auquel ils seront sou-
mis avait 6t6 fixe A 10 p. 100 dans d'autres Arrangements pr~cfdemment
conclus; il a t abaiss6 A 8 p. 400 dans notre Convention.

L'article 2 porte que le tarit des droits d'accise 6tablis sur les spiritueux
fabriquds A Siam devra nous Atre communiqu6 et qu'il ne pourra 6tre
rehauss6 sans une notification prfalable. Aux termes de l'article 3, l'essai
des boissons importdes sera fait par deux experts dont l'un sera d6sign6
par le ndgociant importateur et, h son d~faut, par le Consul de France.

L'article 5 indique, d'autrepart, les conditions dans lesquelleslardexpor-
tation des eaux-de-vie ddclar6es nuisibles A la sant6 publique pourra 6tre
ordonnfe. Une clause spdciale rdglementele commerce de d~tail et stipule
certaines garanties pour les d~taillants 6trangers (art. 4).

De plus il est formellement stipul que les Frangais ne seront tenus de
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se conformer aux dispositions de ce Arrangement qu'autant queles ressor-
tissants des autres pays y seront 6galement soumis et s'y conformeront
(art. 6). Cette clause nous assure notamment le b~n~fice d'une disposition
de l'Arrangement sign6 le 12 mai 1884, entre l'Allemagne et le Siam, aux
termes de laquelle le tarif des droits h 6tablir devra 6tre fix6 d'un commun
accord avant la mise en vigueur de la Convention et ne pourra Atre
rehauss6 qu'apr~s entente entre les deux pays.

Enfin, nous nous sommes r~serv~s de fixer ult~rieurement la date .

laquelle cet Arrangement entrerait en vigueur, et les deux parties pourront
le ddnoncer h toute 6poque en se prdvenant six mois A 'avance; si cette
dventualit6 se r6alisait, les articles pr~cit6s du Trait6 de 1856 redevien-
draient imm~diatement applicables au commerce des boissons, comme ils
le sont actuellement.

Telles sont, Messieurs, les explications que nous a paru comporter 1'Ar-
rangement sign6 entre la France et le Siam, le 23 mai 1883. Nous esp~rons
que vous voudrez bien sanctionner le projet de loi qui autorise le Pr6sident
de la Rpublique A ratifier cet acte international.

Acte d'accession du Siam, le 31 mai 1883, A la Convention t616gra-
phique internationale de Saint-P6tersbourg des 10-22 juillet
1875.

Pr61iminaires de paix entre la France et 1'Annam sign6s A Hu6,
le 25 ao1tt 1883.

Entre les soussign6s,
D'une part,
J. T. Harmand, Commissaire G6ndral et P1nipotentiaire de la

R6publique Frangaise, agissant au nom de la France,
Assist6 de :
MM. Palasne de Champeaux, administrateur principal des

affaires indigbnes de Cochinchine, ex-charg6 d'affaires de France
A Hu6;

Ory, chef de cabinet du Commissaire G6n6ral; De la Bastide,
capitaine du gdnie, aide de camp du Commissaire G6n6ral;

Masse, administrateur des affaires indigbnes de Cochinchine;
Haitce, interprbte du Gouvernement Frangais en Chine, secr6-

taire particulier du Commissaire G6ndral;
D'autre part,
Leurs Excellences Tran-Dinh-Tuc, premier Pl6nipotentiaire

(Hiep-Bien-Dai-Hoc-Si), grand censeur;
Nguyen-Trong-Hiep, deuxibme Pl6nipotentiaire (Lai-Bo-Thuong-

Tho), Ministre de l'Int6rieur et des Affaires 6trang~res de S. M.
le Roi d'Annam, agissant au nom du Gouvernement Annamite,

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



ANNAM

Assist6s de :
Huinh-Hun-Thuong (Song-Bien-Noi-Cac), membre du Conseil

priv6,
I1 a t6 convenu ce qui suit
ART. 1e' . L'Annam reconnait et accepte le Protectorat de la

France avec les consequences de ce mode de rapports au point
de vue du droit diplomatique europ6en, c'est-h-dire que la France
pr6sidera aux relations de toutes les puissances 6trangbres, y
compris la Chine, avec le Gouvernement Annamite, qui ne pourra
communiquer diplomatiquement avec lesdites puissances que par
l'interm6diaire de la France seulement.

ART. 2. La province de Binh-Thuan est annex6e aux possessions
Frangaises de la Basse-Cochinchine.

ART. 3. Une force militaire Francaise occupera d'une fagon per-
manente la chaine des montagnes Deo-Ngang, qui aboutit an cap
Vung-Kiua, ainsi, que les forts de Thuan-An et ceux de 1'entr6e
de la rivibre de Hu6, qui seront reconstruits au gr6 des Autorit6s
Frangaises.

Les forts s'appellent en langue Annamite : Ha-Duon, Tran-Hai,
Thay-Duong, Tran-Lang, Hap-Chau, Lo-Thau et Luy-Moi.

ART. 4. Le Gouvernement Annamite rappellera imm6diatement
les troupes envoy6es au Tonkin, dont les garnisons seront remises
sur le pied de paix.

ART. 5. Le Gouvernement Annamite donnera lordre aux Man-
darins du Tonkin d'aller reprendre leurs postes, nommera de
nouveaux fonctionnaires aux postes vacants et confirmera 6ven-
tuellement, aprbs entente commune, les nominations faites par
les Autorit6s Francaises.

ART. 6. Les fonctionnaires provinciaux, depuis la frontiere nord
du Binh-Thuan jusqu'h celle du Tonkin - et par cette derni re
nous entendons la chaine Deo-Ngang qui servira de limite -
administreront, comme par le pass6, sans aucun contr6le de la
France, sauf en ce qui concerne les douanes ou bien les travaux
publics, et, en gdn6ral, tout ce qui exige une direction unique et
la comp6tence de techniciens europ6ens.

ART. 7. Dans les limites ci-dessus, le Gouvernement Annamite
d6clarera ouvert au commerce de toutes les nations - outre
le port de Qui-Nhone ceux de Tourane et de Xuan-Day. On
discutera ult6rieurement s'il n'est pas avantageux aux deux
ttiats d'en ouvrir d'autres, et Pron fixera 6galement les limites
des concessions Frangaises dans les ports ouverts. La France y
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entretiendra des agents sous les ordres du R6sident de France
h Hu6.

ART. 8. La France pourra 6lever un phare soit au Cap Varela,
soit au Cap Padaran ou A Poulo C6cir de Mer, suivant les conclu-
sions d'un rapport qui sera fait par les officiers et les ing6nieurs
Frangais.

ART. 9. Le Gouvernement de S. M. le Roi d'Annam s'engage h
r6parer, A frais communs et aprbs entente entre les deux Hautes
Parties Contractantes, la grande route d'Hanoi A Saigon, et h
'entretenir en bon 6tat, de facon A y permettre le passage des

voitures. La France fournira des ing6nieurs pour faire ex~cuter
les travaux d'art, tels que ponts et tunnels.

ART. 10. Une ligne t6l6graphique sera 6tablie sur ce trajet et
exploit6e par des employ6s Frangais. Une partie des taxes sera
attribu6e au Gouvernement Annamite, qui conc6dera, en outre,
le terrain n6cessaire aux stations.

ART. 11. I1 y aura h Hu6 un R6sident, fonctionnaire d'un rang
tres 616v6. 11 ne s'immiscera pas dans les affaires int6rieures de
la province de Hu6 ; mais il sera le repr6sentant du Protectorat
Frangais, sous le contr6le du Commissaire G6n6ral d616gu6 par
le Gouvernement de la R6publique Frangaise, lequel pr~sidera
aux relations ext6rieures du Royaume d'Annam, mais pourra d616-
guer son autorit6 et tout ou partie de ses pouvoirs au R6sident
de Hu6.

Le Resident de France A Hu6 aura droit d'audience priv6e et
personnelle auprbs de S. M. le Roi d'Annam, qui ne pourra se
refuser de le recevoir sans motif valable.

ART. 12. Au Tonkin, il y aura un r6sident h Hanoi, un h Hai-
Phong, un dans les villes maritimes qui pourraient ult6rieurement
se fonder, un au chef-lieu de chaque grande province. Aussit6t
que le besoin s'en fera sentir, les chefs-lieux des provinces
secondaires recevront aussi des fonctionnaires Frangais, qui
seront plac6s sous I'autorit6 des R6sidents de la grande province
de ]aquelle ils relbvent, suivant le systbme des divisions adminis-
tratives du pays.

ART. 13. Les Rdsidents ou les R~sidents-adjoints seront assist6s
des aides et collaborateurs qui leur seront n6cessaires, et pro-
t6g6s par une garnison Frangaise ou indigene suffisante pour
assurer leur pleine s6curit&

ART. 14. Les Residents 6viteront de s'occuper des d6tails do
'administration int6rieure des provinces. Les Mandarins indi-
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gbnes de toute cat6gorie continueront h gouverner et h adminis-
trer sous leur contrble; mais ils pourront 6tre chang6s sur la
demande des Autorits Frangaises, s'ils manifestaient de mau-
vaises dispositions A leur 6gard.

ART. 15. C'est par l'interm~diaire des R6sidents seuls que les
fonctionnaires et les employs Frangais de toute catdgorie appar-
tenant aux services gdndraux, tels que les Postes et T616graphes,
Tr6sor, Douanes, Travaux publics, Ecoles frangaises, etc., etc.,
pourront avoir des rapports officiels avec les Autorit6s Anna-
mites.

ART. 16. Les R6sidents rendront ]a justice dars toutes les
Affaires civiles, correctionnelles et commerciales entre les Euro-
p6ens de toutes nationalites et les indigbnes, entre ceux-ci et les
Asiatiques 6trangers qui voudront jouir des avantages de la pro-
tection FranQaise.

Les appels des jugements des Residents seront port,6s A Saigon.
ART. 17. Les R6sidents contrbleront la police dans les agglo-

merations urbaines, et leur droit de contr6le sur les fonction-
naires indigbnes s'6tendra suivant le d6veloppement desdites
agglom6rations.

ART. 18. Les R6sidents centraliseront avec le concours des
Quan-B6, le service des impbts, dont ils-surveilleront la perception
et 'emploi.

ART. 19. Les douanes, r6organis6es, seront entibrement con-
fi6es A des Administrateurs Frangais. I1 n'y aura que des douanes
maritimes et fronti~res, plac6es partout oh le besoin s'en fera
sentir. Aucune r6clamation ne sera admise relativement aux
douanes pour les mesures prises par les Autorit6s militaires au
Tonkin.

ART. 20. Les citovens ou sujets Frangais jouiront, dans toute
1'6tendue du Tonkin et dans les ports ouverts de l'Annam, d'une
entibre libert6 pour leurs personnes et pour leurs propri6t6s. Au
Tonkin et dans les limites des ports ouverts de 'Axnnam, ils pour-
ront circuler, s'6tablir et poss6der librement. Il en sera de m~me
de tous les 6trangers qui r6clameront le b6n6fice de la protection
Frangaise d'une fagon permanente ou temporaire.

ART. 21. Les personnes qui, pour des motifs d'ordre scienti-
fique on autres, voudront voyager dans l'int~rieur de 'Annam, ne
pourront en obtenir l'autorisation que par l'interm6diaire du
Resident de France h Hu6, du Gouverneur de la Cochinchine ou
du Commissaire Gdn~ral de la R6publique au Tonkin. Ces Auto-

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



23 AOUT 1883

rit6s leur d61ivreront des passe-ports, qui seront pr6sent6s au
visu du Gouvernement Annamite.

ART. 22. La France entretiendra, tant que cette pr6caution lui
paraitra n~cessaire, des postes militaires le long du fleuve Rouge,
de fagon h en garantir Ia libre circulation. Elle pourra 6galement
61ever des fortifications permanentes oil elle le jugera utile.

ART. 23. La France s'eugage h garantir ddsormais 1int6grit6
complete des Etats de S. M. le Roi d'Annam, h d6fendre ce souve-
rain contre toutes les agressions du dehors et contre toutes les
r6bellions du dedans, et h soutenir ses justes revendications contre
les 6trangers.

La France se charge h elle seule de chasser du Tonkin les
bandes connues sous le nom de Pavilions noirs et d'assurer par
ses moyens la s6curit6 et la libert6 du fleuve Rouge.

S. M. le Roi d'Annam continue, comme par le passd, h diriger
'administration int~rieure de ses Etats, sauf les restrictions qui

r6sultent de la pr~sente Convention.
ART. 24. La France s'engage 6galement k fournir b S. M. le Roi

d'Annam tous les instructeurs, ing6nieurs, savants, officiers, etc.,
etc., dont elle aura besoin.

ART. 25. La France consid6rera en tous lieux, au dedans comme
au dehors, tous les Annamites comme ses vrais protdg6s.

ART. 26. Les dettes actuelles de 'Annam, vis-a-vis de la France
seront consid6r6es comme acquitt6es par le fait de la cession de
Binh-Thuan.

ART. 27. Des conf6rences ult~rieures fixeront la quotit6 A
attribuer au Gouvernement Annamite sur le produit des douanes,
des taxes tdl6graphiques, etc., etc., du Royaume, des imp6ts et
des douanes du Tonkin et des monopoles ou des entreprises indus-
trielles qui seront conc6d6s au Tonkin.

Les sommes pr6lev6es sur ces recettes ne pourront pas tre
inf6rieures h 2 millions de francs.

La piastre mexicaine et les monnaies d'argent de la Cochinchine
FranQaise auront cours forc6 dans toute 1'6tendue du Royaume,
concurremment avec les monnaies nationales Annamites.

La pr6sente Convention sera soumise h 'approbation du Pr6si-
dent de la R6publique Franqaise et de S. M. le Roi d'Annam, et
les ratifications en seront 6chang~es aussi t6t que possible.

La France et l'Annam nommeront alors des P16nipotentiaires,
qui se r~uniront k Hu6, pour examiner et r6gler tons les points
de ddtail.
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Les Plnipotentiaires nomm~s par le President de la R6pu-
blique Frangaise et S. M. le Roi d'Annam 6tudieront, dans une
conf6rence, le r6gime commercial le plus avantageux aux deux
Etats, ainsi que le r~glement du syst~me douanier sur les bases
indiqu6es h Farticle 19 ci-dessus. Ils 4tudieront aussi toutes les
questions relatives auxmonopoles du Tonkin, aux concessions de
mines, de for~ts, de salines et d'industries g6n6ralement quel-
conques.

Fait A Hu6 en la Legation de France.

Le 25, jour du mois d'aofit 1883 (23e jour du 7e mois Annamite).

(Suivent les siqnatures).

Piece annexe.

M. Harmand, Commissaire gdn6ral de la R6publique au Tonkin, A
M. Chaflemel Lacour, Ministre des Affaires 6trangbres (Extrait).
Hanoi, 5 septembre 1883. (Re~u le 12 octobre 1883).

Je n'6tonnerai pas Yotre Excellence en lui apprenant que la Convention
de Hu6 n'a pas encore W port~e h la connaissance des Autorit~s Anna-
mites du Tonkin par le Gouvernement de Hu6. I1 faut comptermalheureu-
sement avec la lenteur et l'inertie dont les Orientaux ne savent pas se d6par-
tir, m~me dans les circonstances les plus difficiles : je dois dire, cependant,
& ]a d~charge du Gouvernement Annamite, que lejour m~me de la signa-
ture de la Convention, un envoy6 royal quittait Hud avec mandat de faire
connaitre aux mandarins et au peuple du Tonkin le nouveau r~gime sous
lequel ils allaient vivre ddsormais, sous l'6gide commune de la France et
de l'Annam. Je n'ai pas encore W inform6 de 'arriv~e de ce fonctionnaire
sur la fronti~re du Tonkin et daps la zone oi doit s'exercer l'influence
pacifique de sa mission. J'estime, d'apr~s la difficult6 des communications
et les retards dus aux exigences m~me du r6Ie qu'on lui a confi6, qu'il ne
pourra pas Atre ici avant une huitaine de jours encore.

Je l'attends, plein de confiance dans la sinc6rit6 du Gouvernement Anna-
mite, qui a la conscience tr~s nette du danger qu'il courrait, si, par un
oubli coupable et inintelligent de ses nouveaux devoirs, it nous forcait A
reprendre contre lui des op6rations militaires dont le succs serait aussi
facile que rapide. I1 suffirait, en effet, qu'A la suite d'une entente entre les
deux Dgpartements de la Marine et des Affaires 6trang~res, 'amiral Cour-
bet re§ut Fordre d'agir vigoureusement pour que, vingt-quatre heures apr~s,
le drapeau Francais flottAt sur la citadelle de Hu6 et que le royaume d'An-
nam n'exist~t plus.

HARMAND.

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



10 SEPTEMI3RE 1883

Convention signde i Pnom-Penh, le 0 septembre 1883, entre la
France et le Cambodge, pour rdgler la perception des droits sur
r'opium et les alcools.

Entre M. Charles THOMSON, Gouverneur de la Cochinchine
Frangaise, d'une part,

Et S. M. Norodom Ier, Roi du Cambodge, d'autre part:
ART. ler. A compter du premier janvier mit huit cent quatre-

vingt-quatre, et par application de P'article cinq du contrat du
sept octobre mil huit cent quatre-vingt-un, la perception des
droits sur l'opium et les alcools dans tout le Royaume du Cam-
bodge sera effectu6e par les soins de 'administration de la
Cochinchine, qui restera redevable au Tr6sor Royal de la somme
annuelle de onze mitle barres d'argent et du montant des frais
ddtailds dans les tratang actuellement en vigueur.

Cette somme sera pay6e par fractions de deux mois 6chus, de
manibre k former la somme de onze mille barres en une annde
complte d'exploitation.

Un arrangement sp6cial h intervenir entre 'administration de
la Cochinchine et Sa Majest6 le second Roi, d6terminera le chiffre
de la somme qui lui sera due pour 'exploitation des fermes
d'opium et d'alcool des cinq provinces constituant son apanage
et qui ne pourra 6tre moindre que la somme perque actuellement.

ART. 2. Sa Majest6 s'engage A exdcuter les clauses et condi-
tions de la Convention du vingt novembre mil huit cent quatre-
vingt-un relative aux d~penses du protectorat, qui restent fix6es
h la somme annuelle de soixante-six mille piastres. Cette somme
sera retenue mensuellement, par fractions de cinq mille cinq
cents piastres, sur les versements que 'Administration Frangaise
devra opdrer au Tr6sor Royal pour la cession des fermes d'opium
et des alcools.

Dans le cas oii 'Administration Frangaise croirait devoir
renoncer dans I'avenir h 1'exploitation des fermes d'opium et des
alcools, Sa Majest6 s'engage h faire payer mensuellement au pro-
tectorat par les nouveaux fermiers qu'elle choisirait, et avant
tout versement au Tr6sor Royal, la somme de cinq mille cinq
cents piastres.

Fait en Frangais et en Cambodgien, les deux versions ayant
m~me teneur et m6me sens.

Pnom-Penh, le dix septembre mil huit cent quatre-vingt-trois.

(L. S.) Charles THoMSON. (L. S.) NORODOM.

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



CHINE

Convention du 9 octobre, annexe A celle du 10 septembre 1883,
relative i la perception des droits sur l'opium et les alcools.

M. Charles THOMSON, Gouverneur de la Cochinchine Frangaise,
d'une part;

Et S. M. L'OBBARkACH, second Roi du Cambodge, d'autre part;
Vu la Convention du 10 septembre 1883, entre M. Charles

Thomson, Gouverneur de la Cochinchine Frangaise, et Sa Majest6
le Roi du Cambodge,

Sont convenus de ce qui suit:
ART. ler S. M. L'OBBAREACH c~de h l'administration de la

Cochinchine, h compter du premier janvier mil huil cent quatre-
vingt-quatre, la perception des droits sur 1'opium et les alcools
dans les cinq provinces faisant partie de son apanage qui sont:
Lovea-Em, PeArang, Khsach-Kandal, KA-Th6m, Kong-Pisey.

ART. 2. En 6change de cette cession, l'administration de la
Cochinchine s'engage verser annuellement au Trdsor de Sa
Majest6 le second Roi la somme de six mille piastres.

Cette somme sera payde par fractions de deux mois 4chus.

Fait h Pnom-Penh, le 9 octobre 1883.

(L. S.) Charles THoMSON. (L. S.) SOMDACH PRhA MAHA OBBARtACH.

M6morandum remis A la LUgation de Chine par ordre du Ministre
des Affaires dtrangbres, le 17 septembre 1883 (Paris, le 15 sep-
tembre 1883).

Vers la fin du mois de novembre 1882, la situation troub]6e du Tonkin
et les efforts du Gouvernement Francais pour y rdtablir la sdcurit6 avaient
amend des pourparlers entre le Ministre de France h Pdkin et le Vice-Roi
de Petch~li. Ces pourparlers aboutirent h un projet d'arrangement dont
les bases furent soumises, sous la forme d'une sorte de M~morandum, h
1'examen du Gouvernement Francais. La combinaison proposde aurait eu,
entre autres inconvdnients, celui d'6tablir entre les pouvoirs respectifs, sur
une ligne 6tendue, dans des conditions mal ddfinies, un voisinage imm6diat
et permanent; elle aurait ainsi constitu6 un danger sdrieux, en raison des
conflits de toute nature que la diversit6 des mceurs et la difference des
int~rgts pouvaient faire naltre A chaque instant. Le Gouvernement Fran-
cais n'a pas cru pouvoir 'adopter.

La paix n'6tant pas encore r~tablie au Tonkin et le graves incidents ayant
oblig6 le Gouvernement Francais a prendre des mesures pour d~fendre ses
int~rgts dans cette province, le Gouvernement de P6kin a manifest6 cer-
taines pr6occupations au sujet de sa fronti~re mdridionale. Les d~clarations
publiques du Gouvernement Francais ne paraissent pas avoir suffi jusqu'A
prdsent pour les dissiper. Soit par son attachement naturel an syst me qui
ferme la Chine au commerce 6tranger, saut dans certaines localitfs deter-
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min~es, et des traditions qu'il craint de voir compromises par notre voisi-
nage, soit par la crainte des difficult6s auxquelles le nouvel dtat de choses
au Tonkin pourrait donner lieu, le Gouvernement Chinois a sembld consi-
dtrer comme n~cessaire un arrangement qui lui offrit, . ces diffdrents
points de vue, de solides garanties.

Diverses tentatives ont 6t6 faites, depuis plusieurs mois, pour trouver
une combinaison satisfaisante, mais elles n'ont pas eu de r~sultat. Dans
F'intervalle, la situation s'est aggravde au Tonkin, an point de causer cer-
taines inquidtudes aux nations commercantes qui tratiquent dans V'Ex-
tr~me-Orient, et d'6-eiller la sollicitude de tons les amis de la paix.

Le Gouvernement Francais, prdoccup6, &juste titre, de pr6venir de dan-
gereuses complications, non moins que de constituer an Tonkin un ordre
de choses r~gulier, voulant, d'ailleurs, donner A la Chine une nouvelle
preuve de ses bonnes dispositions et de son respect pour les antiques tra-
ditions de l'Empire, a pris h tiche de rechercher, selon le d6sir qui lui en a
W exprim6 liar M. le Ministre de Chine, les bases d'un arrangement qui

rdpondit 6galement A la dignit6 et aux intrcts des deux pays. A cet effet,
le Ministre des Affaires 6trang~res de la Rdpublique Francaise a formul6,
dans les deux articles suivants, les propositions auxquelles il suffirait,
dans son opinion, que les deux Hautes Parties donnasssent leur acquiesce-
ment pour amenerle r~sultat qu'elles ont en vue.

*I

Le Gouvernement Francais s'engagerait h n'occuper aucun point et ht
n'exercer aucune action dans la r6gion ddlimitde au nord par la fronti~re
de la Chine et au sud par une ligne, i d~terminer, partant d'un point sur
la c6te entre le 21e et le 22e degr6 de latitude, pour aboutir au fleuve Rouge,
en amont de Lao-Kai. Le Gouvernement Chinois s'engagerait, de son cbt6,

n'occuper aucun point et A n'exercer aucune action dans la mn~me region.
L'administration continuerait A 6tre exerce dans cette zone par les

fonctionnaires Annamites. I1 ne pourrait pas y tre 6lev6 de fortifications.
Si des bandes armies venaient y chercher un refuge ou s'il s'y produi-

sait des d~sordres incompatibles avec la s6curit6 des territoires voisins,
les Gouvernements Francais et Chinois pourraient soit ensemble, soit s6pa-
r6ment, y faire pdn6trer des forces militaires, apr6s s'ltre mis d'accord sur
l'objet et sur 1'6tendue de l'opdration. Ces forces devraient Atre retir6es ds
qu'elles auraient atteint le but pour lequel elles auraient 6t0 envoydes.

II
La ville de Man-Hao sur le fleuve Rouge, darts la province de Yunnan,

serait ouverte au commerce 6tranger, dans les mmes conditions que les
autres villes ou ports de 'Empire Chinois oft ce commerce est d~jA permis.

Convention intervenue, le 13 mars 1884, entre Sa Majest6 Noro-
dom Ie-, Roi du Cambodge, et le Gouvernement de la Cochinchine
pour la constatation et la r6pression de la fraude en mati6re de
contributions indirectes au Cambodge (1).

(I) Voir cette Convention dans le Bulletin officiel de la Cochinchine Francaise,
annie 1884, page 136.

13
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D6claration 6chang6e i Paris, le 5 avrii 1884, pour fixer la mise
en vigueur du Trait6 d'amiti6 et de commerce conclu le 24 janvier
1873, entre la France et la Birmanie.

Le Pr6sident de la R~publique FranQaise et S. M. le Roi de Bir-
manie, 6tant 6galement anim6s du d6sir de consolider les rela-
tions d'amiti6 qui existent entre la France et la Birmanie, sont
convenus de ce qui suit:

Le Trait6 de commerce et d'amiti6 qui a Wt sign6 a Paris, le
24 janvier 1873 entre la France etl a Birmanie, et sur lequel les
ratifications ont 6t6 6chang6es, h Mandalay, le 3 mars 1874, mais
dont 'ex6cution a 6t6 ajourn6e, sera mis en vigueur, de part et
d'autre, A la date de la signature de la Convention complmen-
taire actuellement en cours de n6gociation entre les deux pays.

It entrera en vigueur, dans tous les cas, au plus tard, le
Ie juin 1884.

En foi de quoi, les Soussign~s, dfiment autoris6s h cet effet,
ont dress6 la pr6sente D6claration et y ont appos6 leurs cachets.

Fait h Paris, en double exp6dition, le 5 avrit 1884, correspon-
dant h 1'6re do Boudha 2427 et A 1'6re vulgaire 1245, Tankou de la
lune croissante.

(L. S.) JULES FERRY,

President du Conseil, Ministre des Affaires trangqes.
(L. S.) MINGGHIE MIN MAHA ZAYA GIAN, MYOTHIT

MYOZAH ATWIN WOON MIN.

Le premier Ambassadeur, Ministre de l'int&ieur du palais et
du conseil prive, Pldnipotentiaire de S. M. le Roi de Birmanie.

D6claration unilatdrale du Gouvernement du Roi de la Haute-Bir-
manie ind6pendante, i la date du 24 mai i884, officiellement
remise A M. Jules Ferry, Ministre des Affaires 6trangbres, le
4 aotit 1884, par l'Ambassade Birmane i Paris (Extrait).

Afin de prouver la fermet6 des relations d'amiti6 qui existent
entre la Birmanie et la France, le Ministre des Affaires 6tran-
gbres de Birmanie fait la ddclaration secrkte qui suit :

10 Si le Royaume de Birmanie proprement dit ou ses ddpen-
(lances 6taient menac6s par le souverain ou les sujets d'une
fierce puissance, quelle qu'elle soit, et s'il faisait appel au Gou-
vernement Frangais, la France, en consideration des bonnes
relations d'amiti6 des deux Gouvernements, priterait son con-
cours h la Birmanie comme si elle-m~me 6tait menac6e.
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20 Si les possessions Franqaises dans l'Indo-Chine 6taient
menac6es par le souverain ou les sujets d'une tierce puissance,
quelle qu'elle soit, et si le Gouvernement Fran~ais faisait appel
au Gouvernement Birman, le Gouvernement Birman donnerait
son concours . la France comme si la Birmanie ou ses d6pen-
dances 6taient menac6es.

30 Le Gouvernement Franqais pvrtera au Gouvernement Bit'-

man tout le concours qu'il lui demandera pour crger entre la Bir-
manie et le Tonkin, dans l'int6r6t des deux pays, des voles do
communication directes qui faciliteront les 6changes communs.

40 Le Gouvernement Frangais permettra l'importation en Bir-
manie des marchandises et mat6riel n6cessaires h la prosp6rite,
au progrbs et h l'inddpendance do la Birmanie.

5o La frontibre orientale de ]a Birmanie comprend les villes de

Maing-Teing, KaIng-MA, Maing-Maing, territoires Birmans limi-

trophes du Yunnan. - Du territoire de Maing-Maing la frontibre
suit le cours du Mekong jusqu' la limite du territoire de Kieng-
Tcharng. La rive droite du M6kong est la limite de la Birmanie.
La rive gauche du M6kong est la limite du Tonkin Frangais, du
point oit cette rivibre sort du territoire Chinois jusqu'a la limite
du territoire Xieng-Tchaing. Les territoires des Pannas situds
sur la rive gauche du Mekong, qui relevaient du territoire de
Xieng-You-Dji et appartiennent d6sormais au Tonkin Francais,
continueront ndanmoins Ai envoyer regulibrement par les soins
des Frangais les hommages traditionnels Sa Majest6 le Roi du
Soleil Levant.

60 Les envoygs ou agents de tout grade que les deux Cutiverne-
ments accrediteront le plus t6t possible 1'un aupr~s de l'autre
observeront, dans leurs rapports officiels avec le Gouvernement
auprbs duquel ils seront accr6dit6s, les r6gles et usage d'6tiquette
particuliers h ce Gouvernement (1).

Pibces annexes.
I

Rapport fait, 1q 23 juillet 1885, au nom de la Commission charg6e
d'examiner le projet de loi portant approbation de la Convention
complmentaire de Commerce sign~e A Paris, le 15 janvier 1885,
entrelaFrance etlaBirmanie,par M. de Lannessan, d6put6(Extrait).

La Convention du 24 jan vier 1873 fut ratifi6e par l'Assemble Nationale,

(1) Voir aussi F'expos6 des motifs au sujet de la DWcaration de Londres du
45 janvier 1896.
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le 18 juillet 1873, et promulgude par le Prgsident de la Rdpublique, le
23 du m~me mois.

M. le Comte de Rochechouart, Secr6taire d'ambassade, fut envoy6 h
Mandalay avec la mission de proc~der h 1'6change des ratifications de
cette Convention. Mais, au lieu de se borner h remplir la mission tr~s
limitde dont it 6tait charg6, it se laissa entrainer A discuter et A signer, le
16 fgvrier 4874, une Convention secrete qui, sous prdtexte d'exp]iquer
certains articles de la Convention du 24 juin 1873, y introduisait des con-
ditions inacceptables pour le Gouvernement Francais.

Comme it avait outrepass6 ses pouvoirs, il fut ddsavou6, et le Gouver-
nement refusa de ratifier la Convention qu'il avait faite. Cependant une
Ambassade sp~ciale avait 6t6 envoyde A Paris par le Roi de Birmanie Myn-
goun-Men; mais notre Gouvernement refusa d'entrer en n~gociations
avec elle et le Trait6 de 1873 resta lettre morte. La mort du Roi Myngoun-
Men, et I'arrivde au trbne du Roi Thibo, instrument du parti (( vieux bir-
man )), furent suivis d'une suspension momentan@e de presque toutes les
relations de la Birmanie avec les puissances europ~ennes.

Mais sous l'influence d'6vdnements qu'il est inutile de rappeler ici,
notamment de F'insurrection d'une partie des Etats Shan du sud-est, Iri-
butaires de la Birmanie, le roi Thibo se ddcida h changer d'attitude, et en 1883
il envoya h Paris une Ambassade Birmane chargde de reprendre les n~go-
ciations relatives h la ratification conclue en 1873.

Cette Ambassade portait une Iettre du Ministre de la Guerre et des
Affaires 6trang~res du Roi de Birmanie A Son Excellence le Ministre des
Affaires 6trang6res de la R6publique Francaise, dont nous jugeons utile
de reproduire ici le texte, parce qu'eIie trace les limites qui, dans I'esprit
du Gouvernement Birman, s~parent le Royaume de Birmanie de notre
61abtissement du Tonkin.

(( Les souverains des grands pays doivent toujours avoir prdsent A la
m6moire la prosp~rit6 de leurs sujets et les int@r ts de leurs commer-
cants ainsi que le ddveloppement de leurs relations et de leurs 6changes,
1'exdcution des travaux publics, et l'introduction des sciences dans leur
pays.

Dans ce but, its doivent cimenter et resserrer les Trait~s d~jA existants
ou en faire de nouveaux pour arriver & faciliter 1'exportation et l'importa-
tion dans les pays voisins.

Autrefois la Birmanie et la France 6taient fort OIoign~es, et leurs rela-
tions difficiles.

Aujourd'hui ]a prise de possession de la province du Tonkin par la
France rend les deux pays limitrophes, c'est-h-dire qu'ils se touchent par
le c6t6 est des territoires Birmans, par les provinces de Kien-Ton et Kien-
Youn-Ghie.

La province du Tonkin' et les deux provinces de Kien-Ton et de Kien-
Youn-Ghie sont limitrophes de la province Chinoise du Yunnan.

Les habitants de ces provinces sont en relations commerciales avec les
Chinois par des voles de communication qui existent depuis de longues
annes.

I1 y a en Birmanie des ing6nieurs, des officiers et des commercants
Francais dont les travaux prennent de l'importance de jour en jour.

En consequence, Sa Majest6 Notre Auguste Roi pr~voyant pour 'avenir
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l'augmentation de leurs relations et de leurs 6changes, ainsi que Faccrois-
sement de leur prosp6rit6 et de leurs int6rkts, a congu le projet de con-
clure un Trait6 entre la France et la Birmanie. >

Le 15 janvier 1885, h la suite de n~gociations assez longues, les Ambas-
sadeurs Birmans, sign~rent avee M. Jules Ferry, Ministre des Affaires

trang~res et Pr6sident du Conseil, une nouvelle Convention (1).

II
Le Vicomte Lyons au duc de Granville (Paris, 16 juillet 1884).

J'ai lhonneur d'informer Votre Excellence que je viens de conf~rer avec
M. J. Ferry relativement h ]a promesse exigde par le Gouvernement de la
Reine en ce qui concerne la nature des fonctions de 'Agent francais qui
ne sauraient tre nullement politiques, mais purement commerciales.

I1 importe, dit M. J. Ferry, de ne pasjuger les choses superficiellement.
Le Trait6 accorde aux Parties Contractantes de se faire representer rdci-
proquement par des Agents diplomatiques et consulaires. Pour le moment
la France a l'intention d'envoyer un Consul A Mandalay, mais apr~s tout,
le titre dont est revgtu cet Agent ne tient pas A consequence. 11 serait
impossible, dit-il, de tracer la ligne de demarcation exacte entre les deux
fonctions politiques et commerciales. En rdalit6, I'Agent, quel que soit son
titre, sera charge de toutes les questions en gdnral qui int~ressent les
deux pays. Pour le moment il peut y avoir des questions de (( voisinage,
A traiter.

J'ai avou6 A M. J. Ferry, qu'il n'est pas possible d'admettre que des
questions de ce genre puissent surgir entre la France et ]a Birmanie. A
cela le Prdsident du Conseil me rdpondit qu'il y a des territoires sur ]a
rive gauche du Mekong, sur lesquels la Birmanie revendique un droit de
suzerainet6, bien qu'elle n'ait jamais exerc6, h ce qu'il sache, une autorit6
r6elle sur les peuples de la rive gauche de ce fleuve.

M. J. Ferry, s'empressa de me dire qu'il d6sire vivement 6loigner tous
les doutes ou malentendus qui pourraient exister dans 'Inde ou en Angle-
terre relativement h l'objet des ndgociations entre la France et le Gou-
vernement Birman.

I1 est vrai, me dit-il, que les Birmans veulent se jeter dans les bras de
]a France, mais le Gouvernement Francais n'est pas dispos6 h se prgter h
leurs ddsirs, et h accepter leurs offres, ni 6 faire avec Ava une alliance
offensive ou d6fensive, ou un Trait6 d'un caract~re spdcial. Le Gouver-
nement Francais se borne A 6tablir des relations amicales et commer-
ciales. 11 n'y a pas eu de communications secretes et il n'a jamais 6t6
question d'un TraitA secret. Les Birmans auraient effectivement demand6
beaucoup de choses, et se seraient surtout attaches A la question des
armes, mais le Gouvernement Francais s'y oppose.

M. Jules Ferry affirme que le Trait6 que le Gouvernement Francais est
sur le point de conclure avec l'Ambassade est un simple Trait6 de com-
merce ordinaire. I1 veut assurer la s~curit6 des Europ6ens dans 'Extrgme
Orient.

Sign6: L. LYONS.

(1) Voir page 213,
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Accession du Japon, le 12 avril i884, A la Convention conclue &
Paris, le 14 mars 1884, pour la protection internationale des
c~bles sous-marins.

Convention de commerce signde A la Haye, le 19 avril 1884, entre
la France et les Pays-Bas. (Ech. des ratif. h la Haye, le 8 aofit) (1).

Convention pr6liminaire d'amitid et de bon voisinage sign6e i
Tien-Tsin, le ii mai 1884, entre la France et la Chine.

Le Gouvernement de la Rdpublique Franqaise et S. M. l'Empe-
reur de Chine, voulant au moyen d'un6 Convention pr6liminaire
dont les dispositions serviront de bases h un Trait6 ddfinitif,
mettre un terme h la crise qui affecte gravement aujourd'hui la
tranquillit6 publique et le mouvement g6n~ral des affaires, rita-
blir sans retard et assurer A jamais es relations de bon voisinage
et d'amiti6 qui doivent exister entre les deux nations, ont nomm6
pour leurs P16nipotentiaires respectifs savoir

S. M. 'Empereur de Chine :
S. E. LY-HUNG-TCHANG, grand tuteur prdsomptif du fils de

S. M. 'Fmpereur, premier secrdtaire d'Etat, vice-roi du Tch~li,
noble hdrdditaire de premibre classe, du troisibme rang;

Le Gouvernement de la R6publique Frangaise :
M. Ernest-Frangois FOURNIER, capitaine de frigate, comman-

dant l'6claireur d'escadre le Volta, officier de la L6gion d'honneur,
Lesquels, aprbs avoir 6chang6 leurs pleins pouvoirs, trouv6s

en bonne et due forme, sont convenus des articles suivants :
ART. ler. La France s'engage A respecter et b prot~ger contre

toute attaque d'une nation quelconque, et en toutes circons-
tances, les fronti~res sud de la Chine, limitrophes du Tonkin.

ART. 2. La Chine, rassur6e par les garanties formelles de bon
voisinage qui lui sont donn6es par la France, quant h l'int6gralit6
et la s~curit6 de ses frontibres sud, s'engage A retirer immddiate-
ment sur ses frontibres toutes les garnisons Chinoises du Tonkin,
et h respecter, dans le pr6sent et dans l'avenir, les Trait6s di-
rectement faits ou h faire entre la France et la Cour d'Annam.

ART. 3. Reconnaissante de 'attitude conciliante de la Chine et
pour rendre hommage h la sagesse patriotique de son Excellence
Ly, dans la n6gociation do cette Convention, la France renonce

(1) I1 est question, dans ce Trait6, du commerce et de la protection des
oeuvres d'art pour les possessions coloniales des deux Etats.

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



20 MAI 1884

demander une indemnit6 A la Chine. En retour, la Chine
s'engage it admettre sur toute 1'6tendue de sa fronti6re sud,
limitrophe du Tonkin, la libert du trafic des marchandises entre
la France et l'Annam d'une part, et la Chine de l'autre, L rdgler
par un Trait6 de commerce les tarifs h faire dans l'esprit le plus
conciliant de la part des n~gociateurs Chinois et dans des condi-
tions aussi avantageuses que possible pour le commerce Frangais.

ART. 4. Le Gouvernement Frangais s'engage h n'employer aucune
expression de nature A porter atteinte au prestige de la Chine,
dans la r~daction du Trait6 d6finitif qu'il va contracter avec
I'Annam, et qui abroge les Trait6s antirieurs relatifs au Tonkin.

ART. 5. Ds que la pr~sente Convention aura t6 signde, les
deux Gouvernements nommeront leurs Pl6nipotentiaires qui se
r6uniront dans le d~lai de trois mois pour traiter definitivement
sur les bases ci-dessus arri6es.

Conform6ment aux usages diplomatiques, le texte Franqais
fait foi.

Fait h Tien-Tsin, le onze mai mil huit cent quatre-vingt-quatre,
le dix-septi~me jour de la quatribme lune de la dixibme ann6e
de Quang-Siu, en quatre exp6ditions : deux en langue Francaise,
et deux en langue Chinoise, sur lesquelles les P1nipotentiaires
respectifs ont sign6 et appos6 le sceau de leurs armes. Chacun
des Pl6nipotentiaires garde un exemplaire de chaque texte.

Le Pldnipotentiaire Le Phnipotentiaire pour le
pour le C~leste Gouvernement de la Rdpu-
Empire blique Frangaise

(L. S.) Sign6 : LY-HUNG-TCHANG. (L. S.) Sign6 : FOURNIER.

Piece annexe.

Communication faite au Sdnat et A la Chambre des d6put6s, le
20 mai 1884, par M. Jules Ferry, Pr6sident du Conseil, Ministre
des Affaires 6trangbres au sujet de la Convention du ii mai 1884.

M. M. Vous connaissez d~jh les clauses principales de la Convention sign@e
A Tien-Tsin, le II mai 1884, qui a mis fin au diff6rend existant entre la
France et la Chine, au sujet de I'Annam et du Tonkin.

En attendant que l'instrument m~me du Trait6 soit entre nos mains et
qu'il puisse 6tre rdguli~rement soumis A ]a sanction du Parlement, nous
vous devons compte des circonstances qui ont amen6 ce rapide denouement
et des motifs qui nous ont portds h en-ager dans celte ndgociation ddcisive
la responsabilit6 du Gouvernement.

Yous veniez h peine de vous s6parer, que la prise de Itong-Hoa, couron-
nant les brillants efforts du corps expdditionnaire, marquait le terme de
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cette belle campagne dont les noms de Son-Tay et de Bac-Ninh conserveront
le glorieux souvenir.

Les operations militaires 6taient termindes; nous 6tions les maitres du
Tonkin; contre des ennemis bien sup~rieurs en nombre et pourvus de tous
Ies moyens de d6fense de la guerre moderne, les troupes de la marine et de
1'armde rivalisant de vertus militaires, d'entrain et de patience, de tactique
et de valeur avaient port6 plus haut que jamais dans r'Extrme Orient le
prestige de nos armes.

Au point de vue diplomatique, la situation restait obscure. Les relations
avec la Cour de P~kin 6taient, en Chine, rares et tendues; A Paris, sans
Utre officiellement suspendues, elles 6taient nulles depuis le d6part du
Ministre de Chine pour 'Angleterre. A P6kin mme, le terrain politique
semblait disput6 entre 1'esprit de sagesse et 1'esprit d'a enture. L'esprit de
sagesse devait 'emporter.

Le 29 avril, le contre-amiral Lesp~s, qui arrivait 4 Shang-Hai aN ec son
escadre, apres avoir visit6 les ports d'Amoy et de Foo-Tchdou, recevait
'avis que le vice-roi du Tch6li, venait d'obtenir du Gouvernement Chinois

le rappel du marquis Tseng, comme premiere satisfaction donn~e h la
France. L'amiral 6tait charg6 de transmettre cette nouvelle au Gouverne-
ment Frangais. Le vice-roi exprimait en m~me temps le ddsir de voir h
Tien-Tsin, le capitaine de frdgate Fournier, commandant du Volta, avec
lequel it tait, depuis plusieurs annes, en relations amicales, pour conf6-
rer avec lui de ]a situation.

Le commandant du Volta partait aussit6t pour Tche-Foo; le jer mai, le
Tsong-li-Yamen annoncait officiellement A notre Charg6 d'affaires A Pdkin
]a nomination d'un nouveau Ministre aupr~s des cabinets de Paris, Ber-
lin, Vienne, Rome et La Haye; en attendant son arrivde, Li-Fong-Pao,
Ministre de Chine h Berlin venait repr6senter la Chine A titre int~ri-
maire aupr~s du Gouvernement Francais.

Les 8 et 9 mai, le commandant Fournier, de Tien-Tsin, et 1'amiral Lesp~s,
de Shang-Hai, nous faisaient connaitre le rdsul tat des pourparlers officieu-
sement ouverts par le vice-roi du Tch6li; les deux ndgociateurs avaient
arrgt6 les termes d'une Convention prdliminaire en cinq articles, destin6s
h servir de base au Trait6 ddfinitif; le vice-roi ddsirait que cette Convention
pfit recevoir sans retard 1'approbation des deux Gouvernements; le com-
mandant Fournier demandait A cet effet des pleins pouvoirs.

La question se posait devant nous dans les termes les plus clairs et les
plus cat~goriques: de ]a part de ]a Chine, l'vacuation imm6diate du Ton-
kin dans toute 1'6tendue de ses fronti~res naturelles ; la promesse de res-
pecter dans le present et dans 'avenir les Trait~s directement faits ou
faire entre la France et la Cour d'Annam; 'engagement solennel d'ouvrir
au libre trafic entre l'Annam et la France d'un c6t6 et la Chine de l'autre
toute la frontigre m~ridionale de la Chine limitrophe du Tonkin, c'est-h-
dire les trois provinces du Yun-Nan, du Quang-Si et du Quang-Tong, et de
rdgler sur cette fronti~re la libert6 des 6changes et les tarifs des douanes
dans les conditions les plus profitables au commerce Francais.

Ces avantages consid6rables seraient-ils trop chrement acheids de lapart
de laFrance par ]a renonciation h une indemnit6 p~cuniaire, dont le prin-
cipe n'6tait d'ailleurs ni contestable ni contest6 ? Une satisfaction en argent
aurait-elle, aux yeux du pays, plus de prix qu'un Traitd de bon voisinage,
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une alliance commerciale et politique ne laissant derriere elle ni humilia-
tion ni amertume et ouvrant h nos producteurs, A 1'6troit dans 'ancien
monde, des d6bouchds inattendus?

Nous ne 'avons pas pens6, et sur 1'heure nous envoyions au comman-
dant Fournier les pleins pouvoirs de la Rpublique, sous la seule condition
de s'assurer. avant d'en faire usage, de la ratitication prdalable du Gou-
vernement Chinois.

Le 9 mai le commandant Fournier t~lgraphie de Tien-Tsin h cinq heures
quaranl e-cinq du soir.

(( Je remercie le Gouvernement de ]a confiance qu'il me t~moigne. Le
"vice-roi me charge de vous transmettre ses remerciements pour F'empres-
( sement que Votre Excellence a mis A approuver la Convention, dans les
( termes mxmes off elle avait t6 arr~tge entre nous. Nous avons imm~dia-

tement demand6, en termes pressants, par courrier extraordinaire A la
( Cour de P~kin, son approbation ddfinitive, en la priant de nous autoriser

h signer dans le plus bref ddlai possible. )
Le 0 mai, h onze heures vingt-cinq du matin, M. Fournier 6crit:
(( Tout sera termin6 demain soir, h quatre heures... ))
Et eneffet, le 11 mai, h cinqheures dusoir, lesPl6nipotentiaires signaient

la Convention apr~s s' tre r6ciproquement communiques leurs pleins pou-
voirs,

Voici cet acte, avec son prambule, et dans toute sa teneur, tel que le
t6t6graphe nous 'a transmis:

(( Le Gouvernement de la R6.pub~ique Francaise et S. M. l'Empereur de
Chine.

(Voir le texte de la Convention).
Tel est le Trait6 de Tie n-Tsin. C'est une Convention pr6paratoire h com-

pleter par des ndgociations ultdrieures, mais ferme dans toutes ses clauses,
exdcutoire, et, nous pouvons le dire d s hi prdsent, en vole d'exdcution.

Nous avons trouv6, en effet, chez l'hiomme d'Etat 6minent qui exerce
actuellement sur les destinies de la Chine une influence prdponddrante et
qui a port6 dans cette n6gociation une nettet6 de vue et de r6solutions si
remarquables, la volont6 bien arr~t6e d'exdcuter promptement et loyalement
ce qui avait W si vite et si bien conclu.

Une d6p~che du commandant Fournier, dat6e du 18 mai, nous fait con-
naitre que le retrait des garnisons Chinoises du Tonkin s'op6rera en vertu
d'un accord pass6 avec le vice-roi, du 6 au 26 juin prochain, dans les termes
suivants, dont le commandant en chef du corps expdditionnaire a recu
communication.

, Apr~s le d6lai de vingt jours, c'est-A-dire le 6 juin, l'6vacuation de Lang-
Son, Cao-Bang, That-Khe et de toutes les places du territoire du Tonkin
adossdes aux fronti~res du Quang-Tong et du Quang-Si; apr s le d~lai de

(,quarante jours, c'est-h-dire le 26 juin, 6vacuation de Lao-Kai et de toutes
((les places du territoire du Tonkin adoss6es A la frontiore du Yunnam.x

De notre cbt6, nous avons d~jh d6sign6, conform~ment A l'article final
de la Convention, nos P1nipotentiaires dgfinitifs, et nous avons envoye a
M. Patenbtre, qui doit se trouver h Hu6 6 la fin de ce mois, les instructions
n~cessaires pour donner satisfaction aux pr6occupations particuli~res qui
ont inspir6 l'article 4. La r~daction d6finitive du Trait6 de Hu6 ne contien-

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



ANNAM

dra, cela va de soi, (( aucune expression ) dont puissent s'6mouvoir les
susceptibilitds de 'Empire du Milieu.

Nous soumettons aver confiance toute cette ndgociation au jugement des
Chambres et du pays. LaFrance s'est toujours fait honneur de ne pas pous-
ser h 'extrgme les consdquences de ses victoires. Notre mod~ration, hau-
tement appr6cife par l'opinion europ~enne, nous assure la meilleure solu-
tion pour le present, la plus grande somme de skcurit6 pour l'avenir.

TraitO conclu A Hud, le 6 juin i884, pour consacrer le Protectorat
de la France sur le Royaume d'Annam (Ech. des ratif. A Hu6, le
23 f~vrier 1886).

Le Gouvernement de la Rdpublique Frangaise et celui de
S. M. le Roi d'Annam voulant emp6cher h jamais le renouvelle-
ment des difficultds qui se sont produites r6cemment, d~sireux
de resserrer leurs relations d'amiti6 et de bon voisinage, ont
rdsolu de conclure une Convention h cet effet, et ont nomm6 pour
leurs Pl6nipotentiaires savoir :

Le President de la R~publique Frangaise : M. PATENATRE (Jules)
officier de l'Ordre National de Ia Legion d'honneur, Ministre
Plnipotentiaire et Envoy6 extraordinaire de la Rpublique prbs
de S. M. 'Empereur de Chine :

Et S. M. le Roi d'Annam : Leurs Excellences NGUYEN VAN-
TUONG, premier R6gent, Ministre de l'Int6rieur; THUAN-DUAT,
Ministre des Finances et TON-THUAN-PHAN, charg6 des relations
extirieures, Ministre des Travaux Publics par int6rim :

Lesquels, aprbs s'6tre communiqu6 leurs pleins pouvoirs res-
pectifs, trouvds en bonne et due forme, sont convenus des arti-
cles suivants :

ART. ler. L'Annam reconnait et accepte le Protectorat de Ia
France. La France reprdsentera l'Annam dans toutes ses rela-
tions ext~rieures. Les Annamites h 1'6tranger seront plac~s
sous la protection de Ia France.

ART. 2. Une force militaire franQaise occupera Thuan-An d'une
facon permanente. Tous les forts et ouvrages militaires de Ia
rivi~re de Hu6 seront ras6s.

ART. 3. Les fonctionnaires Annamites, depuis la fronti~re de Ia
Cochinchine jusqu'h Ia frontibre de la province de Ninh-Binh,
continueront h administrer les provinces comprises dans ces
limites sauf en ce qui concerne les douanes, les travaux publics

et en gdndral, les services qui exigent une direction unique ou
I'emploi d'ing6nieurs ou d'agents europ6eus.
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ART. 4. Dans les limites ci-dessus indiqu(es, le Gouvernement
Annamite d6clarera ouverts au commerce de toutes les nations,
outre le port de Qui-Nhon, ceux de Tourane et de Xuan-Day.
D'autres ports pourront 6tre ult6rieurement ouverts aprbs une
entente pr6alable. Le Gouvernement Frangais y entretiendra
des agents plac6s sous les ordres de son R6sident h Hu6.

ART. 5. Un Resident g6n6ral, repr6sentant du Gouvernement
Frangais, pr6sidera aux relations extdrieures de l'Annam et
assurera 'exercice r6gulier du Protectorat, sans s'immiscer dans
l'administration locale des provinces conquises dans les limites
fix6es par l'article 3. I1 rdsidera dans la citadelle de Hud avec
une escorte militaire.

Le Rdsident g6n6ral aura droit d'audience privde et person-
nelle auprbs de S. M. le Roi d'Annam.

ART. 6. Au Tonkin, des R6sidents ou Rdsidents-adjoints seront
places par le Gouvernement de la Rdpublique dans les chefs-lieux
oit leur pr6sence sera jugde utile. Ils seront sous les ordres du
R6sident g6n~ral.

Ils habiteront dans la citadelle et, en tout cas, dans 1'enceinte
m~me r6serv~e au mandarin; il leur sera donn6, s'il y a lieu, une
escorte Franqaise ou indigbne.

ART. 7. Les R6sidents 6viteront de s'occuper des d6tails de Fad-
ministration int6rieure des provinces. Les fonctionnaires indi-
gbnes de tout ordre continueront h gouverner et h administrer
sous leur contr6le; mais ils devront 6tre rdvoqu6s sur la demande
des Autorit~s Frangaises.

ART. 8. Les fonctionnaires et employ6s Franqais de toute catd-
gorie ne communiqueront avec les Autorit6s Annamites que par
l'interm6diaire des R6sidents.

ART. 9. Une ligne tdlgraphique sera 6tablie de Saigon h
Hanoi et exploitde par des employ6s Frangais. Une partie des
taxes sera attribu6e au Gouvernement Annamite qui concddera,
en retour, le terrain n6cessaire aux stations.

Art. 10. En Annam et au Tonkin, les 6trangers de toute natio-
nalit6 seront placds sous la juridiction Franqaise.

L'Autorit6 Frangaise statuera sur les contestations de quelque
nature qu'elles soient qui s'el1veront entre Annamites et 6tran-
gers, de m6me qu'entre 6trangers.

ART. 11. Dans l'Annam proprement dit, les Quan-Bo percevront
l'imp6t ancien sans le contr6le des fonctionnaires Fran ais et
pour compte de la Cour de Hu6.
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Au Tonkin, les R6sidents centraliseront avec le concours des
Quan-Bo le service du mme imp6t, dont ils surveilleront la per-
ception et 'emploi. Une Commission compos6e de commissaires
Frangais et Annamites d6terminera les sommes qui devront Utre
affect6es aux diverses branches de l'administration et aux ser-
vices publics. Le reliquat sera vers6 dans les Caisses de la Cour
de Hu6.

ART. 12. Dans tout le Royaume, les douanes r6organisdes seront
entibrement confi6es A des administrateurs Franqais. I1 n'y aura
que des douanes maritimes et de fronti6res placdes partout oil le
besoin se fera sentir. Aucune r6clamation ne sera admise en
matibre de douanes, au sujet des mesures prises jusqu'a ce jour
par les autorits militaires.

Les lois et r~glements concernant les contributions indirectes,
le r6gime et le tarif des douanes et le regime sanitaire de la
Cochinchine seront applicables aux territoires de l'Annam et du
Tonkin.

ART. 13. Les citoyens ou prot~gds Fran§ais pourront, dans
toute 1'6tendue du Tonkin et dans les ports ouverts de l'Annam,
circuler librement, faire le commerce, acqu6rir des biens, meu-
bles et immeubles et en disposer. S. M. le Roi d'Annam con-
firme express6ment les garanties stipules par le Trait6 du
15 mars 1874 en faveur des missionnaires et des chr6tiens.

ART. 14. Les personnes qui voudront voyager dans l'intdrieur
de 'Annam ne pourront en obtenir l'autorisation que par l'inter-
mddiaire du Rdsident gdn6ral h Hu6 ou du Gouverneur de la
Cochinchine. Ces autoritds leur d~livreront des passeports qui
seront pr6sent6s au visa du Gouvernement Annamite.

ART. 15. La France s'engage h garantir ddsormais l'int6gralit6
des Etats de S. M. le Roi d'Annam, h d~fendre ce souverain
contre les agressions du dehors et contre les rdbellions du
dedans. A cet effet, 'Autorit6 Fran~aise pourra faire occuper
militairement sur le territoire de l'Annam et du Tonkin les
points qu'elle jugera n6cessaires pour assurer 1'exercice du
Protectorat.

ART. 16. S. M. le Roi d'Annam continuera, comme par le
pass6, h diriger l'administration intdrieure de ses Etats, sauf les
restrictions qui rdsultent de la prdsente Convention.

ART. 17. Les dettes actuelles de 'Annam vis-h-vis de la France
seront acquittdes au moyen de paiements dont le mode sera
ult6rieurement d6termin6. S. M. le Roi d'Annam s'interdit de
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contracter aucun emprunt h 1'6tranger sans l'autorisation du
Gouvernement Fran~ais.

ART. 18. Des confdrences r6gleront les limites des ports ouverts
et des concessions Francaises dans chacun de ces ports, 1'6ta-
blissement des phares sur les c6tes de 'Annam et du Tonkin, le
regime et 'exploitation des mines, le r6gime mondtaire, la quo-
tit6 A attribuer au. Gouvernement Annamite sur les produits des
douanes, des r6gies, des taxes te16graphiques et autres revenus
non vis6s dans P'article 11 du prdsent Trait6.

La presente Convention sera soumise h 1'approbation du Gou-
vernement de la Rdpublique Fran~aise et de S. M. le Roi d'An-
nam, et les ratifications en seront 6chang~es aussit6t que possible.

ART. 19. Le pr6sent Trait6 remplacera les Conventions des
15 mars, 31 aofit et 23 novembre 1874.

En cas de contestation, le texte Frangais fera seul foi.
En foi de quoi, les Plenipotentiaires respectifs ont sign6 le

pr6sent Trait6 et y ont appos6 leurs cachets.

Fait c Hu6, en double exp6dition, le 6 juin 1884.
(L. S.) PATENOTRE (L. S.) NGUYEN-VAN-TUONG.
(L. S.) PHAMUD-THUAN-DUAT (L. S.) TON-THUAN-PHAN.

Pibce annexe.

Expos6 des motifs prdsentd aux Chambres, le 12 juillet 1884, au
nom de M. Jules Gr6vy, President de la R6publique Frangaise,
par M. Jules Ferry, President du Conseil, Ministre des Affaires
dtrang~res, A 'appui du projet de loi portant approbation du
Traite du 6 juin 1884 (1).

M. M. Dans 1'expos6 de la situation du Tonkin pr~sent6 aux Chambres en
octobre 1883, nous avons fait connaibre les motifs qui nous avaient dater-
mins, deux mois auparavant, A envoyer une exp6dition A Hu6, pour faire
cesser les resistances de ]a Cour. Nous avons indiqu6, en m~me temps,
1'6conomie gdndrale du Trait6 conclu, le 25 aoiit 4883, entre M. Harmand,
notre Commissaire g~ntral au Tonkin et le Roi Hiep-Hoa. Nous n'avons
pas voulu, toutefois, soumettre d s cette 6poque h vos ddlibrations un acte
qui faisait honneur au n6gociateur Francais, mais dont le Gouvernement
ne pouvait, sans 6tude pr~alable, s'approprier toutes les solutions.

L'examen approfondi qui a W fait de la question nous a amends h
reconnaitre que certaines de ces stipulations devaient subir des modifica-
tions, et que quelques autres mtnmes devaient disparaitre. Nous sommes

(1) Voir dans les documents parlementaires de l'ann~e 1885 les rapports de
MM. de Marcre et Eugene Tnot.
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ainsi arriv6s h donner une forme nouvelle aux engagements conventionnels
qui serviront de base h nos rapports avec le Gouvernement Annamite.

Le projet modifi6 a W confi6 . M. Paten6tre, notre Ministre en Chine,
qui s'est rendu h Hu6, et le 6 juin dernier, il a W sign6 par les Plnipo-
tentiaires des deux Parties Contractantes. C'est ce Trait6 que nous avons
l'honneur de vous soumettre.

La plus importante des modifications apport6es au Trait du 25 aofit,
porte sur les cessions de territoire. La Convention de 1883 s6parait de
I'Annam proprement dit, pour les relier au Tonkin, les trois provinces de
Thanh-Hoa, Nghe-An et Ha-Tinh, en mme temps qu'elle rdunissait la
province de Binh-Thuan h la Cochinchine. L'annexion du Binh-Thuan ne
pr6sentait que des avantages fort probl6matiques pour notre colonie, et,
bien que le Conseil colonial, s~ddit par un agrandissement territorial, se
ffit montr6 dispos6 A accepter de ce chef de lourds sacrifices, nous avons
r6pudi6 une annexion cofiteuse, qu'aucune n6cessit6 6conomique ni stra-
t6gique ne commandait, et nous avons.jug6 plus sage de nous en tenir aux
b6n6tices du protectorat. Pour le succbs m~me de l'oeuvre entreprise en
Indo-Chine, il faut que 1'exisLence de 'Annam ne soit pas une pure fiction
et que cette partie de l'Europe continue A former un Etat subordonn6,
mais distinct, capable de trouver sur son territoire des ressources qui lui
permettent de vivre sans nous cr6er d'embarras, et de s'administrer sous
notre haute direction. Tel est aussi le motif pour lequel nous avons laiss6
h l'Annam proprement dit ses trois provinces du Nord, au lieu de les
rattacher administrativement au Tonkin. Tous leurs rapports g~ogra-
phiques et historiques sont avec Hud et non avec Hanoi; l'une d'elles est
pr6cis6ment le berceau de la dynastie qui rbgne A Hu6, et la rupture de
ces liens traditionnels eett certainement rendu plus diflicile l'acceptation
des faits accomplis. On verra du reste, que sans assumer dans l'Annam les
m6mes responsabilit~s qu'au Tonkin, nous avons r~serv6 le droit de
prendre, lIh comme ailleurs, toutes les mesures militaires que n6cessitera
notre sfiret6.

Le Trait6 de juin 1884 est, dans toute 'acception du terme, un Trait6 de
Protectorat. L'acte de 1874 qu'il s'agit prdcisdment de remplacer, avait
d6jh, sans doute, ce caract~re ; mais, outre que le mot de Protectorat n'y
ligurait pas, il manquait de prdcision dans 1'expos6 de nos droits et nous
laissait d6sarm6s devant la mauvaise volont6 des mandarins. Ce sont les
imperfections et les lacunes de ]a Convention de 18%i, qui ont ddtermin6
peu A peu la situation trouble dont nous n'avons pu sortir qu'au moyen
d'une action militaire 6nergique. Aussi s'est-on appliqu6 dans la nouvelle
'Convention, h corriger h ce point de vue les d6fauts de l'ancienne et h
prendre les dispositions n6cessaires pour que l'autorit6 reconnue en
principe . la France ne nous 6chappe pas dans l'application.

L'exercice du Protectorat est confi6 hi un R1sident g6n6ral instalI h
Hu6, dans la citadelle, avec une escorte militaire ; il a notamment le droit,
refus6 jusqu'alors aux reprdsentants de la France, d'entretenir le chef de
'Etat en audiences priv6es ;'c'est 1h une concession dont l'expdrience a

d~montr6 la grande utilit6, et qui donnera au Repr~sentant de la puis-
sance protectrice une autorit6 qui lui manquait, lorsqu'il en 6tait r~duit a
correspondre avec les mandarins.

En ce qui concerne les rapports de J'Annam avec les puissances 6tran-
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g~res, le Resident gdndral devient en rdalit6 le Ministre des Affaires
6trang~res du Roi d'Annam, il pr6side a toutes les relations ext6rieures
du Royaume.

A l'int~rieur, le R6sident gndral veille A ce que les droits conrdrs h la
France par le Traitd soient scrupuleusement respectfs; les fonctionnaires
FranCais de tous ordres, 6tablis dans le Royaume d'Annam, sont placs
sous sa direction. I1 exerce enfin un contr6le permanent sur les actes du
Gouvernement Annamite. Mais ce contr6le n'a pas les mgmes exigences en
Annam qu'au Tonkin. Cette distinction est le trait principal de l'organi-
sation de notre Protectorat. En Annam comme au Tonkin, les douanes,
les travaux publics, les tflgraphes et, d'une mani~re g6n~rale, tous les
services qui exigent une direction unique on 'emploi d'ingdnieurs ou
d'agents europfens, seront confi6s 4 des fonctionnaires Francais. Nous
entendons, au contraire, laisser toute I'administration locale aux mains
des indig~nes. Mais tandis que, dans 'Anna m proprement dit, le contr6le
de la France s'exerce sur le Gouvernement de Hu6, et que les agents
Annamites continuent d'exercer librement leurs fonctions, en dehors de
notre action imm6diate, ils sont, an Tonkin, assistds dans chaque pro-
vince de Rdsidents Francais, charges de surveiller leur gestion ; ces mnmes
Rsidents pourront requ~rir du Gouvernement Annamite, quand ils le
jugeront n~cessaire, lardvocation des fonctionnaires incapables ou rdcal-
citrants. Le Tonkin est done plac6, non pas sous l'administration directe
de la France, mais sous une surveillance constante, m6thodique et atten-
tive, grace h laquelle nous esp~rons assurer bient6t au pays la tranquillitd
et l'ordre n6cessaire h sa prosp~rit6. C'est pour nous vouer plus complM-
tement h cette (euvre difficile, mais fructueuse, que nous n'avons pas
voulu 6tendre au delA des limites naturelles du Tonkin les responsabilitfs
administratives que comporte ]a tAche civilisatrice que nous avons
assum~e.

Grace h ces dispositions nous avons pu stipuler que les 6trangers pour-
rout librement circuler dans le bassin du Fteuve Rouge, y faire partout
le commerce et y acqu~ir des terres. Dans l'Annam proprement dit, une
pareille clause efit W pr~maturde; les 6trangers, sauf dans les ports
ouverts (et le Trait6 en ouvre ddjA deux qui 6taient ferm~s jusqu'ici),
devront se munir de passeports 6manant du.Rdsident g6n6ral ou du Gou-
verneur de la Cochinchine. Dans tout le Royaume, du reste, les Atrangers
seront sournis A ]a juridiction Francaise pour le r~glement de tous les
diffdrends qu'ils pourront avoir soit entre eux, soit avec les indig~nes.

En retour des avantages qu'il nous accorde, nous garantissons au Roi
d'Annam 1int~gralit de ses Etats et nous lui promettons de le ddfendre
contre ses ennemis du dedans et du dehors. A cet effet, nous nous sommes
rfservds le droit de faire occuper militairement tous les points dont il
paraitrait utile de s'assurer la possession si quelque r6bellion ou quelque
agression extdrieure venait A menacer la paix ou la s~curit6 du Royaume.
Nous aurons ainsi les moyens efficaces d'exercer les droits et de remplir
les obligations d'un Protectorat effectif, sans assurer la charge on6reuse
d'une occupation g@n6rale et permanente.

Ces explications suffiront, ce semble, pour donner une ide exacte du
nouvel 6tat de choses que nous proposons d'inaugurer dans le Royaume
d'Annam. Les diverses clauses de la Convention sournise A votre examen
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s'expliquent, d'ailleurs, par elles-m~mes, sans qu'il y ait h en 6clairer le
sens par des commentaires. Ainti le Roi d'Annam s'interdit de contracter
aucun emprunt & 1'6tranger sans 'autorisation du Gouvernement Francais.
Des arrangements ultdrieurs auront hL r6gler le r6iime des ports ouverts
en Annam, 1'6tablissement des phares, le rdgime et l'exploitation des
mines, le rdgime mondtaire, la quotitd h rdserver au Gouvernement Anna-
mite dans le produit des douanes, des rdgies financi~res, des taxes tdld-ra-
phiques. A part certaines divergences imposdes par 1'6tat particulier du
pays, le ,yst~me auquel nous nous sommes arrktds ressemble par beau-
coup de traits h celui dont les avantages sont confirmds ddj& par une heu-
reuse expdrience dans la Rgence de Tunis. Nous espdrons ds lots que
vous n'hdsiterez pas A en autoriser l'application dans la presqu'ile Indo-
Chinoise.

Convention conclue a Pnom-Penh, le 17 juin 1884, entre la
France et le Cambodge, pour rdgler les rapports respectifs des
deux pays.

Entre S. M. NORODOM Jer, Roi du Cambodge, d'une part, et
M. Charles THOMSON, Gouverneur de la Cochinchine, agissant au
nom du Gouvernement de la R6publique Francaise, en vertu des
pleins pouvoirs qui lui ont W confdrds d'autre part, il a Wtd con-
venu ce qui suit:

ART. ler. S. M. le Roi du Cambodge accepte toutes les rdformes
administratives, judiciaires, financibres et commerciales, aux-
quelles le Gouvernement de la R6publique jugera h l'avenir utile
de proc6der pour faciliter 1'accomplissement de son Protectorat.

ART. 2. S. M[. le Roi du Cambodge continuera, comme par le
pass6, 6, gouverner ses Etats et h diriger leur administration,
sauf les restrictions qui r6sultent de la prdsente Convention.

ART. 3. Les fonctionnaires Cambodgiens continueront, sous le
contr6le des Autorit6s Frangaises h administrer les provinces,
sauf en ce qui concerne 1'6tablissement et la perception des im-
p6ts, les douanes, les contributions indirectes, les travaux publics,
et, en gdn6ral, les services qui exigent une direction unique ou
1'emploi d'ingdnieurs ou d'agents europdens.

ART. 4. Des Residents ou des Rsidents-adjoints, nommds par
le Gouvernement Fran~ais et pr6posds au maintien de lordre
public et au contrble des autorit6s locales. seront plac6s dans les
chefs-lieux des provinces et dans tous les points oii leur prdsence
sera jugde n6cessaire.

Ils seront sous les ordres du Rdsident charge, aux termes de
larticle 2 du Trait6 du 11 aofit 1863, d'assurer, sous la haute
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autorit4 du Gouverneur de la Cochinchine, 'exercice r6gulier du
Protectorat et qui prendra le titre de R6sident g6n6ral.

ART. 5. Le R~sident g~n6ral aura droit d'audience priv6e et
personnelle auprbs de S. M. le Roi du Cambodge.

ART. 6. Les d6penses d'administration du Royaume et celles du
Protectorat seront h la charge du Cambodge.

ART. 7. Un arrangement sp6cial interviendra, aprbs l'Ftablisse-
ment ddfinitif du budget du Royaume, pour fixer la liste civile
du Roi et les dotations des Princes de la famille royale.

La liste civile du Roi est provisoirement fix6e h trois cent mille
piastres; la dotation des Princes est provisoirement fix6e A. vingt-
cinq mille piastres, dont la rdpartition sera arr~t6e suivant accord
entre S. M. le Roi du Cambodge et le Gouverneur de la Cochin-
chine.

S. M. le Roi du Cambodge s'interdit de contracter aucun em-
prunt sans l'autorisation du Gouvernement de la R6publique.

ART. 8. L'esclavage est aboli sur tout le territoire du Cam-
bodge.

ART. 9. Le sol du Royaume, jusqu',h ce jour propri6t exclusive
de la Couronne, cessera d'6tre inali6nable. I1 sera proc6d6 par les
Autorit6s Frangaise et Cambodgienne, a la constitution de la pro-
pri6t6 au Cambodge.

Les chr6tient6s et les pagodes conserveront en toute propridt6,
les terrains qu'elles occupent actuellement.

ART. 10. La ville de Pnom-Penh sera administr6e par une com-
mission municipale compos6e : du Rdsident g6n6ral ou de son
d616gu6, pwdsident; de six fohetionnaires Frangais ou n6gociants
Frangais, nomm6s par le Gouverneur de la Cochinchine, de trois
Cambodgiens, un Annamite, deux Chinois, un Indien et un Malais,
nomm6s par S. M. le Roi du Cambodge sur une liste pr6sent~e
par le Gouverneur de la Cochinchine.

ART. 11. La pr~sente Convention dont, en cas de contestations
et conform6ment aux usages diplomatiques, le texte Frangais seul
fera foi, confirme et complbte le Trait6 du 11 aofrt 1863, les Ordon-
nances royales et les Conventions pass~es entre les deux Gou-
vernements, en ce qu'ils n'ont pas de contraire aux dispositions
qui pr6cbdent.

Elle sera soumise h la ratification du Gouvernement de la Rdpu-
blique Frangaise, et l'instrument de ladite ratification sera remis
h S. M. le Roi du Cambodge dans un d61ai aussi bref que'possible.

En foi de quoi, S. M. le Roi du Cambodge et le Gouverneur de
14
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la Cochinchine ont sign6 le pr6sent acte et y ont appose leurs
sceaux.

Fait A Pnom-Penh, le 17 juin 1884.

(L. S.) Charles THOMSON. (L. S.) NORODOM.

Piece annexe.

Expos6 des motifs pr6sent6, le 6 novembre 1884, au nom de
M. Jules Gr6vy, President de la R6publique Frangaise, par M. Jules
Ferry, Pr6sident du Conseil, Ministre des Affaires dtrangres, et
par M. le vice-amiral Peyron, Ministre de la Marine et des Colo-
nies, 'appui du projet de loi ayant pour objet d'autoriser le Pr6-
sident de la Rdpublique A ratifier la Convention conclue i Pnom-
Penh, le 17 juin 1884, entre le Gouverneur de la Cochinchine
agissant au nom de la R6publique Frangaise et le Roi du Cam-
bodge (t).

Messieurs, un Trait6 conclu le 11 aol~t 1863 a plac6 le Royaume du Cam-
bodge sousle Protectoratde laFrance. Depuis cette 6poque, les conditions
dans lesquelles s'exerce le Protectorat ont 6t0 scrupuleusement observ6es
et une complte harmonie n'avait cess6 de rdgner dans les rapports du
Gouverneur de la Cochinchine avec le Gouvernement de Pnom-Penh.

Cette situation a malheureusement t6 trouble par les 6v6nements qui
se sont dgrouls, dans ces derniers temps. Sous des influences qu'il est inu-
tile de rechercher, 'exercice du Protectorat est devenu de jour en jour plus
difficile. Pour mettre fin . un 6tat de mdsintelligence qui pouvait com-
promettre nos int6r~ts dans l'Indo-Chine, le Gouverneur de la Cochinchine
s'est cru dans la n6cessit6 de se rendre en personne au chef-lieu du Cam-
bodge, et, apr~s une entente avec le Roi Norodom, il a amen6 ce prince A
signer, le 17 juin 1884, une Convention r6glant ddfinitivement les rapports
des deux pays.

Aux termes de cet acte, le Roi du Cambodge continue, comme par le
pass6, a gouverner ses Etats et h diriger leur administration, mais h la con-
dition expresse d'accepter toutes r6formes administratives, judiciaires,
flnanci~res et commerciales auxquelles le Gouvernement de la R1publique
Francaise, jugera, . l'avenir, utile de procdder.

L'exercice du Protectorat est confi6 h un R1sident g~n~ral qui a sous ses
ordres des R6sidents nommds par le Gouvernement Francais et charg6s de
le seconder dans la tAche qui lui est ddvolue.

Quant aux fonctionnaires Cambodgiens, ils continuent, sous le contr6le
des Autoritds Francaises h administrer les provinces, sauf en certains cas
d~termines qui exigent une direction unique ou 'emploi d'ingdnieurs ou
d'agents Europ~ens.

Telle est, en ce qui concerne 'administration du pays, l'organisation nou-
velle, qui complte celle qu'avait pr~vue la Convention de 1863, est de

(1) Voir dans les documents parlementaires de I'ann~e 1885 les rapports de
MM. de Marc~re et Eugene Tnot.
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nature a 6loigner tons conflits, et donne au pays protecteur le r6le et la
supr~matie qui lui reviennent.

Quant aux d~penses d'administraLion du Royaume et celle du Protectorat,
elles sont hi la charge du Cambodge. Les revenus de ce pays, sagement
administr~s, sous notre surveillance permettront facilement 1'ex6cution de
cette clause.

L'article 8 de la Convention stipule que 1'esclavage est aboli sur tout le
territoire du Cambodge. La France ne pouvait tolrer h la porte de ses
possessions en Indo-Chine, ni en r~alit6 prendre sous sa tutelle un regime
r6prouv6 par I'humanit6.

La disposition dont il vient d'tre parI6 ne peut que rencontrer l'unanime
assentiment des Chambres Francaises.

Enfin, et pour faire cesser un abus qui ne pouvait 6tre convert de notre
consecration tacite, le sol du Royaume du Cambodge, jusqu'alors proprit
exclusive de la couronne, a cess6 d'6tre inalienable, et le principe de ]a
constitution de la propri6t6 a t pos6 au Cambodge.

Vous approuverez certainement cette nouvelle disposition.
Telles sont, Messieurs, les clauses principales de l'acte intervenu le

17 juin 1884 entre le Gouvernement de la Cochinchine et le Roi Norodom.
Ainsi qu'il est dit plus haut, cet acte, en affirmant notre situation au Cam-
bodge, en r~glant h nouveau les conditions d'administration de ce pays
dans le sens le plus conforme aux intgr~ts de la France et h ceux de 1'hu-
manit6, ne pourra, nous en avons la conviction, que rencontrer aupr~s de
vous le plus favorable accueil.

Convention conclue A Paris, le 30 juin i884, entre la France et le
Japon pourl' 1'change des mandats de poste (Ech. des ratif. h Paris,
le 9 d6cembre 1885).

M. Paten6tre, Ministre de France en 'Chine, A M. Jules Ferry,
Pr6sident du Conseil, Ministre des Affaires 6trang6res (Extrait).
(Shanghai, le 13 juillet 1884).

M. de SemalI6 a, conform~ment -4 vos ordres, remis le 12 au Tsong-li-
Yamen l'Ultimatum suivant

(( Depuis la communication faite, le 4 juillet, au Ministre de Chine a Paris,
le Gouvernement Francais a recu la preuve que ce sont les troupes Chi-
noises qui ont attaqu6 les soldats Francais envoyds surla foi du Trait6 pour
occuper Lang-Son. Convaincu qu'un attentat aussi contraire aux assurances
de la Cour de P~kin n'est imputable qu'aux manoeuvres d'un parti qui
cherche & troubler les bons rapports des deux Pays, le Gouvernement Fran-
cais se voit dans l'obligation de r6clamer d6s h present les garanties pour
1'ex~cution loyale des arrangements conclus . Tien-Tsin.

(c Le Ministre de France A Shanghai est charg6, en consdquence, de
demander que 'article 2 de la Convention du 11 mai soit imm~diatement
ex6cut6 et qu'un d~cret imperial publi6 dans la Gazette de Pkin ordonne
aux troupes Chinoises d'6vacuer le Tonkin sans ddlai. De plus, il a recu
F'ordre de r~clamer, comme rdparation pour ]a violation du Trait6 et
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comme dddommagement des frais qu'entrainera le maintien du corps
expdditionnaire, une indemnit6 de deux cent cinquante millions au moins
dont le r glement sera d6finitivement arrUt6 dans les n6gociations ult6-
rieures. Le Gouvernement Frangais compte que sur ces deux points une
rdponse satisfaisante lui sera faite dans la semaine qui suivra ]a remise au
Tsong-li-Yamen de la pr6sente note. Autrement le Gouvernement Francais
serait dans la n~cessit6 de s'assurer directement les garanties et les r6pa-
rations qui lui sont dues.

(( Le Gouvernement Francais esp~re que ces ddcisions seront considdrges
comme une nouvelle preuve de ses dispositions amicales envers la Chine
et du ferme espoir ofi il est que la Cour de P6kin saura pr6venir les com-
plications que des conseillers imprudents cherchent h susciter. C'est dans
le mtame esprit que le Ministre de France attendra h Sanghai les Pl6nipo-
tentiaires d~lguds par le Gouvernement imp~rial pour suivre les ndgo-
ciations prdvues par l'article 5 du Trait6 du 11 mai. 7)

Propositions faites par le Vice-Roi Li-Hong-Tchang A M. Paten6tre,
par 1'entremise de M. Ristelhueber, Consul de France i Tien-
Tsin. (Octobre-novembre 1884.)

ARTICLE PREMIER. Le Trait6 sign6 "h Tien-Tsin le 11 mai 1884 sera fiddle-
ment mis & ex6cution dans toutes ses clauses, sauf cependant celles modi-
ies par la prdsente Convention additionnelle.

ART. 2. Les Commandants en chef des forces Frangaises et des forces
Chinoises A Formose et au Tonkin seront invitds par vole t~lgraphique A
suspendre les hostilitds. En vue d'6viter tout malentendu h cet 6gard, des
mesures seront prises pour que Fintimation dont il s'agit parvienne en
mgme temps aux diff~rentes arm6es.

ART. 3. Apr~s la cessation des hostilit~s et en attendant la conclusion du
Trait6 d6finitif stipul6 par l'article de la Convention de Tien-Tsin :

40 Au Tonkin : les troupes Chinoises se cantonneront provisoirement A
Laokai et h Langson, laissant libres les autres places, qui seront occupdes
par des garnisons Frangaises, dans un dlai qui sera ult~rieurement
fix4 ;

20 A Formose ; les forces Frangaises occuperont provisoirement Kelung
et Tamsui.

ART. 4. Apr6s la conclusion du Trait ddfinitif, les forces Francaises se
retireront de Formose, et les troupes Chinoises 6vacueront compltement
le Tonkin. Ces deux op~rations auront lieu simultan~ment et la date A
laquelle elles devont 6tre termindes sera ult6rieurement fixde.

ART. 5. Conform~ment h l'article 5 de la Convention du 11 mai, les deux
Parties Contractantes nommeront des 1P16nipotentiaires charges d'6Iaborer
et de conclure un Trait6 d~finitif sur les bases indiqu6es dans Jadite Con-
vention.

ART. 6. La Chine s'engage h contracter en France un emprunt de 20 mil-
lions de tails A un int@r t calcul6 A un taux mod6r6.

Cet emprunt, remboursable en quarante anndes, sera d'abord garanti
par le revenu des douanes Chinoises, puis par les chemins de fer lorsque
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la France jugera que les lignes construites constituent une garantie suf-
fisante.

ART. 7. Une moiti6 de la somme empruntde (soit 10 millions de tails) sera
consacr6e h 1'achat, i 1industrie Francaise, h des prix moddrds

10 De navires de guerre, d'armes, de munitions, etc. ;
20 Du matdriel n~cessaire h. la construction et h 1'exploitation des chemins

de fer.
L'autre moiti6 sera r6servde par ]a Chine pour l'entreprise des chemins

de fer et autres travaux publics.
ART. 8. La Chine promet que, d~s que les hostilit6s auront cess6 et que

la paix sera r6tablie, elle procddera A 1'entreprise de chemins de fer et
autres travaux publics. Elle s'engage en outre Ai recruter en France les
ing6nieurs, contre-maitres, etc., n6cessaires A 1'ex6cution desdits travaux.
Ces Francais seront d'ailleurs trait6s sur le mgme pied que les autres
6trangers au service de la Chine.

Convention compl6mentaire de commerce conclue A Paris,
le 15 janvier 1885, entre la France et la Birmanie.

Le Pr6sident de la Rdpublique Francaise et S. M. le Roi de
Birmanie, d6sirant consolider et accroitre, par une Convention
sp6ciale, les avantages r6sultant pour les deux pays, du Trait6
d'amiti6 et de commerce sign6 h Paris, le 24 janvier 1873, ont
nomm6 h cet effet pour leurs Pl6nipotentiaires, savoir :

Le Pr6sident de la R6publique Frangaise : M. Jules FERRY,

D~put6, Pr6sident du Conseil des Ministres, Ministre des Affaires
6trang~res;

Et S. M. le Roi de Birmanie : MING GHIE MIN MAHA ZAYA THIN
GIAN, MYOTHIT MYOZAH ATWIN WOON MIN, le premier Ambassa-
deur, Ministre de l'Int~rieur du palais et du Conseil priv6,
Pl6nipotentiaire de S. M. le Roi de Birmanie;

Lesquels, aprbs s'6tre communiqu6 leurs pleins pouvoirs,
trouv6s en bonne et due forme, sont convenus des articles
suivants :

ART. ler I1 y aura paix constante, amiti6 perp6tuelle et pleine
et enti~re libert6 de commerce et de navigation commerciale
entre la R6publique Frangaise et 'Empire Birman.

Les ressortissants des deux ]ttats ne paieront pas, h raison de
leur commerce et de leur industrie, dans les ports, villes ou
lieux quelconques des pays respectifs, soit qu'ils s'y 6tablissent,
soit qu'ils y r6sident temporairement, de droits, taxes, imp6ts
ou patentes, sous quelque d6nomination que ce soit, autres ni
plus 6levds que ceux qui sont ou seront pergus sur les natio-
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naux; et les droits, privilbges et immunit6s dont jouiront en
matibre de commerce, d'industie, de propridt6 industrielle et
de navigation commerciale, les citoyens de Fun des deux ittats,
seront communs h ceux de l'autre, sous r6serve des exceptions
contenues dans le pr6sent Trait6.

ART. 2. Les ressortissants de chacune des Hautes Parties Con-
tractantes auront, r6ciproquement, de m6me que les nationaux
ou les ressortissants de la nation 6trangre la plus favoris6e, la
facult6 d'entrer, avec leurs navires et chargements, dans tous
les ports et rivibres des M fats respectifs, de voyager, de r6sider
et de s'4tablir partout oh ils le jugeront convenable pour leurs
int~r6ts, d'acheter, de poss~der et de vendre des maisons,
boutiques, magasins et toute espbce de biens meubles, d'exercer
toute espbce d'industrie et de m6tier, de faire le commerce, tant
en gros qu'en d6tail, d'exp6dier et de recevoir des marchandises
et des valeurs par toute vole terrestre, fluviale ou maritime, et
de recevoir des consignations aussi bien de lint6rieur que de
1'6tranger, le tout sans payer d'autres droits que ceux qui sont
ou pourront 6tre per~us sur les nationaux ou sur les ressortis-
sants de la nation la plus favoris6e.

Les Franqais en Birmanie pourront acheter des terrains, les
vendre, les poss6der, les exploiter, y 6lever des constructions,
le tout en se conformant aux lois du pays dans la mesure oh ces
lois seront appliqu6es aux citoyens de la nation 6trang~re la
plus favoris6e.

Les ressortissants de chacune des Hautes Parties Contrac-
tantes auront le droit, dans leurs ventes et achats, d'6tablir le
prix des marchandises et des objets quels qu'ils soient, tant
import~s que nationaux, soit qu'ils les vendent l'int~rieur du
du pays, soit qu'ils les destinent h 1'exportation.

Ils auront la facult6 de faire et administrer eux-m6mes leurs
affaires, ou de se faire suppl6er par des personnes dfiment
autoris6es, soit dans 'achat ou la vente de leurs biens, effets ou
marchandises, soit dans leurs propres d6clarations en douane
pour le chargement, le d6chargement et 1'exp6dition de leurs
navires.

Les transactions commerciales seront entibrement libres en
Birmanie; les ressortissants Franqais ne seront, en aucun cas,
oblig6s de se servir des courtiers royaux, poufzas, ou interm6-
diaires quelconques qui existeraient sur l'Iraouaddy et sur les
march6s Birmans,
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ART. 3. En vue de faciliter les voyages et l'dablissement des
ressortissants Frangais dans toute 1'etendue de la Birmanie et
d'assurer leur s6curit6, il est entendu qu'ils devront 6tre munis
d'un passeport d6livr6 par les Autorites Frangaises; ce document
sera revetu du visa des Autorit6s Birmanes qui ne pourront le
refuser.

Toutefois, les ressortissants Frangais en Birmanie ne seront
soumis l'obligation de produire un passeport qu'autant que tous
les ressorfissants 6trangers y seront 6galement assujettis.

ART. 4. Les ressortissants Frangais en Birmanie et les Birmans
en France seront exempts de toute contribution tant ordinaire
qu'extraordinaire ou de guerre qui ne serait pas impos6e aux
citoyens de la nation la plus favorisee.

Ils seront 6galement exempts de tout service personnel soit
dans les arm6es de terre ou de mer, soit dans la garde ou mi-
lice nationale, ainsi que de toute r6quisition au service de ]a
milice.

ART. 5. Le Gouvernement Birman s'interdit de cr6er des
monopoles et d'en autoriser, directement ou indirectement,
1'6tablissement sur les articles de commerce autre que le th6
destin6 A 6tre consomm4 A l'ktat frais. Le commerce de tous
autres articles, sera libre.

II est d'ailleurs entendu qu'il n'est pas port6 atteinte aux droits
de propri6t6 de S. M. le Roi de Birmanie sur les produits natu-
rels, par exemple, l'huile de p6trole, les pierres pr6cieuses, le

jade et le bois de teck, etc., qui se trouveraient sur son domaine
priv6.

ART. 6. L'or et l'argent monnay6s ou en lingots, et les effets
d'usage personnel, seront exempts en Birmanie de tout droit h
1'entr6e et A la sortie.

Toutes les autres marchandises seront soumises, 6 1'entr6e et
A la sortie, aux memes droits que ceux qui sont ou seront pergus
dans ce pays sur les importations ou exportations similaires
de la nation la plus favoris6e.

En aucun cas, les droits pergus en Birmanie, tant A 1'entr6e
qu'A la sortie, ne pourront exceder 5 pour 0/0 ad valoremn avant
le premier jour de 'ann6e Birmane 1257 correspondant au
ler avril 1895, sauf pour l'opium qui pourra 6tre frappe d'un
droit de 30 pour 0/0.

A 'expiration de ce terme, le Gouvernement Birman pourra,
en tenant compte des circonstances et des besoins du commerce,
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augmenter les dits droits de douaue, sans qu'ils puissent cepen-
dant d6passer 10 pour 100 de la valeur sur quelque marchandise
que ce soit h 1'exception de l'opium, ainsi qu'il est dit ci-dessus.
Dans le cas oii le Gouvernement Birman ferait usage de cette
facult6, i devra communiquer au Gouvernement Franqais, six
mois h l'avance le tarif qu'il se proposerait d'6tablir.

ART. 7. Pour la perception des droits de douane, la valeur
des marchandises importdes d'une contr6e dans l'autre sera
6tablie d'aprbs le prix d'achat ou bien d'origine ou de fabrication,
auquel se joindront le fret, la commission et les charges
d'assurances.

L'importateur devra produire les lettres d'envoi et factures de
ses marchandises.

Si la douane Birmane estime que la valeur exacte des mar-
chandises n'a pas 6t6 d6clar6e par l'importateur, elle aura le
droit de choisir entre les deux manibres suivantes de procder :
1o ou pr6empter les marchandises en payant au ddclarant dans
un d61ai de quinze jours une somme dgale h. la valeur d6clar6e et
le cinquibme en sus, la prdsomption de.vant toujours kre faite au
compte de l'Etat Birman; 20 ou soumettre la contestation au
Consul de France et h un fonctionnaire Birman comp6tent,
lesquels aprbs s'6tre adjoints chacun un ou deux n6gociants
comme assesseurs, s'ils le jugent convenable, rbgleront l'objet
de la contestation suivant 1'4quit.

I1 ne pourra 6tre appel6 de leur d~cision qui sera obligatoire
pour les deux parties.

ART. 8. Les objets servant d'6chantillons qui seront import6s
en Birmanie par des fabricants, des marchands ou voyageurs
de commerce Frangais, et r6ciproquement, seront, de part et
d'autre, admis en franchise temporaire, moyennant les forma-
lit6s de douane n6cessaires pour en assurer la r6exportation ou
la reint6gration en entrep6t.

Ces formalit6s seront r6gl6es d'un commun accord entre les
deux. Gouvernements.

ART. 9. Chacune des Hautes Parties Contractantes s'engage b
faire profiter l'autre, imm6diatement et sans compensation de
toute faveur, de tout privilge ou abaissement de droits de
douane, qu'une d'elles a accordds ou pourrait accorder h une
tierce puissance.

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent, en outre, A n'6ta-
blir I'une envers l'autre, aucun droit ou prohibition d'importa-
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tion, d'exportation ou de transit qui ne soit, en m~me temps,
applicable aux autres nations. Le traitement de la nation la plus
favoris6e est r6ciproquement garanti h chacune des Hautes Par-
ties Contractantes pour tout ce qui concerne la consommation,
'entreposage, la r6exportation, le transit, le transbordement des

marchandises, le commerce et la navigation en g~n6ral.
ART. 10. Les navires de commerce de chacun des deux pays

jouiront, dans les eaux des tEtats respectifs, de tous droits, privi-
leges et immunit~s qui sont on seront accord6s aux navires des
nationaux, ainsi qu'aux navires des nations 6trangbres les plus
favorisees.

Les susdits droits et privilbges seront exerc6s en se confor-
mant aux lois et aux rbglements de douane du pays, dans la
mesure ott ces lois et rbglements seront appliqu6s aux ressortis-
sants de la nation la plus favoris6e.

ART. 11. Les navires de commerce arrives h la douane de la
frontibre Birmane ne pourront conserver k bord que les armes
et munitions port~es h l'inventaire du navire et n6cessaires pour
la sfaret de 1'6quipage.

Les armes et munitions constituant des articles de cargaison
devront 6tre mises h terre et laiss6es A la garde du service des
douanes Birmanes, qui en sera responsable et devra en faire la
d~livrance au d6part du navire.

ART. 12. Les officiers de la douane Birmane seront autorisds h
r6clamer, h 1'arriv6e des navires de commerce FranQais h une
station fluviale en territoire Birman, la representation du titre de
nationalit6 et des autres papiers de bord.

Dans les vingt-quatre heures de 1'arrivde, le capitaine du
navire devra remettre h ces officiers le manifeste ou 6tat gdn~ral
du chargement, lequel indiquera le nom et le tonnage du navire,
la composition de 1'6quipage, le nombre des passagers, les
hombre, marques et num6ros des colis ainsi que la nature des
marchandises.

L'autorisation de d6barquer devra 6tre donnde dans un ddlai
de frois heures A partir de la remise du manifeste. Ce d6lai
expir6, le d6barquement pourra avoir lieu sans autorisation.

Le d6faut de repr6sentation du manifeste dans le d6lai fix6 et
le ddchargement des marchandises sans autorisation avant l'ex-
piration du ddlai de trois heures indiqu6 ci-dessus, pourront
donner lieu h une amende qui ne devra pas exc~der deux cents
roupies.
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ART. 13. Les consignataires ou les exp6diteurs seront tenus
d'assister par eux-m~mes ou par leur repr6sentant, h la v~rifica-
tion des marchandises d6charg6es ou embarqu6es. De leur c6t0,
les officiers des douanes Birmanes doivent proc6der sans d6lai k
cette v6rification.

ART. 14 Si un Frangais fait faillite dans le Royaume de Birma-
nie, I'&gent Fran~ais prendra possession de tous les biens du
failli et en op6rera la liquidation au mieux des int6r6ts des
cr6anciers.

ART. 15. Si un Birman refuse ou 6lude le payement d'une dette
envers un FranQais, les Autorit6s Birmanes donneront au cr6an-
cier, toute aide et toute facilit6 pour recouvrer ce qui lui est dfi;
de m6me 'Agent Frangais donnera toute assistance aux sujets
Birmans pour recouvrer les dettes qu'ils auront h r6clamer des
Frangais en Birmanie.

ART. 16. Les ressortissants Birmans jouiront dans les colonies
ou possessions Fran~aises du traitement de la nation 4trangbre la
plus favoris~e.

ART. 17. En attendant qu'un arrangement sp6cial soit intervenu
entre les deux Gouvernements, conform~ment au protocole,
sign6 A Paris, le 24 janvier 1873, correspondant h l'bre Birmane
1234, Piatho 11 de la lune d6croissante, il est entendu que les res-
sortissants Frangais pourront r6clamer en Birmanie, en matibre
de juridiction, le traitement de la nation la plus favoris6e, dans
le cas oh les ressortissants d'autres pays viendraient A obtenir A
cet 6gard des avantages particuliers.

ART. 18. Tout sujet Birman qui sera revenu en Birmanie, aprbs
s'6tre rendu coupable d'assassinat, de meurtre. d'incendie, de
pillage h main arme, de vol avec ou sans violence, sur le terri-
toire ou dans les possessions de la R6publique Fran~aise, devra
6tre jug6 et puni conform6ment aux lois Birmanes.

R~ciproquement les ressortissants Frangais qui seront revenus
sur le territoire ou dans les possessions de la R6publique, aprbs
s'6tre rendus coupables d'assassinat, de meurtre, d'incendie, de
pillage h main arm6e ou de vol avec ou sans violence sur le ter-
ritoire Birman, devront ftre jug6s et punis conformdment aux
lois Frangaises.

ART. 19. Les Autorit6s Frangaises et Birmanes se livreront
rdciproquement les Birmans r~fugi~s en France ou dans les
possessions Fran~aises et les ressortissants Francais r~fugids en
Birmanie qui seront accuses d'avoir commis dans l'autre pays un
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des crimes ou d6lits 6num~rds ci-dessus. Les demandes d'extra-
dition devront 6tre faites par 'entremise de 'Agent diplomatique
ou du Consul, et il y sera donna suite h moins d'objection tir6e du
caractbre politique des faits incrimin6is ou de la divergence des
I6gislations.

ART. 20. Les deux Gouvernements s'entendront pour adopter,
d'un commun accord, tous les rbglements qui seraient jug6s
ndcessaires, afin d'assurer l'observation des stipulations du prd-
sent Trait4.

ART. 21. La pr6sente Convention entrera en vigueur h partir
dujour de 1'6change des ratifications, qui aura lieu dans le d6lai
d'un an, ou plus t6t, s'il est possible. Elle demeurera ex6cutoire
jusqu'A ce que les deux Gouvernements se soient mis d'accord,
un an A l'avance, pour y introduire des modifications ou en faire
cesser les effets.

En foi de quoi, les Pldnipotentiaires respectifs ont sign6 la
pr6sente Convention et y out apposd leurs cachets.

Fait en double exp6dition, h Paris, le 15 janvier 1885, corres-
pondant A 'Ere Boudhique 2428, et A lt-re vulgaire 1246, Piatho
15 de la lune d6croissante.

(L. S.). JULES FERRY.

(L. S.). MING GHIE MIN MAHA ZAYA THIN GIAN, MYOTHIT

MYOZAH ATWLN WjOON MIN.

Article additionnel.

I1 est entendu que le Trait6 d'amiti6 et de commerce, du 24 jan-
vier 1873, mis en vigueur par la ddclaration sign6e A Paris, le
5 avril 1884, entre la France et la Birmanie, demeurera ex6cu-
toire, comme la Convention compl6mentaire, jusqu'A ce que les
deux Gouvernements se soient mis d'accord, un an h l'avance,
pour y introduire des modifications ou en faire cesser les effets.

Fait A Paris, le 15 janvier 1885, correspondant A lt're Bou-
dhique 2428 et h lt'Ire vulgaire 1246, Piatho 15 de la lune ddcrois-
sante.

(L. S.). JULES FERRY.

(L. S.). MING GHIE MIN MAHA ZAYA THIN GIAN, MYOTHIT

MYOZAH ATWIN WOON MIN.
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Piece annexe.

Expos6 des motifs pr6sent6 aux Chambres, le 7 f6vrier i885, au
nom de M. Jules Gr6vy, Pr6sident de la R6publique fran aise, par
M. Jules Ferry, Pr6sident du Conseil, Ministre des Affaires 6tran-
gores, et par M. Maurice Rouvier, Ministre du commerce, l1'appui
du projet de loi portant approbation de la Convention compl6-
mentaire de commerce, signie A Paris, le 15 janvier 1885 (4).

M. M. Nous avons I'honneur de soumettre h votre approbation une Con-
vention compl6mentaire de commerce, signde le 15 janvier dernier, entre
la France et la Birmanie, et dont l'objet, comme son titre l'indique, est de
complter un precedent Trait6 d'amiti6 et de commerce conclu entre les
deux pays, le 24 janvier 1873.

Avant de faire connattre les principales clauses du nouvel arrangement,
il est n6cessaire d'indiquer les circonstances qui en ont amen6 la conclu-
sion.

Au moment oii s'est ouverte cette n6gociation, le Trait6 de 4873 n'6tait
pas encore entr6 en vigueur : ii avait t6 approuv6 par I'Assembl~e Natio-
nale, le Pr6sident de la R6publique et le Roi de Birmanie 1'avaient ratifi6,
mais, en proc~dant avec nous h l'6change des ratifications, en 1874, la
Cour de Mandalay avait subordonn6 la mise A execution de cet acte h la
signature d'une autre Convention, sur laquelle 1entente ne put s'6tablir.

Telle 6tait la situation, lorsqu'au mois de juillet 1883, une Ambassade
spdciale est venue nous exprimer, au nom du Roi de Birmanie, le ddsir de
rggler, sur des bases ddfinitives, les relations commerciales des deux pays.
Ces ouvertures nous ont paru devoir Atre accueillies.

Depuis quelques annes, en effet, 'attention des commercants Frangais
commence h se porter vers la valle de l'Iraouaddy. Pour montrer l'impor-
tance des d6bouch6s qu'ils pourraient trouver dans cette rdgion, il suffira
de rappeler que la valeur des marchandises imporL~es ou exportges, par
vole de terre ou de mer, dans les provinces Birmanes, dont 'Angleterre a
pris possession, ii y a trente ans A peine, s'6I6ve aujourd'hui A pros de
400 millions de francs, et que les entr~es et les sorties du seul port de Ran-
goon, par lequel passent les importations et les exportations de la Haute-
Birmanie, atteignent 300 millions. Quant au commerce propre de la Bir-
manie inddpendante, it parait pouvoir Wtre 6valu6 h 100 millions.
I1 s'exporte de la valle de I'Iraouaddy de grandes quantit~s de riz et de

bois de teck, du cachou, de la gomme laque, du caoutchouc, du coton, du
pitrole et des pierres prdcieuses. Les principaux articles d'importation
sont les cotonnades, les tissus de soie broch6s, les foulards de sole, les
tissus de'soie et de coton, les 6toffes et articles de luxe, les mousselines,
les soles brutes, les fils de co ton, les spiritueux, les poteries et porcelaines,
les huiles et essences, les sucres, les provisions diverses, les ombrelles, les
articles de Paris, les modes, les machines et les fers manuFactur6s.

Apprdciant les ressources que pouvait offrir ce march6, la Chambre syn-
dicale des n6gociants commissionnaires de Paris avait 6mis le vceu que le

(1) Voir dans les documents parlementaires de V'ann~e 1985 les rapports de
MM. de Lanessan et Dietz-Monnin,
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Gouvernement de la R6publique cr ft des postes consulaires h Mandalay
ainsi qu'h Rangoon. Le Parlement nous a mis en mesure de donner, en
4882, une premiere satisfaction Ace dsir en votant Ie crddit que nous ui
avons demand6 pour 1'6tablissement d'un vice-consulat dans la capitale de
la Birmanie Britannique. Quant h la creation d'un poste A Mandalay, dont
nous reconnaissons 6galernent l'utilit6, nous avons attendu, pour y pour-
voir, que la situation de notre agent et de nos nationaux dans la Birmanie
indpendante fut garantie par des arrangements dmfinitifs.

Dans ces conditions, les propositions que les envoygs du Roi Thi-B6
6taient charg6s de nous soumettre ne pouvaient recevoir, de notre part,
qu'une rdponse favorable. Nous nous sommes, en consdquence, d~clargs
pr~ts hi ndgocier avec 'Ambassade Birmane une nouvelle Convention, a la
condition, toutefois, que la date ' laquelle entrerait en vigueur le Trait6 du
24 janvier 1873, serait prdalablement fixge. L'accord s'6tant fait sur ce
point, le Trait6 de 1873, aux termes d'une Delaration signge le 5 avril 1881
et promulgude au Journal Officiel du 30 mai (1), a tg mis en vigueur le
Ier juin suivant.

Cet acte qui prgvoit, d'ailleurs, la conclusion d'arrangements ultdrieurs,
ne contient que six articles. I1 stipule, pour nos nationaux, nos agents
diplomatiques ou consulaires et notre commerce, le traitement de la nation
la plus favoris~e, fixe hi 5 0/0 de la valeur, le maximum des droits de
douanes qui pourront Atre pergus en Birmanie, tant A 1'entr6e qu'a la sor-
tie, et porte que les contestations entre Francais devront toujours Atre
df~rges au consul de France et les contestations entre Francais et Birmans
h un tribunal mixte. Aux termes de P'article 5, chacune des Hautes Parties
Contractantes pouvait d6noncer ce Trait6, h tout moment, en prdvenant
'autre une annie A 'avance.

La mise h exdcution de ce Trait6 une fois obtenue, nous avons consenti
h entrer en pourparlers sur la Convention cornplmentaire que les Envoyds
Birmans avaient mission de conclure. En nous pr~tant h cette n~gociation,
nous nous sommes propos6s tout d'abord d'assurer A nos intfrts en
Birmanie une enti~re stabilit6 qui leur aurait fait d6faut, si nous avions
laiss6 subsister la disposition prdcit6e de l'article 5 du Trait6 de 1873,
d'apr~s laquelle ]a Cour de Mandalay pouvait, par un acte de sa seule
volont6, rompre, h bref d4lai, les liens ktablis entre les deux pays. Nous
avons cherch6, en outre, h prdciser et h 6tendre, autant que le compor-
talent les instructions dont l'Ambassade dtait munie, les garanties que
nous avons stipules en termes gdndraux, pour nos nationaux et pour
notre commerce, dans le Trait6 pr6liminaire.

Sur le premier point, nous avons obtenu toute satisfaction. I1 a t6, en
effet, convenu que la Convention complmentaire ne pourrait 6tre ddnon-
c~e que d'un commun accord (art. 21), et que le Trait6 de 1873 serait ex6-
cutoire dans les m~mes conditions que le nouvel acte et ne pourrait, ds
lors, prendre fin qu'avec notre assentiment (article additionnel h la Con-
vention du 15 janvier 1885).

Comme vous le savez, Messieurs, nos arrangements avec le Siam, la Chine
et le Japon renferment des clauses analogues.

(1) Yoir page 194.
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D'un autre c6t6, des dispositions plus compltes que celles du Trait6 de
4873 ont 6t6 insdr~es dans la Convention complmentaire, en vue de faire
disparaitre, autant que possible, les entraves qui seraient oppos~es aux
voyages et & 1'Ftablissement de nos nationaux en Birmanie ou i 1'exercice
de leur commerce et de leurs industries. Tel est 1'objet des articles 1, 2,
3, 4, 8, 14 et 15. On remarquera notamment, la clause de 'article 2 qui
dispense les ressortissants Francais de se servir, en aucun cas des courtiers
royaux existant sur l'Iraouaddy ou sur les marches Birmans. La suppres-
sion de ces coartiers aura 6videmment pour effet de rendre plus faciles et
moins on~reuses les transactions entre acheteurs et producteurs.

Par 'article 5, le Gouvernement Birman s'est, en outre, interdit de crier
des monopoles ou d'en autoriser directement ou indirectement F'tablis-
sement. Les Pl6nipotentiaires du Roi Thi-B6 avaient longtemps insist6 afin
d'obtenir, au contraire, l'insertion d'une clause analogue . celle du Trait6
Anglo-Birman de 1867 qui permet express6ment 1'tabtissement d'un cer-
tain nombre de monopoles. Les plaintes nombreuses auxquelles a donn6
lieu 1'extension du systme des monopoles, principalement dans ces der-
nitres ann~es, ne nous ont pas permis d'acc~der h cette demande, sauf en ce
qui concerne le th6 destin6 A 6tre consomm6 h l'6tat frais, aliment natio-
nal qui n'est l'objet d'aucun commerce hors des pays habitds par des
populations Birmanes. Le principe de l'interdiction des monopoles ayant
6t6 formellement accept6 par les Envoyds Birmans, nous avons pu, d'autre
part, admettre, la disposition finale de 'article 5 qui laisse an Roi la
facult6 de passer des contrats de concession pour 1'exploitation des forts
et des mines qui se trouvent sur son domaine priv6.

Quant aux droits de douane qui pourront tre percus en Birmanie sur
les produits 6changds entre les deux pays, nous avons obtenu que, confor-
mdment au Trait6 de 1873, le maximum en resterait fix6 h 5 0/0 de la
valeur jusqu'en 1895. La seule exception h laquelle nous ayons consenti,
concerne l'opium, qui pourra 6tre frapp6 d'un droit de 30 0/0 : cet article
n'est d'ailleurs consomm6 qu'en faible quantit6 en Birmanie. Pour la
p~riode post~rieure A 1895, il a W convenu que le maximum des droits de
douane auxquels nos 6changes pourraient Wtre soumis ne d~passerait, en
aucuncas, 10 0/0 de ]a valeur, confoum6ment . une disposition du Trait6,
sign6 en 1867, entre l'Angleterre et la Birmanie. La facult6 de relever les
droits de douane jusqu'A 10 0/0 n'est, d'ailleurs reconnue au Gouvernement
de Mandalay, qu'. la condition de tenir compte des besoins du commerce
et de nous communiquer h Paris, six mois . l'avance, les nouveaux tarifs
qu'il se proposerait d'6tablir et que nous nous rdservons ainsi le droit de
discuter (art. 6).

L'article 9 nous assure, en outre, et 4 toute 6poque, le b~ngfice des r~due-
tions de taxes et de tous les avantages qui seraient conc6des . une tierce
puissance. En 6change de ces concessions, nous accordons A la Birmanie
le traitement de la nation la plus favorisde, tant en France que dans nos
possessions ou colonies (art. 9 et 16).

En dehors des articles 11, 12 et 13, qui sont relatifs aux r~glements de
navigation sur l'Iraouaddy et qui ont 6tW ins6r~s A la demande des Envoy~s
Birmans, it ne nous reste h signaler que les dispositions des articles 17,
18 et 19. Le premier de ces articles nous conf~re le traitement de la nation
la plus favoris6e en mati6re de juridiction criminelle; jusqu'A present la
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Cour de Mandalay n'a consenti "A cet 6gard, aucun avantage particulier aux
autres pays, mais il nous a paru ndcessaire de rdclamer ceux qu'elle pour-
rait 6tre amende h conceder A une tierce puissance. Quant aux articles 18
et 19, ils r~glent la poursuite des crimes commis sur le territoire de 1'un
des Etats par un ressortissant de l'autre, arrtd dans son propre pays, ainsi
que 1'extradition des Francais r~fugi6s en Birmanie et des Birmans rdfugigs
en France ou dans nos possessions. L'insertion de ces clauses nous a sem-
blW utiles en raison de la proximit6 de la Birmanie et des r6gions de l'Indo-
Chine plac~es sont 1'action de la France.

Convention entre la France et 'Annam sur le r6gime des mines de
'Annam et du Tonkin, signde A Hu6, le 18 fdvrier 1885 (Echange

des ratifications h Hu6, le 23 fgvrier 1886).

S. M. le Roi d'Annam s'dtant engag6, par I'article 18 du Trait6
sign6, le 6 juin 1884, entre la France et 'Annam, A r6gler,
d'accord avec le Gouvernement de la R6publique Frangaise, le
regime des mines situ~es dans ses Etats, et s'6tant ainsi interdit,
d'une mani~re absolue, de disposer d'aucun gisement, soit en
Annam, soit au Tonkin, avant que 'entente A intervenir fait 6ta-
blie ; d~clarant, d'ailleurs, que toutes les mines situ6es dans ses
E'tats font encore partie du domaine royal et qu'elles sont libres
de toutes charges, A 1'exception d'une mine de houille situ6e sur
le territoire du village de Nong-Son (province de Quang-Nam)
conc6d6e le 12 mars 1889, pour une durde de 29 ans, et consid6-
rant qu'il importe de determiner les conditions dans lesquelles
les mines de 'Annam et du Tonkin pourront 6tre exploitdes;

Et le Gouvernement de la Rdpublique, d~sirant faciliter h S. M.
le Roi d'Annam 1'6tablissement d'un r6gime minier de nature A
d~velopper la prospdritW de ses Etats,

Ont r6solu de conclure une Convention sp6ciale A cet effet;
En cons6quence, ils ohaf nomm6 pour leurs Pl6nipotentiaires,

savoir :
Le Gouvernement de la Rdpublique:
M. Victor-Gabriel LEMAIRE, R6sident g6n~ral de la R~pubfique

Frangaise A Hu6, Ministre P16nipotentiaire, chevalier de la
L6gion d'honneur, etc., etc.;

Sa Majest6 le Roi d'Annam
Leurs Excellences : PHAM THAN DUAT, Ministre des finances,

premier P16nipotentiaire;
HUINH HUN THUONG, sous-secr~taire d'ftat au Ministbre de la

guerre, deuxibme Pldnipotentiaire;
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Lesquels, aprbs s'ktre communiqu6 leurs pleins pouvoirs res-
pectifs, trouv6s en bonne et due forme, sont convenus des arti-
cles suivants :

ART. l e' . S. M. le Roi d'Annam accepte de soumettre le r6gime
et 'exploitation des mines situ6es dans ses Ptats aux rbglements
dont l'utilit6 aura 40 reconnue par le Gouvernement de la R6pu-
blique.

ART. 2. Le montant des taxes et imp6ts 4tablis sur les mines
de l'Annam et sur leurs produits, ainsi que le prix de celles qui
auront 6 adjugdes ou auront fait l'objet d'une prise de posses-
sion, seront vers6s chaque ann&e dans le Tr6sor royal, aprbs
defalcation des d6penses qui auront 606 faites par I'administra-
tion des mines de l'Annam.

Le Gouvernement Annamite pourra d6ldguer un ou plusieurs
fonctionnaires pour assister aux adjudications des mines de
'Annami. I1 pourra 6galement demander au R6sident g6n6ral

toutes les fois qu'il le, jugera utile, des 6claircissements sur le
rendement des taxes et impets 6tablis sur les dites mines.

ART. 3. Le montant des taxes et imp6ts 6tablis sur les mines
du Tonkin et sur leurs produits, ainsi que le prix de celles qui
autont 6t6 adjug6es ou auront fait l'objet d'un prise de posses-
sion, seront affectes aux d~penses de 'administration du Tonkin.

ART. 4. La presente Convention sera soumise h ]a ratification
des deux Gouvernements et elle entrera en vigueur aussit6t
aprbs 'accomplissement de cette formalit6, qui aura lieu dans
un d6lai aussi bref que possible.

En foi de quoi les Plnipotentiaires ont sign6 le present acte et
y ont appos6 leurs sceaux.

Fait h Hue, le dix-huit f6vrier mil huit cent quatre-vingt-cinq.

(L. S.) G. LEMAIRE (L. S.) PHAM THAN DUAT.

(L. S.) HUINH HUN THUONG.

Acte additionnel de Lisbonne du 21 mars 1885 i la Convention du

ierjuin 1878, conclu entre l'Allemagne, les ttats-Unis d'Am6ri-

que, la R6publique Argentine, l'Autriche-Hongrie, la Belgique, la
Bolivie, le Br6sil, la Bulgarie, le Chili, les ttats-Unis de Colom-
bie, la Republique de Costa-Rica, le Danemark et les Colonies
Danoises, la Republique Dominicaine, l'lgypte, l'tquateur, 1'Es-
pagne et les Colonies Espagnoles, la France et les Colonies Francaises,
la Grande-Bretagne et diverses Colonies Anglaises, le Canada, l'Inde
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Britannique, la Grace, le Guatemala, la R6publique de Ha'ti, le
Royaume de Hawal, la R6publique du Honduras, l'Italie, le Japon,
la R6publique de Lib6ria, le Luxembourg, le Mexique, le Mont6-
n6gro, le Nicaragua, le Paraguay, les Pays-Bas et les Colonies
N~erlandaises, le P6rou, la Perse, le Portugal et les Colonies Por-
tugaises, la Roumanie, la Russie, le Salvador, la Serbie, le
Royaume de Siam, la Suode et Norvbge, la Suisse, la Turquie, l'Uru-
guay et les ktats-Unis de V6n6zuela. (kch. des ratifications h Lis-
bonne, le 31 mars 1886).

Acte additionnel de Lisbonne, du 21 mars i885, i l'Arrangement
concernant '6change des mandats de poste conclu entre l'Ale-
magne, la Rdpublique Argentine, l'Autriche-Hongrie, la Belgi-
que, le Brdsil, la "Bulgarie, le Chili, le Danemark, les Antilles
Danoises, la R6publique Dominicaine, 'l.gypte, la France, les Colo-
nies Francaises, l'Italie, le Japon, la Ripublique de Libdria, le Luxem-
bourg, les Pays-Bas, la Perse, le Portugal, les Colonies Portu-
gaises, la Roumanie, la Subde et Norv~ge, la Suisse, l'Uruguay
et le VWn6zuela.

Convention sign6e A Paris, le 4 avril 1885, entre la France
et la Chine.

Entre M. Billot, Ministre P16nipotentiaire, Directeur des
Affaires Politiques au Ministbre des Affaires 6trangbres, h Paris,
et James Duncan Campbell, Commissaire et Secr6taire non R6si-
dent de l'Inspecteur G6nral des Douanes Imp6riales Maritimes
Chinoises, de deuxibme classe du rang civil Chinois et Officier
de la Lgion d'Honneur.

Dfiment autoris6s Pun et l'autre h cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs;

Ont 6t6 arr~t6s le Protocole suivant et la note explicative y
annex6e:

1o Protocole.

ART. 1W. D'une part, la Chine consent h ratifier la Convention
de Tien-Tsin du 11 mai 1884, et d'autre part, la France d~clare
qu'elle ne poursuit pas d'autre but que 1'ex6cution pleine et
entibre de ce Trait6.

ART. 2. Les deux Puissances consentent h cesser les hostilits
partout, aussi vite que les ordres pourront 6tre donn6s et reQus,
et la France consent h lever imm6diatement le blocus de For-

mose.
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ART. 3. La France consent A envoyer un Ministre dans le nord,
c'est-h-dire h Tien-Tsin ou At Pdkin, pour arranger le Trait6
ddtaiIl6, et les deux Puissances fixeront alors la date pour le
retrait des troupes.

Fait A Paris, le 4 avril 1885.
BILLOT.

CAMPBELL.

20 Note explicative du Protocole du 4 avril 1885.

10 Aussit6t qu'un D6cret Imp6rial aura 60 promulgu6, ordon-
nant la mise h ex6cution du Trait6 du 11 mai 1884, et enjoi-
gnant par cons6quent aux troupes Chinoises qui se trouvent
actuellement au Tonkin de se retirer au-del de la frontibre,
toutes les opdrations militaires seront suspendues sur terre et
sur mer, Formose et sur les c6tes de Chine; les Commandants
des troupes Frangaises au Tonkin recevront l'ordre de ne pas
franchir la frontibre Chinoise.

20 Dbs que les troupes Chinoises auront regu l'ordre de repas-
ser la frontibre, le blocus de Formose et de Pak-Hoi sera lev6 et
le Ministre de France entrera en rapport avec les P16nipoten-
tiaires nomm6s par l'Empereur de Chine, pour n6gocier et con-
clure, dans le plus bref d6lai possible, un Trait6 d6finitif de Paix,
d'Amiti6 et de Commerce. Ce Trait6 fixera la date & laquelle les
troupes Frangaises devront 6vacuer le nord de Formose.

3o Afin que l'ordre de repasser les frontibres soit communiqu6
le plus vite possible par le Gouvernement Chinois aux troupes
du Yunnan, le Gouvernement Frangais donnera toutes facilit6s
pour que cet ordre parvienne aux Commandants des troupes Chi-
noises par la vole du Tonkin.

40 Consid6rant toutefois que l'ordre de cesser les hostilit6s et
de se retirer ne peut parvenir le m~me jour aux Frangais et aux
Chinois et h leurs forces respectives, il est entendu que la cessa-
tion des hostilit6s, le commencement de 1'6vacuation et la fin de
l'6vacuation auront lieu aux dates suivantes :

Les 10, 20, et 30 avril, pour les troupes A 1'est de Tuyen-Quan.
Les 20, 30 avril et 30 mai, pour les troupes & l'ouest de cette

place.
Le Commandant qui, le premier, recevra l'ordre de cesser les

hostilitds, devra en communiquer la nouvelle h 1'ennemi le plus
voisin et s'abstiendra ensuite de tout mouvement, attaque ou col-
lision.
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5o Pendant toute la dur6e de 'armistice et jusqu'A la signature
du Trait6 d6finitif, les deux parties s'engagent h ne porter A For-
mose ni troupes, ni munitions de guerre.

Aussit6t que le Trait6 ddfinitif aura 60 sign6 et approuv6 par
D6cret Imp6rial, la France retirera les vaisseaux de guerre
employ~s h la visite.... etc., en haute mer et la Chine rouvrira
les ports h. Trait~s aux bUtiments Frangais ..... etc.

Fait A Paris, le 4 avril 1885.
BILLOT.

CAMPBELL.
Pibces annexes.

I

Sir Robert Hart, Inspecteur g6n6ral des Douanes Imp6riales
Maritimes Chinoises A Pdkin, A M. Campbell, Commissaire et
Secr~taire non r6sident de FInspecteur g6n6ral des Douanes
Imp6riales Maritimes Chinoises (Communiqu6 h M. Jules Ferry, le
1er mars 1885). (Traduction.)

28 fivrier 1885.

L'Empereur a autoris6 la proposition des quatre articles suivants
1o D'une part, la Chine consent h ratifier la Convention de Tien-Tsin de

mai 1884, et, d'autre part, la France consent h ne rien demander de plus
que ce qui est stipul par cette Convention;

2o Les deux Puissances conviennent de cesser les hostilitgs partout aussi
vite que les ordres pourront 6tre donn~s et recus et la France convient de
lever imm~diatement le blocus de Formose;

3o La France convient d'envoyer le Ministre dans le Nord, c'est-h-dire h
Tien-Tsin ou P~kin, pour arranger un Trait6 d~taill6, et les deux Puis-
sances fixeront alors la date pour le retrait des troupes;

4o M. James Duncan Campbell, Commissaire et Secr~taire non resident
de l'Inspecteur g@nfral des Douanes Impdriales Maritimes Chinoises,
deuxikme classe du rang civil Chinois, et officier de la Lgion d'honneur,
est, en qualit6 de commissaire spdcial de la Chine, investi des pouvoirs
n~cessaires pour signer, avec le fonctionnaire nomm6 par la France, un
protocole qui servira de prfliminaire.

Robert HART.
II

Memorandum remis le 25 mars 1885, par M. James Duncan Camp-
bell, Commissaire et Secrdtaire non rdsident de PInspecteur gdnd-
ral des Douanes Imp6riales Maritimes Chinoises, A M. Jules Ferry,
Pr6sident du Conseil, Ministre des Affaires 6trang6res. (Tra-
duction.)

L'idde de M. Ferry 6tait de mettre dans le protocole les conditions prin-
cipales du Trait6 de commerce; mais il a accept6 les vues de sir Robert
Hart.
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Le protocole n'6tablit pas ]a paix, mais simplement une suspension des
hostilit~s pendant les ndgociations n~cessaires pour I'6tablissement de la
paix.

Le Trait6 d6finitif ne doit pas demander beaucoup de temps, les deux
parties 6tant d'accord. Une commission sera n6cessaire pour la ddlimita-
tion de la fronti~re, mais c'est IA une question h traiter apr~s la signature
de la paix. It conviendrait de reporter h cette 6poque aussi d'autres ques-
tions de d~tail relatives au Traitd de commerce.

En ce qui concerne la signature du Trait, M. Ferry voudrait qu'un
secrdtaire Chinois fftt autoris6 A venir A Paris pour signer le Protocole
avec M. Campbell, comme confirmation manifeste aux yeux du public : le
secr~taire n'aura pas d'autre chose h faire que de signer le protocole, puis
it retournera de suite h son poste.

III

M. Jules Ferry, Pr6sident du Conseil, Ministre des Affaires 6tran-
g6res, A M. James Duncan Campbell, Commissaire et Secrdtaire
non resident de l'Inspecteur g6n6ral des Douanes Imp~riales Ma-
ritimes Chinoises (Paris, le 4 avril 1885).

L'article 5 de la note explicative du protocole sign6 A la date de ce jour
porte que :

(( Aussit6t que le Trait6 ddfinitif aura td sign6 et approuv6 par ddcret
Imp~rial, la France retirera les vaisseaux de guerre employ~s . la visite,
etc., en haute mer, et la Chine rouvrira les ports A Traitds aux bAtiments
Frangais, etc. ))

Dans la pens~e du Gouvernement de ]a B publique, cette clause doitt tre
entendue en ce sens que, durant l'armistice, les bAtiments de notre
escadre continueront h maintenir les obstacles mis au transport de la con-
trebande de guerre, y compris le riz, A destination du nord de la Chine.

Je vous serai oblig de me faire savoir si 'accord entre nous est 6tabli
h cet 6gard.

Jules FERRY.

IV

M. James Duncan Campbell, Commissaire et Seerdtaire non r6si-
dent de l'Inspecteur g6n6ral des Douanes Imp6riales Maritimes
Chinoises, A M. Jules Ferry, Prdsident du Conseil, Ministre des
Affaires 6trang~res (Paris, le 4 avril 1885).

Par votre lettre, en date de cejour, vous me faites connaftre que, dans la
pensie du Gouvernement de la Rpublique, l'article 5 de la note explica-
tive du Protocole sign6 A la date d'aujourd'hui doit 6tre entendu en ce
sens que, durant l'armistice, les bAtiments de 1'escadre Francaise continue-
ront i maintenir les obstacles mis au transport de ]a contrebande de
guerre, y compris le riz, i destination du nord de la Chine.

Conform~ment A notre d~sir, j'ai l'honneur de vous faire connaitre,
d'apr~s mes instructions, que le Gouvernement Imp~rial Chinois est d'ac-
cord sur ce point avec le Gouvernement de la B1publique Francaise.

J. DUNCAN CAMBPELL.

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



9 JUIN 1885

Trait6 de paix, d'amitit, et de commerce, conclu entre la France et
la Chine, le 9 juin 1885, A Tien-Tsin. (ch. des ratif. A PMkin, le
20 novembre 1885).

Le President de la Rpublique Francaise et sa Majest6 l'Empe-
reur de Chine anim6s Fun et 'autre d'un 6gal d6sir de mettre un
terme aux difficultds auxquelles a donn6 lieu leur intervention
simultan6e dans les affaires de l'Annam, et voulant r6tablir et
am61iorer les anciennes relations d'amiti6 etde commerce qui ont
exist6 entre la France et la Chine, ont rdsolu de conclure un nou-
veau Trait6 rdpondant aux int6r6ts communs des deux nations en
prenant pour base la Convention pr61iminaire sign6e A Tien-Tsin,
le 11 mai 1884, ratifi6e par d6cret imp6rial, le 13 avril 1885.

A cet effet, les deux Hautes Parties Contractantes ont nomm6
pour leurs Plnipotentiaires savoir:

Le Pr6sident de la Rdpublique Frangaise, M. Jules Paten6tre,
Envoy6 extraordinaire et Ministre pl6nipotentiaire de France
en Chine, Officier de la Lgion d'Honneur, Grand-Croix de l'6toile
polaire de Suede, etc;

Et Sa Majest6 l'Empereur de Chine, Li-Hong-Chang, Commis-
saire imp6rial, premier grand secr6taire d'Ittat, grand pr6cepteur
honoraire de 'h6ritier pr6somptif, surintendant du commerce des
ports da Nord, gouverneur g6ndral de la Province du Tch6li,
appartenant au premier degr6 du troisibme rang de la noblesse
avec le titre de Souyi;

Assist6 de Si-Tchen, Commissaire imp6rial, membre du conseil
des Affaires dtrangbres, prdsident au Ministbre de la Justice,
administrateur du Tr6sor au ministbre des Finances, directeur des
6coles pour l'dducation des officiers h6rdditaires de l'aile gauche
de l'arm6e tartare h P6kin, commandant en chef le contingent
Chinois de la bannibre jaune it bordure;

Et de Teng-Tcheng-Sieou, Commissaire imp6rial, membre du
cdrdmonial d'Etat;

Lesquels, aprbs s'6tre communiqu6 leurs pleins pouvoirs, qu'ils
ont reconnus en bonne et due forme, sont convenus des articles
suivants :

ART. ler. La France s'engage A r6tablir et L maintenir l'ordre
dans les provinces de 'Annam qui confinent A l'Empire Chinois.
A cet effet, elle prendra les mesures n6cessaires pour disperser
ou expulser les bandes de pillards et gens sans aveu qui compro-
mettent la tranquillit6 publique et pour emp6cher qu'elles ne se
reforment. Toutefois, les troupes Frangaises ne pourront, dans
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aucun cas, franchir la frontibre qui s6pare le Tonkin de la Chine,
fronti~re que la France promet de respecter et de garantir
contre toute agression.

De son c6t6, la Chine s'engage h disperser ou A expulser les
bandes qui se r6fugieraient dans ses provinces limitrophes du
Tonkin, et h disperser celles qui chercheraient h se former sur
son territoire pour aller porter le trouble parmi les populations
placdes sous la protection de la France, et, en consid6ration des
garanties qui lui sont donn6es quant A la s6curit6 de la frontibre,
elle s'interdit pareillement d'envoyer des troupes au Tonkin.

Les Hautes Parties Contractantes fixeront, par une Convention
sp6ciale, les conditions dans lesquelles s'effectuera 'extradition
des malfaiteurs entre la Chine et 'Annam.

Les Chinois, colons ou anciens soldats, qui vivent paisiblement
en Annam, en se livrant A 'agriculture, A 1industrie, ou au com-
merce, et dont la conduite ne donnera lieu A aucun reproche,
jouiront pour leurs personnes et pour leurs biens de la m6me
s6curit6 que les Prot6gds Frangais.

ART. 2. La Chine, d6cid6e A ne rien faire qui puisse compro-
mettre 'ceuvre de pacification entreprise par la France, s'engage
A respecter, dans le pr6sent et dans 'avenir, les Trait6s, Conven-
tions, et Arrangements, directement intervenus ou h intervenir
entre la France et l'Annam.

En ce qui concerne les rapports entre la Chine et 'Annam, it
est entendu qu'ils seront de nature h ne point porter atteinte A la
dignit6 de l'Empire Chinois et A ne donner lieu h aucune violation
du pr6sent Trait6.

ART. 3. Dans un ddlai de six mois h partir de la signature du
prdsent Trait6, des commissaires ddsign6s par les Hautes Parties
Contractantes se rendront sur les lieux pour reconnaitre la fron-
tibre entre la Chine et le Tonkin. Its poseront partout, oih besoin
sera, des bornes destin6es A rendre apparente la ligne de d6mar-
cation. Dans le cas oii ils ne pourraient se mettre d'accord sur
'emplacement de ces bornes ou sur les rectifications de d6tail

qu'il pourrait y avoir lieu d'apporter At la frontibre actuelle du
Tonkin, dans l'int6r6t commun des deux pays, its en rdf6reraient
h leurs Gouvernements respectifs.

ART. 4. Lorsque la fronti~re aura 60 reconnue, les Frangais
ou Prot6g6s Frangais, et les habitants 6trangers du Tonkin, qui
voudront la franchir pour se rendre en Chine, ne pourront le
faire qu'aprbs s'6tre munis pr6alablement de passeports d61ivr6s
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par les Autorit6s Chinoises de la frontibre sur la demande des
Autorit6s Francaises. Pour les sujets'Chinois, il suffira d'une au-
torisation d61ivr~e par les Autorit6s Impdriales de la frontibre.

Les sujets Chinois qui voudront se rendre de Chine au Tonkin
par vole de terre devront 6tre munis de passeports r6guliers,
ddlivr6s par les Autorit6s Frangaises sur la demande des Auto-
rit6s Imp6riales.

ART. 5. Le commerce d'importation et d'exportation sera per-
mis aux ndgociants Frangais ou Protdgds Frangais et aux n~go-
ciants Chinois par la frontibre de terre entre la Chine et le Ton-
kin. I devra se faire toutefois par certains points qui seront
d6termin6s ult6rieurement, et dont le choix, ainsi que le nombre,
seront en rapport avec la direction comme avec l'importance du
trafic entre les deux pays. II sera tenu compte, A cet 6gard, des
r~glements en vigueur dans l'int6rieur de I'Empire Chinois.

En tout 6tat de cause, deux de ces points seront d6sign6s sur la
frontibre Chinoise, 'un au-dessus de Lao-Kai, l'autre au-delh de
Lang-Son. Les commergants Franais pourront s'y fixer dans les
mmes conditions et avec les m6mes avantages que dans les ports
ouverts au commerce 6tranger. Le Gouvernement de Sa Majest6
l'Empereur de Chine y installera des douanes et le Gouvernement
de la R6publique pourra y entretenir des consuls dont les privi-
1ges et les attributions seront identiques Ai ceux des agents de
m6me ordre dans les ports ouverts.

De son c6t6, Sa Majest6 l'Empereur de Chine pourra, d'accord
avec le Gouvernement Frangais, nommer des consuls daus les
principales villes du Tonkin.

ART. 6. Un rbglement sp6cial, annex6 au pr6sent Trait6, pr6ci-
sera les conditions dans lesquelles s'effectuera le commerce par
terre entre le Tonkin et les provinces Chinoises du Yunnan, du
Kouang-Si et du Kouang-Tong. Ce r~glement sera 61abor6 par des
commissaires qui seront nomm6s par les Hautes Parties Contrac-
tantes, dans un d6lai de trois mois aprbs la signature du pr6sent
Traitd.

Les marchandises faisant l'objet de ce commerce seront sou-
mises, l'entr6e et A la sortie, entre le Tonkin et les provinces
du Yunnan et du Kouang-Si, h des droits inf6rieurs A ceux que
stipule le tarif actuel du commerce 6tranger. Toutefois, le tarif
rdduit ne sera pas appliqu6 aux marchandises transport6es par la
frontibre terrestre entre le Tonkin et le Kouang-Tong et n'aura
pas d'effet dans les ports d6jA ouverts par les Trait6s.
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Le commerce des armes, engins, approvisionnements et muni-
tions de guerre de toute esp6ce, sera soumis aux lois et r~glements
6dict~s par chacun des Etats contractants sur son territoire.

L'exportation et l'importation de l'opium seront r6gis par des
dispositions sp~ciales qui figureront dans le r~glement commer-
cial susmentionn6.

Le commerce de mer entre la Chine et l'Annam sera 6galement
l'objet d'un r~glement particulier. Provisoirement il ne sera
innov6 en rien A la pratique actuelle.

ART. 7. En vue de d6velopper dans les conditions les plus avan-
geuses les relations de commerce et de bon voisinage que le pr6-
sent Trait6 a pour objet de r~tablir entre la France et la Chine,
le Gouvernement de la R6publique construira des routes au Ton-
kin et y encouragera la construction de chemins de fer.

Lorsque, de son cWt6, la Chine aura d6cid6 de construire des
voies ferries, il est entendu qu'elle s'adressera A l'industrie Fran-
qaise, et le Gouvernement de la R6publique lui donneratoutes les
facilit~s pour se procurer en France le personnel dont elle aura
besoin. I1 est entendu aussi que cette clause ne peut 6tre consid6-
r6e comme constituant un privilbge exclusif en faveur de la
France.

ART. 8. Les stipulations commerciales du pr6sent Trait6 et les
rbglements A intervenir pourront 6tre revis6s aprbs un inter-
valle de dix ans r~volus h partir du jour de '6change des ratifi-
cations du prdsent Trait6. Mais, au cas oti six mois avant le
terme, ni l'une ni l'autre des Hautes Parties Contractantes n'au-
rait manifest6 le d6sir de proc~der h la revision, les stipulations
commerciales resteraient en vigueur pour un nouveau terme de
dix ans et ainsi de suite.

ART. 9. D)s que le pr6sent Trait6 aura t4 sign6, les forces
Frangaises recevront l'ordre de se retirer de Kelung et de cesser
la visite, etc., en haute mer. Dans le ddlai d'un mois apr~s la signa-
ture du pr6sent Trait6, 1ile de Formose et les Pescadores seront
enti~rement 6vacu6es par les troupes Frangaises.

ART. 10. Les dispositions des anciens Trait6s, Accords et Con-
ventions entre la France et la Chine, non modifi6es par le prdsent
Trait6, restent en pleine vigueur.

Le present Trait6 sera ratifi6 dbs h pr6sent par sa Majest6
l'Empereur de Chine et, aprbs qu'il aura 6t4 ratifi6 par le Pr~si-
dent de la R~publique Franqaise, I'6change des ratifications se
fera & PMdin dans le plus bref d6lai possible,
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Fait A Tien-Tsin en quatre exemplaires, le 9 juin 1885, corres-
pondant au vingt-septibme jour de la quatribme lune de la
onzibme annie Kouang-Siu.

(L. S.) PATEN6TRE. (L. S.) LI-HONG-CH.kNG.

(L. S.) TENG-TCHENG-SIEOU.

(L. S.) SI-TCHEN.

Pibce annexe.

Projet de loi ayant pour objet d'autoriser le Pr6sident de la R6pu-
blique Frangaise i ratifier le TraitO de paix, d'amiti6 et de com-
merce conclu entre la France et la Chine i Tien-Tsin, le 9 juin
1885, prdsent6 au nom de M. Jules Gravy, President de la R~pu-
blique Francaise, par M. C. de Freycinet, Ministre des Affaires
6trangbres (1).

M. M. Le protocole sign6 A Paris, le 4 avril dernier, consacrait comme vous
vous le rappelez, une suspension d'armes entre la France et la Chine. La
Chine s'engageait A rappeler ses troupes du Tonkin, et la France, tout en
maintenant les mesures destinges A emp~cher la contrebande de guerre,
promettait de lever l e blocus de Formose. Les deux Gouvernements devaient,
en outre, ouvrir imm~diatement des conf6rences pour prdparer un Trait6
de paix sur les bases de la Convention prdliminaire, sign6e le i mai de
l'ann6e derni6re h Tien-Tsin.

Les dispositions du protocole du 4 avril ont t6 ex~cut~es de part et
d'autre avec un sincere d~sir d'arriver A une solution satisfaisante du con-
flit. Si le Tonkin n'a pas encore W compltement 6vacu6 h 'heure actuelle
bien que les d~lais soient expirgs, il faut reconnaitre que les parties encore
occupies par les Chinois et les Pavilions noirs sont des r~gions monta-
gneuses, d'un acc~s difficile, oil les mouvements de troupes sont particu-
li~rement malaises en cette saison. I1 appartient aux Autorit~s Militaires
Fran~aises de se concerter sur place avec les commandants des forces Chi-
noises pour terminer cette vacuation qu'aucun mauvais vouloir d'ailleurs
ne parait devoir retarder.

Quant aux n~gociations pour la paix, elles ont abouti Ai la conclusion
d'un Trait6 qui a t sign6 h Tien-Tsin, le 9 de ce mois, par M. Paten6tre,
au nom de la France, et, au nom de la Chine, par Li-Hung-Chang, vice-roi
du Tcheli, et deux membres du Tsong-li-Yamen, d~sign6s pour l'assister.
C'est ce Trait6 que nous avons 1'honneur de vous prdsenter aujourd'hui,
dans la ferme confiance que vous y trouverez, comme nous, les 616ments
d'une paix durable avec le vaste Empire dont nous devenons les voisins.

Le but, que la politique Francaise poursuit depuis plusieurs anndes dans
la p~ninsule Indo-Chinoise, est d'assurer la pacification de 'Annam et
particuli~rement du Tonkin, afin d'ouvrir cette r6gion A 'industrie et au
commerce Europ~ens.

(1) Voir dans les documents parlementaires de l'ann~e 1885 les rapports de
MM. de Marc~re et Antonin Dubost.
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L'appui que les Annamites trouvaient au dehors a t4 ]a principale
cause des difficultds auxquelles nous nous sommes heurt6s. Ils recevaient
en effet, de leurs voisins, non pas seulement des contingents militaires,
mais des encouragements et une assistance morale qui les enhardissait a
nous braver et A violer les engagements qu'h plusieurs reprises its avaient
souscrits envers nous. It importait done, avant tout, de faire cesser un
6tat de choses incompatible avec 1'exercice paisible, r6gulier de notre Pro-
tectorat et cela, en obtenant de la Chine la promesse de ne plus interve-
nir dans les affaires de 'Annam. A cet 6gard, les articles I et 2 du pr6sent
Trait6 nous donnent des assurances positives et vous constaterez sans
doute avec satisfaction qu'ils consacrent formellement de la part de 'Em-
pire du Milieu ]a reconnaissance de nos droits sur 'Annam.

La Chine s'engage ht ne plus faire franchir par ses troupes les fronti~res
du Tonkin et elle promet de respecter les Trait6s et Arrangements que nous
avons conclus, ou que nous pourrons conclure avec 'Annam. Ces Arran-
gements, Messieurs, vous les connaissez; is font, h 'heure actuelle, l'objet
du Trait6 de Hu6 qui a 6 tout r6cemment soumis h votre approbation et
qui institue, en termes formels et explicites, le Protectorat de la France.
Parmi les clauses du Trait6 de Hu6 figure un article stipulant que 'Annam
n'aura de relations diplomatiques que par l'interm6diaire de la France.
Rapproch6 de cette disposition, Particle 2 du Trait6 de Tien-Tsin nous
donne toutes les garanties d6sirables.

Quant aux rapports de voisinage entre 'Annam et la Chine, motiv6s par
le contact des populations ainsi que par Jes besoins du commerce et de
l'dchange, non seulement ii ne pouvait entrer dans nos vues de les suppri-
mer, mais it est de notre int6rt de les 4tendre. Aussi avons-nous souscrit
avec plaisir h la requgte de la Chine d'entretenir dans le Tonkin, h 'instar
de ce que nous faisons chez elle, un certain nombre de consuls sur des
points d6termin6s d'un commun accord.

D~sireuse de constater que toute communication avec 'Annam ne lui
serait pas interdite, la Chine nous a demand6 d'introduire cette mention
dans 'article 2. Nous avons tenu toutefois h sp6cifier que ces rapports
seraient, en tons cas, renferm6s dans le cercle du pr6sent Trait6, c'est-A-
dire qu'ils ne pourraient jamais rouvrir la question des relations politiques
que le Trait6 de Hu4, sanctionnd par celui-ci, a d~finitivement ferm~e.

De son c~t6, la Chine a stipul6 que ces rapports ne pourraient point por-
ter atteinte h son antique prestige. C'est lh une clause d6rivde de 1article 4
de la Convention de Tien-Tsin de 4884 et qui est inspirce du m~me esprit.
Nous y avons consenti, mais h la condition que le mot de prestige, un peu
vague et susceptible de fAcheuses extensions, serait remplac6 par le terme
plus pr6cis de dignit.

Les articles 1 et 2 qui viennent d'6tre comment6s contiennent la partie
h proprement parler politique du nouveau Trait6. Nous passerons un peu
plus rapidement sur les autres, dont la plupart s'expliquent d'eux-m~mes.
Tel est le cas notamment des articles 3 et 4 qui stipulent l'un, une d6limi-
tation de la fronti~re entre la Chine et le Tonkin, 'autre, certaines forma-
lit6s h imposer aux personnes qui voudront franchir cette frontire.

Les articles 5 et 6 s'occupent des rapports commerciaux entre 'Annam
et les provinces Chinoises du Yunnan, du Kouang-Si et du Kouang-Tong.

Les d6tails de l'organisation sont r~serv6s A une Commission sp6ciale,
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mais les principes sont pos6s. On s'est inspir6 des rgles 6tablies par les
Trait6s existant entre la Chine et la seule Puissance Eurpp6enne qui ait eu
jusqu'ici une fronti~re commune avec I'Empire du Milieu, c'est-h-dire la
Russie. Deux points de la fronti~re seront, d~s h prdsent, d6sign6s pour ser-
vir d'entrep6t aux marchandises qui transiteront entre les deux pays et de
rsidence aux n6gociants Europ6ens qui entreprendront, dans les provinces
Chinoises voisines du Tonkin, des op6rations de commerce. Quant au tarif
d'importation et d'exportation auquel la Chine soumettra ces marchandises,
i sera inf~rieur A celui qui est actuellement en vigueur dans its ports
ouverts, sauf toutefois pour le commerce entre le Tonkin et le Kouang-
Tong. Cette diff6rence s'explique clairement, si l'on songe que la diminu-
tion des tarifs est en quelque sorte la compensation des frais de transport
par terre.

Le Kouang-Tong n'6tant limitrophe du Tonkin que dans le voisinage
imm6diat de la mer, il 6tait naturel de ne pas abaisser les tarifs pour les
marchandises qui en sortiront ou y entreront.

L'article 7 pr6voit la cr6ation de voies de communication au Tonkin et
en Chine pour rendre plus fr6quentes et plus suivies les relations commer-
ciales que les deux articles pr6c~dents ont pour objet de pr6parer. Le
moment ofi la Chine construira des chemins de fer ne paraft pas 6loign6,
car la lutte engag6e h Pdkin entre les hommes attach6s aux anciennes
habitudes et ceux qui d6sirent faire b~n6ficier leur patrie des progrhs r6a-
lis6s en Europe, semble pros d'aboutir an triomphe des id6es nouvelles. I1
est convenu qu'alors le Gouvernement Imp6rial fera appel h nos indus-
tries et h nos ing6nieurs. Ceux-ci trouveront dans 1'immense Empire Chi-
nois un nouveau champ d'activit6 en mme temps qu'ils contribueront A
un rapprochement plus intime entre les deux pays.

Les trois derniers articles du Trait6 stipulent, comme vous le pourrez
voir, des d6lais pour la revision 6ventuelle de certaines clauses, la suspen-
sion des opgrations militaires de la flotte Franqaise, '6vacuation des points
encore occup6s par nous sur le territoire Chinois, la remise en vigueur des
anciennes Conventions et la ratification du pr6sent Trait6. Sur ce dernier
point il a t6 convenu que la sanction de 'Empereur de Chine aurait lieu
imm6diatement; elle est, depuis le 12 de ce mois, un fait accompli.

11 nous a, d~s lors, paru d6sirable que la ratification du Gouvernement
de ]a R6publique fftt diffr6e le moins longtemps possible. D'autre part,
nous avons pens6 qu'il appartenait A la Chambre actuelle de clore, avant
de se sdparer, la question dont elle avait si laborieusement poursuivi la
solution, de concert avec le S~nat.

C'est pour cette double raison que nous n'avons pas attendu 1'arriv6e en
France de 1instrument authentique du Trait6 du 9 juin, et que nous pr6-
sentons au Parlement un texte transmis par la vole t6lWgraphique, mais
dont 1'exactitude a t6 soigneusement contr6l6e.
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R6glement de service international, arrt6 le 7 septembre 1885,
par la Conf6rence de Berlin pour 1'ex6cution de la Convention
t616graphique internationale de Saint-P6tersbourg (France, Alle-
magne, Australie du Sud, Autriche, Hongrie, Belgique, Bosnie-
Herz6govine, Br6sil, Bulgarie, Cochinchine, Danemark, Agypte,
Espagne, Grande-Bretagne, Gr6ce, Indes Britanniques, Italie,
Japon, Luxembourg, Mont6n6gro, Norvbge, Nouvelle Galles du
Sud, -Pays-Bas et Indes Neerlandaises, Perse, Portugal, Roumanie,
Russie, S6n6gal, Serbie, Siam, Subde, Suisse, Tasmanie, Tunisie,
Turquie, Victoria).

Acte d'accession du Japon du 12 octobre 1885 i la Convention
sign6e i Paris, le 20 mai 1875, pour assurer l'unification interna-
tionale et le perfectionnement du syst6me mftrique.

Convention commerciale entre la France et la Chine,
signde A Tien-Tsin, le 25 avril 1886.

Le Prdsident de la Rpublique Frangaise et S. M. 'Empereur
de Chine, d6sirant conclure, conformdment aux dispositions de
P'article 6 du Trait6 du 9 juin 1885, une Convention pour rdgler les
conditions dans lesquelles s'effectuera le commerce par terre
entre le Tonkin et les provinces m~ridionales de 'Empire, et
prenant, d'autre part, en considdration I'article 10 du m6me acte,
qui maintient les anciens Traitds, Accords et Conventions conclus
entre la France et la Chine, ont nomm6 pour leurs Plnipoten-
tiaires, savoir :

Le President de la Rdpublique Franqaise, le sieur Frangois-
Georges Cogordan, Ministre pl6nipotentiaire, sous-directeur des
affaires politiques au Ministbre des Affaires 6trangbres, officier de
l'Ordre de la Lgion d'honneur, grand officier de 'Ordre de la
Couronne d'Italie, etc., envoy6 en mission extraordinaire en
Chine;

Assist6 du sieur Frangois-Edmond Bruwaert, consul de France,
commandeur de l'Ordre de Gustave Wasa de Suede, chevalier de
l'Ordre de L6opold de Belgique;

Et S. M. l'Empereur de Chine, Li-Hong-Tchang, Commissaire
impdrial, premier grand secr6taire d'Etat, grand pr6cepteur
honoraire de 'h6ritier prdsomptif, surintendant du conmmerce des
ports du Nord, directeur-adjoint des arm6es navales, gouverneur
g~n~ral de la province de Tch6-Li, appartenant au premier degr6
du troisi~me rang de la noblesse, avec le titre de Sou-Yi;
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Lesquels, aprbs s'&tre communiqu6 leurs pleins pouvoirs, qui
ont 6t reconnus en bonne et due forme, sont convenus des sti-
pulations suivantes :

ART. ]er Aux termes de 'article 5 du Trait6 du 9 juin 1885, les
Hautes Parties Contractantes conviennent qu'il y a lieu, quant A
pr6sent, d'ouvrir au commerce deux localit6s, l'une au Nord de
Lang-Son et l'autre au-dessus de Laokai.

La Chine y 6tablira des bureaux de douane et la France aura la
facult6 d'y nommer des consuls qui jouiront de tous les droits et
privilbges conc6d6s en Chine aux consuls de la nation la plus
favoris6e.

Les travaux de la Commission charg6e de la d6limitation des
deux pays ne se trouvant pas termin6s au moment de la signa-
ture de la prdsente Convention, la localit6 A ouvrir au commerce
au Nord de Langson devra 6tre choisie et d~termin6e dans le
courant de la pr~sente ann6e, aprbs entente entre le Gouverne-
ment Impdrial et le repr6sentant de la France PMkin. Quant A
la localit6 qui devra 6tre ouverte au commerce au-dessus de
Laokai, elle sera 6galement ddtermin6e d'un commun accord, h
la suite des travaux de reconnaissance de la frontibre entre les
deux pays.

ART. 2. Le Gouvernement Imp6rial pourra nommer des consuls
A Hanoi et h Haiphong. Des consuls Chinois pourront aussi 6tre
envoy6s plus tard dans d'autres grandes villes du Tonkin, aprbs
entente avec le Gouvernement Frangais. Ces agents seront trait6s
de la m6me mani~re et auront les m6mes droits et privilbges que
les consuls de la nation la plus favoris6e 6tablis en France. C'est
avec les Autorit6s Franqaises charg6es du Protectorat qu'ils en-
tretiendront tous leurs rapports officiels.

ART. 3. - II est convenu de part et d'autre que, dans les loca-
lit6s oti des consuls seront envoy~s, les autorit6s respectives
s'emploieront h faciliter l'installation de ces agents dans des
r6sidences honorables.

Les Frangais pourront s'6tablir dans les localitds ouvertes au
commerce h la frontibre de Chine dans les conditions pr6vues
par les articles 7, 10, 11, 12 et autres du Trait6 du 27 juin 1858.
Les Annamites jouiront dans ces localit6s du m6me traitement
privil6gi6.

ART. 4. Les Chinois auront le droit de poss6der des terrains,
d'6lever des constructions, d'ouvrir des maisons de commerce et
d'avoir des magasins dans tout l'Annam. Ils obtiendront pour leur
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personne, leurs familles et leurs biens protection et s6curit6, h
1'6gal des sujets de la nation Europ6enne la plus favoris6e, et,
comme ces derniers, ils ne pourront 6tre l'objet d'aucun mauvais
traitement.

Les correspondances officielles et privdes, les tldgrammes
des fonctionnaires et commergants Chinois seront transmis sans
difficult6 par les administrations postale et t~ldgraphique Fran-
gaises.

Les Frangais recevront de la Chine le m6me traitement pri-
vil6gi6.

ART. 5. Les Frangais, Protdg6s Frangais ou 6trangers 6tablis au
Tonkin pourront franchir la frontibre et p6n6trer en Chine, h la
condition d'&tre munis de passeports. Ces passeports seront d6li-
vrds par les Autoritds Chinoises de !a frontibre, h la requ6te des
Autoritds Frangaises, qui les demanderont seulement en faveur
de personnes honorables : ils seront rendus au retour et annulds.

Lorsqu'un voyageur devra traverser une localit6 occup6e par
des aborigbnes ou des sauvages, il sera mentionn. sur le passe-
port qu'il n'y a pas dans cette localit6 de fonctionnaire Chinois
qui puisse le protdger.

Les Chinois qui voudront se rendre de Chine au Tonkin par la
vote de terre devront de la m6me mani~re 6tre munis des passe-
ports d6livr6s par les Autorit~s Frangaises A la requbte des Au-
torits Chinoises, qui les demanderont seulement en faveur de
personnes honorables.

Les passeports ainsi d6livr6s de part et d'autre serviront sim-
plement de titre de voyage et ne pourront pas 6tre consid6rds
comme des certificats d'exemption de taxe pour le transport des
marchandises.

Les Autorit6s Chinoises sur le sol Chinois et les Autorit6s Fran-
gaises au Tonkin auront le droit d'arr6ter les personnes qui
auraient franchi la frontibre sans passeport et de les remettre
aux mains de l'autorit6 respective pour 6tre jug~s et punis s'il y
a lieu.

Les Chinois habitant l'Annam pourront rentrer du Tonkin en
Chine en obtenant simplement des Autorit6s Imp6riales un laisser-
passer leur permettant de franchir la fronti~re.

Les Frangais et autres personnes 6tablis dans les localit6s ou-
vertes A la frontibre pourront circuler sans passeport dans un
rayon de 50 lis autour de ces localit6s.

ART. 6. Les marchandises import~es dans les localit6s ouvertes

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



25 AVRIL .1886

au commerce h la fronti6re de la Chine par les n6gociants Fran-
iais et les Prot6g6s Frangais peuvent, aprbs acquittement des
droits d'importation, 6tre transport6es sur les march6s intrieurs
de la Chine dans les conditions fixdes par le 7e rbglement annexe
du Trait6 du 27 juin 1858, et par les rbglements gdndraux de la
douane maritime sur les passes de transit I 1'importation.

D~s que des marchandises 6trangbres seront import6es dans ces
localit6s, d6claration devra 6tre faite en douane de la nature et
de la quantit6 de ces marchandises ainsi que du nora de la per-
sonne qui les accompagne. La douane fera proc6der h la v6rifica-
tion et percevra le droit du tarif g6n6ral de la douane maritime
Chinoise diminu6 d'un cinquibme. Les articles non d6nomm6s au
tarif resteront passibles du droit de 5 pour 100 ad valorem. Ce
n'est qu'aprbs que le droit aura W pay6 que les marchandises
pourront sortir de magasin, 6tre expedi6es et vendues. Le n6-
gociant qui voudrait envoyer dans l'intrieur des marchandises
6trangbres devra faire une nouvelle d6claration en douane, et
payer, sans r6duction, le droit de transit inscrit dans les rbgle-
ments g6n6raux de la douane maritime Chinoise. Apr~s ce paye-
ment, la douane d61ivrera une passe de transit qui permettra au
porteur de se rendre dans la localit6 d6sign6e sur la passe pour
y disposer desdites marchandises.

A ces conditions, aucune perception nouvelle ne sera faite au
passage des barribres int6rieures et des bureaux du likin.

Les marchandises pour lesquelles des passes de transit n'au-
raient pas t4 demand6es seront passibles de tous les droits de
barribre et de likin imposes aux produits indigbnes dans l'int6-
rieur du pays.

ART. 7. Les marchandises achet6es par des Frangais ou des Pro-
t6g6s Francais sur les march6s int~rieurs de la Chine peuvent
6tre amendes dans les localit~s ouvertes de la frontibre pour 6tre
de 1A export6es au Tonkin, dans les conditions fix6es par le
7° r~glement annexe du Trait6 du 27 juin 1858 sur le transit des
marchandises d'exportation.

Lorsque des marchandises Chinoises arriveront dans ces loca-
lit6s pour 6tre export6es, d6claration devra 6tre faite en douane
de la nature et de la quantit6 de ces marchandises, ainsi que du
nom de la personne qui les accompagne. La douane fera proc6-
der A la v6rification. Celles de ces marchandises qui auraient 6t0
achet6es A l'int6rieur par le n6gociant muni d'une passe de tran-
sit, et qui n'auraient, d~s lors, acquitt6 ni taxe de likin, ni taxe
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de barri~re, auront d'abord h payer le droit de transit inscrit an
tarif g~n6ral de !a douane maritime Chinoise. Elles payeront
ensuite le droit d'exportation du tarif g6ndral diminu6 de 1/3. Les
articles non d6nomm6s au tarif resteront passibles du droit de
5 pour 100 ad valorem. Aprbs l'acquittement de ces taxes, les
marchandises pourront sortir librement et 6tre exp6dides an del.
de la frontibre.

Le n~gociant qui, ayant achetd des marchandises dans l'int6-
rieur, ne sera pas muni d'une passe de transit devra acquitter au
passage des bureaux de perception les taxes de barri~re et de
likin; des r@c pissds devront lui 6tre d61ivr6s. A son arriv6e A la
douane, il sera exempt6 du payement du droit de transit sur le vu
de ces r6c6piss6s.

Les commer~ants Frangais et Protdg6s Frangais important ou
exportant des marchandises par les bureaux de douane de ]a
fronti~re du Yunnan et du Kouang-Si, et les commerqants Chinois
important ou exportant des marchandises au Tonkin, n'auront h
acquitter aucune taxe de p6age pour leurs voitures ou leurs b6tes
de somme. Sur les cours d'eau navigables franchissant la fron-
tibre, les barques pourront ftre, de part et d'autre, soumises h
un droit de tonnage, conformdment au rbglement de la douane
maritime des deux pays.

En ce qui concerne 16s dispositions du pr6sent article et du pr6-
c6dent, it est convenu, entre les Hautes Parties Contractantes,
que, si un nouveau tarif douanier vient A tre 6tabli, d'un com-
mun accord, entre la Chine et une tierce Puissance pour le com-
merce par terre sur les frontibres sud-ouest de l'Empire Chinois,
la France pourra en obtenir r'application.

ART. 8. Les marchandises 6trangbres qui, n'ayant pu 6tre yen-
dues, seraient, dans un d6lai de trente-six mois, aprbs avoir
acquitt6 le droit d'importation A l'une des douanes fronti~res Chi-
noises, rdexp6di6es vers l'autre douane frontibre, seront exa-
min6es 6 la premibre de ces douanes, et si les enveloppes en sont
rest6es intactes, si rien n'en a t6 distrait ou changd, elles rece-
vront un certificat d'exemption du montant de la taxe primitive-
ment pergue. Le porteur de ce certificat d'exemption pourra le
remettre ht l'autre douane frontibre A 'acquit du nouveau droit
qu'il aura h y payer. La douane pourra 6galement d61ivrer des
bons valables pendant trois ans, pour tout payement ult6rieur i
faire au m6me bureau. 11 ne sera jamais rendu d'argent.

Si ces marchandises sont r6exp6dides vers un des ports ouverts
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de la Chine, elles y seront, conform6ment h la rbgle g6n6rale de
la douane maritime Chinoise, soumises au droit d'importation,
sans qu'on puisse y faire usage de ces certificats ou bons de
douanes fronti~res. Il ne sera pas non plus possible d'y pr6senter,

l 'acquit des droits, les quittances d61ivr6es par les douanes
fronti~res lors du premier versement. Quant aux droits de tran-
sit, une fois acquitt6s, its ne pourront jamais, conform6ment aux
riglements appliquds dans les ports ouverts, donner lieu A la
d61ivrance de bons ou certificats d'exemption.

ART. 9. Les marchandises Chinoises qui, aprbs avoir acquitt6 6.
Fun des bureaux de la fronti~re les droits de transit et d'expor-
tation, seraient r6exp6di6es vers 'autre douane frontibre pour
6tre vendues, ne seront soumises, h leur arriv6e h cette seconde
douane, qu'au payement, A titre de droit de r6importation, de la
moiti6 du droit d'exportation d6jh perqu. Ces marchandises ne
pourront alors, conform6ment aux rbglements 6tablis dans les
ports ouverts, 6tre transport6es dans l'int6rieur par les commer-
9ants 6trangers.

Si ces marchandises Chinoises sont transport6es dans un des
ports ouverts de la Chine, elles seront assimil6es ; des marchan-
dises dtrang~res, et devront acquitter un nouveau droit entier
d'importation, conform~ment au tarif g~n6ral de la douane
maritime.

Ces marchandises seront admises A payer le droit de transit
pour p6n6trer dans l'int6rieur.

Les marchandises Chinoises export6es d'un port de mer de
Chine vers un port Anna-mite, pour 6tre, de lh, transport6es h la
frontibre de terre et rentrer ensuite en territoire Chinois, seront
trait~es comme marchandises 6trangbres, et devront payer le
droit local d'importation. Ces marchandises seront admises A
payer le droit de transit pour p6n6trer dans l'int6rieur.

ART. 10. Les d~clarations en douanes Chinoises devront 6tre
faites dans les trente-six heures qui suivront 'arriv6e des mar-
chandises import~es ou export6es, sous peine d'une amende de
50 tails par chaque jour de retard, sans que cette amende puisse
excdder 200 tails.

Une d6claration inexacte de la quantit6 des marchandises, s'il
est prouv6 qu'elle a 6 faite dans I'intention d'6chapper au paye-
ment des droits, entraine pour le marchand la confiscation de ses
marchandises. Les marchandises qui, non munies du permis
du chef de Ia. douane, seraient clandestinement introduites

t6
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par des'chemins'd6tourh6s, ddball6es et vendues, ou qui seraient
l'objet d'un acte intentionnel de contrebande, seront int6grale-
ment confisqu~es. Toute fausse d&claration ou manceuvre ten-
dant A tromper la douane sur la qualit6, la' quantit6, la r6elle
provenance ou la r6elle destination des marchandises appel6es h
b6n6ficier des passes de transit, donnera lieu A la confiscation des
marchandises.

Ces p6nalitds devront tre prononcees dans les conditions et
selon la proc6dure fixes par le rbglement du 31 mai 1868.

Dans tous les cas oh la confiscation aura 6Wd prononc6e, le ngo-
ciant pourra lib6rer ses marchandises moyennant le versement
d'une somme dquivalente h leur valeur dftment d6termin6e par
une entente avec les Autorit6s Chinoises.

Les Autorit6s Chinoises auront toute libert6 d'aviser aux me-
sures h prendre en Chine, le long de la fronti~re, pour emp~cher
la contrebande.

Les marchandises descendant ou remontant les voies navigables
h bord de bateaux Frangais, Annamites ou Chinois ne devront pas
6tre n6cessairement d6barqu6es A la frontibre, h moins qu'il n'y
ait apparence de fraude ou divergence entre 1'6tat de la cargaison
et les d6clarations du manifeste. La douane ne pourra qu'envoyer
h bord desdits bateaux des agents pour en faire la visite.

ART. 11. Les produits d'origine Chinoise import6s au Tonkin
par la frontibre de terre auront A acquitter le droit d'importation
du tarif Franco-Annamite. Is ne payeront aucun droit d'expor-
tation h la sortie du Tonkin. II sera donn6 communication au Gou-
vernement Imp6rial du nouveau tarif que la France 6tablira au
Tonkin.

S'il est 6tabli au Tonkin des taxes d'accise, de consommation
ou de garantie sur certains articles de production indigne, les
produits similaires Chinois auront L subir A l'importation des taxes
dquivalentes.

ART. 12. Les marchandises Chinoises qui seraient transport6es
h travers le Tonkin d'une des deux douanes frontibres vers 'autre
douane frontibre ou vers un port Annamite, pour 6tre de 1L
exportdes en Chine, seront soumises h un droit sp6cifique de
transit qui ne d6passera pas 2 pour 100 de la valeur; au point de
sortie du territoire Chinois, ces marchandises devront 6tre recon-
nues par l'Autorit6 Douani~re Frangaise de la frontibre, qui en
sp6cifiera la nature,, la quantitd et la destination dans des certi-
ficats d'origine destin6s h Wtre produits h toute r6quisition des

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



2a AVRIL 1886

Autorit6s Frangaises, durant le parcours i travers le Tonkin, ainsi
qu'au port de transbordement.

Afin de garantir la douane Franco-Annamite contre toute fraude
possible, ces produits Chinois acquitteront A 1'entr6e du Tonkin le
droit d'importation.

Un passe-debout les accompagnera jusqu'h la sortie, soit par le
port de transbordement, soit h la frontiere terrestre, et les
sommes vers6es par le propri6taire des marchandises lui seront,
d6duction faite du droit de transit, restitu6es A ce moment, s'il y
a lieu, en 6change du r~c6piss6 d6livr6 par les douanes du
Tonkin.

Toute fausse ddclaration ou manceuvre tendant d'une manibre
6vidente A tromper l'Administration Frangaise sur la qualit6, la
quantit6, la r6elle provenance ou la r6elle destination des mar-
chandises appelIes A. jouir du traitement sp6cial applicable aux
produits Chinois qui traverseront le Tonkin en transit, donnera
lieu A la confiscation des marchandises.

Dans tous les cas oh la confiscation aura t6 prononc6e, le n6go-
ciant pourra lib6rer ses marchandises moyennant le payement
d'une somme 6quivalente A leur valeur dfiment d~termin6e par
une entente avec les Autoritds Frangaises.

Les m6mesr~gles et la m~me taxe de transit seront applicables
en Annam aux marchandises Chinoises qui seraient exp~dides
d'un port de Chine vers un port Annamite pour gagner, de IA,
les douanes frontibres Chinoises h travers le Tonkin.

ART. 13. Les articles suivants:
L'or et l'argent en barres;
La monnaie 6trangbre;
La farine, la farine de mais, le sagou;
Le biscuit;
Les conserves de viandes et de l6gumes;
Le fromage, le beurre, les sucreries;
Les v~tements 6trangers;
La bijouterie;
L'argenterie;
La parfumerie;
Les savons de toute espice;
Le charbon de bois;
Le bois A brfler;
Les bougies et la chandelle 6trang'res;
Le tabac ;
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Le vin, la bi~re, les spiritueux;
Les articles de manage ;
Les provisions pour les naVires;
Les bagages personnels;
La papeterie;
Les articles de tapisserie;
La coutellerie;
Les articles de droguerie et les m6dicaments 6trangers;
La verrerie :
Seront v6rifi6s par la douane Chinoise A l'entr6e et A la sortie;

s'ils sont r6ellement de provenance 6trangbre et destin6s A l'usage
personnel des 6trangers, et s'ils arrivent en quantit6 mod6rde, un
certificat d'exemption des droits sera d6livr6 qui en permettra le
libre passage A la fronti~re.

Si ces articles sont soustraits h la d6claration, h la formalit6 du
certificat d'exemption, leur introduction clandestine les rendra
passibles d'amendes au m6me titre que les marchandises pass6es
en contrebande.

A 1'exception de I'or, de 'argent, de la monnaie et des bagages
qui resteront exempts de droits, les articles ci-dessus mentionn6s
destin6s h Fusage personnel des 6trangers et import6s en quan-
tit6 mod~r6e, payeront, lorsqu'ils seront transport6s A l'int6rieur
de la Chine, un droit de transit de 2 1/2 p. 100 ad valorem.

Les douanes Franco-Annamites de la frontibre ne percevront,
SL'entr6e comme A la sortie du Tonkin, aucun droit sur les objets

suivants d'usage personnel que les Chinois transporteraient avec
eux : monnaie, bagages, v6tements, ornements de coiffures de
femme, papiers, pinceaux, encre de Chine, livres, mobilier et
aliments, soit sur les produits que les consuls de Chine au Ton-
kin feraient venir pour leur consommation personnelle.

ART. 14. Les Hautes Parties Contractantes conviennent d'inter-
dire le commerce et le transport de l'opium de toute provenance
par la frontibre de terre entre le Tonkin, d'une part, et le Yun-
nan, le Kouang-Si et le Kouang-Tong, d'autre part.

ART. 15. L'exportation du riz et des c~rdales sera interdite en
Chine. L'importation de ces articles s'y fera en franchise de droits.
I1 sera interdit d'importer en Chine:

La poudre A canon;
Les projectiles;
Les fusils et canons;
Le salptre;
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Le soufre;
Le plomb;
Le spelter;
Les armes;
Le sel ;
Les publications immorales.
En cas de contravention, ces articles seront int~gralement con-

fisqu6s. Si les Autorites Chinoises faisaient acheter des armes ou
des munitions, ou si des n6gociants recevaient l'autorisation
expresse d'en acheter, l'importation en serait permise sous la
surveillance spdciale de la douane Chinoise. Les Autorit6s Chi-

.noises pourront, en outre, apr~s entente avec les consuls de
France, obtenir pour les armes et munitions qu'elles voudraient
faire transporter en Chine A travers le Tonkin, 'exemp tion de tout
droit A la douane Franco-Annamite.

L'introduction au Tonkin d'armes, de munitions de guerre, de
publications immorales, est 6galement interdite.

ART. 16. Les Chinois r6sidant en Annam seront, sous le rap-
port de lajuridiction en matibre criminelle, fiscale ou autre, pla-
ces dans les m6mes conditions que les sujets, de la nation la plus
favoris6e. Les procis qui s'616veront en Chine dans les march6s
ouverts de la frontibre entre les sujets Chinois et les Frangais ou
Annamites seront rdgl6s, en cour mixte, par des fonctionnaires
Chinois et Frangais. Pour les crimes ou d6lits que les Frangais ou
Prot6g~s Franqais commettraient en Chine dans les localit6s
ouvertes au commerce, il sera proc6d6 conform6ment aux stipu-
lations des articles 38, 39, du Trait6 du 27 juin 1858.

ART. 17. Si, dans les localitds ouvertes au commerce A la fron-
tibre de Chine, des Chinois d6serteurs ou pr6venus de crimes, quali-
ids tels par la loi Chinoise, se rdfugient dans les maisons ou h bord
de barques appartenant A des Frangais ou h des Prot6g6s Fran-
qais, 'autorit6 locale s'adressera au consul qui, sur la preuve de
la culpabilit6 des pr6venus, prendra imm6diatement les mesures
n6cessaires pour qu'ils soient remis et livr6s A 1'action r6gulibre
des lois.

Les Chinois coupables ou inculpds de crimes ou d6lits qui cher-
cheraient un refuge en Annam seront, h la requ6te des Autorit~s
Chinoises et sur la preuve de la culpabilit6, recherchds, arr6t6s et
extradds dans tous les cas oii pourraient Utre extradds de France
les sujets du pays jouissant du traitement le plus large en matibre
d'extradition. Les Fran~ais et Prot6g6s Fran~ais coupables ou
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inculp6s de crimes ou de d6lits, qui chercheraient un refuge en
Chine seront, A la requ~te des Autorit6s Frangaises et sur la
preuve de leur culpabilit6, arr~t6s et remis aux dites Autorit6s
pour kre livr6s A l'action r6gulire des lois; de part et d'autre
on 6vitera avec soin tout recel et toute connivence.

ART. 18. Pour toute difficult6 non pr6vue par les dispositions
,pr~c6dentes, on recourra aux rbglements de la douane maritime
qui, conformdment aux Trait6s existants, sont actuellement appli-
quds dans les villes et dans les ports ouverts.

Dans le cas oi ces r~glements seraient insuffisants, les agents
des deux pays en r6f6reraient h leurs Gouvernements respectifs.

Les prdsentes stipulations pourront 6tre, aux termes de l'ar-
ticle 8 du Trait6 du 9 juin 1885, revisds dix ans aprbs I'dchange
des ratifications.

ART. 19. La pr6sente Convention de commerce, aprbs avoir 60
ratifi~e par les deux Gouvernements, sera promulgu6e enFrance,
en Chine et en Annam.

L'6change des ratifications aura lieu h P~kin dans le d6lai d'un
an 'h compter du jour de la signature de la Convention, ou plus
t6t si faire se peut.

Fait A Tien-Tsin, en quatre exemplaires, le 25 avril 1886 (corres-
pondant au 22e jour de la lune de la 12e annie Kouang-Siu).

Sign6: COGORDAN.

G. ED. BRUWAERT.
Signature et cachet chinois:

(LI-HONG-TCHANG).

Piece annexe.

Projet de loi portant approbation de la Convention commerciale
sign6e i Tien-Tsin, le 25 avril 1886, entre la France et la Chine,
prdsent6 au nom de M. Jules Gr6vy, Prdsident de la R~publique
Frangaise, par M. de Freycinet, Pr6sident du Conseil, Ministre
des Affaires 6trangbres, et par M. tdouard Lockroy, Ministre du
commerce et de l'industrie.

ExPos9 DES MOTIFS.

Messieurs, le Trait de paix, d'amiti4 et de commerce, sign entre la
France et la Chine, le 9 juin 1885, et ddfinitivement mis en vigueur le
27 janvier 1886, stipulait la conclusion d'un nouvel acte dont l'objet devait
tre de pr~ciser les conditions dans lesquelles s'effectuerait le commerce

par terre entre le Tonkin et les provinces Chinoises du Yunnan, du Kouang-
Si et du Kouang-Tong. Cet Arrangement sp6cial a t6 sign6 h Tien-Tsin,
le 25 avril dernier, et la Cour de P~kin vient de le ratifier : il est annex6
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au projet de loi que nous avons 'honneur de soumettre A votre approba-
tion.

Avant de passer en revue les clauses de cette Convention, il parait n6ces-
saire de rappeler tout d'abord les termes des stipulations du 9 juin 1885,
qui sont la base des nouveaux rapports rdsultant, entre la France et la
Chine, de I'6tablissement de notre Protectorat sur 'Annam et le Tonkin.

Elles sont ainsi conques :
ART. Jer... Les Chinois, colons ou anciens soldats, qui vivent paisible-

ment en Annam, en s'y livrant ii 'agriculture, A r'industrie ou au commerce
et dont la conduite ne donnera lieu h aucun reproche, jouiront pour leurs
personnes et pour leurs biens de la m~me s~curit6 que-les Prot6ges Fran-
cais.

ART. 2. La Chine, ddcid6e A ne rien faire qui puisse compromettre 'ceuvre
de pacification entreprise par la France, s'engage A respecter, dans le pr&-
sent et dans 'avenir, les Trait6s, Conventions et Arrangements directement
intervenus ou A intervenir entre la France et 'Annam.

ART. 4 . Lorsque la frontibre aura W reconnue, les Francais ou Prot6gs
Francais et les habitants 4trangers du Tonkin qui voudront la franchir pour
se rendre en Chine, ne pourront le faire qu'aprbs s'tre munis pr6alable-
ment de passeports d6livr6s par les Autorit6s Chinoises de la frontibre sur
-la demande des Autorit6s Francaises. Pour les sujets Chinois, it suffira
d'une autorisation d61ivr6e par les Autorit6s Imp6riales de la fronti~re.

Les sujets Chinois qui voudront se rendre de Chine au Tonkin, par la
vote de terre, devront tre munis de passeports r6guliers, d6livr6s par les
Autorit6s Francaises sur ]a demande des Autorit6s Imp6riales.
. ART. 5. -Le commerce d'importation- et d'exportation sera permis aux

_n6gociants Francais ou Prot6g6s Francais et aux n6gociants Chinois par la
fronti6re de terre entre la Chine et le Tonkin. 11 devra se faire toutefois par
.certains points qui seront d6termin6s ult6rieurement, et dont le choix ainsi
que le nombre seront en rapports avec la direction comme avec l'impor-
tance du trafic entre les deux pays. 11 sera tenu compte, h cet 6gard, des
r6glements en vigueur dans F'int6rieur de 'Empire Chinois.

En tout 6tat de cause deux de ces points seront d6sign6s sur la frontibre
Chinoise, l'un au-dessus de Lao-Kal, 'autre au delh de Lang-Son.

Les commercants Fran~ais pourront s'y fixer dans les m~mes conditions
et avec les mimes avantages que dans les ports ouverts au commerce
6tranger. Le Gouvernement de Sa Majest6 I'Empereur de Chine y installera

,des douanes, et le Gouvernement de la R6publique pourra y entretenir des
consuls dont les privilges et les attributions seront identiques h ceux des

2agents de m6me ordre dans les ports ouverts.
De son c6t6, Sa Majest 'Empereur de Chine pourra, d'accord avec le

Gouvernement Francais, nommer des consuls dans les principales villes du
Tonkin.

ART. 6. Un r~glement spdcial, annex6 au pr6sent Trait6, prdcisera les
-conditions dans lesquelles s'effectuera le commerce par terre entre le Ton-
kin et les provinces Chinoises du Yunnan, du Kouang-Si et du Kouang-
Tong. Ce r~glement sera 61abor6 par des commissaires qui seront nomm6s

,par les Hautes Parties Contractantes dans un d~lai de trois mois apr~s la
-signature du pr6sent Trait.
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Les marchandises faisant l'objet de ce commerce seront soumises, & Fen-
trde et Ala sortie, entre le Tonkin et les provinces du Yunnan et du Kouang-
Si, A des droits infdrieurs A ceux que stipule le tarif actuel du commerce
Atranger. Toutefois, le tarif rdduit ne sera pas appliqu6 aux marchandises
transportdes par la fronti~re terrestre entre le Tonkin et le Kouang-Tong,
et n'aura pas d'effet dans les ports d6jA ouverts par les Traitfs.

ART. 7. En vue de d6velopper, dans les conditions les plus avantageuses,
les relations de commerce et de bon voisinage que le present Trait6 a pour
objet de rdtablir entre la France et la Chine, le Gouvernement de la R6pu-
blique construira des routes au Tonkin et y encouragera la construction
de chemins de fer.

Lorsque, de son c6t0, la Chine aura ddcid6 de construire des voies ferries,
il est entendu qu'elle s'adressera A l'industrie Francaise, et le Gouverne-
ment de la R1publique Francaise lui donnera toutes les facilitds pour se
procurer en France le personnel dont ene aura besoin. I1 est entendu aussi
que cette clause ne pent tre considdrde comme constituant un privilege
exclusif en faveur de la France.

ART. 8. Les stipulations commerciales du present Trait6 et les r~glements
A intervenir pourront Atre revisds apr~s un intervalle de dix ans r6volus,
A partir du jour de l'c~hange des ratifications du present Trait6. Mais, au
cas oft six mois avant ce terme ni 'une ni l'autre des Hautes Parties
Contractantes n'aurait manifest6 le d6sir de procdder A la revision, les sti-
pulations commerciales resteraient en vigueur pour un nouveau terme de
dix ans, et ainsi de suite.

ART. 10. Les dispositions des anciens Traitfs et Conventions entre ]a
France et la Chine, non modifi6es par le pr6sent Trait, restent en pleine
vigueur. .....................................

La missiondes Plnipotentiaires charges de ndgocierl'Arrangement, prv-U
par le Trait6 du 9 juin 1885, se trouvait nettement ddtermine par les
articles que nous venons de citer. II ne devait pas 6tre touch6 aux disposi-
tions qui r~gissent nos relations avec la Chine dans les ports de 'Empire
ouverts au commerce 6tranger, mais des dispositions analogues, appro-
prides aux conditions du commerce par terre, devaient Atre adoptdes, en
ce qui concerne les rapports A 6tablir entre le Tonkin et les provinces Chi-
noises limitrophes, et il 6tait entendu que le tarif applicable a nos 6changes
avec le Yunnan et le Kouang-Si serait inf6rieur A celui qui est en vigueur
dans" les ports ouverts. II s'agissait, d'autre part, de fixer le regime auquel
seraient soumis les Chinois en Annam et les Annamites en Chine.

Ainsi que vous le verrez, Messieurs, ces diverses questions ont W r@gIdes
dans la Convention du 25 avril 1886. La prdambule de cet acte rappelle,
d'ailleurs, que les anciens Trait~s, Accords et Conventions conclus entre la
France et la Chine ont Wt6 maintenus par le Trait6 de paix, de sorte que
nous pourrions r~clamer I'application des dispositions de nos Traitds de 1844
et de 1858 A nos nouveaux rapports avec la Chine, si 1'expdrience r~v~lait
quelque lacune dans l'Arrangement ci-annex6.

L'article premier porte, conformement au Trait6 du 9 juin 1885, qu'iI y
a lieu, quant A pr6sent, d'ouvrir au commerce deux localit~s, l'une au nord
de Lang-Son, 'autre au-dessus de Lao-Kai; la premiere devra tre choisie
dans le cours de la prisente annde, apr~s entente entre le Gouvernement
Imperial et le r6pr6sentant de la France a PMkin; la seconde sera dtermi-

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



25 AVRIL 1886

nde, d'un commun accord, A la suite des travaux de reconnaissance de la
fronti~re entre les deux pays.

Nous aurions prdfdr6 que ces deux points fussent d6signds dans la prd-
sente Convention; mais la ddtermination de la frontire n'a pas td
achevde en temps utile pour qu'ils pussent 6tre choisis apr~s les dtudes
n6cessaires, et, d'autre part, it y avait intdr~t h ne pas retarder la mise en
vigueur des nombreuses clauses de la Convention qui sont ind6pendantes de
la fixation des fronti~res.

Nous avons d~s lors laissd provisoirement en blanc les noms des mar-
ch6s commerciaux h 6tablir. C'est ainsi que les Puissances ont proc~d en
4858, en ce qui concerne l'ouverture des ports situ6s sur le cours du Yang-
Ts6.

Les voles commerciales de Lang-Sonetde Lao-Kai dtantles seules actuel-
-lement connues, nous n'avions pas i demander, pour le moment, que des
localitgs fussent ouvertes au commerce dans d'autres directions; mais
notre droit A cet 6gard a td r6serv6, et des arrangements nouveaux inter-
viendraient s'il 6tait d6montr6 que les 6changes peuvent emprunter d'autres
routes, soit entre Lang-Son et la mer, soit entre Lao-Kai et Lang-Son.

Les marchds dont P'article premier stipule l'ouverture, doivent tre pour
le commerce par terre ce que sont pour le commerce maritime les ports
ouverts. C'est 1A que la Chine 6tablira ses bureaux de douanes, et la France
aura la facult6 d'y envoyer des consuls qui auront les m~mes pouvoirs
d'administration, de juridiction et de police que les agents Francais 6tablis
dans les autres rdgions de 'Empire.

ART. 2. De son ctd, le Gouvernement Chinois ne pourra, quant h pr6-
sent, nommer de consuls qu'A Hanoi et ZL Hai-Phong; ces agents auront les
mmes droits que les consuls 6trangers 6tablis en France, et ils seront sou-
mis aux m~mes obligations. L'exdquatur devra tre demand6 au Gouverne-
ment Frangais, et ii pourra leur 6tre retir6. Ils n'auront de rapport qu'avec
les Autorit6s Francaises chargdes du Protectorat et ne poss6deront aucune
attribution judiciaire.

L'article 3 garantit aux Francais qui s'6tabliront dans les localitds Chi-
noises A ouvrir au commerce sur ]a fronti~re, des conditions aussi favo-
rables que celles dont ilsjouissent dans les ports ouverts en vertu du Trait6
de 1858. Le m~me traitement priviligi6 est assur6 aux Annamites.

A charge de rdciprocit6 pour les Francais en Chine, 1'article 4 conserve
aux Chinois en Annam le droit de possdder des terrains, d'61ever des cons-
tructions, d'ouvrir des maisons de commerce et d'avoir des magasins. Bien
entendu, nous leur garantissons 6galement sdcurit6 et protection pour
leurs personnes et pour leurs biens ; mais notre droit de les soumettre aux
taxes, dont le maintien ou la cr6ation serait jug6 n6cessaire, reste intact.

Les dispositions de 'article 5 ne sont que le d6veloppement des prin-
cipes pos6s dans I'article 4 du Traits de paix, en ce qui concerne la d6li-
vrance des passeports A destination de la Chine ou du Tonkin. C'est aux
Autoritds Francaises qu'il appartiendra, m~me pour les 6trangers 6tablis au
Tonkin, de demander les passeports dont devront tre munis les voyageurs
qui pdn6treront en Chine par cette fronti~re. Les Chinois ne pourront 6ga-
lement entrer au Tonkin que s'ils sont porteurs de passeports ddlivrds par
les Autoritds Francaises.

Quant aux Francais qui s'6tabliront dans les localitds Chinoises ouvertes
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. la fronti~re, ils auront le droit de circuler sans passeport, dans un rayon
de 50 lis (1) autour de ces localitds; ils pourrontainsi fixer leur r6sidence
et leurs 6tablissements sur un point quelconque de cette zone.

L'article 6 dttermine les droits auxquels seront soumises les marchan-
dises importdes du Tonkin en Chine par les localit6s ouvertes au commerce
sur la fronti~re de terre. Nous avons obtenu une reduction d'un cinqui~me
sur le tarr du commerce 6tranger, pour les produits qui pdndtreront dans
l'Empire par cette voie: nos commercants n'auront done A supporter qu'un
droit d'entr~e de 4 p. 100 de la valeur, pour tous les articles d6nomm~s
dans le tarif gdn6ral de la Chine, c'est-hi-dire pour tous les principaux
.produits 6trangers importds dans ce pays.

Conformdment hi ses instructions, le Pl6nipotentiaire Fran.ais avait
demand6 une rdduction d'un tiers, afin que les produits qui entreront en
Chine par le Tonkin fussent, en matire de tarif, placds dans des condi-
.tions de complete 6galit6 avec ceux que la Russie importe par la fronti~re
septentrionale de I'Empire. Mais la Chine a fait valoir que la voie du Ton-
kin 6tant beaucoup plus courte, les marchandises qui 'emprunteraient
seraient grevdes de frais de transport beaucoup moins lourds que les pro-
duits importds par les caravanes Russes. La diffdrence entre les droits
:rdclam6s A la frontire nord et ceux fixes pour la fronti~re sud sera d'ail-
leurs de moins de I p. t00 (0,66 p. 100). La Chine a, au surplus, consenti,
;ainsi qu'on le verra plus loin, h nous conceder 6ventuellement le b6ndfice
-des nouveaux tarifs qu'elle pourrait accorder A une tierce Puissance sur sa
fronti~re du sud-ouest, par exemple du c6td de la Birmanie, dont la situa-
tion gdographique, par rapport A r'Empire, n'est pas sans analogie. avec celle

;du Tonkin.
En ce qui concerne les articles non ddnomm6s au tarif Chinois du com-

merce 6tranger, le droit reste IlxA i5 p. 100 pour la voie du Tonkin comme
pour la voie Russe.

Toutes les marchandises importges dans les localit~s ouvertes resteront
entreposdes en douane, jusqu'A ce que les droits d'entrde aient 6t6 payds.

Ind6pendamment de ces droits, on sait qu'il est percu sur les routes de
•Chine, sous le nor de droit de barri~re et de droit de likin, des taxes fort
Son6reuses.

D'apr~s les r~glements gdndraux du commerce maritime 6tranger, les
marchandises accompagndes d'un permis de circulation appel (( passe de
transit)) doivent 6tre affranchies de ces taxes intdrieures; mais la ddli-

.vrance des passes entraine la perception d'un droit de circulation ou de
transit qui reprdsente 2 1/2 p. 100 de la valeur.

Les produits qui seront envoygs dans l'intdrieur de l'Empire par les loca-
.litds ouvertes au commerce de terre auront A payer 6galement un droit de
-2 4/2 p. 100; h cette condition, ils pourront circuler librement en Chine et
il est expressdment stipul qu'aucune perception nouvelle ne sera faite au
.passage des barri~res et des bureaux de likin.

Le rdgime des passes de transit n'est d'ailleurs pas obligatoire: les ndgo-
.ciants peuvent, s'ils le prgf~rent, choisir le rdgime indigene, et ils y trou-
vent avantage lorsqu'ils n'ont h envoyer leurs marchandises qu'h une courte
-distance.

- (1) Environ. 20 kilomtres. -
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Des dispositions analogues sont ins6r6es dans l'article 7, en ce qui con-
cerne la circulation des produits exp6dids de l'intdrieur de la Chine A des-
tination du Tonkin. Mais, h la sortie du territoire Chinois, ces marchan-
dises bdngficieront d'un r~gime de faveur: la Chine a consenti h rdduire
d'un tiers le droit de 5 p. 100 qu'elles auraient A supporter, si elles emprun-
taient la voie des ports ouverts. Les produits que nous importerons au
Tonkin par la fronti~re de terre, ne seront, en consequence, soumis qu'h
un droit de sortie de 3,33 p. 100 de la valeur. Cette concession pr6sente
un rdel intdr~t pour notre commerce, nos achats de mati~res premieres en
Chine d~passant annuellement 75 millions de francs.

Enfin, la clause finale de 'article 7 nous r6serve la facult6 de r6clamer le
bdn~Iice des nouveaux tarifs que la Chine, d'accord aver une tierce puis-
sance, pourrait 6tablir sur sa fronti~re sud-ouest.

L'article 8 est retatif au remboursement, sous forme de bons ou de draw-
backs, des droits d'entrge pay6s pour des marchandises qui seraient ensuite
rdexportdes.

L'article 9 6tend aux produits Chinois qui passeront par le Tonkin pour
se rendre d'un point A un autre du territoire de 'Empire, les r~gles appli-
quges dans les ports ouverts. Elles paraissent de nature A faire adopter de
pr~Frrence la vote du Tonkin pour les marchandises qui seront exp6dites
des rdgions limitrophes h destination des ports ouverts de la Chine.

L'article 10 determine les p~nalit6s applicables aux fraudes en matire
de douanes; elles ne pourront d'ailleurs tre prononc~es que conform6-
ment aux r~gles fix6es par le r~glement de 1868, qui fait intervenir le con-
sul de France dans la procddure suivie.

En consentant h r~duire A 4 p. 100 les droits d'entr~e sur nos marchan-
dises et h 3,33 p. 100 les droits de sortie du c6t6 du Tonkin, la Chine a vive-
ment insist6 en vue d'obtenir des r6ductions sur le tarif Franco-Annamite
d'importation.

Nous n'avons pas cru pouvoir accueillir cette demande : il nous a paru
n(cessaire de r6server enti6rement notre libertg d'action relativement aux
droits d'entr~e qui seront 6tablis par I'administration du Protectorat A la
fronti~re de terre, et une disposition formelle a W insdr~e h. cet effet dans
'article 11. Nous nous sommes seulement engagds donner communica-

tion au Gouvernement Chinois du tarif qui serait 6tabli au Tonkin, A ne
percevoir aucun droit de sortie sur les produits Chinois qui, apr~s avoir

tA import~s au Tonkin aux conditions du tarif gdngral Franco-Annamite,
seraient ult6rieurement exportds, et h ne pas frapper d'un droit spgcifique
de transit sup~rieur b. 2 p. 100 de la valeur, les marchandises Chinoises qui
seraient exp6dites de Chine en Chine par le Tonkin. Cette derni~re stipu-
lation, qui figure dans l'article 12, a pu tre admise facilement, notre int6-
r~t 6tant de favoriser le transit At travers les territoires plac6s sous notre
Protectorat.

L'article 13 6num~re les articles qui seront affranchis de droits en Chine,
A 'entr~e et A la sortie, lorsqu'ils seront import s en quantitds mod6r~es,
pour 1'usage personnel des 6trangers. Nous avons consenti A accorder le
m~me traitement aux articles que les consuls de Chine au Tonkin feraient
venir par la fronti~re de terre pour leur consommation personnelle. Quant
aux particuliers Chinois, ils ne pourront passer en franchise A la douane
Franco-Annamite que leurs bagages et leurs effets d'usage.

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



SIAM

Aux termes de l'article 14, le commerce et le transport de l'opium sont
interdits par ]a fronti~re de terre entre la Chine et le Tonkin. Cette clause
a t6 introduite, d'un commun accord, dans l'intdr~t des deux pays.

D'autres interdictions sont 6tablies dans l'article 15: ce sont celles que
la Chine a fait inscrire dans tous ses Trait6s ant6rieurs, en vue de pr6venir
les disettes, d'emp6cher le commerce des armes et munitions de guerre,
et de prot6ger les monopoles de l'Etat.

L'article i6 stipule non seulement que les consuls de France auront i
'6gard de leurs nationaux, dans les localit6s h ouvrir au commerce, tons

les privilMges que leur accorde, dans les ports ouverts, le Trait6 de 1858,
mais en outre que leur juridiction sYtendra sur les Annamites. Nous
n'avons pas besoin d'insister sur l'importance de cette clause.

La Chine nous a demand6 de consentir, comme l'Angleterre 'a fait pour
sa colonie de Hong-Kong, hL 1'extradition r6ciproque des malfaiteurs; 1'ar-
tide 17 pose le-principe dans les conditions qui r6servent enti~rement les
r6gles de notre droit public.

Enfin, l'article 18 6tablit que, pour toute difficult6 non pr6vue par les
dispositions qui pr6c6dent, on recourra aux r6glements de la douane mari-
time, auxquels nous avons donn6 notre adh6sion et qui sont appliqu6s
dans les ports ouverts.

11 est, en outre, stipul6, conform6ment h 'article 8 du Trait6 de paix, que
la Convention pourra Atre revis~e dix ans apr6s l'6change des ratifications.

Tels sont, Messieurs, les 6claircissements que nous a paru comporter la
Convention qui vous est soumise. Cet Arrangement confirme les obligations
accept6es parla Chine dans le Trait6 de paix qu'elle a loyalement ex6cut6,
et d'autre part il dtablit les rapports commerciaux entre le Tonkin et les
provinces Chinoises limitrophes dans des conditions qui paraissent de
nature h en favoriser le d6veloppement. A ces deux points de rue nous
esp6rons que vous voudrez bien donner votre sanction h laConvention du
25 avril 1886.

Convention sign6e A Bangkok, le 7 mai 1886, entre la France et le
Siam, en vue de favoriser le d6veloppement du commerce entre
1'Annam et Luang-Prabang.

Le Pr6sident de la R6publique Frangaise et Sa Majest6 le Roi de
Siam, souverain des Laotiens, Malais, Kariengs, etc..., d6sirant

favoriser le d6veloppement du commerce entre I'Annam et
Luang-Prabang, et faciliter la r6pression des crimes sur le terri-

toire de cet Etat, ont r6solu de faire une Convention addition-
nelle au Trait6 d'amiti6 et de commerce conclu entre la France et

le Siam, le 15 aofit 1856, et ont, en cons6quence, nomm6 pour
leurs P16nipotentiaires, savoir:

Le Pr6sident de la R6publique Frangaise, le sieur Alexandre-

Camille-Jules-Marie Le Jumeau, comte de Kergaradec, officier de
l'ordre national de la Lgion d'honneur, grand-officier du trLs
honorable ordre de la Couronne de Siam, etc..., Charg6 d'affaires
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de la R6publique Frangaise A Bangkok, et Sa Majest6 le Roi de
Siam, Son Altesse Royale, le prince Devawongse Varoprakar,
d6cor6 de l'ordre royal de la Maison de Chakrakri, grand'croix
du trbs noble ordre de Chula Chom Klao, commandeur de 'ordre
national de la LUgion d'honneur, etc..., son Ministre des Affaires
6trangbres ;

Lesquels, apr~s s'6tre communiqu6 leurs pleins pouvoirs et les
avoir trouv6s en bonne et due forme, sont convenus des articles
suivants :

ART. ler. Les Autorit6s Siamoises A Luang-Prabang donneront
aide et protection aux Frangais et Proteges Frangais qui vien-
dront commercer ou s'6tablir sur le territoire de cet Etat; et les
Autorit6s Frangaises en Annam donneront, de leur c6t0, aide
et protection aux Siamois qui viendront de Luang-Prabang pour
commercer et s'6tablir en Annam.

ART. 2. Les Frangais ou Prot6g6s Frangais qui entreront sur
le territoire de Luang-Prabang devront 6tre munis d'un passe-
port, d~livr6 par les Autorit6s Frangaises en Annam, c'est-h-dire
par le R6sident g6n6ral de France A Hu, ou par les fonctionnaires
qu'il aura autoris6s A cet effet. Ce passeport 6noncera le nom, le
signalement et la profession du porteur, et indiquera la nature
et le nombre de ses armes. Il sera renouvel6 pour chaque'voyage
et devra 6tre exhib6 h toute r6quisition des Autorit6s Siamoises.
Les personnes munies de passeports et n'introduisant aucun
article prohib6 par les Trait6s en vigueur entre la France et le
Siam, continueront librement leur voyage. Les personnes qui
ne seraient pas munies de passeports pourront 6tre arrtes et
renvoydes A la frontibre, mais sans 6tre autrement molestdes.

Des passeports pourront 6tre aussi dlivr~s par le consul gdn6-
ral de France k Bangkok et le consul ou vice-consul de France h
Luang-Prabang, en cas de perte du passeportprimitif, ou en rem-
placement d'un passeport p6rim6, ou pour autre cause semblable.

Les Frangais et Protegds Frangais qui voudront circuler, faire
des voyages dans l'int~rieur du territoire Siamois, devront tre
munis de passeports 6manant des Autoritds Siamoises.

Les Siamois qui passeront du territoire de Luang-Prabang en
Annam devront 6tre munis d'un passeport d6livr6 par les Autori-
t6s Siamoises de Luang-Prabang. Ce passeport 6noncera le nom,
le signalement ot la profession du porteur et indiquera la nature
etle nombre de ses armes. I1 sera renouveI6 pour chaque , voyage
et devra ktre exhib A toute r6quisitios des AutO ritds Fra.naises..

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



SIAM'

Les personnes munies de passeports et n'introduisant aucun article
prohib6 par les Trait6s en vigueur continueront librement leur
voyage. Les personnes qui ne seraient pas munies de passeports
pourront 6tre arr6t6es et renvoy6es A la fronti6re, mais sans 6tre
autrement molest~es.

ART. 3. Les Frangais et Prot6g6s Frangais passant de 'Annam
sur le territoire de Luang-Prabang seront tenus de payer les
taxes exigibles, conform6ment aux lois et coutumes du pays,
sur toute marchandise soumise aux droits, qu'ils voudraient
introduire.

Les Siamois passant du territoire de Luang-Prabang en Annam
seront tenus de payer les taxes exigibles, conform6ment aux
lois et coutumes de l'Annam, sur toute marchandise soumise aux
droits qu'ils voudraient introduire.

Le tarif des droits exigibles sera imprim6 et publi6.
It est entendu que les droits ainsi pergus au Luang-Prabang ne

pourront 6tre sup~rieurs ceux qui sont pergus L Bangkok, en
conformit6 du Trait6 du 15 aoat 1856.

ART. 4. Si des individus accus6s d'avoir commis sur le terri-
toire de Luang-Prabang l'un ou plusieurs des crimes suivants :
assassinat, meurtre, incendie, pillage h main arm6e, vol avec
violence, vol sans violence, enlbvement, s6questration, viol, faux
en dcritures, contrefagon de sceaux officiels et fabrication de
fausse monnaie, se r6fugient en territoire Annamite, les Autorit~s
et la Police Frangaises s'efforceront de les arr~ter. S'ils sont Sia-
mois, its seront livr6s aux Autorit6s Siamoises . Luang-Prabang;
s'ils sont Frangais ou Prot6g~s Frangais, ils seront, soit livr6s
aux Autorit6s Siamoises, soit jug6s par les tribunaux Frangais,
suivant ce qu'en d6cidera le R~sident g~n6ral de France h Hu6,
ou tout autre fonctionnaire dfiment autoris6 par lui h cet effet.

Si des individus accus6s d'avoir commis en Annam Fun ou plu-
sieurs des crimes suivants : assassinat, meurtre, incendie, pil-
lage A main arm~e, vol avec violence, vol sans violence, enlve-
ment, s6questration, viol, faux en 6critures, contrefagon de
sceaux officiels et fabrication de fausse monnaie, se rdfugient
sur le territoire de Luang-Prabang, les Autorit6s et la Police Sia-
moises s'efforceront de les arr~ter. S'ils sont Frangais ou Prot6g6s
Frangais, ils seront livr6s aux Autorit6s Fran~aises. S'ils sont Sia-
mois ou sujets d'une puissance n'ayant pas de Trait6 avec le Siam,
its seront, soit livr~s aux Autorit~s Frangaises, soit jug~s par les
tribunaux Siamois suivant ce qu'en -d6ciderout les Autorit6s Sia-
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moises, aprbs consultati6n avec le consul ou vice-consul de.
France.

Art. 5. Les intdr~ts des Frangais et Prot6g6s Frangais qui vien-
dront commercer ou s'6tablir sur le territoire de Luang-Prabang
seront plac6s sous la surveillance et la protection d'un consul ou
vice-consul qui sera d6sign6 pour r6sider A Luang-Prabang.

Get agent aura, en matiere de juridiction civile et criminelle,
les pouvoirs attribuds au consul, par le Trait6 du 15 aofit 1856,.
sauf les modifications dnonces A l'article 6 qui suit.

Art. 6. Sa Majest6 le Roi de Siam d6signera un ou plusieurs
fonctionnaires, d'un rang convenable, pour remplir h Luang-Pra-
bang, en qualit6 de juges et de commissaires, les fonctions ci-
aprbs spkcifi6es, aux conditions et dans les limites d6termin~es
par la prdsente Convention. Les juges ainsi nomm6s exerceront
la juridiction tant au civil qu'au criminel, dans toutes les affaires
qui se prdsenteront 5. Luang-Prabang et dans lesquelles des Fran-
ais ou Prot6g6s Frangais seront parties les uns contre les autres,

ou dans lesquelles un Fran ais ou Prot6g6 Frangais sera interess6
comme plaignant ou demandeur, d6fendeur ou accus6. Ils ren-,
dront leurs jugements conform6ment h la loi Siamoise. Il est
entendu, toutefois, que, dans toutes les causes, le consul ou vice-
consul aura le droit d'assister aux d6bats, d'exiger copie de la
procedure et, en g~n6ral, des pibces du procgs. Ces pibces lui
seront d6livr6es sans frais, lorsque I'accus6 ou le d~fendeur sera
Frangais ou Prot6g6 Frangais. I1 aura aussi le droit de donner aux'
juges les conseils et indications qu'il estimera utiles dans lintdrft
de la justice.

Le consul ou vice-consul aura le droit d'6voquer devant son
tribunal, s'iI croit devoir le faire dans l'int6r~t de la justice,
toute cause dans laquelle les deux parties seront des Frangais
ou Prot6g6s Franeais, ou dans laquelle un Frangais ou Protdg6
Frangais serait accus6 ou d6fendeur, pourvu que le jugement ne
soit pas encore intervenu. Sa demande faite par 6crit et sign6e
sera adress6e au juge Siamois. La cause sera alors jug6e par le-
consul ou vice-consul, conform6ment aux lois Franqaises.

Le juge Siamois ne pourra rendre ses ddcisions sans que le
consul ou le vice-consul soit pr6sent ou qu'il ait 6td pr6venu en
temps utile.

Le consul ou vice-consul aura toujours acc~s, A toute heure
raisonnable, auprbs d'un Fran~ais ou Prot6g6 Fran~ais, qui serait
emprisonn6, en vertu d'un jugement ou d'un mandat du juge: ou
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commissaire Siamois et il pourra requ6rir son transfert dans la-
prison consulaire. I1 sera fait droit h cette requite, et le prison-
nier subira le reste de sa peine dans la prison consulaire.

Le tarif des frais de justice sera publi6, et il sera applicable A
tous les int6ress6s, qu'ils soient Frangais ou Siamois.

ART. 7. L'appel A Bangkok des causes civiles et criminelles,
jug~es par le tribunal Siamois de Luang-Prabang, sera ouvert h
toutes.les parties. A cet effet, les Frangais ou Prot6g6s Francais
devront obtenir 'autorisation du consul ou vice-consul, qui appo-
sera sa signature sur la d~claration d'appel. Les autres parties
devront obtenir l'autorisation du juge qui aura sidg6 au proces.

Une copie des pisces de la proc6dure, accompagnde d'un rap-
port du juge qui aura connu de 'affaire, sera alors, par ce m~me
juge, transmise on temps convenable A Bangkok oii le fonction-
naire Siamois competent et le consul gdn6ral de France examine-
rout conjointement l'affaire et statueront sur l'appel. Dans tous
les cas oii les d6fendeurs et accuses seront sujets Siamois, la ddci-
sion finale appartiendra b l'Autorit6 Siamoise; et dans tous les
cas oii les d6fendeurs et accus6s seront Frangais ou Prot~gds
Frangais, la d6cision finale appartiendra au consul g~n6ral de
France.

L'appel suspendra 1'ex~cution du jugement rendu par le tribu-
nal de Luang-Prabang, pendant l'intervalle de temps et aux con-
ditions qui auront W, fixdes d'un commun accord par le juge et
le consul ou vice-consul de France.

ART. 8. Les Autoritds Siamoises A Luang-Prahang et les Autorit6s
Fran~aises en Annam s'efforceront d'obtenir et de transmettre
tous renseignements et t6moignages, et de fournir tous t~moins
qui pourraient tre requis pour le jugement des causes civiles ou
criminelles pendantes devant les tribunaux Siamois et les tribu-
naux Consulaires, soit h Bangkok, soit h Luang-Prabang, lorsque
l'importance des affaires justifiera ces d~marches.

ART. 9. Les Frangais ou Prot6g6s Frangais pourront acheter et
vendre des terrains dans le territoire de Luang-Prabang, y demeu-
rer et y construire des habitations, en se conformant aux lois du
pays, Ils seront assujettis, en ce qui concerne leurs propri6tes,
aux m~mes imp6ts que les Siamois eux-m6mes, mais iis n'auront
h supporter aucun autre impbt.

Les Siamois, venant de Luang-Prabang, pourront acheter et
vendre des terrains en Annam, y demeurer et y construire des
habitations. Ils seront assujettis, en ce qui concerne leurs pro-
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pri6t6s, aux m6mes impbts que les Annamites eux-m6mes, mais
ils n'auront A supporter aucun autre imp6t.

ART. 10. Tout Frangais ou Prot6g6 Frangais qui voudra acheter,
couper et 6corcer des arbres dans les forts de Luang-Prabang,
exploiter des mines, 6tablir des usines, pour une industrie quel-
conque, faire des plantations, devra passer, avec le propri6taire
des forts, des mines ou des terrains, un contrat pour une p6riode
d~termin6e. Ce contrat sera fait en double original et chacune
des parties en gardera un exemplaire; il sera rev~tu du sceau du
gouverneur de la province et de celui duconsul ou vice-consul de
France, et vis6 par le commissaire Siamois d6sign6 A l'article 6.

Les deux exemplaires du contrat seront enregistr~s au tribunal
Siamois de Luang-Prabang et au consulat ou vice-consulat de France.

Tout Frangais ou Prot6g6 Frangais qui aura achet6 ou coupd des
bois dans une fort. exploit6 des mines, dtabli une plantation ou
une usine, sans avoir rempli les formalit6s 6nonc~es ci-dessus,
ou aprbs 'expiration de son contrat, pourra 6tre condamnd A des
dommages-int6r6ts, dont le montant sera fix6 par le consul ou
vice-consul de France A Luang-Prabang.

Le transfert des baux sera soumis aux m6mes formalit6s.
Les droits de sceau, de visa et d'euregistrement seront mod6-

r6s et le tarif en sera publi6.
ART. 11. Lesjuges et commissaires Siamois, d~sign6s A 'article 6,

s'efforceront de concert avec les autorit6s locales d'emp~cher les
propri6taires de for6ts, de mines ou de terrains, de passer des
contrats avec plusieurs personnes A la fois, pour le m~me temps
et pour la m6me fort, la m~me mine ou les m6mes terrains. Ils
prendront 6galement des mesures pour emp6cher de marquer
ill galement les bois et d'effacer les marques qui auraient 6t416gi-
timement apposdes par d'autres personnes. Ils donneront toute
facilit6 aux commergants qui ach~tent des bois ou exploitent les
forts pour 6tablir 'identit6 des pi~ces qui leurappartiennent. Si
les propri6taires ou les agents des propri6taires, contrairement
aux stipulations du contrat qu'ils auront pass6 conform6ment aux
dispositions de I'article 10, s'opposent it la coupe des arbres ou h
'exploitation de la fort, de la mine ou du terrain, ils devront

payer A la partie ls6e des dommages-intdr6ts dont le montant
sera fix6 par les juges ou commissaires Siamois, conformment A
la loi Siamoise.

En outre, les juges ou commissaires veilleront h ce que ces con-
trats regoivent leur pleine et entibre execution.

17
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ART. 12. Sauf en ce qui concerne les dispositions express6ment
mentionn6es aux articles pr6cddents, la pr~sente Convention n'af-
fecte en rien les stipulations du Trait6 d'amiti6 et de commerce
du 15aoftt 1856.

ART. 13. La pr6sente Convention ayant 60 r6dig6e en Frangais
et en Siamois, et les deux versions ayant la m6me port6e et le
m6me sens, le texte Franqais sera officiel et fera foi, sous tous
les rapports, aussi bien que le texte Siamois.

ART. 14. La pr~sente Convention entrera en vigueur aussit6t
apr~s 1'6change des ratifications. Elle aura une dur6e de sept
ann6es, h compter de 1'6change des ratifications, h moins que l'une
des Hautes Parties Contractantes n'ait fait connaitre son intention
d'en faire cesser les effets avant 'expiration de cette p6riode.

Dans ce cas, elle continuera h 6tre en vigueur pendant une
ann~e, A compter du jour de la d~nonciation.

Les Hautes Parties Contractantes se r6servent, d'ailleurs, le
droit d'y introduire, d'un commun accord, les modifications dont
1'exp6rience leur aurait d6montr6 l'utilit6.

ART. 15 La pr6sente Convention sera ratifi~e, et les ratifications
seront 6chang6es h Bangkok, aussit6t que possible.

En foi de quoi, les P16nipotentiaires respectifs 1'ont signde et y
ont appos6 leurs cachets.

Fait Bangkok, en double expedition, le sept mai mil huit cent
quatre-vingt-six, correspondant au vendredi, cinquibme jour de
la lune croissante du sixi~me mois de 'ann6e du Chien mil deux
cent quarante-huit de 1'6re civile Siamoise.

(L. S.) KERGARADEC.

(L. S.) BEVAWONGSE-VAROPRAKAR (en Siamois).

Piece annexe.

Projet de loi portant approbation de la Convention signde i Bang-
kok, le 7 mai 1886, entre la France et le Siam, en vue de favo-
riser le d6veloppement du commerce entre l'Annam et Luang-
Prabang, pr6sent6 au noma de M. Jules Grdvy, President de la
R6publique Francaise, par M. C. de Freycinet, Pr6sident du Con-
seil, Ministre des Affaires 6trangbres (1t).

ExPoS9 DES MOTIFS.

Messieurs, nous avons 1'honneur de soumettre a votre approbation une

(1) Voir dans les documents parlementaires de 1887, le rapport de M. de Casa-
bianca.
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Convention conclue entre la France et le Siam, le 7 mai dernier, en vue de
favoriser le ddveloppement du commerce entre l'Annam et le territoire
de Luang-Prabang.

Ces deux pays sont relids par deux anciennes routes, dont l'une aboutit
h la province Annamite de NghA-An, l'autre an Tonkin, et ils peuvent
entretenir par ces deux voies des relations commerciales que la France
et le Siam ont un commun intdr~t h prolonger et h 6tendre. Luang-
Prabang exporte du benjoin, de l'ivoire, de la gomme-gutte, de la carda-
mome, de la cire, des peaux, etc., et il importe, en dehors du sel marin
que le Tonkin pourra lui fournir en abondance, des tissus de coton, de la
quincaillerie et quelques autres produits.

L'intdr~t de notre commerce et la presence, dans ce territoire, de nom-
breux Annamites, dont la protection nous appartient en vertu du Trait6
sign6 A Hu6, le 6 juin 4884, nous ont amends hi cr6er rdcemment A Luang-
Prabang un vice-consulat dont le titulaire vient d'aller prendre possession.
A cette occasion, le Gouvernement Siamois nous a propos6 de conclure un
Arrangement, h 'effet de rdgler les attributions de notre agent et les con-
ditions dans lesquelles nos nationaux et nos protdgds pourraient faire le
commerce, h Luang-Prabang, sur la base de la Convention qu'il a signde le
3 novembre 1883 avec le Gouvernement Britannique, en vue de faciliter les
transactions commerciales de la Birmanie Anglaise avec Xieng-Mai, qui se
trouve, par rapport aux possessions de 'Angleterre, dans une situation ana-
logue h celle de Luang-Prabang vis-A-vis de l'Annam. Ces ouvertures nous
ont paru pouvoir 6tre accueillies.

Telles sont, Messieurs, les conditions dans lesquelles a t6 conclu I'ar-
rangement dont nous allons indiquer les principales dispositions :

L'article Jer donne aux Fran~ais et Protdgds Fran~ais le droit de corn-
mercer et de s'6tablir sur le territoire de Luang-Prabang. Les m~mes
droits sont accord6s en Annam aux Siamois qui viendront de Luang-
Prabang.

L'article 2 r6gle les formalitds relatives aux passeports.
Aux termes de P'article 3, les droits percus h Luang-Prabang ne pour-

ront 6tre supdrieurs h ceux qui sont pereus A Bangkok en vertu du Trait6
sign6 entre la France et le Siam, le 15 aofit 1856. Ces droits sont de
3 p. 0/0 sur la valeur de toutes les marchandises impoitdes et sont
payables en nature ou en argent, au choix de l'importateur. En ce qui
concerne les marchandises import6es de Luang-Prabang en Annam, il a

td simplement stipul6 qu'elles seraient soumises (< aux taxes exigibles
-conformdment aux lois et coutumes de l'Annam ).

L'article 4 ddtermine les conditions dans lesquelles pourront 6tre extradds
les individus qui, apr~s avoir commis un crime A Luang-Prabang ou dans
l'Annam, se r6fugieraient dans l'autre pays. Aux termes de cette disposition,
nous ne sommes tenus d'extrader que les Siamois.

Les articles 5, 6, 7 et 8 concernent la juridiction.
['article 9 confure A nos nationaux et A nos protdgds le droit d'acheter

et de vendre des terrains dans le territoitoire de Luang-Prabang. Dans l'in-
tdrft du commerce fronti~re, nous avons reconnu le mme droit aux Sia-
mois qui viennent de Luang-Prabang en Annam.

D'apr~s Particle 10, les Francais et les Protdgds Francais auront le droit
d'acheter et d'exploiter les forets de teck qui se trouvent dans certaines
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parties du territoire de Luang-Prabang, d'y faire des plantations et enfin
d'y exploiter des mines et d'y 6tablir des usines.

Les dispositions de l'article 10 ont pour but d'assurer 1'exdcution de
celles que renferme P'article pr6cddent.

L'article 12 maintient les clauses du Trait6 de 1856 auxquelles il n'est
pas d6rogd par le pr6sent Arrangement, et 'article 13 porte, de mrme que
P'article 23 du Trait6 de 1856, que le texte Francais fera foi comme le texte
Siamois.

Enfin, P'article 14 assigne, en principe, h 'Arrangement du 7 mai 1886
une durde de sept arts; mais il est entendu que les deux Parties Contrac-
tantes pourront en faire cesser les effets avant 1'expiration de cette pdriode,
en se prdvenant un an 4 'avance.

Nous esp6rons, messieurs, que vous voudrez bien autoriser le President
de la Rdpublique A ratifier cet acte international.

Traitd d'amitid, de commerce et de navigation sign6 i Sdoul, le
le 4 juin 1886, entre la France et la Corde.

Le Pr6sident de la Rdpublique Franiaise et Sa Majest6 le Roi
de Corde, animds du ddsir d'6tablir entre la France et la Corde
des relations d'amiti6 et de commerce, ont rdsolu de conclure
dans ce but un Trait6 et ont, A cet effet, nomm6 pour leurs Pl6ni-
potentiaires, savoir:

Le Pr6sident de la R6publique Frangaise, le sieur Frangois-
Georges Cogordan, Ministre pl1nipotentiaire, sous-directeur des
affaires politiques au Ministbre des Affaires 6trangbres, officier
de la Legion d'honneur, etc., etc., envoy6 en mission extraordi-
naire en Coree.

Et Sa Majest6 le Roi de Core, Kim-Man-Sik, gouverneur de la
ville de Sdoul, dignitaire du deuxibme rang, premier degr6, etc.

Et le sieur Owen Nikerson Denny, vice-president du conseil
priv6 de Sa Majest6, directeur des Affaires 6trangbres, etc.

Lesquels, aprbs s'6tre communique leurs pleins pouvoirs, qui
ont 60 trouv6s en bonne et due forme, sont convenus des dispo-
sitions suivantes :

ART. ler, § Ve. It y aura paix et amiti6 perp6tuelles entre le
Pr6sident de la R6publique Frangaise, d'une part et Sa Majest6
le Roi de Corde, d'autre part, ainsi qu'entre les ressortissants des
deux Ittats, sans exception de personnes ni de lieux. Les Fran-
eais et les Cordens jouiront, dans les territoires relevant respec-
tivement des Hautes Parties Contractantes, d'une pleine et entibre
protection pour leurs personnes et leurs propri6tds.

§ 2. S'il s'61evait des diff6rends entre une des Hautes Parties
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Contractantes et une Puissance tierce, l'autre Haute Partie Con-
tractante pourrait 6tre requise par la premibre de lui pr6ter ses
bons offices, afin d'amener un arrangement amiable.

ART. 2, § je' Chacune des Hautes Parties Contractantes pourra
nommer un repr6sentant diplomatique qui aura la facult6 de r6si-
der d'une fagon permanente ou temporaire dans la capitale de
l'autre, et aussi d6signer un consul g~n~ral, des consuls ou vice-
consuls qui r6sideront dans les villes ou ports de 'autre Etat
ouverts au commerce 6tranger.

Les agents diplomatiques et consulaires des deux Etats joui-
ront, dans le pays de leur r6sidence, de tous les avantages et
immunit6s dont jouissent les agents diplomatiques et consulaires
des autres 1ttats.

§ 2. Les agents diplomatiques et consulaires, ainsi que les per-
sonnes attach6es A leurs missions pourront librement voyager
sur tout le territoire du pays de leur r6sidence. Les Autorit6s
Cor6ennes fourniront aux agents Frangais voyageant en Cor6e
des passeports et une escorte suffisante pour les prot6ger en cas
de n~cessit6.

§ 3. Les agents consulaires des deux pays exerceront leurs
fonctions aprbs avoir t6 dfiment autoris6s par le souverain ou
par le Gouvernement du pays de leur r6sidence. II leur sera inter-
dit de se livrer au commerce.

ART. 3; § l eP. En ce qui concerne leurs personnes et leurs biens,
les Franqais en Cor6e relbveront exclusivement de la juridiction
Frangaise. Les proc~s, qu'un Frangais ou un 6tranger intenterait
en Cor6e contre un Frangais, seront jug6s par l'Autorit6 Consu-
laire Frangaise, sans que 'Autorit6 Cor6enne puisse aucunement
intervenir.

§ 2. Tout Frangais mis en cause par les Autorits Cor~ennes ou
par un sujet Cor6en sera de m~me, en Corde, jug6 par l'Autorit6
Consulaire Franqaise.

§ 3. Tout Cor6en mis en cause par les Autorit6s Frangaises ou
par un Frangais sera jug6 par l'Autorit6 Cor6enne.

§ 4. Les Frangais qui commettraient en Cor6e des d6lits ou
des crimes seront punis par l'Autorit6 Frangaise comp6tente et
conform6ment A la loi Frangaise.

§ 5. Les crimes ou d6lits dont un Cor6en se rendrait coupable
en Cor6e au pr6judice d'un Frangais seront jug~s et punis par
les Autorit6s Cordennes et conform6ment A la loi Cordenne.

§ 6. Toute plainte dirig6e contre un Frangais et susceptible
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d'entrainer une peine p6cuniaire ou la confiscation, pour violation
soit du pr6sent Trait6, soit des rbglements y annex6s ou des r~gle-
ments futurs A intervenir, devra 6tre portee devant l'Autorit6
Consulaire Frangaise : les amendes et confiscations prononc~es
demeureront au profit du Gouvernement Cor6en.

§ 7. Les marchandises Frangaises saisies par les Autorit~s
Cor~ennes dans un port ouvert seront mises sous scell6s conjoin-
ternent par les Autorit6s des deux pays. Les Autorit6s Cor6ennes
en auront la garde jusqu'a ce que l'Autorit6 Consulaire Franqaise
ait rendu sa d~cision. Si cette decision est en faveur du propri6-
taire des marchandises, celles-ci seront imm6diatement mises A
la disposition du consul. En tout 6tat de cause, le propri6taire
pourra toujours rentrer en possession de ses marchandises, h la
condition d'en d~poser la valeur entre les mains des Autorit6s
Coreennes, en attendant la decision de I'Autorit6 Consulaire
Franqaise.

§ 8. Dans toutes les causes, soit civiles, soit p~nales, port~es
devant un tribunal Consulaire Frangais en Cor~e, un fonctionnaire
appartenant h la nationalit6 du demandeur ou plaignant et dfiment
autoris6 A cet effet pourra toujours assister A l'audience et sera
trait6 avec les 6gards convenables. II pourra, quand il le jugera
nfcessaire, citer, interroger contradictoirement les tmoins et
protester contre la procedure et la sentence.

§ 9. Si un Cor6en, pr6venu d'une infraction aux lois de son pays,
se r~fugie dans une maison occup6e par un Frangais ou h bord
d'un navire de commerce Frangais, les Autorit6s Coreennes
s'adresseront au consul de France. Celui-ci prendra les mesures
n~cessaires pour le faire arreter et pour le remettre entre les
mains des Autorit6s Cor6ennes h qui il appartient de le juger.
Aucun fonctionnaire ni agent Cor6en ne pourra, sans la permission
du consul de France, p~n~trer dans les magasins ou la demeure
d'un Frangais, ni h bord d'un b~timent Frangais, L moins que le
resident Fran~ais ou le commandant du navire n'y donne son
consentement.

§ 10. Les Autorites or6ennes arrgteront et remettront A l'Au-
torit6 Consulaire Frangaise compktente, sur sa requte, tout
Frangais pr6venu de crime ou d6lit et tout d6serteur d'un navire.
Frangais, de guerre ou de commerce.

ART. 4, § 1. Les ports de Tchemoulpo (In-Tchyen), de Vonsan
et de Pousan ou, dans le cas oit ce dernier port ne serait pas
agr 6, tel autre port voisin qui serait choisi, ainsi que les villes
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de Hanyang (S~oul) et de Yang-houa-tjin, ou telle autre ville voP-
sine qui serait jug6e plus convenable, seront, du jour do la mise
en vigueur du present Trait6, ouverts au commerce Frangais.

§ 2. Dans les localit6s susnomm6es, les Franqais auront le droit
de louer ou d'acheter des terrains et des maisons, d'61ever des
constructions et d'6tablir des magasins et des manufactures. uIIs
auront la libert6 de pratiquer leur religion. Tous les arrangements
relatifs au choix, A la ddlimitation, A l'am6nagement des conces-
sions 6trangbres, ainsi qu'A la vente des terrains dans les diff6-
rents ports ou villes ouverts au commerce 6trangers, seront con-
cert6s entre les autorit6s 6trangbres comp~tentes.

§ 3. Les emplacements affect4s aux concessions seront achet4s
aux propri~taires et amdndg6s pour leur nouvelle destination par
les soins du Gouvernement Corden : le remboursement des frais
d'expropriation et d'am6nagement sera pr6lev6, par privilge,
sur le produit de la vente des terrains. Une redevance annuelle,
dont le montant sera fix6 d'un commun accord par I'Administra-
ton Cor6enne et les Autorit~s Etrangbres, sera pay6eh l'autorit6
locale, qui en retiendra une part A titre de compensation pour la
taxe foncibre; le reste de cette redevance, ainsi que le reliquat
provenant de la vente des terrains constitueront un fonds muni-
cipal administr6 par un Conseil dont la constitution sera ult6-
rieurement r6gl6e par une entente entre les Autorit6s Cor6ennes
et les Autoritds ttrangbres.

§ 4. Les Francais pourront louer ou acheter des terrains et des
maisons au del des limites des concessions 6trangbres et dans
une zone de dix lis de Corde autour de ces limites. Mais les ter-
rains ainsi occup6s seront soumis aux r~glements locaux et aux
taxes foncibres, dans les conditions que les Autorit~s Cor~ennes
croiront devoir fixer.

§ 5. Dans chacune des localit6s ouvertes au commerce, les Auto.
rit6s Cordennes affecteront gratuitement . la sdpulture des Fran-
Qais un terrain convenable sur lequel aucune redevance, taxe ni
imp6t ne sera 6tabli, et dont l'administration sera confi6e au con-
seil municipal susmentionn6.

§ 6.Les Frangais pourront circuler librement dans une zone de
cent lis autour des ports et des villes ouverts au commerce on
dans telles limites que les autoritds compktentes des deux pays
auront d6termin6es d'un commun accord.

Les Frangais pourront 6galement, A la seule condition d'&tre
munis de passeports, se rendre dans tQutes les parties du terri-
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toire Cor6en et y voyager sans pouvoir, toutefois, ouvrir des ma-
gasins ni cr6er des 6tablissements commerciaux permanents
dans l'int6rieur. Les commergants FranQais pourront y transporter
et vendre des marchandises de toute espbce, sauf les livres et
publications interdits par le Gouvernement Corden, et acheter les
produits indigbnes.

Les passeports seront d6livr6s par les consuls et rev6tus de la
signature ou du sceau de 'autorit6 locale. Ils devront 6tre pro-
duits A toute requisition. Si le passeport est en rbgle, le porteur
pourra circuler librement, et il lui sera loisible de se procurer
les moyens de transport n6cessaires. Le Frangais qui voyagerait
sans passeport, au delh des limites susmentionn6es ou qui, dans
l'int6rieur, commettrait quelque d6lit ou crime, sera arr6td et
remis au plus prochain consul de France pour Atre puni. Une
amende de 100 piastres mexicaines au maximum, avec ou sans
emprisonnement d'un mois au plus, pourra tre prononc6e contre
toute personne voyageant sans passeport en dehors des limites
fixdes.

§ 7. Les Francais, en Cor6e, seront soumis aux rbglements mu-
nicipaux de police ou autres qui seront 6tablis, de concert, par
les autorit6s comp6tentes des deux pays dans l'int6r6t du bon
ordre et de la paix publique.

ART. 5. § 1. Dans toute localiti ouverte au commerce 6tranger,
les Francais pourront, aprbs acquittement des droits inscrits au
tarif ci-annex6, importer d'un port 6tranger ou d'un port Cor6en
ouvert, vendre ou acheter, quelle que soit la Dationalit6 de 'ache-
teur ou du vendeur, exporter A destination d'un port Ektranger
ou d'un port Cor6en, toutes especes de marchandises non prohi-
bes par le present Trait6. Ils auront pleine libert6 de faire, sans
l'intervention de l'Autorit6 Cor6enne ni d'autres initermfdiaires,
tous actes de commerce avec les sujets Cor6ens ou autres; ils
pourront 6galement, et en toute libert6, se livrer A l'industrie.

§ 2. Les propri6taires ou consignataires de toute marchandise
importde d'un port 6tranger et pour laquelle le droit du tarif visd
ci-dessus aura W acquitt6, pourront obtenir un certificat de draw-
back pour le montant du droit d'importation, si toutefois la mar-
chandise est r6export6e vers un port 6tranger dans un d~lai de
treize mois Cor6ens, h dater de l'importation et pourvu que les
enveloppes en soient reconnues intactes. Ces drawbacks seront
rembours6s sur demande par la douane Cor6enne ou regus h l'ac-
quit-des droits dans tout port Corden ouvert.
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§ 3. Les droits acquittas sur des marchandises Cor6ennes
expddi6es de port ouvert A port ouvert en Cor6e seront resti-
tu~s au port d'exp6dition, si l'int6ress6 produit un certificat des
douanes attestant 'arriv6e des marchandises au port de des-
tination ou s'iL peut tre d~iment prouv6 qu'elles ont pdri par
fortune de mer.

§ 4. Toutes les marchandises import~es par des Franqais en
Corde et pour lesquelles les droits inscrits au tarif ci-annex6
auront 6 acquitt6es, pourront 6tre r~exp6dides dans tout autre
port C'oren ouvert en franchise de droits et, si elles sont trans-
portdes dans l'int6rieur, elles ne seront, sur quelque point du
pays que ce soit, soumises h aucune taxe additionnelle ni A aucun
droit d'accise on de transit.

De la m~me manibre, le transport vers les ports ouverts de tons
les produits Cor6ens destin6s A 'exportation se fera en pleine
franchise, et ces produits ne seront, soit au lieu de production,
soit durant le trajet d'un point quelconque du pays vers un port
ouvert, soumis au payement d'aucune taxe ni d'aucun droit d'ac-
cise on de transit.

§ 5. Le Gouvernement Cor~en pourra affr6ter des navires Fran-
gais pour le transport des marchandises ou des voyageurs vers les
ports Cordens non ouverts; les sujets Cor6ens jouiront de la
m~me facult6, aprbs autorisation des autoritds locales.

§ 6. Lorsque lea Gouvernement Cor6en aura lieu de craindre une
disette dans le Royaume, S. M. le Roi de Cor6e pourra, par d6cret,
interdire temporairement 'exportation des grains pour 1'6tran-
ger par un ou par tous les ports Cor6ens ouverts; cette prohibition
deviendra obligatoire pour les Frangais en Cor6e un mois apres
la date de la communication officielle faite par I'kutorit Corenne
au consul de France du port int6ress6, mais elle ne restera en
vigueur que le temps strictement n6cessaire.

§ 7. Tout navire de commerce Frangais payera les droits de ton-
nage h raison de trente cents mexicains par tonneau de registre.
Cette somme une fois pay6e, il sera permis au navire de se rendre
dans tout port Corgen ouvert, durant une p6riode de quatre mois,
sans acqtiitter d'autre taxe. Le produit des droits de tonnage sera
affect6 h la construction de phares, de balises et de bou6es, h
1'6clairage et au balisage des c6tes de Cor6e, principalement aux
approches des ports ouverts, h 'am6nagement et I l'am6lioration
des mouillages.

Aucun droit de tonnage ne sera pergu sur les bateaux employ6s,
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dans les ports ouverts, au chargement ou au d~chargement des
cargaisons.

§ 8. Pour assurer 1'ex6cution pleine et entigre du pr6sent Trait6,
il est convenu que le tarif et les rbglements commerciaux ci-
aprgs insdr6s entreront en vigueur en m6me temps que le Trait6
lui-mgme. Les autorit6s comp6tentes des deux pays pourront,
quand elles le jugeront opportun, reviser ces rgglements en vue
d'y introduire d'un commun accord telles modifications ou addi-
tions dont 'exp6rience demontrerait l'utilit6.

ART. 6, § 1. Tout Frangais qui introduirait ou tenterait d'intro-
duire en fraude des marchandises dans un port ou dans une loca-
lit6 non ouverts au commerce 6tranger en Cor6e, encourra, outre
la confiscation, une amende 6gale au double de la valeur des mar-
chandises.

§ 2. Les Autorit~s Cor6ennes pourront arrgter tout Fran~ais prd-
venu de contrebande ou de tentative de ce dglit, A charge de le
remettre, sans retard, entre les mains du consul de France com-
petent pour le juger. Elles pourront 6galement saisir les mar-
chandises et les conserver jusqu'au jugement d6finitif de l'affaire.

ART. 7, § 1. Si un navire Frangais fait naufrage ou s'6choue sur
les ctes de Cor6e, les autorit6s locales prendront imm6diate-
ment les mesures n6cessaires pour d6fendre contre le pillage le
navire et la cargaison, pour prot6ger contre tout mauvais traite-
ment l'6quipage et les passagers et pour leur prgter aide et assis-
tance. Elles donneront aussit6t avis du naufrage au consul de
France le plus voisin et fourniront, le cas 6chdant, aux naufragds
le moyen de gagner le port ouvert le plus proche.

§ 2. Toutes les d6penses faites par le Gouvernement Cor6en
pour porter secours h des Franeais naufragds, pour leur fournir
des vMtements, des vivres, des soins m6dicaux et des moyens de
transport, pour recueillir les corps des dgc~ds et proc6der A
leurs fun6railles, seront rembours6s par le Gouvernement Frau-
Qais.

§ 3. Le Gouvernement Frangais ne sera pas garant du rembour-
sement des ddpenses faites pour le sauvetage et la conserva-
tion des navires naufrag6s ou de leur cargaison. Ce rembourse-
ment reste garanti par la valeur des objets sauv6s et devra 6tre
effectu6 par les parties intdressdes lors de la remise desdits
objets.

§ 4. Le Gouvernement Corden ne r6clamera aucun rembourse-
ment ni pour les ddpenses de ses agents, fonctionnaires locaux ou
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employ6s de police qui auront proc6d6 au sauvetage, ni pour les
frais de voyage des agents charg6s d'escorter les naufragds, ni
pour les frais de correspondance officielle. Ces d~penses reste-
ront A la charge du Gouvernement Cor6en.

§ 5. Tout navire marchand Frangais que le mauvais temps, le
manque de vivres ou de combustible obligeraient A relAcher dans
un port de Cor6e non ouvert, pourra y faire des r6parations et
s'y procurer les provisions n6cessaires. Les d6penses seront pay6es
par le capitaine du navire.

ART. 8, § 1. Les navires de guerre de chacune des Hautes Par-
ties Contractantes auront libre accbs dans les ports de 'autre.
Toutes facilit6s leur seront donn6es, pour se procurer des ap-
provisionnements de toute sorte ou faire des r6parations. Les
rbglements de commerce on de port ne leur seront pas applica-
bles, et ils seront exempts de droits on taxes de port de toute
espbce.

§ 2. Quand des navires de guerre Frangais entreront dans un
port de Cor6e, non ouvert, les officiers et l'6quipage pourront
descendre h terre; mais il leur sera interdit de se rendre dans
l'int6rieur, h moins qu'ils ne soient munis de passeports.

§ 3. Des approvisionnements de toute nature A l'usage de la
marine militaire Franqaise pourront, en franchise de tous droits,
6tre d6barqu6s dans les ports ouverts de Cor~e et consign6s h la
garde d'un agent Frangais. Si ces approvisionnements sont vendus,
lacheteur payera aux Autorit6s Cor6ennes les droits ordinaires.

§ 4. Le Gouvernement Corgen assistera de tout son pouvoir les
navires appartenant au Gouvernement Frangais qui .proc6deraient
dans les eaux Cor6ennes h des op6rations de relbvements ou de
sondages.

ART. 9,'§ 1. Les Autorits Frangaises et les Frangais en Cor~e
pourront engager des sujets Cordens A titre de lettr6, d'interpr6te,
de serviteur ou h tout autre titre licite, sans que les Autorit6s
Cor6ennes puissent y mettre obstacle. R6ciproquement, des Fran-
gais pourront 6tre engag6s dans les m6mes conditions au service
du Gouvernement ou des sujets Cordens.

§ 2. Les Frangais qui se rendraient en Cor6e pour y 6tudier ou
y professer la langue 6crite ouparl6e, les sciences, les lois ou les
arts devront, en t6moignage des sentiments de bonne amiti6 dont
sont animdes les Hautes Parties Contractantes, recevoir toujours
aide et assistance. Les Cor6ens qui se rendront en France y joui-
roat des m6mes avantages.
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ART. 10. A dater du jour de 1'entr6e en vigueur du pr6seni
Trait6, le Gouvernement Frangais, ses agents et ses ressortissants
jouiront de tous les privilbges, immunit6s et avantages que S. M.
le Roi de Corde a concdd6s ou concdderait ult6rieurement au Gou-
vernement, aux agents ou aux ressortissants de toute autre Puis-
sance.

ART. 11. Dix ans apr~s 'entr~e en vigueur du pr6sent Trait6,
chacune des Hautes Parties Contractantes pourra, h charge de
pr6venir 'autre partie un an A l'avance, demander une revision
du Trait6 et des tarifs y annex6s, en vue d'y introduire, d'un
commun accord, telles modifications dont 'exp6rience aurait
d6montr6 l'utilit6.

ART. 12. § 1. Le present Trait6 est r6dig6 en Frangais et en Chi-
nois. Les deux textes ont dt6 soigneusement confront6s, et il a
6 reconnu qu'ils avaient le m~me sens. I1 est convenu, toute-

fois, que le texte Frangais ferait foi, si quelque divergence venait
h se produire dans l'interpr6tation.

§ 2. Toutes les communications officielles adressdes aux Auto-
rit6s Cor6ennes par les Autorit6s Frangaises, seront provisoire-
ment accompagn6es d'une traduction en langue Chinoise.

ART. 13. Le pr6sent Trait6 sera ratifi par le Pr6sident de la
R6publique Frangaise et par S. M. le Roi de Cor6e et rev6tu de
leurs signatures et de leurs sceaux respectifs; les ratifications
seront 6chang6es h S6oul dans le d6lai d'un an, ou plus t6t si faire
se peut. Il sera promulgu6 par les soins des deux Gouverne-
ments et entrera en vigueur le jour de 1'6change des ratifications.

En foi de quoi, les Plnipotentiaires respectifs ont signd le
pr6sent Trait6 et y ont appos6 leurs cachets.

Fait h S6oul en trois expeditions, le 4 juin 1886, correspondant
au troisibme jour de la cinquibme lune de la 495me ann6e de 1'6re
Cor6enne ou de la douzibme ann6e du r~gne Chinois Kouang-Siu.

G. COGORDAN.
KIM-MAN-SIK.

0. N. DENNY.

Roglement applicable au commerce Francais en Cor6e.

I. ENTRtE ET SORTIE DES NAVIRES.

1o Dans les quarante-huit heures (dimanches et jours de f6te
non compt6s) qui suivront V'arriv6e d'un btiment Franqais dans
un port Cor6en, le capitaine devra remettre aux Autoritds Doua-
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nibres Cor6ennes un r6c6piss6 du consul de France attestant que
les papiers de bord ont 6t6 d6pos6s au Consulat. II fera en m6me
temps la d6claration d'entr~e de son navire en indiquant, par 6crit,
son nom. et celui de son b~timent, le port d'oh il vient, le nombre
et, si la demande lui en est faite, les noms des passagers, le ton-
nage, le nombre des hommes d'6quipage. Cette d6claration sera
certifi6e sincbre et v6ritable par le capitaine et signde par lui. II
d6posera en m6me temps une exp6dition de son manifeste indi-
quant les marques, num ros et contenu des colts, tels qu'ils sont
port6s aux connaissements, et le nom des consignataires. Le capi-
taine attestera 'exactitude du manifeste et le signera. Cette d6cla-
ration ainsi dress6e, les Autorit6s Douanibres d6livreront un per-
fnis d'ouvrir les 6coutilles, qui sera montr6 h bord au prdpos6 de
la douane. Le fait de rompre charge, sans ce permis, rendra le
capitaine passible d'une amende de cent dollars mexicains au
plus.

2e Si une erreur est constat6e dans le manifeste, elle pourra
6tre corrig6e, sans frais, dans les vingt-quafre-heures (dimanches
et jours de f6te non compt~s) de la d~claration; mais ce d6lai
expir6, il sera pergu, pour tout changement ou toute d6claration
suppl6mentaire, un droit de 5 dollars mexicains.

3o Tout capitaine qui n6gligerait de faire la d6claration susdite
dans les d6lais fix6s sera passible d'une amende de 50 dollars
mexicains par chaque jour de retard.

40 Tout navire Franqais qui s6journerait dans le port moths de
quarante-huit heures (dimanches et jours de fete non compt6s)
et n'ouvrirait pas ses 6coutilles on que, soit le mauvais temps,
soit le manque de vivres forcerait A relAcher, ne sera soumis ni A
la d6claration ni au payement des droits de tonnage tant qu'iI ne
fera pas op6ration de commerce.

50 Tout capitaine qui voudra prendre la mer remettra aux Auto-

rit6s Douanibres un manifeste d'exportation analogue au mani-
feste d'importation. Les Autorit6s Douanibres d6livreront alors
un certificat de cong6 et restitueront le r~c6piss6 consulaire des
papiers de bord. Ces documents seront pr6sent6s au Consulat aia
de permettre au capitaine de retirer ses papiers de bord.

6o Tout capitaine qui prendrait la mer sans faire la d6claration
susdite sera passible d'une amende de deux cents dollars mexi-
cains au maximum.

70 Les navires h vapeur Francais pourront entrer et sortir le
m6me jour, sans 6tre astreints A prod~uire de manifeste d'impor-
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tation, si ce n'est pour les seules marchandises d6barqu6es dans
le port.

11. DEBARQUEMENT ET EMBARQUEMENT DE CARGAISON.

PAYEMENT DES DRO1TS.

10 Tout importateur de marchandises qui d6sire les d6barquer
adressera, h cet effet, A la douane une demande certifie sincere,
indiquant son nom, le nom du navire employ6 au transport, les
marques, les num6ros, le contenu et la valeur des colis. L'Autorit6
Douanibre pourra exiger la production de la facture pour toute
consignation de marchandises. Faute de la produire et A ddfaut
d'une explication suffisante, le propridtaire ne pourra ddbarquer
ses marchandises qu'aprcs pay ement du double des droits inscrits
au tarif; le suppldment ainsi perqu sera restitud si la facture est
produite.

20 Les marchandises ddclar6es seront examin6es par les agents
des douanes dans des endroits d6sign6s h cet effet. Cette visite
aura lieu sans d6lai et sans dommage pour les marchandises. Les
emballages seront aussit6t r6tablis, autant que faire se pourra,
en leur 6tat primitif par les soins de la douane.

30 Si les Autorit6s Douanibres estiment insuffisante la valeur
ddclar~e par 1importateur ou 'exportateur de marchandises
taxies ad valoremn, le d6clarant pourra 6tre invit6 A payer les
droits sur la valeur qui serait attribu~e aux dites marchandises
par 'expert de la douane. Si 'expertise ne satisfait pas le d~cla-
rant, il sera tenu de faire connaitre, dans les vingt-quatre heures
(dimanches et jours de f6te non compt6s), au commissaire des
douanes le motif de ses plaintes et de d6signer un expert de son
choix pour proc6der L une contre-estimation. II fera ensuite une
ddclaration de la valeur telle qu'elle r6sulte de cette seconde
expertise. Le commissaire des douanes pourra alors, h son gr6,
soit taxer les marchandises d'apr~s cette valeur, soit les sou-
mettre au droit de pr6emption en payant cette valeur majorke de
cinq pour cent. Dans ce dernier cas, le prix d'achat sera vers6 a
l'importateur ou , 1'exportateur dans les cinq jours qui suivront
la d~claration du r6sultat de la contre-expertise.

4o Les marchandises d'importation avarices en cours de voyage
auront droit h une remise 4quitable proportionn6e A la moins-
value qu'elles auront subie. En cas de divergence sur le quantum
de cette remise, on suivra la proc6dure indiqu6e au paragraphe
prcedent.
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50Les marchandises destin6es a 1'exportation devront ktre
ddclar6es h la Douane Cor6enne avant d'6tre embarqu6es. La
demande d'embarquement sera faite par 6crit et indiquera le nom
du navire employ6 au transport, les marques et num6ros des
colis, la quantit6, la description et la valeur du contenu. L'ex-
portateur certifiera, par 6crit, cette d6claration sincbre et v6ri-
table et y apposera sa signature.

60 Aucune marchandise ne sera d6barqu6e ni embarqu6e, soit a
d'autres endroits que ceux qui seront fix6s par les Autorit6s Doua-
nibres Gor6ennes, soit entre le coucher et le lever du soleil, soit
le dimanche et les jours f6ri6s, sans une permission sp6ciale de
la douane. Celle-ci percevra alors une r6num6ration 6quitable
pour ce service extraordinaire.

7o Toute r6clamation formul6e, soit par les importateurs ou
exportateurs pour payements en trop, soit par les Autorit6s Doua-
nibres pour payements en moins, devra, pour 6tre admissible,
ktre ddpos6e dans les trente jours du payement.

80 Aucune d6claration ne sera n6cessaire pour les bagages des
passagers A bord des navires Frangais. Ces bagages pourront Wtre
d6barquds ou embarqu6s h toute heure, aprbs que la douane se
sera assurde qu'ils ne contiennent pas d'articles soumis aux droits.
A la demande qui lui en sera faite, ]a douane d61ivrera des per-
mis pour les provisions de bord destindes aux btiments Frangais,
A leurs 6quipages et h leurs passagers.

90 Tout navire Frangais pourra, pour cause de r6parations,
d6barquer sa cargaison sans 6tre soumis b aucun droit. Les mar-
chandises ainsi ddbarqu6es resteront sous la surveillance des
Autorit6s Cor~ennes, et tous frais raisonnables de magasinage,
de manutention ou de surveillance devront tre acquitt6s par le
capitaine. Les droits du tarif seront pergus pour toute partie de
cette cargaison qui serait vendue.

10o Aucun transbordement de cargaison ne pourra 6tre effectu6
sans une autorisation pr~alable de la douane.

III. IVIESURES FISCALES.

10 Les Autorit6s Douani~res pourront, dans les ports de Cor6e,
placer des pr6pos6s h bord des navires marchands Frangais. Ces
pr6pos6s auront libre accbs dans toutes les parties du b~timent
ohi des marchandises sont arrim6es. Ils seront trait~s avec cour-
toisie et install6s aussi convenablement que le navire le permettra.

20 Depuis le coucher jusqu'au lever du soleil, et aussi les
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dimanches et jours f6rids, les pr6pos6s pourront fermer les
6coutilles et autres voies d'accbs aux endroits oii la cargaison est
arrimde, au moyen des scell6s, de cadenas ou d'autres attaches.
Toute personne qui aurait, sans permission, volontairement
ouvert un passage ainsi ferm6 ou bris6 les scell6s, cadenas ou
autres attaches plac6s par la Douane Cor6enne, sera, de m~me
que le capitaine du navire, passible d'une amende de cent dollars
mexicains au maximum.

30 Tout Frangais qui exp6dierait ou tenterait d'exp6dier,
ddbarquerait ou tenterait de ddbarquer, soir des marchandises
qui n'auraient pas 6t0 en douane l'objet de la d6claration r6gu-
libre susmentionnde, soir des colis qui contiendraient des mar-
chandises prohibdes on diffdrentes de celles portdes sur la d6cla-
tion, encourra une amende 6gale au double de la valeur de ces
marchandises; les marchandises seront confisqu6es.

40 Tout signataire d'une fausse d6claration ou d'un faux certi-
ficat ayant pour objet de frauder le Tr6sor Cor6en sera passible
d'une amende de 200 dollars mexicains an maximum.

50 Toute infraction aux clauses du present rbglement, pour
laquelle une peine sp6ciale n'a pas 6t6 pr6vue, entrainera une
amende de 100 dollars mexicains au maximum.

60 Les Autoritds Consulaires Frangaises feront application h
leurs ressortissants dans les m6mes conditions que pour les
clauses du Trait6, de tous les rbglements de douane et de port que
I'Administration des Douanes Cordennes jugerait ndcessaire
d'6tablir en vue de garantir la perception des droits et d'assurer
le fonctionnement de son service, pourvu, toutefois, que ces
rbglements aient t6 dfiment publi6s, ne ddrogent pas aux stipu-
lations ci-dessus 6noncdes et ne portent pas atteinte aux droits
que le Trait6 reconnait aux Franuais en Corde.

C. COGORDAN.
KIM MAN-SIK,
O.-N. DENNY.

I. Tarif d'importation.

CLASSE I. Objets admis en franchise.

Bagages des voyageurs.
Caractbres d'imprimerie neufs et vieux.
Echantillons en quantit6 moddrde.
Instruments aratoires.
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Instruments de physique, de math6matiques, de m&torologie,
de chirurgie et leurs accessoires.

Lingots d'or et d'argent fins.
Livres et cartes.
ModUles d'iaventions.
Monnaies d'or et d'argent.
Plantes, arbres et arbustes de toute espece.
Pompes A incendie.
Sacs, nattes et cordes d'emballage, doublures de plomb.

CLASSE II. Objets frappds d l'importation d'une taxe
de 5 p. 100 ad valorem.

Allumettes.
Alun.
Ancres et chaines.
Balances, poids et mesures.
Bambou, fendu ou non.
B16 et cr6ales de toute espbce.
Briques et tuiles.
Camphre brut.
Charbon et coke.
Chaux.
Colle.
Cornes et sabots non mentionnds d'autre part au tarif.
Coton non manufactur6.
Cuirs et peaux, crus ou non prepares.
Drogues et m6dicaments de toute esp6ce.
Farine et gruau de toute espece.
Fils de toute espbce, de coton, laine, chanvre, etc., except6 de

sole.
Fruits frais de toute espbce.
Graines de toute espbce.
Guano et engrais de toute espbce.
Haricots, pois et farineux de toute espbce.
Huile de bois (Tong-Yeou).
Huile de saja.
Kdrosbne, p6trole et autres huiles mindrales.
Laines non manufactur6es.
Lanternes en papier.
L6gumes frais, secs et conserv6s.
Lin, chanvre et jute.
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M6taux de toute espbce, en saumons, masses, lingots, plaques,
barres, tringles, lames, feuilles, anneaux, rubans, fils, fer en T et
en coin, vieux fer, ferraille.

Nattes pour planchers, Chinoises et Japonaises, en bourrf de
coco, etc., de qualit6 ordinaire.

Os.
Papier de qualit6 ordinaire.
Parapluies et ombrelles de papier.
Poissons frais.
Poivre en grains.
Poix et goudron.
Rotins fendus ou non.
Savons de qualit6 ordinaire.
Silex.
Tan et articles de tanneries.
Tourteaux de graines oldagineuses.
Viande fraiche.
Tous objets bruts ou non manufactur6s qui ne sont pas sp6cia-

lement mentionnds d'autre part au tarif.

CLASSE III. Objets frapps 4 l'importation d'une taxe
et de 7 et demi p. 100 ad valorem.

Aiguilles et 6pingles.
Alcools en jarres.
Articles de coutellerie de toute espbce.
Bois tendre, charpentes et planches.
Boissons telles que limonade, ginger-beer, eaux gazeuses et

min6rales.
Bougies.
Boutons, boucles, agrafes, portes d'agrafes.
Brdsillet des Indes.
Charbon de bois.
Ciments de Portland et de toute esp~ce.
Cire, animale ou v6g6tale.
Cocons.
Colle de poisson, de toute espbce.
Comestibles de toute espbce, conserves.
Cordes et cordages de toute espbee et de toute dimension.
Couvertures, couvertures de lit.
Crins.
Cuirs de toute espbce, de qualit6 ordinaire.
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Eventails.
Feutre.
Feuilles d'dtain, de cuivre et de tous les autres m6taux, exceptd

l'or et l'argent.

Fruits secs, salds ou en conserves.
Fruits confits.
Gomme-gutte.
Huiles v6g6tales de toute espbce.
Lampes de toute espece.
Lunettes.
M61ange de coton et de laine, de toute espbce.
M61ange de coton et de soie, de toute espbce.
M6taux de toute espbce en tuyaux ou tubes oxyd~s ou galva-

nis~s, fil m6tallique, acier, ferblanc, nickel, platine, mercure,
mdtal blanc, cuivre, laiton, or et argent non affins.

Montres de toute espbce et pibces d'horlogerie.
Montures de parapluies.
Moustiquaires de qualit6 ordinaire.
Moustiquaires de sole.
Nattes de qualit6 sup6rieure.
Objets en m6tal de toute espbce, tels que clous, vis, outils,

machines, mat6riel pour chemin de fer, quincaillerie.
Objets manufactu~s en coton de toute espbce.
Objets en mosaique.
Papeterie et fourniture de bureaux, de toute espbce.
Papier de toutes les esp6ces non sp6cialement mentionn6es

d'autre part au tarif.
Parapluies de coton.
Parapluies et ombrelles de sole.
Pendules, horloges et accessoires.
Pierres et ardoises tailles et fagonn6es.
Plumes.
Poisson sec et salW.
Porcelaine de qualit6 ordinaire.
Poterie.
Produits chimiques de toute espbce.
Produits marins, tels que algues, biches de mer, etc.
R6sine.
Sel.
Sole brute, d6vid6e, filde, bourre de soie, d6chets.
Soufre.
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Sucres, brun et'blanc, de toute qualit6, m6lasses, sirops.
Suif.
Tapis de toute espbce et articles de tapisserie.
(( Tatamis )) Japonais, etc.
Teintures, couleurs, huiles et matibres entrant dans ]a com-

position ou servant la pr6paration des couleurs.
The.
Tissus de laine, de toute espbce.
Tissus de soie de toutes les esp6ces non sp6cialement men-

tionn~es d'autre part au tarif.
Tissus de toile, tissus m6lang6s toile et coton, toile et laine,

toile et soie, gris, blancs ou imprimds.
Tissus m61ang6s sole et laine de toute esp ce.
Toile A voile.
Toile d'ortie de Chine, et tous tissus de chanvre, jute et caetera.
Toile huil6e, toile cir6e pour parquets, de toute espbce.
Vermicelle,. macaroni et pAtes dites d'Italie.
Vernis.
Verrerie de toute espbce.
Verres 6 vitres blancs ou de couleurs de toute qualit6.
VWtements et objets de toilette de toute espbce, tels que cha-

peaux, bottines, souliers, etc., except6 les v~tements confec-
tionnds en sole.

Viande sdch6e et sale.
Vins de raisin de toute espbce, en ffits et en bouteilles.
Tous objets manufactur6s en partie qui ne sont pas sp6cialement

mentionnes d'autre part.

CLASSE IV. Objets frappes d l'importation d'une taxe
de 10 pour 100 ad valorem.

Appareils photographiques.
Bire, de toute espbce, cidre, vermouth.
Bois dur, planches et .charpentes.
Boites A musique.
Camphre raffin6.
Caoutchouc, manufactur6 ou non.
Carmin.
Cheveux.
Confiseries et sucreries.
Cuirs, de qualit6 sup6rieure, imprim6s ou peints.
Cuirs manufactur6s, de toute espbce.
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Fil de sole, bourre de sole en 6cheveaux.
Instruments de musique. de toute espbce.
Laque ordinaire.
Liqueurs et cordiaux, en ffits et en bouteilles.
Longues-vues, td1escopes et jumelles.
Malles et valises.
Matibres explosives servant aux travaux de mine (import~es

avec un permis sp6cial).
Mati~res pour sceaux et cachets.
Miroirs et glaces, 6tam6s ou non, avec ou sans cadres.
Objets d'ameublement, de toute espbce.
Objets en plaqu6, de toute esp6ce.
CEuvres d'art.
Or et argent en feuilles.
Papier de tenture, peint et de fantaisie.
Parfumerie.
Peintures, estampes, photographies, gravures de toute espbce

encadr6es ou non.
Porcelaine de qualit6 sup6rieure.
Poudre A dents.
Savons de qualibd sup6rieure.
Sellerie et harnais.
Sucre candi.
Tissus de soie, tels que gaze, cr6pe, moire Japonaise, satin

damass6, satin A fleurs, sole blanche Japonaise (kabutai), etc.
Velours de soie.
Vermilion.
V6tements confectionn6s en sole.
Tous objets compltement manufactur6s qui ne sont pas sp6-

cialement mentionn6s d'autre part au tarif.

CLASSE V. Objets frapps a l'importation d'une taxe
de 20.p. 0/0 ad valorem.

Ambre.
Armes A feu, armes de chasse, etc., munitions de chasse (im-

port6es avec un permis sp6cial).
BAtonnets d'encens.
Bijouterie vraie ou fausse, pierres pr6cieuses.
Bois de senteur, de toute espbce.
Broderie en or, argent ou sole.
Cochenille.
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Corail, enti~rement ou partiellement manufactur6.
Cornes de rhinocros.
]tcaille, manufactur6e ou non.
Epices de toute espbce.
Esprits en ffits et en bouteilles.
Fleurs artificielles.
Fourrures de qualit6 supdrieure, telles que martre, zibeline,

loutre, castor, phoque, etc.
Ginseng rouge, blanc, cru ou clarifi6.
Ivoire, manufactur6 ou non.
Laque de qualit6 sup6rieure.
Muse.
Nids d'hirondelle.
Objets en 6mail.
Objets en jade.
Parures de tate en or ou argent.
Perles.
Pibces d'artifice.
Tabac, sous toutes les formes et do toute espbce.
Vaisselle d'or et d'argent.
Voitures.

CLAMSSE VI. Objets prohibes & l'importation.

Armes, munitions, objets servant h la guerre tels que artillerie,
canons, balles et boulets, armes A feu de toute sorte, cartouches,
armes portatives, lances, piques, salp~tre, poudre de guerre,
coton-poudre, dynamite et autres matibres explosives.

Sur la demande qui leur en sera faite et sur la preuve qui leur
sera fournie du bien fond de cette demande, les Autorit6s
Cor~ennes d4livreront des permis sp~ciaux pour 1importation des
armes, armes A feu et munitions destin6es h la chasse ou h la
d~fense personnelle.

Drogues et m6dicaments falsifi~s. Fausse monnaie de toute
espece. Opium, except6 l'opium employ6 en m6decine.

Les navires ktrangers vendus en Cor~e payeront un droit de
25 cents par tonne pour les navires h voile et de 50 cents par
tonne pour les navires 6trangers.

II. Tarif d'exportation.

CLASSE Ire. Objets exlport~s en franchise.

Arbres, arbustes, plante de toute esp~ce.
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Bagages de voyageurs.
IRchantillons en quantit6 mod6r6e.
Monnaies d'or et d'argent, de toute espbce.,
Or et argent fins.

CLASSE II.

Tous Ies objets et produits du pays non 6numxrs daus la
classe 1r

e payeront un droit de 5 p. 0/0 ad valorem.
L'exportation du ginseng rouge est interdite.

Rbglement.

1. Pour les objets import~s, les droits ad valorem de ce tarif
seront calculs sur le pIix actuel de ces objets au lieu d'origine
ou de fabrication, augment6 du fret, de l'assurance, etc. Pour leg
objets export6s, les droits ad valorem seront calcul6s d'aprbs le
cours des march6s de Cor6e.

2. Les droits pourront tre acquitt6s en dollars mexicains ou en
4 yen )) japonais d'argent.

3. Le tarif ci-dessus d'importation et d'exportation sera con-
verti aussitbt que faire se pourra et dans la mesure oii cette con-
version sera reconnue utile, en taxes sp6cifiques, apr6s entente
entre les Autorit~s comp6tentes des deux pays.

-G. COGORDAN.
KIM-MAN-SIK.

O.-N. DENNY.

D6claration.

Les dispositions suivantes ont 6t6 annexdes par les Pl6nipoten-
tiaires sus-mentionnes au Trait6 sign6 le meme jour :

§ e. Dans le cas oit l'une des Hautes Parties Contractantes ne
croirait pas devoir user de la facult6 qui est donn6e A chacune
d'elles par l'article 2 du Trait6 de nommer des consuls dans les
ports de 1'autre, elle pourra en confier les fonctions aux agents
d'une Puissance tierce.

§ 2. Le droit de juridiction reconnu par l'article 3 du Trait6
aux consuls Frangais sur leurs nationaux en Cor6e sera aban-
donn6 quand, dans l'opinion du Gouvernement Franqais, les lois
et la procedure Cordennes auront dt modifi~es et r6form6es de
telle sorte qu'il n'y ait plus d'objections A placer les Frangais
sous la juridiction territorale, et quand la magistrature Cor6enne
prdsentera, au point de vue de l'ind6pendance et des connais-
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sances juridiques, les m6mes garanties que les magistrats Fran-
ais.
§ 3. Dans le cas oh toutes les Puissances qui ont d~jA conclu

des Traitds avec la Cor~e ou qui viendraient A en conclure ult6-
rieurement consentiraient A renoncer au droit confdr6 par ces
Trait6s A leurs nationaux d'ouvrir les dtablissements de commerce
dans la ville de Sdoul, ce droit ne serait pas r~clam6 en faveur
des commergants Frangais.

§ 4. Les clauses du pr6sent Trait6 s'appliquent A tous les pays
placs sous I'Autoritd et sous le Protectorat de la France.

La pr6sente Dclaration sera, en m~me temps que le Trait6,
soumise aux deux Gouvernements, et la ratification du Trait6
emportera ratification de la DNclaration, sans que celle-ci soit
l'objet d'un acte de ratification s6par6.

En foi de quoi, lesdits P16nipotentiaires ont sign6 la prdsente
DTclaration et y ont appos6 leurs cachets.

Fait A S6oul, le quatre juin mil huit cent quatre-vingt-six,
correspondant au troisi~me jour de la cinqui~me lune de la quatre
cent quatre-vingt-quinzibme ann6e de 1'6re Cor6enne ou de la
douzibme ann6e du rbgne chinois Kouang-Siu.

Sign6: G. GOGORDAN.

KIM-MAN-SIK.
0. N. DENNY.

Pibce annexe.

Projet de loi portant approbation du Trait6 d'amiti6, de commerce
et de navigation sign6 A S6oul, le 4 juin i886, entre la France et
la Cor6e, pr6sentd au nom de M. Jules Grdvy, Pr6sident de la
R6publique Francaise, par M. C. de Freycinet, Pr6sident du Con-
seil, Ministre des Affaires 6trangbres, et par M. ]kdouard Lockroy,
Ministre du Commerce et de l'Industrie (1).

ExPos9 DES MOTIFS.

Messieurs, nous avons 'honneur de soumettre h votre approbation un
Traitg d'amiti6, de commerce et de navigation sign6, le 4 juin dernier
entre la France et la Cor~e.

Ainsi que vous le savez, ce n'est que tout r&cemment que ce pays s'est
ouvert au commerce 6tranger.

En 1876, il a conclu avec le Japon un Trait6 par lequel il reconnaissait
A la Cour de Tokio le droit d'entretenir un repr~sentant diplomatique A

(1) Voir dans les documents parlementaires de 1887, les rapports de M. M. Dureau
de Yaulcomte et de Casabianca.
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Sdoul, ouvrait trois ports au commerce Japonais et assurait aux sujets du
Mikado, dans ces ports, le bdndfice de la juridiction consulaire. Mais c'est
seulement en 1882 que la Cor6e a consenti, pour ]a premiere fois, h signer
des Traitds de commerce avec les Etats-Unis, l'Angleterre et I'Allema-ne.

Sans s'attacher au texte mgme de ces arrangements, dont certaines
clauses paraissaient inadmissibles, le Gouvernement de la R~publique
obtint de la Cour de S6oul, & la mgme 4poque, un engagement 6crit nous
promettant des avantages 6gaux h ceux qu'elle venait d'accorder h d'autres
pays. Les cabinets de Londres et de Berlin refus~rent, d'ailleurs, de ratifier
ces Traitds; ils ouvrirent de nouvelles n~gociations, et celles-ci se termi-
n~rent parla conclusion de deux autres Conventions, le 26 novembre 1883.
Des Trait~s h peu pros semblables furent sign~s, en 1884 et 1885, par l'Italie
et la Russie.

D~s que les circonstances nous Pont permis, nous nous sommes pr6va-
lus de 1'engagement que nous avions demand6 h la Cour de Sdoul en 1882.
Le P16nipotentiaire charg6 de n6gocier avec la Chine I'arrangement com-
mercial pr~vu par le Trait6 de Tien-Tsin, se rendit en Cor~e, aussit6t apr~s
la conclusion de l'acte du 25 avril dernier, et engagea des pourparlers,
qui aboutirent A la signature du Trait que nous avons l'honneur de vous
soumettre.

Ce Trait6 reproduit h pen pros textuellement les dispositions des arran-
gements sign~s par l'Angleterre et l'Allemagne avec la Cor~e, le 26 no-
vembre 1883, et qui avaient ddjA servi de modules aux Traitds conclus par
'Italie et la Russie; il ne s'en 6carte qu'en am6liorant certaines clauses

de d~tail, relatives au droit de voyager dans l'int~rieur du pays et A Pen-
seignement, ainsi qu'en stipulant, en mati~re de tarifs, des droits plus
rgduits pour un certain nombre d'articles qui nous int~ressent spdciale-
ment.

Nous allons, au surplus, indiquer la teneur des principales dispositions
de l'acte du 4 juin.

En dehors des clauses d'amiti6 entre les Gouvernements et de protection
pour les personnes et les biens de leurs nationaux, I'article Jer ne stipule,
au profit de chacune des Puissances Contractantes, que la facult6 de r6cla-
mer les bons offices de I'autre, en cas de diff~rend avec une tierce puis-
sance.

L'article 2 nous concede le droit de nommer un repr6sentant diploma-
tique A S~oul et des agents consulaires dans les villes ou ports ouverts au
commerce 6tranger. Ces agents pourront librement voyager dans tout le
pays et les Autorit~s Corgennes seront tenues de leur fournir une
escorte.

Les Fran~ais en Cor6e relvent exclusivement de lajuridiction Francaise,
en ce qui concerne leurs personnes et leurs biens. Parmi eux sont naturelle-
ment compris les missionnaires qui b~n6ficieront 6galement de toutes les
autres dispositions du Trait6.

L'article 3 contient, en mati~re de juridiction, des r~gles analogues a
celles qui figurent dans nos Traitds avec la Chine.

L'article 4 ouvre A notre commerce les ports de Tchemoulpo, de Yonsan
et de Pousan, ainsi que les villes de Seoul et de Yang-houa-Tjin, et nous
assure, dans ces localit~s, des avantages semblables h ceux dont nous jouis-
sons dans les ports Chinois ouverts au commerce.
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I1 est, en outre, express6ment stipul que les Frangais pourront, & la
seule condition d'6tre munis de passeport, se rendre dans toutes les parties
du Lerritoire Cor~en pour y vendre ou y acheter des marchandises.

L'article 5 r gle les conditions dans lesquelles se fera le commerce d'im-
portation et d'exportation, et stipule que les Francais auront pleine libert6
de faire tous actes de commerce avec les Cor~ens, ainsi que de se livrerA
1industrie. I1 est, de plus, entendu que toutes les marchandises pour les-
queUes les droits du tarif annexe auront 40 acquitt~s, pourront ftre trans-
port~es dans l'int~rieur, sans avoir A supporter aucune taxe additionnelle
ni aucun droit d'accise on de transit.

L'article 6 est relatif 4 la r~pression de la contrebande.
L'article 7 ddtermine les mesures qui devront tre prises par les Autori-

t~s Cor~ennes, dans 1int6rgt des navires naufragds, et autorise nos bAti-
ments A relAcher, en cas de n~cessit6, dans les ports non ouverts.

L'article 8 assure un traitement spdcial A nos navires de guerre.
L'article 9 garantit aux deux Gouvernements et aux nationaux des deux

pays le droit d'engager des sujets de 'autre, A quelque titre que ce soit. De
plus, aux termes du deuxi~me alinda de la mgme disposition, les Francais
qui se rendent en Cor6e pour y 6tudier ou y professer ]a langue 6crite ou
parle, les sciences, les lois et les arts, devront recevoir toujours aide et
assistance. Cette clause est empruntde au Trait6 conclu par les Etats-Unis,
qui contient A cet 6gard une formule un pen plus favorable que celle des
Traitds Allemands et Anglais; nous en avons encore 6tendu la port~e en y
ins~rant les mots (( ou y professer )).

L'article 10 stipule, h notre profit, en toute mati~re et sans r6ciprocitd,
le traitementde la nation la plus favoris6e.

Le Gouvernement Corden ne pourra, A aucune 6poque d~noncer ce
Trait6 ni les tarifs annex6s.

Aux termes de 'article 11, chacune des Parties Contractantes aura seule-
ment la facult6 d'en demander la revision, h 1'expiration d'un d6lai de dix
ans, A charge de prdvenir 'autre un an A 1'avance.

L'article 12 porte que le texte Francais du Trait6 fera foi, en cas de diver-
gence d'interprdtation.

Enfin, d'apr~s 1'article 13, les ratifications devront Atre 6chang~es dans
le d~lai d'un an, Cest-h-dire le 5 juin prochain, au plus tard.

Ce Trait6 est suivi d'un r~glement dont les dispositions reproduisent
textuellement celles du r~glement Anglo-Cor6en et concernant 1'entrde et la
sortie des navires, le ddbarquement et 1'embarquement des cargaisons, le
payement des droits et les mesures d'ordre fiscal.

Les tarifs annexes comprennent un tarif d'importation et d'exportation.
Le premier est divis6 en six classes, entre lesquelles tons les produits sont
r~partis. Uncertain nombre d'articles, tels que les bagages des voyageurs,
les 6chantillons, les instruments aratoires, les livres, les modules d'inven-
tion, sont admis en franchise. Toutes les autres marchandises sont sou-
mises A des droits qui varient de 5 h 20 p. 100 de leur valeur. Les tissus
sont taxes de 7 1/2 A 10 p. 100. Parmi les articles qui ne supportent qu'un
droit de 5 p. 100, nous citerons notamment les cuirs et peaux non pr6pa-
r~s, les mdicaments, les fils de toute esp6ce, les conserves de lgumes,
les papiers et savons de qualit6 ordinaire.

En ce qui concerne les produits inscrits dans des autres classes, nous
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avons obtenu de nombreuses r6ductions de taxes, pour ceux qui intgres-
sent particuli~rement le commerce Francais.

D'apr~s le tarif annex6 aux Traitds sign~s par 'Angleterre et 1'Alle-
magne, les vins de toute esp~ce en fats et en bouteilles, les montres en
argent, les parapluies et ombrelles de soie, les moustiquaires en soie, la
verrerie de toute esp~ce, les pendules et les tapis devaient supporter un
droit de 10 p. 100.

Les P1nipotentiaires Cordens ont consenti pour tons ces articles une
r~duction de 2 1 j:2 p. 100; ils ont accept6, en outre, d'abaisser de 20 A 10 p-
100 le droit afferent A la parfumerie, aux liqueurs et cordiaux en fits et
en bouteilles, aux velours de soie et aux ceuvres d'art.

Enfin, le droit sur les montres en or ou en m~tal dor6 a td abaiss6 de
20 A 7 1,'2 p. 100.

La sixi~me classe 6num~re les marchandises prohib~es, armes, munitions
de guerre, etc...; cette liste est identique A celle qui figure dans les Trait~s
sign6s par la Corge avec d'autres Puissances.

Quant au tarif d'exportation, il 6tablit un droit g6n6ral de 5 p. 400 sur
toutes les marchandises, h ]'exception de quelques produits pour lesquels
la franchise a tf stipul6e. Une disposition finale porte que les clauses du
pr6sent Trait6 s'appliquent aux colonies Francaises et aux pays placds sous
le Protectorat de la R6publique.

Nous avons la confiance, Messieurs, que ce Trait6 vous paraitra de
nature A favoriser la creation de relations commerciales entre la France et
la Corde, et que vous voudrez bien autoriser le President de la R6publique
A le ratifier.

Acte d'accession du Japon, le 5 juin 1886, i la Convention du
22 aolft i864 pour l'amlioration du sort des bless6s dans les
armdes en campagne (Convention de Gen6Ne).

S. M. I'Empereur du Japon ayant pris connaissance de la Con-

vention sign6e h Genbve, le 22 aoat 1864, entre la Conf6d6ration

Suisse, S. A. R. le grand duc de Bade, etc., pour l'am~lioration

du sort des bless6s dans les armies en campagne, convention

dont la teneur suit: (Voir le texte de la Convention. de Gen ve).
Le soussign6 Envoy6 Extraordinaire et Ministre pl6nipotentiaire

de S. M. l*Empereur du Japon prbs la Conf~d6ration Suisse, muni

A cet effet de pouvoirs spciaux, d6clare par les pr6sentes que le

Japon accbde A la susdite Convention.
En foi de quoi il a sign6 la pr~sente D~claration et y a appos6

son cachet, & Berne, le 5 juin 1886.

Le Ministe du Tapon en Suisse,
(L. S.) Marquis HAcmsui&.
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Convention concernant la crdation d'une union internationale pour
la protection des ceuvres littdraires et artistiques, signde A Berne,
le 9 septembre 1886, entre la France, l'Allemagne, la Belgique,
1'Espagne, la Grande-Bretagne, l'Italie, la Rdpublique dTHalti, la
Rdpublique de Liberia, la Suisse et la Tunisie (I).

Acte d'accession du Japon, le 30 octobre 1886, a la Ddclaration
sign6e A Paris, le 16 avril 1856, pour r6gler certains points du
droit maritime.

Le soussign6, Ministre des Affaires 6trangbres de Sa MIajest6
'Empereur duJapon, a 1honneur de faire savoir A M. Sienkiewicz,

Ministre de la France h Tokio, que le Gouvernement du Mikado,
appr6ciant la haute justice des principes proclam6s dans la DNcla-
ration dress6e, le 16 avril 1856, par le Congrbs de Paris, et dont le
texte est ci-joint, donne son adh6sion entibre et d6finitive aux
quatre clauses contenues dans cette D6claration et s'engage A s'y
conformer exactement.

Le soussign6 attacherait du prix h ce que son Gouvernement
ffit inform6 des adhesions qui se sont d6jk produites et de celles
qui pourront avoir lieu dans la suite.

Ii saisit cette occasion pour renouveler les assurances de ses
plus hautes consid6rations.

(L. S.) LNouYt KAORU,
Ministate des Affaires etrang~res.

Tokio, le 30e jour du Joe mois de la 19e ann6e du Meiji (30 octo-
bre 1886).

D6claration interpr6tative de la Convention internationale pour la
protection des cables sous-marins, sign6e A Paris, le le" d6-
cembre i886 et Protocole de cl6ture du 7 juillet i887 (2).

Convention additionnelle de commerce signde a Pekin, le 26 juin
i887, entre la France et la Chine.

Le Prdsident de la R6publique Frangaise et Sa Majest6 'Empe-
reur de Chine, d6sireux de favoriser le d6veloppement des rela-

(1) Les pays adherents ont le droit d'acc~der A la Convention pour leurs colonies
ou possessions 6trang~res.

(2) Le Japon ayant adhdr6, le 12 avril 1884, a la Convention du 14 mars adhere
A la D~claration ci-dessus.
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tions commerciales entre les deux pays et d'assurer la bonne
ex6cution du Trait6 de commerce sign6 Tien-Tsin le 25 avril 1886,
ont ddcid6 de conclure une Convention additionnelle modifiant
quelques-unes des dispositions contenues dans ledit acte.

A cet effet, les deux Hautes Parties Contractantes ont nomm6
pour leurs P1.nipotentiaires respectifs, savoir :

Le Prdsident de la R16publique Frangaise, M. Ernest Constans,
ddput6, ancien Ministre de l'Int6rieur et des Cultes, commissaire
du Gouvernement, Envoy6 extraordinaire de la R~publique Fran-
raise en Chine,

Et Sa Majest6 'Empereur de Chine, Son Altesse le prince K'ing,
prince du second rang, president du Tsoung-li-Yamen,

Assist6 de :
Son Excellences Souen-Yu-Ouen, membre du Tsoung-li-Yamen,

premier vice-pr6sident du Ministbre des Travaux publics;
Lesquels, apr~s s'6tre communiqu6 leurs pleins pouvoirs, qu'ils

ont reconnus en bonne et due forme, sont convenus des articles
suivants :

ART. 1er. Le Trait sign6 A Tien-Tsin, le 25 avril 1886, sera,
immddiatement aprbs l'6change des ratifications, fidelement mis
h ex6cution dans toutes ses clauses, sauf bien entendu, celles que
la pr6sente Convention a pour but de modifier.

ART. 2. En ex6cution de Farticle le" du Trait6 da 25 avril 1886,
il est convenu entre les Hautes Parties Contractanfes que la ville
de Long-Tcheou au Kouang-Si, et celle de Mong-Tseu au Yunnan
sont ouvertes au commerce Franco-Annamite; il est entendu, en
outre, que Man-Hao, qui se trouve sur la route fluviale de Lao-Kay
A Mong-Tseu, est ouverte au commerce comme Long-Tcheou et
Mong-Tseu, et que le Gouvernement Frangais aura le droit d'y
entretenir un agent relevant du consul de cette dernibre ville.

ART. 3. En vue de d6velopper le plus rapidement possible le
commerce entre la Chine et le Tonkin, les droits d'importation
et d'exportation stipuls dans les articles 6 et 7 du Trait6 du
25 avril 1886 sont provisoirement modifi6s ainsi qu'il suit :

Les marchandises 6trangbres import6es en Chine par les villes
ouvertes auront h acquitter le droit du tarif g6ndral de la douane
maritime, diminu6 des trois dixibmes.

Les marchandises Chinoises export6es du Tonkin payeront le
droit d'exportation dudit Larif g6n6ral diminu6 des quatre
dixibmes.

ART. 4. Les produits d'origine Chinoise qui auront acquittd les
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droits d'importation, conform6ment au paragraphe le" de r'ar-
ticre 11 du Trait6 du 25 avril 1886, et seront transport~s h travers
le Tonkin vers un port Annamite, pourront 6tre soumis, A la sor-
tie de ce port, s'ils sont h destination d'un autre pays que la
Chine, au droit d'exportation fix6 par le tarif des douanes Franco-
Annamites.

ART. 5. Le Gouvernement Chinois autorise 'exportation de
l'opium indigbne au Tonkin par la fronti~re de terre moyennant
un droit d'exportation de 20 ta~ls par picul ou 100 livres Chi-
noises. Les Frangais ou Prot6g6s Frangais ne pourront acheter
l'opium qu'A Long-Tcheou, Mong-Tseu et Man-Hao. Les droits de
likin et de barri~res que les commerqants indig~nes auront b.
payer sur ce produit ne d~passeront pas 20 ta~ls par picul.

Les commergants Chinois qui auront apport6, l'opium de l'int6-
rieur remettront h l'acheteur, en m~me temps que la marchan-
dise, les regus constatant que le likin a 6t0 int~gralement acquitt6,
et l'acheteur prdsentera ces regus A la douane, qui les annulera
au moment oft il effectuera le payement du droit d'exportation.

I1 est entendu que cet opium, dans le cas oh il rentrerait en
Chine, soit par la frontibre de terre, soit par un des ports ouverts
ne pourra 6tre assimil6 aux produits d'origine Chinoise r6im-
port6s.

ART. 6. Les bateaux Frangais et Annamites, h 1'exception des
b~timents de guerre et des navires employ6s au transport de
troupes, d'armes ou de munitions de guerre, pourront circuler
de Lang-Son h Cao-Bang, et r~ciproquement en passant par les
rivi~res (Song-Ki-Kong et rivibre de Cao-Bang) qui relient Lang-
Son b Long-Tcheou et Long-Tcheou h Cao-Bang.

I1 sera pr6lev6 sur ces bateaux, pour chaque parcours, un droit
de tonnage de 5 p. 0/0 de ta,6l par tonneau, mais les marchan-
dises composant le chargement n'auront A acquitter aucun droit.

Les marchandises h destination de Chine pourront Wre trans-
port6es par les rivi~res dont il est question dans le paragraphe 1er

du pr6sent article, aussi bien que par les routes de terre et notam-
ment par la route mandarinale qui conduit de Lang-Son a Long-
Tcheou; mais jusqu'au jour oi le Gouvernement Chinois aura
6tabli un poste de douane h la frontibre, les marchandises qui
passeront par ces routes de terre ne pourront 6tre vendues
qu'aprbs avoir acquitt6 les droits h Long-Tcheou.

ART. 7. II est entendu que la France jouira de plein droit, et
sans qu'il soit besoin de n~gociations pr6alables, de tous les pri-

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



26 JUIN 1887

vilbges etimmunit6s, de quelque nature qu'ils soient, et de tous
les avantages commerciaux qui pourraient 6tre accord6s dans la
suite h la nation la plus favoris~e par des Trait6s ou Conventions
ayant pour objet le rbglement des rapports politiques ou com-
merciaux entre la Chine et les pays situ6s au sud et au sud-ouest
de l'Empire Chinois.

ART. 8. Ayant arrt6 d'un commun accord les dispositions ci-
dessus, les Pl6nipotentiaires ont appos6 leur signature et leur
sceau sur deux exemplaires du texte Frangais de la pr6sente Con-
vention, ainsi que sur la traduction Chinoise qui accompagne cha-
cun de ces exemplaires.

ART. 9. Les stipulations de la pr6sente Convention additionnelle
seront mises en vigueur comme si elles 6taient insdr6es dans le
texte m~me du Trait6 du 25 avril 1886 h partir du jour de 1'6change
des ratifications desdits Trait6 et Convention.

ART. 10. La pr6sente Convention sera ratifi~e d~s A pr6sent
par Sa Majest6 'Empereur de Chine, et, d~s qu'elle aura 6 rat-
fie par le Pr6sident de la R6publique Frangaise, l'6change des
ratifications aura lieu P6kin.

Fait h. P6kin, le 26 juin 1887.

(L. S.) Signd : CONSTANS,
(L. S.) - Prince K'ING.

Pieces annexes.
I

Lettre officielle de Son Altesse le prince K'ing et des Ministres du
Tsoung-li-Yamen i M. Constans, Envoy6 extraordinaire de la
Rpublique Frangaise en Chine.

A la suite de plusieurs conf6rences, nous avons arrt , d'accord avec
vous, les termes d'une Convention additionnelle en dix articles et d'un
proc~s-verbal de clbture des travaux de la commission de ddlimitation,
ayant pour but de complter ou de modifier certaines stipulations du Trait6
de paix du 9 juin 1885 et du Trait6 du 25 avril 1886, qui r6gle les rapports
commerciaux entre la Chine et l'Annam.

A la veille de prendre jour pour signer ces deux actes, nous devons
nous entendre sur trois points laissgs ind6termins et nous proposons de
les r~gler de la mani~re suivante :

lo Aux termes du Trait6 pr~cddent, le Gouvernement Chinois peut ins-
taller des Consuls dans les principales villes du Tonkin. Nous sommes ddjh
convenus que le Gouvernement Chinois consent h ajourner la nomination
de ces Consuls, jusqu'au jour ofi les deux Gouvernements estimeront que
les circonstances permettent de les 6tablir.
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20 I1 est entendu que, lorsque le Gouvernement Chinois 4tablira des
Consuls A Hanoi et A Haiphong, le Gouvernement Francais pourra en nom-
mer dans les capitales des provinces du Yun-Nan et du Kouang-Si.

30 Les Consuls Francais dont le Gouvernement Chinois a consenti la
nomination h Long-Tcheou et A Mong-Tseu, ainsi que 'agent relevant du
Consul de Mong-Tseu, qui sera 6tabli h Man-Hao, n'auront pas le droit
d'6tablir dans ces villes, ouvertes seulement au commerce de terre, des
concessions, comme celles qui existent dans le port de Chang-Hai et dans
quelques autres ports ouverts.

I1 est entendu que ces trois articles auront la mme valeur que s'ils
6taient insdr~s dans le texte m~me de la Convention additionnelle.

Tel est I'objet de la prdsente communication, 4 laquelle nous vous prions
de vouloir bien r6pondre.

Pdking, le troisi~me jour de la cinqui~me lune de la treizi~me ann6e
de Kouang-Siu (23 juin 1887).

R6ponse de M. Constans, Envoy6 extraordinaire de la R6publique
Francaise en Chine A son Altesse le prince King et leurs Excel-
lences les Ministres du Tsoung-li-Yamen.

J'ai 'honneur de vous accuser reception de votre lettre en date du
23 juin 1887, par laquelle vous me proposez le r~glement suivant des trois
points qui n'ont pu Ure fix6s dans la Convention additionnelle :

(( 1o Nous sommes dgjA convenus que le Gouvernement Chinois consent
A ajourner la nomination des Consuls qu'il peut installer, aux termes du
Trait6 pr6cddent, dans les grandes villes du Tonkin, jusqu'au jour oil les
deux GouVernements estimeront que les circonstances permettent de les
6tablir.

(( 20 11 est entendu que, lorsque le Gouvernement Chinois 6tablira des
Consuls a Hanoi et h Haiphong, le Gouvernement Francais pourra en
nommer dans les capitales des provinces du Yun-Nan et du Kouang-Si.

(( 3o Les Consuls Francais dont le Gouvernement Chinois a consenti ]a
nomination A Long-Tcheou et & Mong-Tseu, ainsi que ragent relevant du
Consul de Mong-Tseu qui sera 6tabli A Man-Hao, n'auront pas le droit d'4ta-
blir dans ces villes, ouvertes seulement au commerce de terre, des conces-
sions comme celles qui existent dans le port de Chang-Hai et dans quelques
autres ports ouverts. )

Votre Altesse et Vos Excellences ajoutent que (( ces trois articles auront
la m~me valeur que s'ils 6taient insdrds dans le texte m~me de la Conven-
tion additionnelle )).

La d~p~che de Votre Altesse et de Vos Excellences confirme tr~s exacte-
ment les Conventions intervenues au cours de nos conf6rences. J'ai, en
consequence, 'honneur de leur donner acte de notre accord sur tons ces
points.

P~kin, le 23 juin 1887.
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II
Projet de loi portant approbation de la Convention additionnelle de

commerce signde A Pdkin, le 26 juin 1887, entre la France et la
Chine, pr6sent6 au nom de M. Carnot, Pr6sident de la R6publique
Frangaise, par M. Flourens, Ministre des Affaires dtrang~res, et
par M. Dautresme, Ministre du Commerce et de 1'Industrie.

ExPos9 DES MOTIFS.,

Messieurs, un projet de loi, portant approbation de ]a Convention com-
merciale signde A Tien-Tsin, le 25 avril 1886, entre la France et la Chine,
vous a 60 soumis le 26 juin de 'annge dernire.

Cet Arrangement, dont les bases avaient t6 pos6es dans le Trait6 de
paix, d'amiti6 et de commerce conclu entre les deux pays, le 9 juin 4885,
avait pour objet de prdciser les conditions dans lesquelles s'effectuerait
le commerce par terre entre le Tonkin et les provinces Chinoises du Tun-
Nan, du Kouang-Si et Kouang-Toung. I1 d~terminait les pouvoirs des Con-
suls que nous aurions la facult6 de nommer dans les localit~s & ouvrir au
commerce FrancQ-Annamite sur le territoire Chinois, soumeLtait A la juri-
diction de ces agents les Annamites comme les Francais et r6glait les droits
des Francais etprot6g6s Francais dans les ocalit6s ouvertes au commerce;
il r6duisait A 4 p. 100 de la valeur le droit d'entr6e h la fronti~re de Chine
sur tous les articles ddnomm6s dans le tarirg6n6ral Chinois et h 3,33 p. 400
le droit i percevoir A la sortie de 'Empire, en nous r6servant, d'autre part,
le b6n6fice des nouveaux tarifs que la Chine, d'accord avec une tierce Puis-
sance, pourrait 6tablir sur sa frontibre sud-ouest; enfin, il rdglementait la
d61ivrance des passeports, 'extradition r6ciproque des malfaiteurs, le
r6gime des passes de transit, celui des marchandises r6export6es, celui des
produits Chinois qui passeraient par le Tonkin pour se rendre d'un point
A un autre de l'Empire, ainsi que les p6nalit6s appliquables aux fraudes en
matibre de douane.

Une dernibre question, celle de la d6termination des points hi ouvrir au
commerce sur le territoire Chinois, 6tait laiss6 en suspens par la Conven-
tion du 25 avril 1886. Les deux Parties Contractantes avaient dfi ajourner
1'6tablissement d'un accord h ce sujet, les travaux de reconnaissance et
de ddlimitation de la fronti~re n'ayant pu tre terminas entre ]a France
et la Chine avant la signature de la Convention.

L'Arrangement additionnel, dont cette r6serve rendait ]a conclusion
n~cessaire, a t6 sign6 le 26 juin dernier. Nous avons 'honneur d'en sou-
mettre le texte h votre approbation. 11 a pour principal objet la d6termina-
tion des localitds, qui seront ouvertes au commerce, mais les circonstances
dans lesquelles il a t6 n6goci6 nous ont permis d'apporter, en m~me
temps, h la Convention ant6rieure un certain nombre de modifications
dont le Gouvernement de la R1publique, apr~s avoir pris l'avis du R6sident
g-n~ral en Annam et an Tonkin, avait reconnu l'utilit6, d'accord avec la
commission de ]a Chambre chargde de 1'examen de I'Acte du 25 avril 4886.

Les artiles que renferme ]a Convention ci-annex~e sont au nombre
de dix.

La stipulation de 1'article 1er contirme express~ment toutes les clauses
du Trait6 prdc~dent qui ne sont pas modifides par le nouvel Acte.

19
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L'article 2 d~signe les localit~s dans lesquelles pourront s'6tablir les
n~gociants Fran~ais et Annamites. Le Gouvernement Chinois ne s'6tait
montr6, tout d'abord, dispos6 h affecter h. cet usage que des terrains voi-
sins de la fronti~re, mais il a consenti finalement A ouvrir A notre com-
merce des localit~s plus avantageusement situ~es et qui sont, depuis long-
temps d6j&, les centres d'un trafic important. D'apr~s les Traitds du 9 juin
1885 et du 25 avril 1886, nous pouvions exiger 1'ouverture immediate de
deux points; la nouvelle Convention en determine trois : Fun au-dessus
de Lang-Son, les deux autres au delh de Lao-Ka'. Le premier est Long-
Tcheou, ville du Kouang-Si, qui se trouve 4 environ 30 kilom~tres de la
fronti~re Tonkinoise; le deuxi6me est Man-Hao, A 80 kilomtres en amont
de Lao-Kai, et le troisi~me Mong-Tseu, 6galement dans le Yun-Nan, hi
40 kilom~tres plus loin dans 1int6rieur. La situation de ces trois points
assure h notre commerce des conditions particuli~rement favorables pour
r~tablir un grand courant d'6changes entre le Tonkin et les provinces m~ri-
dionales de l'Empire. Des agents consulaires y seront installs par ]a France,
d~s la mise en vigueur des Conventions du 25 avril 1886 et du 26 juin 1887.

La disposition de 'article 3 donne satisfaction h une autre de nos
demandes. Elle stipule de nouvelles r6ductions sur les droits d'entrde et
de sortie A percevoir par la Chine, d'apr~s le tarif g6ndral de la douane
maritime. La diminution totale consentie par le Gouvernement de P~kin
sur les droits d'entr6e est maintenant de 3/10 et celle des droits de sortie
de 4/10; il en r~sulte que les droits d'entr~e qui 6taient fix~s par ]a Con-
vention du 25 avril 1886 A 4 p. 100 sont abaiss6s h 3,50 p. 100, et les droits
de sortie, qui 6taient de 3,33 p. 100, sont ramen6s A 3 p. 100 environ.

D'autre part, la Chine avait stipul6, dans le pr~c6dent Trait6, que les
produits de l'Empire qui emprunteraient la voie du Tonkin, seraient exemp-
t~s de tout droit de sortie. L'article 4 de la Convention du 26 juin assure
de nouvelles ressources au budget du Protectorat, en restreignant le
b~n~fice de cette exemption de droits aux produits Chinois qui se rendront
de Chine en Chine par les pays prot~g~s. Tous ceux qui traverseront le
Tonkin h destination d'un autre pays que la Chine seront soumis au droit
d'exportation fix6 par le tarif des douanes Franco-Annamites. A l'importa_
tion, nous conservons, bien entendu, notre enti~re libert6 d'action, con-
form6ment A 'article 11 (§ Jer) du Trait6 du 25 avril 1886, h l'6gard de tous
les produits Chinois, quelle que soit leur destination.

L'article 5 est relatif au commerce de 1'opium. A la date de la Conven-
tion antdrieure, il avait t6 jug6 d~sirable, A la demande de 'Administration
des colonies, de ne pas laisser l'opium Chinois p~n6trer dans les pays pro-
tdgds, et 1importation de cet article avait 6td en consdquence, interdite.
La situation ayant W modifi~e par suite de la mise en adjudication, au
Tonkin, du fermage de 1'opium, il a 6t6 convenu entre la Chine et la
France, dans le dernier Arrangement, que 'exportation de l'opium Chinois
au Tonkin par la fronti~re de terre serait autoris~e moyennant un droit
de 20 tails par 100 piculs, soit environ 5 p. 100; les droits int6rieurs de
likin ont W fix6s au mgme taux, et il a W entendu que ce produit ne
pourrait Atre achet6 que dans les trois localit6s ouvertes an commerce.

L'article 6 r~glemente le commerce de transit qui s'effectuera entre
Lang-Son et Cao-Bang, par les rivibres qui relient ces deux points, a travers
le territoire Chinois.
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Afin de pr~venir tout malentendu sur la port6e de la clause finale de
'article 7 du Trait6 du 25 avril 1886, 'arlicle correspondant de la nouvelle

Convention stipule formellement que la France jouira, de plein droit et
sans qu'il soit besoin de n~gociations pr~alables, de tous les privilges et
immunit6s, de quelque nature que ce soit, eL de tous les avantages com-
merciaux qui pourraient Utre accord~s dans la suite h la nation la plus
favorisde, par des Trait6s et Conventions ayant pour objet le r~glement des
rapports politiques ou commerciaux entre la Chine et les pays situds au
sud et sud-ouest de l'Empire.

L'article 8 est de pure forme.
Les articles 9 et 10 portent que les stipulations de la nouvelle Conven-

tion seront mises en vigueur comme si elles 6taient inscrites dans le
texte melme du Trait6 du 25 avril 4886, a partir de 1'6change des ratifica-
tions de ces deux actes, et que, d~s la signature, elles seront ratifides par
'Empereur de Chine.

Avant de signer la Convention additionnelle ci-annexge, les P16nipoten-
tiaires des deux pays ont, en outre, dchang6 deux lettres dont le texte est
6galement ci-joint et qui r~glent trois autres points : la nomination des
Consuls Chinois au Tonkin pouvant pour le moment pr6senter des incon-
v~nients, le Gouvernement Chinois consent h ajourner ]a nomination de
ces agents jusqu'au jour ohi les deux Gouvernements estimeront que les
circonstances permettent de les 6tablir. 11 est, de plus, entendu que, lorsque
nous recevrons des Consuls Chinois h Hanoi et A Haiphong, nous aurons le
droit de nommer des Consuls Francais dans les capitales du Yun-Nan et du
Kouang-Si. Enfin il est convenu que, dans les nouvelles localitds ouvertes
en Chine au commerce de terre par le Tonkin, il ne sera pas 6tabli de
concessions organisdes comme elles le sont dans les ports ouverts; cette
disposition ne porte pas atteinte au droit qui est reconnu h nos nationaux
par la Convention du 25 avril 1886 de rdclamer le bdndfice des clauses
d'6tablissement contenues dans 1'article 10 du Trait6 du 27 juin 1858.

Nous esp~rons, Messieurs, que [ensemble de ces dispositions vous
paraitra de nature h completer utilement celles qui vous ont 6L6 pr6c6-
demment soumises et que vous voudrez bien, en cons(quence, autoriser
le Pr6sident de la Rpublique 4 ratifier en mme temps les Conventions
du25 avril 1886 et du 25 juin 1887.

IIL

Rapport fait au nora de la Commission charg6e d'examiner : 10 le
projet de loi portant approbation de la Convention commerciale
conclue entre la France et la Chine sign6e A Tien-Tsin, le 25 avril
1886; 20 la Convention additionnelle signie A P6kin, le 26 juin
1887, entre la France et la Chine, par M. Dureau de Vaulcomte,
d6put6 (1).

Messieurs, le Gouvernement a d~pos6 sur le bureau de la Chambre, le
26 juin 1886, un projet de loi portant approbation de la Convention com-

(I) Voir dans les documents parlementaires de 1888 le rapport de 'amiral Jaur~s
au S~nat.
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merciale sign6e hi Tien-Tsin, le 25 avril 1886, entre la France et la Chine.
La Commission charg~e de 'examen de ce projet de loi a voulu, avant

de vous en proposer 'adoption, entendre M. le Ministre des Affaires
6trang~res.

Des modifications lui semblaient devoir tre apport~es A quelques articles
de la Convention du 25 avril 4886, qui - nous devons le rappeler, - avait
6 ndgoci~e dans les circonstances les plus difficiles, et alors que pour les

deux Parties Contractantes, les intdr~ts commerciaux avaient pu tre
subordonn6s A des int~r~ts politiques d'un ordre sup6rieur.

I1 n'tait pas possible d'amender le texte du Trait6. D'autre part, il ne
convenait pas d'en retarder ind6finiment la ratification. Mais la Commis-
sion demandait qu'avant l'expiration du d~lai de dix ann6es, fix6 pour la
revision 6ventuelle de ]a Convention, certaines de ses dispositions pussent
Atre modifi~es, d'accord avec le Gouvernement de ]a Chine.

Les modifications r~clam~es par la Commission concerneraient notam-
ment: le remaniement du tarif des droits 6tablis, A l'importation et a
1'exportation du Tonkin, en Chine et vice versa; et les clauses relatives au
commerce du sel et de 'opium, par la fronti~re du Tonkin. De plus, il
dtait fait observer que, contrairement aux dispositions formelles de I'ar-
ticle 5 du Trait6 du 9 juin 4885, ]a Convention ne d~signait pas les loca-
lit~s devant tre ouvertes au commerce Francais sur le territoire des pro-
vinces Chinoises limitrophes du Tonkin. Et d~s lors, il 6tait permis de
craindre que les relations commerciales qu'elle avait pour but de cr6er
entre les deux pays ne pussent pas s'6tablir.

M. le Ministre des Affaires 6trang6res, Pr6sident du Conseil, avant
ddclar6 : que les points commerciaux seraient ddsignds avant la fin de
l'annde 4886; que, conform~ment an vieu de la Commission, la Convention
de Tien-Tsin pourrait tre complte et amdlior~e, h la suite des n~go-
ciations nouvelles que le Gouvernement 6tait dispos6 A ouvrir; mais qu'il
convenait, en raison des r~sultats acquis, de ratifier, d~s ici, I'Acte soumis
h la Chambre; ]a Commission conclut h cette ratification, et un premier
rapport fut d6pos6, en son nom, t la date du 13 juillet 1886.

Par suite de la reprise imm6diate des n6gociations projet6es, l'impres-
sion et la distribution de ce rapport ont dfi tre ajourn6es, sur un avis
transmis h la Commission par M. le Ministre des Affaires 6trang~res.

Ces n6gociations confi6es A notre honorable collgue, M. Constans, ont
abouti & la conclusion d'une Convention additionnelle qui a 6t6 sign6e A
Pdkin, le 26 juin 1887, et qui est aujourd'hui soumise A votre approba-
tion, en m~me temps que celle du 25 avril 1886.

Ces deux Actes doivent clore la sdrie des Trait6s intervenus entre ]a
France et la Chine, A la suite des 6v6nements qui se sont accomplis en
Extr~me-Orient

Le Trait6 du 9 juin 1885, en mettant fin au conflit arm6 entre les deux
nations, n'avait r6g16 d6finitivement que leurs rapports politiques.

I restait a d6terminer les conditions dans lesquelles pourraient s'6ta-
blir, sur la fronti~re commune, entre les citoyens, sujets ou prot6g6s des
deux Etats limitrophes, les relations de voisinage et de commerce que
comporte l'tat de paix.

A cet effet, le Trait6 du 9 juin avait pr6vu '6tablissement de deux Con-
ventions additionnelles et relatives, 1'une au rbglement spdcial applicable

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



26 JUIN 1887

au commerce entre le Tonkin et la Chine, l'autre A la ddlimitation de ]a
fronti~re Sino-Annamite.

A la faveur des troubles et des guerres qui ont desol6 si longtemps le
Tonkin, le Gouvernement du Kouang-Tong, du Kouang-Si et du Yun-Nan
avaient, avec ou sans 1'assentiment de 'Empereur d'Annam, fait avancer
des troupes, et 6tabli des garnisons sur le territoire Tonkinois. Le premier
devoir qui incombait h la France, dont le Protectorat venait d'6tre 6tabli
et reconnu sur 'Annam et le Tonkin 6.tait de mettre fin h cet 6tat de
choses et de reconstituer la fronti6re historique du Tonkin.

Dans ce but, I'article 3 du TraitW du 9 juin 1885, disposait
(( ART. 3. Dans un ddlai de six mois, h partir de la signature du prdsent

TraitM, des commissaires d6signds par les Hautes Parties Contractantes se
rendront sur les lieux pour reconnaltre la fronti~re, entre la Chine et le
Tonkin. Ils poseront, partout oi besoin sera, des bornes destindes A rendre
apparente la ligne de d6marcation. Dans le cas off ils ne pourraient se
mettre d'accord sur 1'emplacement de ces bornes, ou sur les rectifications
de ddtail qu'il pourrait y avoir lieu d'apporter t la fronti~re actuelle du
Tonkin, dans 'intdr~t commun des deux pays, ils en rdfdreraient i leurs
Gouvernements respectifs. ))

Conformdment A ces dispositions, une Commission Franco-Chinoise de
ddlimitation des fronti6res du Tonkin fut constitude au mois d'aofit 1885.
Le Gouvernement Francais ddsigna comme D61guds MM. Bourcier de Saint-
Chaffray, pr6sident; Scherzer, le colonel Tisseyre, le commandant Boui-
nais et le Dr Neis; et comme dlgu6 adjoint, M. Haitce.

Le Gouvernement Chinois constitua deux D616gations spdciales et ind6-
pendantes.

L'une, sous la prdsidence du Commissaire Impdrial Tch~ou, 6tait dirigde,
d~s le mois de novembre, vers la fronti~re du Yun-Nan.

L'autre, prdsidge par leCommissaire ImpdrialTeng-Tcheng-Sieou, auquel
6tait adjoint le gouverneur du Kouang-Si, Li-Ping-Heng, tait chargde des
op6rations sur la fronti~re des deux Kouangs.

Cette derni~re D616gation vint rejoindre les Commissaires Francais A
Dong-Dang, province de Lang-Son. Les conf6rences officielles s'ouvrirent
le 12janvier 4886.

Si limit6 et si bien d~fini qu'ait W le mandat de la Commission, par les
termes de 'article 3 du Trait6 du 9 juin, ['accord ne fut pas facile A 6ta-
blir entre les deux D61lgations.

Les Commissaires Chinois, s'attachant exclusivement A l'application de la
clause relative (( aux rectifications de ddtail qu'il pourrait y avoir lieu
d'apporter h ]a fronti~re du Tonkin )), prdtendaient 6tablir une nouvelle
ligne fronti~re entre le Tonkin et la Chine.

La D61gation Francaise, estimant que la Commission dtait chargde d'ap-
pliquer, etnon de reviser le Trait6 du 9juin 4885, voulait que la frontibre
historique et actuelle ffit reconnue et par I& ddlimitde.

Pour triompher des rdsistances des Commissaires Chinois, il fallut
recourir ht l'intervention du Gouvernement de PMkin, qui dut, A deux
reprises diffdrentes, transmettre au Commissaire Teng des d6crets Imp-
riaux, lui enjoignant impdrativement (( de reconnaitre la fronti~re ,).

Grace h 'attitude loyale du Gouvernement Chinois, la Commission de
ddlimitation put se mettre h 'ceuvre.
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Les op6rations, sur le terrain, ont W commencdes le 20 mars 4886.
Mais ddjA elles 6taient rendues plus difficiles, en raison de 1'6tat avanc6 de
la saison.

Le 43 avril, la Commission se s6para, apr6s avoir ddcid6 qu'elle se rdu-
nirait A Hal-Ninh, au retour de ]a bonne saison - du 15 octobre au
ler novembre 4886 - pour la continuation de ses travaux.

Du procs-verbal qui a t6 dress6 et sign6, atin de fixer les rdsultats de
ses operations, i rdsulte que la ligne de d6marcation, entre les deux fron-
tires, a 6t0 6tablie de ]a porte de Chi-Ma, au point oi le Song-ki-Kong
entre en Chine, soit sur une longueur de 120 kilom~tres environ.

Ces rdsultats ne sembleront pas considdrables, si l'on n'envisage que
1'6tendue de la fronti~re reconnue et ddterminde. Mais il faut tenir compte
des difficultds et mgme des dangers que pr6sentait cette premiere partie
des travaux de ddlimitation, dans une rdgion oii n'existait aucune force
militaire organise. L'euvre accomplie par la D616gation Francaise n'aura
pas eu pour seule consdquence la reconnaissance de quelques kilom~tres
de fronti~res.

Lang-Son, That-K6 et Dong-Dang ont W occup6s :la defense de ces
places a W organisde ; les bandes de pirates ont W refoules an delh de
la fronti~re. Toute cette rdgion du Nord a t6 pacifide et d6finitivement
placde sous l'Autorit6 Frangaise.

Cette oeuvre poursuivie et accomplie, en ddpit de tant d'obstacles qui
devaient ]'entraver, fait le plus grand honneur h tous ceux qui y ont coo-
pdr6 : au gdn6ral Warnet qui, par les mesures militaires qu'iI a prises, en
a assur6 1'exdcution; aux membres de la D616gation Francaise et aux offi-
ciers topographes qui leur ont W adjoints. Tous ont apport6 A 'accom-
plissement de la mission qui leur incombait un talent, un d6vouement et
un patriotisme auxquels il n'est que juste de rendre hommage.

Les principes et les r~gles suivant lesquels devaient 6tre continuds les
travaux de ddlimitation, ayant W ainsi ddfinitivement fix&s, par suite des
operations effectudes sur la fronti~re du Kouang-Si, la Commission, con-
form6ment au programme qui en avait t6 arrtd, se prdpara A entre-
prendre la ddlimitation du Yun-Nan. M. Dillon, B6sident supdrieur de
Hu6, fut appel6 hi prendre ]a prdsidence de la D6Ilgation Francaise en rem-
placement de M. Bourcier de Saint-Chaffray, malade et rentrd en France.

Le 21 juin 1886, les d6lguds et les oificiers Francais arrivaient A Lao-
Kai; et, le 23 juillet, la Commission constitude put tenir sa premiere
rdunion.

Au Yun-Nan, plus encore qu'au Kouang-Si, les travaux de la Commission
devaient tre rendus difficiles et pdnibles. Dans cette rdgion, la frontire
n'est pas, comme au Kouang-Si, d6terminde, dans sa plus grande 6tendue,
par une ligne bien connue, et presque ininterrompue, de portes, de ddfils
et passages, qui en marquent officiellement la limite.

Peu de temps avant l'arrivde de la Commission, le vice-roi du Yun-Nan
avait cru pouvoir 6tablir, de sa seule autorit6, une ddlimitation de fron-
ti~re, entre cette province et le Tonkin, mdconnaissant ainsi les attribu-
tions de la Commission Franco-Chinoise institude par le Trait6 de Tien-Tsin.

Bans le pays des Shans, il avait fait placer des bornes-fronti res au Lai-
Chan et au Phong-Th6, et par une proclamation aflichde au Phong-Th6, il
avait ddclar6 ce territoire d6pendant du Yun-Nan.
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Du c6t6 de la rivi~re Claire, il avait envoy6 des soldats r6guliers h Ho-
Yan, pour 6tablir, sur Ia rivi6re Tan-Thuy, en plein pays Annamite, des
bornes sur lesquelles 6tait gravge une inscription portant que (( le terri-
toire du Yun-Nan commence Ia. ),

D'autre part, les Commissaires Imp6riaux - Tch6ou et Teng - ne
semblaient pas mieux disposas A assurer une loyale application du Trait6
de Tien-Tsin.

Autour de Lao-Kai, tout le pays avait W soulev6 contre les 6trangers.
Des bandes arm6es le parcouraient librement, comme si elles avaient eu
'assentiment ou l'appui des autoritds du Yun-Nan.

Dans ces conditions, Ia mission confi6e aux commissaires Frangais ne
manquait pas d'6tre difficile et p~rilleuse.

D~s le 19 aoiit, se produisit un incident qui 6tablit l'impossibilit6 de pro-
cdder, sur le terrain, i la reconnaissance et h Ia d6termination des points-
fronti~res, et Ia Commission, enFerm~e dans Lao-Kai, dut se borner A les
determiner sur cartes.

La fronti~re du Yun-Nan fut divisde en cinq sections
La premiere s'6tendait du confluent du Long-Po et du fleuve Rouge jus-

qu'6 Muong-Kuong, au nord-est de Lao-Kai;
La deuxi~me allait de Muong-Kuong "A Cau-Ma-Bac, village situ6 au nord-

est de la rivi6re Claire;
La troisi~me suivait de Cau-Ma-Bac, jusqu'au Fou-Mei-Ho;
La quatri~me allait du Fou-Mei-Ho au Kouang-Si.
La cinqui~me comprenait Ia zone situde h Fouest du fleuve Rouge, entre

le confluent du Long-Po et le Laos.
Les ire, 3e et 4e sections furent d6limit6es sans trop de difficultds. Mais

rentente ne put s'6tablir en ce qui concerne les 2e et 5e sections, par suite
des empi~tements ddjA signal6s du vice-roi du Yun-Nan, et cons6quem-
ment des prdtentions dmises par les commissaires Chinois.

Ces r~sultats furent consign6s dans un dernier procs-verbal, sign6 le
19 octobre 1886, et r~servant, aux deux Gouvernements, le r~glement ddfi-
nitif des points contestds, et la d6signation des nouveaux Commissaires
charg6s de l'abornement de la fronti~re, en conformit6 de 'article 3 du
Trait6 du 9 juin 1885.

I1 restait h reconnaitre Ia partie de la fronti~re qui, de Ia mer, sgpare
le Tonkin des deux provinces du Kouang-Tong et du Kouang-Si, jusqu'hi Ia
porte de Ohi-Ma, point oA s'6tait arrgte Ia premiere d6limitation du
Kouang-Si.

Les troubles suscitds au Yun-Nan, en vue d'entraver les operations de Ia
Commission, devaient se renouveler dans le Sud, sinon avec plus de succs
du moins avee des consdquences plus malheureuses.

Dans cette r6gion 6taient venus se grouper, depuis Iongtemps, des ban-
dits que l'6tablissement d'un pouvoir rdgulier et d'une police forte devait
troubler dans 'exercice des deux seules industries dont ils vivaient : Ia
piraterie et ]a traite des femmes et des enFants. Us se soulevrent et
assassin~rent, A Hai-Ninh, un des membres de la ddlgation, le regrett6
M. Haitce. I1 fallut occuper militairement Ia r6gion, et notamment renclave
de Packlung, sur laquelle les Commissaires Chinois avaient tout d'abord
affirm6 leur prdtention.

Le 6 janvier 1887, Ia Commission tint sa premiere seance et d~cidait que
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(( la reconnaissance et fixation de la fronti~re sur la partie des deux Kouangs
qui n'est pas encore d6limit6e, s'op6reraient par la comparaison des
cartes. *

Toute la fronti~re, de la porte de Chi-Ma h la mer, fut ainsi d6termin6e,
sur une 6tendue de plus de 400 kilomgtres. Seulement les contestations
relatives aux ties et au territoire d6sign6 sous le nom d'(( enclave de
Packlung )) ne furent pas tranch6es. Sur ce point, ]a Commission dut en
r6f6rer aux deux Gouvernements.

La Commission de dglimitation avait termin6 ses travaux.
A P6kin, se poursuivaient pendant ce temps, entre notre Ministre plkni-

potentiaire et le Gouvernement Chinois, les n6gociations tendant h la
revision de la Convention commerciale du 25 avril 4886. 11 parut naturel
de rattacher, au r~glement d6finitif de nos rapports commerciaux avec la
Chine, le r6glement des points sur lesquels la Commission de d6limitation
n'avait pu s'entendre, et qui, en consdquence, avaient t6 rgservgs pour
tre soumis aux Gouvernements. Et ainsi la question de fronti~res se

trouva ige h la question commerciale.
Le 26 juin 1887, fut conclue h P6kin une Convention aux termes de

laquelle 'enclave du cap Packlung, et une partie des territoires contest6s,
situ6s, soit dans le bassin de la rivi6re Claire, soit sur la rive droite du
fleuve Rouge, 6taient attribu6s h la Chine.

Le m~me jour 6tait sign6e la Convention commerciale.
Le Gouvernement a pens6 que les concessions faites h la Chine, en ce

qui concerne les territoires, peuvent tre compens6es par les avantages
qui r6sultent de la Convention commerciale additionnelle au Trait6 du
25 avril 1886. Quoi qu'il en soit, il 6 tait n6cessaire et urgent d'6tablir, entre
le Tonkin et les provinces Chinoises limitrophes, une ligne fronti~re bien
reconnue etinconteslte.

Une telle mesure n'6tait pas seulement destin6e & faciliter, entre les
deux pays, les rapports commerciaux. Elle a une port6e bien plus haute.

Elle confirme, dans I'une de ses dispositions essentielles, le Trait6 du
9 juin 4885. Elle implique la reconnaissance formelle, par la Chine, du
nouvel 6tat de choses qui en r6sulte.

Elle impose aux deux Etats, aujourd'hui voisins, I'obligation de remplir
les devoirs de police que le Trait6 de Tien-Tsin met & leur charge. Et ainsi
elle assure la pacification du pays.

A tous ces titres, elle s'imposait, mme au prix de quelques sacrifices.
Nous avons rappel6 que le Trait6 de Tien-Tsin du 9 juin 1885 avait

r6serv6 1'6tablissement d'un rglement sp6cial, applicable au commerce,
par la fronti~re de terre, entre le Tonkin et la Chine. Les conditions dans
lesquelles devait 6tre autoris6 le commerce, avaient t6 d6termin6es par
les articles 5, 6, 7, 8 et 10, ainsi concus :

(( ART. 5. - Le commerce d'importation et d'exportation sera permis
aux n6gociants Francais ou prot6gs Francais et aux nggociants Chinois,
par la fronti~re de terre entre la Chine et le Tonkin. I1 devra se faire
toutefois par certains points qui seront d6termings ult6rieurement et dont
le choix, ainsi que le nombre, seront en rapport avec ]a direction comme
avec l'importance du trafic entre les deux pays. I1 sera tenu compte h cet
6gard, des r~glements en vigueur dans 1intfrieur de I'Empire Chinois.

(( En tout 6tat de cause, deux de ces points seront d6sign6s sur la fron-
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tibre Chinoise, F'un au-dessus de Lao-Kai, I'autre au-delh de Lang-Son.
Les commercants Francais pourront s'y fixer dans les mmes conditions et
avec les mgmes avantages que dans les ports ouverts au commerce
e ranger. Le Gouvernement de S. M. 'Empereur de Chine y installera des
douanes et le Gouvernement de la R6publique pourra y entretenir des
consuls dont les privilges et les attributions seront identiques h ceux des
agents de mme ordre dans les ports ouverts.

(( De son c6t6, S. M. 'Empereur de Chine pourra, d'accord avec le Gou-
vernement Francais, nommer des consuls dans les principales villes du
Tonkin.

(( ART. 6. - Un rbglement sp6cial, annex6 au prdsent Trait6, pr~cisera
les conditions dans lesquelles s'effectuera le commerce par terre, entre le
Tonkin et les provinces Chinoisesdu Yun-Nan, du Kouang-Si, et du Kouang-
Tong. Ce r~glement sera 61abor6 par des commissaires qui seront nommds
par les Hautes Parties Contractantes, dans un ddlai de trois mois apr~s la
signature du present Trait6.

(( Les marchandises faisant 'objet de ce commerce seront soumises, h
'entr6e et A la sortie, entre le Tonkin et les provinces du Yun-Nan et du

Kouang-Si, h des droits infdrieurs A ceux que stipule le tarif actuel du
commerce 6tranger. Toutefois, le tarif rdduit ne sera pas appliqu6 aux
marchandises transport6es par la fronti~re terrestre, entre le Tonkin et le
Kouang-Tong, et n'aura pas d'effet dans les ports d6jA ouverts par les
Trait6s.

(< Le commerce des armes, engins, approvisionnements et munitions de
guerre de toute esp~ce sera soumis aux lois et r~glements 6dict~s par
chacun des Etats contractants sur son territoire.

(( L'exportation et 'importation de 1'opium seront rdgies par des dispo-
sitions sp6ciales qui figureront dans le rbglement commercial sus-
mentionn6.

(( Le commerce de mer entre la Chine et 'Annam sera 6galement Fob-
jet d'un r~glement particulier. Provisoirement, ilne sera innov6 en rien A
la pratique actuelle.

(( ART. 7. - En vue de d6velopper, dans les conditions les plus avanta-
geuses, les relations de commerce et de bon voisinage, que le present
Trait a pour objet de r6tablir entre la France et la Chine, le Gouverne-
ment de la Rdpublique construira des routes au Tonkin, et y encouragera
la construction de chemins de fer.

(( Lorsque, de son cbt6, la Chine aura d6cid6 de construire des votes
ferr6es, il est entendu qu'elle s'adressera t rindustrie Francaise, et le Gou-
vernement de la Rdpublique lui donnera toutes les facilites pour se pro-
curer en France tout le personnel dont elle aura besoin. I1 est entendu
aussi que cette clause ne peut tre considdr6e comme constituant un pri-
vilbge exclusif en faveur de la France.

(C ART. 8. - Les stipulations commerciales du pr6sent Trait6, et les
rbglements a intervenir pourront tre revises aprbs un interva[le de dix
ans rdvolus, A partir du jour de 1'6change des ratifications du present
Trait6. Mais, au cas ofi six mois avant le terme, ni l'une ni l'autre des
Hautes Parties Contractantes n'aurait manifest6 le d~sir de proc~der h. la
revision, les stipulations commerciales resteraient en vigueur pour un
nouveau terme de dix ans et ainsi de suite.
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Les nouvelles Conventions commerciales conclues avec la Chine, ne
pouvaient avoir pour objet que la r6glementation, sur ces bases, du trafic,
sur la fronti~re de terre, entre le Tonkin et les provinces mdridionales de
l'Empire.

Quant au commerce maritime de la France, il ne cesse pas d'tre soumis
an rdgime rdsultant, pour le commerce 6tranger en Chine, des Traitds et
R~glements antdrieurs qui restent en vigueur et qui placent sur un pied
d' galit absolue les 6trangers de toutes nationalit6s.

Pour la France, les rapports commerciaux avec la Chine sont r6gls par
les actes suivants:

10 Le Trait6 du 24 octobre 1844, conclu A Whampoa, et suivi du tarif des
droits imposds aux marchandises d'importation et d'exportation dans les
cinq ports ouverts: Canton, Fou-Chou, Amoy, Ning-P6 et Chang-Hai;

2e Le Trait6 du 27 juin 1858, conclu A Tien-Tsin, compl6t6 par la Con-
vention de paix additionnelle, sign6e le 25 octobre 1860, comportant le
tarif des droits 6tablis, et dix r~glements commerciaux applicables dans
les cinq ports ddjh citds et dans les six autres ports suivants, ddclar~s
ouverts au commerce Francais : King-Tchau et Chaou-Chaou, dans la pro-
vince de Kouang-Tong; Taiwan et Tasshwy, dans File de Formose; Tan-
Tchan, dans la province de Chan-Tong; et Nanking, dans la province de
Kiang-Nan.

Sous ce rdgime, les relations commerciales de la France avec la Chine,
comme avec les autres pays d'Extrgme-Orient, n'ont pas pris toute 1'exten-
sion qui semblait leur Wtre rdservde. L'ouverture de ces vastes marchds
aux puissances maritimes et industrielles de 'Europe avait fait concevoir
des espdrances qui, pour nous, ne se sont pas enti~rement rdalis6es.

Les premieres relations commerciales r6gulirement 6tablies, entre la
France et la Chine, datent des guerres qui ont d entreprises contre cet
Empire, par l'Angleterre, en 1841 et en 1858, et qui ont conserv6 le nom
de guerres de l'opium.

Avant cette 6poque, la France ne s'6tait point rdvdle en Extreme-Orient,
comme Puissance commerciale, mais seulement comme Puissance catho-
lique. Elle n'y 6tait connue que par ses missionnaires.

Le premier Trait6 Franco-Chinois, sign6 A Whampoa, le 24 octobre 1844,
par M. de Lagren6, avait principalement pour objet d'assurer la s6curit6
des missionnaires Francais, et le libre exercice du culte catholique, dans
tout 'Empire Chinois.

Quant aux stipulations relatives au commerce, et qui toutes ont t6
emprunt~es au Trait6 Anglais du 29 aofit 1842, elles 6manaient de Finitia-
tive de la Chine, plut6t que de la volont6 duGouvernement Francais.

Condamnde par le sort des armes h subir laloi de 'Angleterre victorieuse,
h cdder Hong-Kong et une partie de son territoire, h ouvrir cinq ports au
commerce Anglais, la Chine se sentit menacde en se trouvant en contact
imm6diat avec cette Puissance qui s'6tait rendue maitresse de l'Inde et
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qui, 6tendant ind6finiment ses conqu~tes sur le continent Asiatique, mar-
chait vers ses fronti&res. Elle crut ne pouvoir mieux se ddfendre contre
Finfluence dangereuse de l'Angleterre qu'en appelant indistinctement
toutes les Puissances Europ~ennes h participer 6galement aux avantages
concds h l'une d'entre elles. Elle pensait ainsi les contenir les unes par
les autres.

A la faveur de cette poliLique qui consistait h 6tablir en Chine une sorte
d'6quilibre europ~en - et qui d'ailleurs n'a jamais cess6 d'6tre ]a poli-
tique du Tsong-li-Yamen h 'gard des Puissances occidentales, - le Gou-
vernement du Roi Louis-Philippe obtint alors facilement un Trait6 de
commerce, lh oft il n'avait en vue que la d~fense d'int~rts d'un autre
ordre.

I1 ne faut pas mgconnaltre les services rendus h la civilisation par les
missions catholiques dans l'Extr~me-Orient. La France surtout peut tre
fibre du rble historique qui appartient, A cet 6gard, A ses missionnaires.
Les premiers, ils ont fait connaitre et respecter son nom dans cette partie
du monde. C'est h eux que sont dues les connaissances les plus exactes et
les plus prdcises sur ces pays, sur la Chine, notamment, sur son histoire,
ses arts, son commerce et son industrie.

Mais lapolitique officielle, mise au service de la propagande religieuse,
dans un pays comme la Chine, ne pouvait manquer de order des sources
de conflit, oi jusqu'alors il n'en existait pas.

Aussi quand 6clata ]a seconde guerre de 'opium, en 4858, la France fut
entrainde A y prendre part. Elle n'avait pas encore de grands intdr~ts
commerciaux Ai sauve-arder. Elle n'avait ni opium ni coton A vendre obli-
gatoirement aux Chinois. Son importation, en th6, n'exc~dait pas 300,000 kilo-
grammes par ann6e, contre 2i millions de kilogrammes, import6s par
'Agleterre, 8 millions par les Etats-Unis, et 4 millions par la Russie.

Elle n'avait pour grief, que la violation du Trait6 de Whampoa, c'est-h-
dire les persecutions et les massacres des chr6tiens.

Pour ces causes, la France s'associa h la seconde guerre de l'opium faite
par 'Angleterre. Mais comme s'il importait de bien d6terminer les motifs
et le but de cette participation A une guerre rdprouvde par l'opinion
publique, en Europe, 'Empereur prit soin de dire, dans le discours qu'il
prononca h l'ouverture de la session 16gislative, le 4 f6vrier 1861:

... (( Pour venger notre honneur en l'Extr~me-Orient, notre drapeau, uni
A celui de la Grande-Bretagne, a flott6 victorieusement sur les murs de
P6kin, et la Croix, embl~me de la civilisation chr6tienne, surmonte de
nouveau, dans la capitale de la Chine, les temples de notre religion, ferm6s
depuis plus d'un si~cle. ))

La guerre de Chine ne fut donc, pour laFrance, qu'une guerre religieuse.
Pour 'Angleterre, ce fut une guerre commerciale. Proc6dant de principes
contraires, la politique suivie par les deux Puissances Europ6ennes, ne
pouvait manquer de produire des rdsultats diff6rents. A l'une de ces Puis-
sances est 6chue une incontestable supr~matie en mati~re commerciale;
h I'autre, un Protectorat qu'elle exerce encore, h P~kin, sur les catholiques
rdsidant en Chine.

Les mmes causes qui avaient provoqu6 1intervention armdede la France,
en Chine, h c6t6 de l'Angleterre, avaient aussi rendu ndcessaire une exp6-
dition entreprise, avec le concours de 'Espagne, contre I'Empire d'Annam.
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Ce dernier conflit ne se termina pas seulement par la signature d'un
Trait, .ssurant la protection des chr~tiens, en Annam, comme en Chine,
il entraina 'occupation de la basse Cochinchine, et peu apr~s, l'annexion
des trois provinces de Vinh-Long, Chaudoc et Hatien. De plus, 'Empire
d'Annam 6tait plac6 sous le Protectorat de la France.

De cejour, le r6le de la France va changer dans les mers de Chine. Elle
devient une Puissance coloniale et son influence s'exercera pour la d~fense
d'intdrts matdriels. Alors aussi vont s'6tablir, entre elle et les pays
d'Extrgme-Orient, des rapports commerciaux plus suivis et plus importants.

Convention relative A la ddlimitation de la fronti~re entre la Chine
et le Tonkin, sign6e i Pdkin, le 26 juin i887.

Les Commissaires nomm6s par le Pr6sident de la R~publique
Francaise et par S. M. 'Empereur de Chine, en ex6cution de Far-
ticle 3 du Trait6 du 9 juin 1885 pour reconnaitre la frontibre entre
la Chine et le Tonkin ayant termin6 leurs travaux,

M. Ernest Constans, ddput6, ancien Ministre de l'int6rieur et
des cultes, commissaire du Gouvernement, Envoy6 extraordinaire
de la R6publique Fran~aise, d'une part,

Et S. A. le prince K'ing, prince du second rang, pr6sident du
Tsoung-li-Yamen, assist6 de

S. Exc. Souen-Yu Quen, membre du Tsoung-li-Yamen, premier
vice-pr6sident du minist~re des travaux publics;

Agissant au nom de leurs Gouvernements respectifs;
Ont d6cid6 de consigner dans le pr6sent Acte les dispositions

suivantes destin6es h rdgler d6finitivement la d61imitation de
ladite fronti~re :

10 Les procs-verbaux et les cartes y annex~es qui ont 6t6
dress6s et sign~s par les Commissaires Fran~ais et Chinois sont et
demeureut approuv6s;

20 Les points sur lesquels l'accord n'avait pu se faire entre les
deux commissions, et les rectifications vis6es par le deuxi~me
paragraphe de 'article 3 du Trait6 du 9 juin 1885 sont r6gl6s ainsi
qu'iI suit :

Au Kouang-Tong, il est entendu que les points contest6s qui
sont situ6s A l'est et au nord-est de Monkal, au-delh de la fron-
tibre telle qu'elle a Wt4 fix6e par la Commission de d6limitation,
sont attribuds A la Chine. Les iles qui sont A 'est du mdridien de
Paris 1050 43' de longitude est, c'est-h-dire de la ligne nord-sud
passant par la pointe orientale de Iile de Tch'a Kou ou Ouanchan
(Tra-co) et formant la frontibre, sont dgalement attribu6es A la
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Chine. Les iles Go-tho et les autres iles qui sont A l'ouest de ce
m6ridien appartiennent h 'Annam.

Les Chinois coupables ou inculp6s de crimes ou d6lits qui
chercheraient un refuge dans ces ies, seront, conform~ment aux
stipulations de 'article 27 du Trait6 du 25 avril 1886, recherchds,
arr6t6s et extrad6s par les Autorit6s Francaises.

Sur la frontibre de Yun-Nan, il est entendu que la d6marcation
suivra le trac6 suivant :

De Keou-teou-tchai (Cao-dao-trai) sur la rive gauche du Siao-
tou-tcheou-ho (Tien-do-chu-ha), point M de la carte de la deuxibme
section, elle se dirige pendant cinquante lis (20 kilom~tres) direc-
tement de l'ouest vers 'est en laissant h la Chine les endroits
de Tsui-kiang-cho ou Tsui y-cho (Tu-nghia-xa), Tsui-mei-cho (Tu-
mi-xa), Kiang-fei-cho ou Y-fei-cho (Nghia-fi-xa), qui sont au nord
de cette ligne, et A 'Annam, celui de Yeou-p'ong-cho (Hu-bang-xa)
qui en est au sud, jusqu'aux points marqus P et Q sur la carte
annexe oh elle coupe les deux branches du second affluent de
droite de Hei-ho (Hac-ha) ou Tou-tcheou-ho (Do chu-ha). A partir
du point Q, elle s'infl6chit vers le sud-est d'environ quinze lis
(6 kilomtres) jusqu'au point R, laissant h la Chine le territoire de
Nan-tan (Nam-don) au nord de ce point R; puis A partir de ce dit
point, remonte vers le nord-est jusqu'au point S, en suivailt la
direction trac6e sur la carte par la ligne R-S, le cours du Nan-
teng-ho (Nam-dang-ha) et les territoires de Man-mei (Man-mi), de
Meng-tong-chang-ts'oun (Muang-dong- troung- thon), de Mong-
toung-chan (Muong- dong- son), gde Meng- toung- tchoung- ts'oun
(Muong-dong-truong-thon), et de Meng-toung chia-ts'ou (Muong-
dong-ha-thon) restant h l'Annam.

A partir du point S (Meng-toung-chia-ts'oun ou Muong-dong-ha-
thon), le milieu du Ts'ing-chouei ho (Than thuy ha) indique jusqu'b
son confluent, en T, avec la rivibre Claire, la frontibre adopt6e.

Du point.T, son trac6 est marqu6 par le milieu de la rivibre
Claire jusqu'au point X, h hauteur de Tch'ouan-teou (Thuyen-dan).

Du point X, elle remonte vers le nord jusqu'au point Y, en pas-
sant par Paiche-yai (Bach-thach-giai) et Lao-ai-k'an (Lao-hai-kan),
la moiti6 de chacun de ces deux endroits appartenant h la Chine
et h l'Annam; ce qui est h 1'est appartient A 'Annam, ce qui est h
l'ouest h la Chine.

A partir du point Y, elle longe, dans la direction du nord, la
rive droite du petit affluent de gauche de la rivibre Claire qui la
regoit entre Pien-pao-kia (Bien-bao-kha) et Pei-pao (Bac-bao) et
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gagne ensuite Kao-ma-pai (Cao-mabach), point Z, oti elle se rac-
corde avec le trace de la troisibme section.

A partir de Long-po-tchai (cinquibme section), la frontibre
commune du Yun-Nan et de l'Annam remonte le cours du Long-po-
ho jusqu'A son confluent avec le Ts'ing-chouei-ho, marqu6 A sur
la carte; du point A, elle suit la direction g6n~rale du nord-est
au sud-ouest jusqu'au point indiqu6 B sur la carte, endroit oii le
Sai-kiang-ho regoit le Mien-chouei-ouan; dans ce parcours, la
frontibre laisse h la Chine le cours du Ts'ing-chouei-ho.

Du point B, la fronti~re, A la direction est-ouest jusqu'au point C
oa elle rencontre le Teng-tiao-tchiang au-dessous de Ta-chou-tchio.
Ce qui est au sud de cette ligne appartient h l'Annam, ce qui est
au nord, la Chine.

Du point C, elle redescend vers le sud en suivant le milieu de
la rivi6re Teng-tiao-Tchiang jusqu'a son confluent au point D avec
le Tsin-tse-ho.

Elle suit ensuite le Tsin - tse - ho pendant environ 30 lis et
continue dans la direction est-ouest jusqu'au point D ohi elle ren-
contre le petit ruisseau qui se jette dans la rivi~re Noire (Hei-
t~iang ou Hac-giang) , 1'est du bac de Meng-pang. Le milieu de ce
ruisseau sert de frontibre du point E au point F.

A partir du point F, le milieu de la rivibre Noire sert de fron-
tibre h l'ouest.

Les Autorit6s locales Chinoises et les Agents d6sign6s par le
R6sident general de la Republique Frangaise en Annam et au
Tonkin seront charg6s de proc6der h l'abornement, conform6-
ment aux cartes dress6es et sign6es par la Commission de d~limi-
tation et au trace ci-dessus.

Au pr6sent Acte sont annex6es trois cartes en deux exem-
plaires, sign6es et scell6es par les deux parties. Sur ces cartes,
la nouvelle frontibre est trac6e par un trait rouge et indiqu6e sur
les cartes du Yun-Nan par les lettres de l'alphabet Frangais et les
caractbres cycliques Chinois.

Fait b Pkin, en double exp6dition, le 26 juin 1887.

(Signature et cachet du Ph~nipotentiaire Chinois).
Sign : CONSTANS.

(Cachet de la lMgation de France d Pin).
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Convention du 27 juin 1887 relative A l'alidnation des terrains au
Cambodge entre le Repr~sentant de la Rdpublique Frangaise et
Sa Majest6 le Roi Norodom.

Affaire du P6-T'ang.

Remise du P&.T'ang 14 d6cembre 1887. - Procs-verbal.

Les soussign6s :
MM. Arnold VISSIkRE, premier interprbte de la Ldgation de la

R6publique Frangaise en Chine, d616gu6 de S. E.;
M.-G. LEMAIRE, Envoy6 extraordinaire et Ministre Pl6nipoten-

tiaire de la Republique Frangaise en Chine;
Alphonse FAVIER, vicaire gdndral et provicaire de la Mission de

P6-King et du Tch6-li Nord, et
Jean-Baptiste DELEMASURE, assistant de la maison du P-T'ang,

repr6sentant tous deux la Congregation de la Mission d'une
part; et

TCH'ENG et KONG, secrdtaires g6n6raux, d6l6guds du Tsong-li-
Yamen.

D'autre part;
Se sont rendus de concert, dans la journ6e du quatorze ddcem-

bre mil huit cent quatre-vingt-sept, aux 6tablissements de la Mis-
sion catholique sis aux lieux appel6s Ts'an-tche-Kdou et Sink'ai-
lou et d6signds sous les noms de P6-T'ang et de Jen-Tseu T'ang.

Aprbs avoir dfiment constat6 que, - en dehors des objets mobi-
liers, que les missionnaires ont 6t6 autoris~s h emporter - rien

n'avait 60, enlev6 ni ddtruit dans lesdits 6tablissements, les
reprdsentants du Ministre de la R6publique Frangaise en Chine et

de la Congrdgation de la Mission ont fait remise aux d6lgu6s du
Tsong-li-Yamen de tous les terrains et b~timents composant ces

deux 6tablissements, y compris les arbres, le mus6e d'ornitholo-
gie, les objets de curiosit6 et l'orgue. Les d616gu6s du Tsong-li-
Yamen en ont pris livraison, en ex6cution de l'accord intervenu

entre la L6gation de France et le Gouvernement Chinois et r6sul-
tant des communications officielles 6chang6es les vingt-sept et
trente et un juillet de la pr6sente ann6e.

En foi de quoi, les d6l6gu6s sus-nommds ont sign6 le pr6sent
procs-verbal en trois exemplaires qui devront 6tre conserves

respectivement dans les Archives de la L6gation de la Rdpu-
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blique Frangaise en Chine, du Tsong-li-Yamen et de la Congr6-
gation de la Mission.

Pd-King, le 14 ddcembre 1887.

Sign6 : A. VISSI RE,

Alphonse FAvIER,

Jean-Baptiste DELEMASURE.

Sceau de la Lgation de la R6publique Frangaise
Deux signatures Chinoises,
Sceau du Tsong-li-Yamen.

Annexes.

I

Convention Favier-Detring (1885).

En voici les principaux points:
lo Tout 1'6tablissement du P&-Tang et celui du Ien-tseu-T'ang seront

livr6s an Gouvernement Chinois dans un d6lai de deux ans A partir du
jour de la ratification de la Convention.

20 Les missionnaires devront laisser les constructions, les plantations
etc., dans l'6tat oii elles existent actuellement et ne pourront emporter
que le mobilier.

30 Le Gouvernement Chinois mettra h la disposition de la Mission un
terrain de la mgme contenance que celui qui lui est restitu6 et sis au lieu
dit , Si Chan-Kou. )) Les missionnaires pourront y 6lever le genre de
constructions qu'il leur conviendra A la condition toutefois que 1'Eglise ne
pourra d~passer une hauteur de cinquante pieds.

40 Les missionnaires estiment la valeur des constructions qu'ils vont
abandonner h 450,000 taWls, mais dans un sentiment de reconnaissance
pour le Gouvernement Chinois, ils se bornent h demander une indemnit6
de 350,000 taels.

5o Un d~cret Imp~rial fera connaitre les causes du ddplacement des 6ta-
blissements de la Mission. Ce d~cret sera grav6 sur une st6le abritde par
un toit en tuiles jaunes et placde 4 l'entr6e de la Nouvelle-Eglise.

60 Les missionnaires font prdsent au Gouvernement Chinois de 1'orgue
du P6-T'ang et de leur Mus6e.

Le prdambule de cet acte stipule qu'il n'aura de valeur qu'apr~s avoir
6t6 ratifi6 par I'Empereur de Chine et par le Pape.

I

Demande officielle de cession du P6-T'ang. - Lettre de Li-Houng-
Tchang A M. Constans (Tien-Tsin 22 novembre 4886).

J'avais regu de la cour un Dgcret me prescrivaut d'envoyer un ddlgu6 A
Rome pour discuter avec le Pape sur les affaires religieuses ainsi que sur
la question de la cession du P&T'ang (6tablissement situ6) dans la capitale.
Je sais aujourd'hui que le Pape a ajourn6 1'envoi d'un dldgu6 en Chine:
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cette affaire tant termin~e, il est, d s lors, inutile de s'en occuper h
nouveau.

Quant i la question du dgplacement et de la reconstruction (c'est-h-dire
transfert) du P6-T'ang, le Pape, tout en dormant son autorisation, a
cependant d6clar6 qu'il fallait prdalablement s'entendre A ce sujet avec
votre Gouvernement.

La Chine desire h present agrandir les terrains du palais, or le P&T'ang
par sa proximit6 du palais est un obstacle h cet agrandissement. Je prie
Votre Excellence de vouloir bien adresser un rapport h son Gouvernement
en lui demandant de c6der le P6-T'ang. La bonne harmohie augmentant
maintenant chaque jour entre nos deux pays, ]a Chine esp~re vivement
(qu'une chose) qui lui est n6cessaire lui sera accordde.

Comme il est dit dans Particle VI de la Convention de 1860 que (( tous
les 4tablissements.religieux etc. ,, je prie en consequence Votre Excel-
lence d'inviter l'Ev(que du P&-T'ang, conform6ment h la Convention
arr~tde avec M. l'abb6 Favier, A c~der le P6-T'ang, et A le transfdrer h Pen-
droit choisi dans la capitale, A Si-che-k'ou.

Les liens d'amiti6 qui unissent nos deux pays seront par lh resserr~s
encore davantage. En facilitant ainsi par sa conciliation les relations ami-
cales entre les deux pays, Votre Excellence montrera encore plus sa
d6f~rence pour les d6sirs de notre Empereur.

C'est ce que v~ritablement je suis heureux d'espgrer.

Adh6sion des Indes N6erlandaises, le ler octobre 1888, A la Con-
vention pour la protection de la propri6td industrielle, sign6e A
Paris, le 20 mars 1883.

Convention t6l6graphique entre la France et la Chine
(ler d~cembre 1888).

Le Gouvernement de la Rdpublique Franqaise et le Gouverne-

ment de 'Empire Chinois, d6sireux de faciliter la transmission des

correspondances t61graphiques internationales, ont r~solu de

conclure une Convention ayant pour objet le raccordement des
lignes t616graphiques du Tonkin avec les lignes tl6graphiques

Chinoises, et ont, en cons6quence, nomm6 pour n6gocier et signer

ladite Convention des Commissaires munis de pouvoirs sp6ciaux,
savoir :

Le Gouvernement de la R6publique Frangaise,
M. Paul Ristelhueber, consul de Iro classe, r6sidant A Tientsin,

chevalier de l'ordre national de la L6gion d'honneur, comman-
deur de 'ordre du Double Dragon de Chine, etc.;

Et le Gouvernement de 'Empire Chinois,
Cheng-Shuen-Houi, fonctionnaire du rang de tr'sorier provin-

20
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cial, intendant de circuit pour les pr6fectures de Teng-tchgou.
Lei-tch~ou et Tchin-tchdou, avec juridiction militaire, surinten-
dant des douanes maritimes k Tch6fou, directeur g6n6ral de
l'administration des tdl6graphes Chinois, directeur gdn6ral de la
Compagnie Chinoise de navigation h vapeur, etc., etc., etc.;

Lesquels, aprs s'6tre communiqu6 leurs pleins pouvoirs qui
ont t4 reconnns en bonne et due forme, sont convenus des sti-
pulations suivantes :

ART. ler. Les lignes t616graphiques Frangaises et les lignes t616-
graphiques Chinoises seront reli6es k la frontihre du Tonkin et
de la Chine, dans le but de transmettre de la manibre ci-aprbs
indiqude les correspondances internationales.

ART. 2. Les raccordements seront 6tablis :
A. Entre la station Frangaise de Dongdang, au Tonkin, et la

station Chinoise de Tcheun-Nan-Kouan, dans la province de
Kouang-Si.

B. Entre la station Frangaise de Monkai, au Tonkin, et la sta-
tion Chinoise de Tong-hing, dans la province de Kuang-Tong.

C. Entre la station Frangaise de Laokai, au Tonkin et la station
Chinoise de Mong-Tseu, dans la province de Yun-Nan.

Aussit6t apr6s que la pr6sente Convention aura regu l'approba-
tion du Gouvernement Chinois, il sera procdd6 au raccordement
entre Dongdang et Tcheun-Nan-Kouan.

Les raccordements entre Monkai et Tonghing d'une part, et
Laokai et Mong-Tseu, d'autre part, seront 6tablis dans le d6lai de
dix-huit mois, apr6s que ladite approbation aura t6 donn6e.

ART. 3. L'Administration des T616graphes Frangais et 'Adminis-
tration des T616graphes Chinois 6tabliront, maintiendront en bon
6tat, et desserviront les lignes de raccordement. Chacune des
Parties Contractantes prendra sa Icharge la part des d6penses
qui seront faites pour ces diff6rents objets sur son propre terri-
toire, et veillera h ce que les limites de chaque territoire soient
scrupuleusement respect6es.

Les stations mentionn6es A l'article pr6cddent devront assurer
la transmission des t6l6grammes en se servant des fils directs
des lignes de raccordement.

ART. 4. Les prescriptions stipul6es pour le r6gime extra-euro-
p6en dans le r~glement de service de la Convention t6l6graphique
internationale seront observ6es en ce qui concerne le traitement
technique des t~l6grammes transmis par les lignes terrestres de
raccordement. Toutefois, pour le compte des mots des t61-
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grammes 6chang6s par les lignes terrestres de raccordement
entre la Chine d'une part, et d'autre part le Tonkin, 'Annam, la
Cochinchine et le Cambodge, on appliquera les rbgles du r6gime
europ6en stipules dans le rbglement du service de la Convention
tdl6graphique internationale.

ART. 5. Chacune des Parties Contractantes fixe les taxes h per-
cevoir pour la transmission des correspondances par ses lignes
respectives, jusqu'i la frontibre de son territoire. Toutefois, il
est entendu que, pendant toute la dur~e de la pr6sente Conven-
tion, les taxes fix~es dans 'article 6 ne pourront tre augmentdes
et que, pendant la m6me p6riode, chacune des Parties Contrac-
tantes aura la facult6 de r6duire ses propres taxes, si elle le juge
convenable.

ART. 6. Les taxes A percevoir par mot pour les correspondances
6chang6es par les lignes de raccordement mentionn6es b 'ar-
ticle 2 sont fix~es ainsi qu'il suit :

Taxes perques par 'Administration des T616graphes Frangais.

A. - Taxes terininales.

Pour toutes les correspondances 6chang6es par les voie! ter-
restres de la fronti~re Chinoise avec :

10 Le Tonkin ....................................... 0 fr. 15
)0 L'Annam ......................................... 0 fr. 30

30 La Cochinchine et le Cambodge ................... 0 fr. 45

B. - Taxes de transit.

Pour toutes les correspondances 6chang6es entre la frontiSre
Chinoise et :

10 Les autres fronti~res par la voie terrestre ......... 0 fr. 50
20 Les c~bles atterrissant h :
a. HaYphong ........................................ 0 fr. 20
b. H u6 ............................................. 0 fr. 30
c. Saigon .......................................... 0 fr. 50
Taxes pergues par 'Administration des T6l6graphes Chinois.

A. - Taxes terminales.

1o Pour les correspondances 6chang~es par la frontibre du Ton-
kin entre le Tonkin, 'Annam, la Cochinchine, le Cambodge et
Siam d'une part, et d'autre part :

a. Toutes les stations des provinces du Kouang-Tong, du
Kouang-Si et du Yun-Nan ............................. 0 fr. 75

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



CHINE

b. Toutes les autres stations situ6es sur le Yangtze ou au sud
du Y angtze ............................................ 1 fr. 25

c. Toutes les stations situ6es au nord d-u Yangtze, sauf celles
qui se trouvent en Cor6e .............................. 2 fr. 25

d. Les stations Chinoises en Cor6e ................... 2 fr. 50
2o Pour les correspondances 6chang6es par la frontibre du

Tonkin entre la Chine et l'Europe ou les pays situds au del do
'Europe ............................................. 5 fr. 50

30 Pour les correspondances 6changdes, par la frontibre du Ton-
kin entre les autres pays et :

a. Toutes les stations des provinces du Kouang-Tong, du
Kouang-Si et du Yun-Nan ................................ 1 fr.

b. Toutes les autres stations situ6es sur le Yangtze ou au sud
du Yangtze ........................................... I fr. 50

c. Toutes les stations au nord du Yangtze, sauf celles qui se
trouvent en Cor6e ..................................... 2 fr. 25

d. Les stations chinoises en Cor6e ................... 2 fr. 50

B. - Taxes de transit.
10 Pour les correspondances 6changdes par la fronti~re du Ton-

kin entre 'Europe et les pays au-dela d'une part, et d'autre part
toutes les autres fronti~res de la Chine ................ 5 fr. 50

30 Pour toutes les correspondances 6changdes par la frontibre

du Tonkin et :
a. Hong-Kong ....................................... 0 fr. 75
b. Amoy, Foutcheou et Shanghai ..................... 1 fr. 25
c..Toutes les autres frontibres ....................... 2 fr. 50

ART. 7. Une liste donnant les noms des stations Frangaises et
Chinoises dont il est par16 h Particle prec6dent est annex6e b la
prdsente Convention.

ART. 8. Lorsque les exp6diteurs des t616grammes n'auront pas
express6ment indiqu6 la vole par laquelle ils d6sirent que leurs
tl6grammes soient transmis, il est entendu qu'h tarif inf6rieur
toutes les correspondances, et h tarif 6gal la moiti6 au moins des
correspondances, devront 6tre exp6di6es par les lignes de rac-
cordement mentionn6es h 'article 2 de la prdsente Convention.

ART. 9. Le compte des correspondances transmises sera arr~td
chaque jour et communiqu6 par le t6l1graphe de station A station.

Le r~glement des comptes aura lieu h la fin de chaque mois. Le
solde rdsultant des comptes sera pay6 A 'Administration des T616-
graphes Frangais h Saigon, et h 'Administration des T6l6graphes
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Chinois h Shanghai, dans les dix jours qui suivront le mois auquel
ce solde se rapporte.

Les t6l6grammes 6chang6s au sujet du rbglement des comptes
seront considdr6s comme t6lgrammes de service.

Le mois sera calcul6 suivant le calendrier europ6en.
ART. 10. Les payements seront effectuds en piastres mexicaines

au taux de vingt-six cents (26 cents) de piastre pour un franc.
ART. 11. Aussit6t aprbs 1'6change des signatures, la prdsente

Convention sera soumise h 'approbation du Gouvernement Chi-
nois; elle sera mise h exdcution dbs que cette approbation aura
6t6 donn6e, et restera en vigueur pendant quinze ann6es. Au-
dela de cette pdriode elle continuera h Atre obligatoire tant
que 'une des Parties Contractantes n'aura pas annonc6, six mois
A 'avance, l'intention, soit d'y apporter des modifications, soit
d'en faire cesser les effets.

Toutefois, il est entendu que dans le cas oi', avant 1'expiration
de la pr6sente Convention, des modifications seraient apport6es
dans les arrangements qui lient actuellement r'Administration
Chinoise aux Compagnies Great Northern et Eastern-Extension,
en ce qui concerne les taxes terminales et de transit pour les
correspondances A destination ou provenant d'Europe et des pays
au-del, l'Administration des T6l6graphes Frangais obtiendrait de
droit pour lesdites taxes toutes les r6ductions qui seraient faites
h la suite de ces modifications.

ART. 12. La ligne de raccordement entre la station Frangaise de
Laokai, au Tonkin, et la station Chinoise de Mong-Tseu, dans la
province du Yun-Nan, ne devant Utre 6tablie que dans le ddlai de
dix-huit mois, il est entendu que les correspondances t6ldgra-
phiques h destination ou provenant de Yun-Nan auront h acquit-
ter, jusqu'au moment du raccordement, les taxes terminales de
1 fr. 25 et de 1 fr. 50 par mot stipules dans les paragraphes A.
1o b. et A. 3o b. de l'article sixibme de la pr6sente Convention.

Fait a Tchfou en huit exemplaires, dont quatre en langue Fran-
Qaise et quatre en langue Chinoise, le premier d6cembre mil huit
cent quatre-vingt-huit, correspondant au vingt-huitibme jour de
la dixibme lune de la quatorzibme annde de Kouang-Siu.

Sign6 : P. RISTELHUEBER,
CHENG-SIL EN-HouI.
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LISTE DES BUREAUX TELEGRAPHIQUES DE L'INDO-CHINE FRANQAISE

ET DE LA CHINE.

Cochinchine et Cambodge.

1 Anhoa.
2 Baclieu.
3 Baixau.
4 Banam.
5 Baria.
6 Benluc.
7 Bentr6.
8 Bienhoa.
9 Caib6.

10 Cailay.
11 Camau.
12 Cangioc.
13 Cangiou.
14 Cantho.
15 Cap.
16 Chaudoc.
17 Chagao.
18 Cholac.
19 Cholon.

1 Binhdinh.
2 Bongson.
3 Camlo.
4 Cauhai.
5 Cho Huyen.
6 Donghoi.
7 Ha-Tinh.
8 Hu6.
9 Mytho.

1 Bacninh.
2 Bambous.
3 Baoha.
4 Caobang.
5 Dapcau.

20 Daingai.
21 Giadinh.
22 Gocong.
23 Hatien.
24 Hocmon.
25 Kampot.
26 Kathom.
27 KompongChnang
28 Kompong Luong.
29 Kompong Thom.
30 Kompong Tiam.
31 Krati6.
32 Krauchmar.
33 Longtanh.
34 Longxuyen.
35 Manghtit.
36 Mocay.
37 Mytho.
38 Nhab6.

39 Pnom Penh.
40 Pursat.
41 Rachgia.
42 Sadec.
43 Saigon.
44 Sambor.
45 Soairieug.
46 Soctrang.
47 Tak6o.
48 Tanan.
49 Tayninh.
50 Thudaumot.
51 Thuduc.
52 Trangbang.
53 Travinh.
54 Vinhlong.
55 Vingliem.

Annam.

10 Nhatrang.
11 Phanrang.
12 Phanri.
13 Phantiet.
14 Phepho.
15 Quang Kh6.
16 Quang Nam.
17 Quang Ngai.
18 Quang-Tri.

TonMn.

6 Dong Dang.
7 Hai-Duong.
8 Haiphong.
9 Hanoi.

10 Hondau (Phare).

19 Quinhone.
20 Tamki.
21 Thanh Hoa.
22 Tuan An.
23 Tourane.
24 Thy Hoa.
25 Vinh.
26 Vunglam.

11 Hongay.
12 Honghoa.
13 Hong Yen.
14 Kep.
15 K6sat.
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16 Lam.
17 Lang Son.
18 Laokai.
19 Nacham.
20 Nam Dinh.
21 Ninh Binh.
22 Phu Doan.

1er D1UCEMBRE 1888

23 Phulang Thuong.
24 Phuly.
25 Phunho.
26 Quang Yen.
27 Sept Pagodes.
28 Sontay.
29 Thai Nguyen.

30 Than Moi.
31 Than Quan.
32 That Kh6.
33 Tuyen Quan.
34 Vietri.
35 Monkai.

Stations dans le Kouang-Tong, Kouang-Si et Yun-Nan.

Chowchow. Nanning. Kiungchow.
Swatow. Lungchow. Haikow.
Hweichow. Pingchang. Tingehang.
Shiklung. Tunghing. Natai.
Hong-Kong. Yamchow. Damchow.
Canton. Lienchow. Manchow.
Fatshaii. Pakhoi. Lingmen.
Fumen. Nauyong. Chungfoh.
Whampoo. Shaochow. Lingshin.
Sinan. Chiuping. Aichow.
Shaoking. Pasi. Kaihua.
Wuchow. Pakugai. Mongtze.
Kweilinfu. Onpao. Kwangnan.
Tanchow. Kaochowfu. YUnnanfu.
Wengchow. Leichow. Shwenwei.

Autres
Woosung.
Kiangyin.
Clinkiang.
Nanking.
Shiakwan.
Wuhu.
Fatung.
Yenkiahwei.
Onking.
Kiukiang.
Hankow.
Wuchang.
Shashi.
Hingchow.
Ichang.
Kweichow.

stations situdes sur le
Waenshiu.
Chungking.
Luchow.
Bichi.
Kweiyang.
Wushi.
Soochow.
Shanghai.
Nanzing.
Kashing.
Hangchow.
Shaoshing.
Ningpo.
Chinhai.
Lanchi.
Pooching.

ou au sud du Yangtze.
Kienning.
Yenping.
Foochow.
Sharppeak.
Pagoda Anchorage.
Tsiuenchow.
Changchow.
Amoy.
Kling.
Tamsui.
Taipehfu.
Taiwanfu.
Changwha.
Anpin.
Takeu.
Pescadores.
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Stations situees au nord du Yangtze.

Chingtufu.
Yangehow.
Cheng Kiangpoo.
Taiehrchang.
Kaifoong.
Chining.
Oching.
Baudaa.
Tsinanfu.
Chowching.
Saho.
Kiouchow.
Chefoo.
Weihaiwei.

Liukungtao.
Fauchow.
Pastingfu.
Tientsin.
Tzechulin.
Siachow.
Taku.
Pehtang.
Lutai.
Peking.
Shan-hai-Kwan.
Chinchowfu.
Newchwang ou Yin-

kow.

Kinchow.
Lusankow ou Port-

Arthur.
Fungwangting.
Shingking ou Mouk-

den.
Kirin.
Wenchuen.
Ninguta.
Petun6.
Tsitsihar.
Aigfin.
Helampo.

Stations situ~es en Core.

Ichow.
Pingyang.

S6oul. Chemulpo.

Convention du 16 octobre 1889 entre Sa Majest6 Norodom, Roi
du Cambodge et M. Huyn de Verneville agissant par d616gation
du Gouverneur g6ndral de l'Indo-Chine dans le but de faciliter
r'application de la Convention du 17 juin 1887 relative & l'alid-
nation des terrains dans la ville de Pnom-Penh.

Conf6rence marititime internationale r6unie A Washington, du
16 octobre au 31 d6cembre i889, pour la revision de divers
r~glements maritimes internationaux (Allemagne, Autriche-
Hongrie, Belgique, Bresil, Chili, Chine, Costa-Rica, Danemark,
Espagne, Etats-Unis d'Am6rique, France, Grande-Bretagne,
Guat6mala, Hawa', Honduras, Italie, Japon, Mexique, Nicaragua,
Norvbge, Pays-Bas, Portugal, Russie, Siam, Suede, Venezuela).

Accession du Gouvernement Espagnol, le 5 avril 1890, pour les
administrations t~l6graphiques de Cuba, de Porto-Rico, et des
iles Philippines A la Convention td16graphique de Saint-P6ters-
bourg du 22 juillet 1875.
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Conference t6l6graphique internationale de Paris, du 2i juin i890,
relative aux tarifs internationaux (Allemagne, Rdpublique Ar-
gentine, Australie Meridionale, Autriche-Hongrie, Bosnie-Herz6-
govine, Belgique, Br6sil, Bulgarie, Cap de Bonne-Esp6rance,
Cochinchine, Colonies Espagnoles, Danemark, Egypte, Espagne, France,
Grande-Bretagne, Grace, Indes Britanniques, Indes MNerlandaises,
Italie, Japon, Luxembourg, Mont6ndgro, Natal, Norv~ge, Nou-
velle-Galles du Sud, Nouvelle-ZM1ande, Pays-Bas, Perse, Portu-
gal, Roumanie, Russie, S6ndgal, Serbie, Siam, Subde, Suisse, Tas-
manie, Tunisie, Turquie, Victoria).

Convention concernant la cr6ation d'une Union internationale pour
la publication des tarifs douaniers, sign6e A Bruxelles, le 5 juil-
let 1890, entre la R6publique Argentine, l'Autriche-Hongrie,
la Belgique, la Bolivie, le Chili, 1 'tat Ind6pendant du Congo, la
Rdpublique de Costa Rica, le Danemark et ses Colonies, 'Espagne
et ses Colonies, les Itats-Unis d'Am6rique, la France et ses Colonies,
la Grande-Bretagne et diverses Colonies Anglaises, l'Inde Bri-
tannique, le Dominion du Canada, les Colonies de l'Australie de
l'Ouest, du Cap de Bonne Esp6rance, de Natal, de la Nouvelle-
Galles du Sud, de la Nouvelle-ZM1ande, de Queensland, de Tas-
manie, de Terre-Neuve et de Victoria, la Gr~ce, le Guat6mala,
la R6publique de Haiti, l'Italie et ses Colonies, le Mexique, le
Nicaragua, le Paraguay, les Pays-Bas et leurs Colonies, le P6rou,
le Portugal et ses Colonies, la Roumanie, la Russie, le Salvador,
le Royaume de Siam, la Suisse, la Turquie, l'Uruguay et le Venezuela.

Convention du 8 aoftt 1890 portant modification au r6gime de la
perception de divers imp6ts fonciers, pass6e entre le Roi Noro-
dom et le R6sident sup6rieur du Cambodge.

Adhdsion du territoire Britannique de Born6o du Nord A la Conven-
tion de l'union postale du Jer juin I878, par une notification du
Conseil f6d6ral Suisse au Gouvernement de la R6publique Fran-
caise, en date du 9 janvier 189i.

Acte additionnel : la Convention du 2 7 juin 1887 relative 1'ali6-
nation des terrains au Cambodge, passd, le ier avril 1891, entre
M. de Vern6ville, R6sident sup6rieur de la R6publique Frangaise
au Cambodge et S. M. le Roi Norodom.
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Notification par le Gouvernement Belge, le 2 mai 189i, de l'acces-
sion du Japon i l'union internationale pour la publication des
tarifs douaniers.

Convention postale conclue A Vienne, le 4 juillet 1891, entre la
France et les Colonies Francaises, l'Allemagne et les Protectorats
Allemands, les ttats-Unis d'Am6rique, la R6publique Argentine,
l'Autriche-Hongrie, la Belgique, le Brisil, la Bulgarie, la R6pu-
blique de Colombie, l'ttat Ind6pendant du Congo, le Danemark
les Colonies Danoises, l'gypte, P'Espagne et les Colonies Espagnoles,
la Grande-Bretagne et diverses Colonies Britanniques, l'Inde
Britannique, la Grace, le Guat6mala, le Royaume d'Hawai, l'Italie,
le Japon, la R6publique de Lib6ria, le Luxembourg, le Mexique,
le Montfn6gro, la Norvbge, les Pays-Bas et les Colonies N¥erlan-
daises, le P6rou, la Perse, le Portugal et les Colonies Portugaises,
la Roumanie, la Russie, le Salvador, la Serbie, le Royaume de Siam,
la Subde, la Suisse, la Rdgence de Tunis, la Turquie, l'Uruguay et
les lktats-Unis de Venezuela.

Convention concernant l'dchange des cois postaux, conclue A
Vienne, le 4 juillet 189i, entre la France et les Colonies Francaises,
l'Allemagne, la R6publique Argentine, l'Autriche-Hongrie, la
Belgique, le Br6sil, la Bulgarie, la R~publique de Colombie, le
Danemark et les Colonies Danoises, l'Egypte, 'Espagne, la Grbce,
l'Italie, laRepublique de Lib6ria, le Luxembourg, le Mont6n6gro,
la Norvbge, les Pays-Bas et les Colonies Nrlandaises, le Portugal
et les Colonies Portugaises, la Roumanie, le Salvador, la Serbie,
le Rogaume de Siam, la Suede, la Suisse, la Rigence de Tunis, la
Turquie, l'Uruguay et les lktats-Unis de Vin6zu61a.

Arrangement concernant le service des mandats de poste conclu
4 Vienne, le 4 juillet 1891, entre la France et les Colonies Fran-
caises, l'Allemagne, la Republique Argentine, l'Autriche-Hongrie,
la Belgique, le Bresil, la Bulgarie, le Danemark et les Colonies
Danoises, l'lgypte, l'Italie, le Japon, la R6publique de Lib6ria, le
Luxembourg, la Norv~ge, les Pays-Bas et les Colonies N~erlandaises,
le Portugal et les Colonies Portugaises, la Roumanie, le Salva-
dor, le Royaume de Siam, la Suede, la Suisse, la R6gence de Tunis,
la Turquie et l'Uruguay.
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Arrangement concernant le service des recouvrements conclu a
Vienne, le 4 juillet 1891, entre la France, l'Allemagne, l'Autriche-
Hongrie, la Belgique, le Br6sil, 1'Pgypte, l'Italie, la Republique
de Lib6ria, le Luxembourg, la Norv~ge, les Pays-Bas et les Indes
Orientales N¥erlandaises, le Portugal et les Colonies Portugaises, la
Roumanie, le Salvador, la Suisse, la R6gence de Tunis et la
Turquie.

Notification au Gouvernement de la R6publique Francaise, le 7
mars 1892, par le Gouvernement N6erlandais de l'accession des
Indes N6erlandaises A la Convention des cables sous-marins.

Adh6sion des Indes Orientales N6erlandaises, i partir du ler octo-
bre 1893, i la Convention internationale des colis postaux de
Vienne du 4 juillet 1891.

Trait6 conclu A Bangkok, le 3 octobre 1893, entre le Gouverne-
ment de la R6publique Francaise et le Gouvernement de Sa Ma-
jest6 le Roi de Siam, pour mettre un terme aux contestations
survenues entre les deux pays et consolider les relations d'amiti6
(Ech. des ratif. h Paris, le 3 f6vrier 1894).

Le Prdsident de la R6publique Fran~aise et S. M. le Roi de Siam,
voulant mettre un terme aux contestations survenues dans ces
derniers temps entre les deux Etats et consolider les relations
d'amiti6 qui existent depuis des sibcles entre la France et le Siam,
ont nomm6 pour leurs Plnipotentiaires :

Le Pr6sident de la Rdpublique Fran~aise,
M. Charles Marie LE MYRE DE VILERS, grand officier de la

Ldgion d'honneur et de l'El6phant Blanc, Ministre P16nipoten-
tiaire de 1re classe, ddput6;

Et S. M. le Roi de Siam, Son Altesse royale le prince DEVAWONGSE
VAROPRAKAR, chevalier de l'ordre de Maha Chakrkri, grand offi-

cier de la L6gion d'honneur, etc., Ministre des Affaires 6tran-
g~res; lesquels, apr~s s'6tre communiqu6 leurs pleins pouvoirs

et les avoir reconnus en bonne et due forme, sont convenus des
articles suivants :

ART. 1. Le Gouvernement Siamois renonce h toute pr6tention
sur l'ensemble des territoires de la rive gauche du Mekong et sur
les iles du fleuve.

ART. 2. Le Gouvernement Siamois s'interdit d'entretenir ou de
faire circuler des embarcations ou des b~timents armds sur les
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eaux du Grand Lac, du M6kong, et de leurs affluents situ6s dans
les limites vis6es I 'article suivant.

ART. 3. Le Gouvernement Siamois ne construira aucun poste
fortifi6 ou 6tablissement militaire dans les provinces de Battam-
bang et de Siem-Reap et dans un rayon de 25 kilombtres sur la
rive droite du Mekong.

ART. 4. Dans les zones vis6es par 'article 3, la police sera
exerc6e, selon l'usage, par les autoritds locales avec les contin-
gents strictement n6cessaires. It n'y sera entretenu aucune force
arm~e r~gulibre ou irr~gulibre.

ART. 5. Le Gouvernement Siamois s'engage h ouvrir, dans un
d61ai de six mois, des n6gociations avec le Gouvernement Fran-
qais, en vue du r6glement du r6gime douanier et commercial des
territoires vis~s A l'article 3, et de la revision du Trait de 1856.

Jusqu'h la conclusion de cet accord, ii ne sera pas 6tabli des
droits de douane dans la zone vis~e 'article 3. - La r6ciprocit6
continuera h 6tre accord6e par le Gouvernement Frangais aux
produits de ladite zone.

ART. 6. Le d~veloppement de la navigation du M6kong pouvant
rendre n6cessaires, sur la rive droite, certains travaux, ou 1'6ta-
blissement de relais de batellerie et de ddp6ts de bois ef de char-
bon, le Gouvernement Siamois s'engage h donner, sur la demande
du Gouvernement Frangais, toutes les facilits n6cessaires h cet
effet.

ART. 7. Les citoyens, sujets ou ressortissants Frangais pourront
librement circuler et commercer dans les territoires vis6s l Ar-
ticle 3, munis d'une passe d6livrde par les Autorit6s Fran aises.
La rdciprocit6 sera accord6e aux habitants desdites zones.

ART. 8. Le Gouvernement Frangais se r6serve d'6tablir des con-
suls oi. il le jugera convenable dans l'intr6t de ses ressortis-
sants, et notamment A Korat et Muong-Nan.

ART. 9. En cas de difficult6 d'interpr6tation, le texte FranQais
fera seul foi.

ART. 10. Le pr6sent Trait6 devra ftre ratifi6 dans un d6lai de
quatre mois ; partir du jour de la signature.

En foi de quoi les Plnipotentiaires respectifs susnomm6s ont
sign6 le present Trait6 en duplicata et y ont appos6 leurs cachets.

Fait au palais de Vallabha, A Bangkok, le 3 octobre 1893.

(L. S.) LE MYRE DE YILERS.

(L. S.) DEVAWONGSE VAROPRAKAR.
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Convention.

Les Pl6nipotentiaires ont arrt6, dans la pr6sente Convention,
les diff6rentes mesures et les dispositions qu'entraine 1'ex6cution
du Trait6 de paix signd en ce jour, et de I'Ultimatum accept6 le
5 aot dernier.

ART. 1. Les derniers postes militaires Siamois de la rive gauche
du Mdkong devront 6tre 6vacu6s dans le ddlai maximum d'un mois
h partir du 5 septembre.

ART. 2. Toutes les fortifications de la zone vis6e A l'article 3 du
Trait6 en date de ce jour devront 6tre rasdes.

ART. 3. Les auteurs des attentats de Tong-Xieng-Kham et de
Kammoun seront jug6s par les Autorit6s Siamoises; un repr6sen-
tant de la France assistera au jugement et veillera 'h 'ex6cution
des peines prononcdes.

Le Gouvernement Frangais se r6serve le droit d'appr6cier si
les condamnations sont suffisantes, et, le cas 6ch6ant, de r6cla-
mer un nouveau jugement devant un tribunal mixte dont it fixera
la composition.

ART. 4. Le Gouvernement Siamois devra remettre la disposi-
tion du Ministre de France a Bangkok ou aux Autoritds Frangaises
de la fronti~re tous les sujets Frangais, Annamites, Laotiens de la
rive gauche et les Cambodgiens d6tenus A un titre quelconque;
ii ne mettra aucun obstacle au retour sur la rive gauche des
anciens habitants de cette region.

ART. 5. Le Ban-Bien de Tong-Xieng-Khiam et sa suite seront
amen6s par un ddlhgu6 du Ministre des Affaires 6trangbres A la
LUgation de France, ainsi que les armes et le pavillon Frangais
saisis par les Autoritds Siamoises.

ART. 6. Le Gouvernement Frangais continuera I occuper Chan-
taboun jusqu'k 1'ex6cution des stipulations de la prdsente Con-
vention et, notamment, jusqu'h complte 6vacuation et pacifica-
tion, tant de la rive gauche que des zones visdes h 'article 3 du
Traitd en date de ce jour.

En foi de quoi, les Plnipotentiaires respectifs ont sign6 la
prdsente Convention et y ont appos6 leurs cachets.

Fait double au palais de Vallablia, A Bangkok, le 3 octobre 1893.

(L. S.) LE MYRE DE VILERS.
(L. S.) DEVAWONGSE VAROPRAKAR.
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Pi~ces annexes.

I

Expos6 des motifs du projet de loi portant approbation du Trait6
conclu, le 3 octobre 1893, entre le Gouvernement de la R6publique
Frangaise et le Gouvernement de S. M. le Roi de Siam, pr6sent6, le
16 janvier 1894, au nom de M. Carnot, Prdsident de la R6publique
Frangaise, par M. Casimir P6rier, Pr6sident du conseil, Ministre
des Affaires 6trang(res (1).

Messieurs, les circonstances dans lesquelles s'est produit, au cours de
l'annee derni~re, notre conflit avec le Siam sont trop connues pour qu'il
soit ndcessaire d'entrer h cet 6gard dans de lon4s ddveloppements.

Ainsi que l'indiquaient les d6clarations portdes hL la tribune de ]a Cham-
bre des ddput6s dans ]a s~ance du 18 juillet 1893, le Gouvernement de la
R6publique, en pr6sence du retard apport6 par la Cour de Bangkok, malgr6
les d6marches r6itdrdes de notre repr6sentant au Siam, h retirer les postes
Siamois 6tablis sur la rive gauche du Mkong, au m6pris des droits du
Cambodge et de I'Annam, et h fournir les satisfactions d'ordres divers que
nous 6tions dans la n~cessit6 de rdclamer, avait ddcid6 d'envoyer a Bang-
kok, en mission sp6ciale, M. le Myre de Vilers, b. 1'effet de hAter le r~gle-
ment amiable des questions pendantes.

Sur ces entrefaites, survenait 1incident de Paknam, A la suite duquel
une demande de reparation imm6diate fut adress6e au Gouvernement Sia-
mois. Les conditions formules dans l'Ultimatum du 20 juillet et dans une
note du 30 du m~lne mois ayant Wr6 acceptdes sans reserve, M. le Myre de
Vilers se rendit A Bangkok pour y procdder h la conclusion d'un accord
d6finitif. Les ndgociations, commenc6es le 2 aoft, ont abouti h la signature
du Trait6 du 3 octobre, dont les dispositions sont compltdes par une Con-
vention annexe en date du mrme jour.

Ces arrangements, 6tablis sur les bases acceptdes en principe par le Gou-
vernement Siamois h la suite de l'Ultimatum du 20 juillet et de la note
compl6mentaire, sanctionnent les r6parations qui nous 6taient dues et
consacrent la reconnaissance des droits que nous 6tions fondds h reven-
diquer dans le bassin du M~kong.
Un des articles du Trait6 prdvoit l'ouverture de ndgociations ultdrieures,

en vue de la d6termination du r6gime douanier et commercial applicable
sur la rive droite du fleuve, ainsi que dans le bassin du Grand-Lac, et de
la revision du Trait6 de 1856.

Le Gouvernement ne croit pas avoir besoin d'insister sur la valeur de
cet accord, qui assure At nos 6tablissements dans la pdninsule Indo-Chinoise
de nouveaux 61ments de prospdrit6 et de s6curit6, et il soumet avec con-
fiance 'h votre approbation le projet de loi dont la teneur suit.

(1) Voir, dans les documents parlementaires de 1894, les rapports de MM. Fran-
cois Deloncle et de Marc~re.
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II

M. Develle, Ministre des Affaires dtrangbres, A M. Pavie, Ministre-
Resident de la R6publique Franeaise A Bangkok (Paris, le 19 juil-
let 1893.) Ultimatum.

Nous sommes aujourd'hui en mesure d'appr~cier la gravit6 des rgcents
incidents et les responsabilit~s nouvelles qui sont venues s'ajouter h celles
que le Gouvernement Siamois avait ddjh encourues vis-h-vis de nous. Nous
6tions en droit de penser que la Cour de Bangkok serait la premiere A se
rendre compte de cette situation. Vos dernidres d~p~ches indiquent au
contraire que 'on persiste au Siam dans l'attitude dilatoire opposde jus-
qu'ici A nos l6gitimes revendications et que nous ne saurions tolrer plus
longtemps.

Veuillez vous rendre imm~diatement aupr~s du prince Devawongse. Vous
lui signalerez une derni~re fois les cons6quences auxquelles son Gouver-
nement - dont nous n'entendons, d'ailleurs, a aucun degr6 menacer Fin-
d~pendance - s'exposerait en ne nous accordant pas imm6diatement
satisfaction. Enfin, vous lui remettrez une Communication ainsi concue

Le Gouvernement Francais exige :
c( 1o La reconnaissance formelle par le Siam des droits de 'Empire

d'Annam et du Royaume du Cambodge sur la rive gauche du Mekong et
sur ses iles;

(( 20 L'6vacuation des postes Siamois 6tablis sur la rive gauche du .I6kong
dans un ddlai qui ne pourra exc~der un mois ;

€ 30 Les satisfactions que comportent les incidents de Tong-Xieng-Kham
et de Kam-Mon et les agressions dont nos navires et nos marins ont 6td
I'objet dans la rivi~re du Mgnam ;

(( 4o Le ch~itiment des coupables et les r~parations p~cuniaires dues aux
familles des victimes ;

(( 50 Une indemnit6 de deux millions de francs pour les divers dommages
caus6s A nos nationaux;

(( 60 Le ddp6t immddiat d'une somme de trois millions de francs en
piastres pour garantir ces r6parations p6cuniaires et ces indemnits, ou, A
defaut, la remise h titre de gage de la perception des fermes et revenus
des provinces de Battambang et de Siem-Reap.

(( Le Gouvernement Siamois devra faire connaitre dans un ddlai de qua-
rante-huit heures s'il accepte ces conditions.

(( Dans ce cas, Paccord sera constat6 par un 6change de lettres entre le
prince Devawongse et le Ministre de France.

(( A ddfaut de rdponse ou en cas de refus, & I'expiration dudit ddlai, le
Ministre de France quittera Bangkok et se retirera h bord du Forfait. Le
blocus sera immddiatement d6clar6 sur les c6tes du Siam; si dans le trajet
de Bangkok A la barre, un acte hostile se produit contre nos canonni res,
le Gouvernement Siamois est avis6 qu'il s'expose h des reprdsailles imm6-
diates. ')

Si vous n'avezpas regu une rdponse satisfaisante dans lesformes expresses
indiqu~es plus haut, h l'expiration du ddlai de quarante-huit heures vous
rejoindrez le Forfait av-ec les trois canonni~res apr~s avoir pr~venu l'amiral
Humann qui recoit de son c6t6 les instructions ndcessaires. J'ai la confiance
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que votre exp6rience et votre d6vouement vous permettront de vous acquit-
ter de votre mission dans les conditions les plus propres h mdnager tons
les int@rts qui se recommandent A notre sollicitude daus les circonstances
actuelles.

J. DEVELLE.

III

M. Pavie, Ministre-Rdsident de la R~publique Frangaise i Bangkok,
A M. Develle, Ministre des Affaires 6trangbres. kBangkok, le 22 juil-
let 1893.)

La rdponse du Gouvernement Siamois vient de me parvenir. I1 ne c~de
la rive gauche que jusqu'au dix-huiti~me degr6. Je lui fais connaitre que
sa rdponse n'6tant pas pleinement satisfaisante, je quitterai Bangkok le
26 juillet avec les canonni~res.

PAVIE.

IV

M. Develle, Ministre des Affaires dtrangbres, i M. Pavie, Ministre
Resident de la Rdpublique Frangaise i Bangkok. (Paris, le 22 juil-
let 1893.)

J'ai recu la visite du Ministre de Siam, qui m'a demand6, au nom de son
Gouvernement, une prolongation du dlai fix6 pour I'acceptation de nos
conditions ; j'ai r6pondu n6gativement.

J. DEVELLE.

V

Le Ministre du Siam A Paris, au Ministre des Affaires

6trang~res. (Paris, le 29 juillet 1893.)

Mon auguste souverain, S. M. le Roi de Siam, ayant, avec de sinc~res
regrets, constat6 que la r~ponse faite par son Gouvernement h la Note
comminatoire du 20 juillet dernier et aux conditions h lui impos6es par
celle-ci fut considre comme ne donnant pas toutes les satisfactions que
le Gouvernement de la R6publique rclamait, j'ai 6t6 charg6 par mon Gou-
vernement de porter h la connaissance de Votre Excellence que S. M. le
Roi de Siam, inspir6 par les meilleurs sentiments d'amiti6 pour la France,
acceptait, sans r~serve, les r~clamations du Gouvernement de la R~pu-
blique.

Je viens confirmer, par les prdsentes, ce que j'ai eu I'honneur de com-
muniquer verbalement h Votre Excellence au cours de l'entrevue qu'Elle
a bien voulu m'accorder ce matin, etje viens preciser, autant que possible,
les motifs qui avaient amend S. M. le Roi de Siam h accepter dfinitive-
ment les conditions de la France. C'tait :

lo Pour apaiser et mettre tin A l'excitation, de jour en jour grandis-
sante, de la population de Bangkok, excitation qui menacait la vie et la
propridt6 des indig6nes comme des 6trangers;

2o Pour le repos et Ie bonheur de son peuple;
3o Pour le maintien de la paix;
-o Pour sauvegarder les int@r ts du commerce;
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5o Pour renouveler les relations diplomatiques A Bangkok entre le Siam
et ]a France, relations interrompues d'une facon regrettable;

6o Pour reprendre les traditions d'un amical et cordial voisinage, et
dans F'intdrft des deux nations.

Je me ftlicite d'avoir I'honneur de porter ce qui precede A la connais-
sance de Votre Excellence, et je ne doute point, que le Gouvernement de la
R16publique, pour mettre, de son c6t6, fin au diffdrend qui s'est 61ev6
entre le Siam et la France, ne donne les contre-ordres n~cessaires en ce qui
concerne le blocus que la flotte Francaise, actuellement dans le golfe de
Siam, se pr~parait A 6tablir.

VADHANA.

VI

M. Develle, Ministre des Affaires 6trangbres, au prince Vadhana,
Ministre de Siam A Paris. (Paris, le 30 juillet 1893.)

(NOTE).

Le retard apport6 par le Gouvernement Siamois h accepter I'Ultimatum,
qui lui a 6t remis par le Ministre-R~sident de France 'h Bangkok le 20 juil-
let, autorisait le Gouvernement de ]a Rdpublique Fran~aise A en aggraver
les conditions.

D~sireux de donner une nouvelle preuve des sentiments de moddration
qui Pont constamment inspir6, le Gouvernement Francais se contentera,
comme garantie indispensable de 1'ex6dcution pratique des clauses de 'Ulti-
matum, d'occuper la rivi~re et le port de Chantaboun jusqu'A la complte
et pacifique 6vacuation des postes 6tablis par les Siamois sur la rive gauche
du Mekong.

D'autre part, en vue de garantir les bonnes relations heureusementr~ta-
blies entre la France et le Siam et de prdvenir tout conflit dans la region
du Grand-Lac et du M1kong, le Gouvernement Siamois s'engagera h n'entre-
tenir dgsormais aucune force militaire A Battambang et h Siam-Reap ainsi
que dans les localit6s situ6es dans un rayon de 25 kilom~tres sur la rive
droite du Mekong A partir des fronti~res du Cambodge. I1 y maintiendra
seulement le personnel de police n~cessaire pour assurer l'ordre. En outre,
il s'abstiendra d'entretenir ou de faire circuler des navires et embarcations
arm~s sur les eaux du Grand-Lac et sur celles du M6kong.

Le Gouvernement Francais se r~serve d'6tablir des consulats h M-Nan et
A Khorat.

L'acceptation par le Siam, de ces garanties, permettra au Gouvernement
Frangais de lever imm~diatement le blocus.

VII

M. Pavie, Ministre-R6sident de la R6publique Frangaise i Bangkok,
A M. Develle, Ministre des Affaires 6trang~res. (Bangkok, le 6 aofit
1893, Kosichan, le 6 aofit 1893).

Le Ministre des Affaires 6trang~res vient de me faire parvenir la lettre
dont il m'avait annonc6 1'envoi et qui est ainsi concue :

F J'ai l'honneur de confirmer formellement l'acceptation par le Gouver-

21
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nement de Sa Majest6 de l'Ultimatum du 20 juillet et des garanhies com-
pl6mentaires contenues dans la Note de Paris du 30 juillet. ))

Un haul fonctionnaire est arriv6 pour m'accompagner hi Bangkok, et
aussi un envoy6 qui doit se rendre A Chantaboun avec le Lutin.

PAVIE.

AFFAIRES DU HAUT-MEKONG (novembre-dcembre 1893).
M. Casimir Pdrier, Pr6sident du Conseil, Ministre des Affaires

6trangbres, A M. Maurice Lebon, sous-secr~taire d'Etat des Colo-
nies. (Paris, le 4 d~cembre 1893.)

Votre administration a W tenue verbalement au courant des pourparlers
engagds par mon d6partement avec le Gouvernement Britannique, au sujet
de ]a creation d'une zone intermddiaire entre nos Possessions et les Pos-
sessions Anglaises dans la pdninsule Indo-Chinoise. Je crois devoir vous
adresser aujourd'hui, pour ordre, les principaux documents se rapportant
A cette n~gociation.

Les bases en avaient 6t6 pos~es, au mois de juillet dernier, dans un do-
cument dont vous trouverez ci-joint le texte, et qui a t6 sign6 par mon
pr~ddcesseur et par lord Dufferin, le 31 du mme mois.

A la suite des premiers pourparlers qui avaient eu lieu, apr~s la signa-
ture de ce document, entre M. Develle et lord Dufferin, tous deux ddci-
d~rent de confier h une Commission sp6ciale le soin de rechercher quelles
limiLes seraient assign6es h la zone dont il s'agit. A cet effet, mon pr~d6-
cesseur, ddsigna M. Jusserand, Ministre plnipotentiaire, charg6 de la
sous-direction du Nord h la direction politique de son d6partement, et
M. Paul R6voil, chef de son cabinet. Lord Dufferin d6signa M. Phipps,
Ministre pl1nipotentiaire, et M. Austin Lee, secrdtaire d'ambassade.

La Commission a tenu au Minist~re des Affaires 6trang~res ses r6unions
dont la premiere a eu lieu le 16 octobre. La carte de ]a Itission Pavie a 6t6
accept~e, de part et d'autre, pour base des travaux.

L'entente sur la question des fronti~res, en vue de laquelle la Commis-
sion a t6 constitu6e, n'a pu s'6tablir. Les traces proposes, de part et
d'autre, diff6raient d'une mani re sensible, et le d6faut de renseignements
pr6cis, sur les limites politiques des territoires qui se trouvaient en cause,
a oblig6 les Commissaires h suspendre leur travail, en attendant qu'un
supplment d'informations ait W recueilli sur place.

S'il n'a pu tre procWdd, ds maintenant, h la d6termination des limites
dont il s'agit, quelques questions qui ne sont pas sans importance ont t6
rgl6es, en principe tout au moins. C'est ainsi qu'on a reconnu, d'un com-
mun accord, que la navigation, le transit et les moyens de communication
devaient demeurer libres de toute entrave dans la zone A constituer, cha-
cune des Parties Contractantes s'engageant h ne rechercher aucun avan-
tage qui ne fHit 6galement assur6 h 'autre.

En consdquence, deux documents, donL vous trouverez le texte ci-joint,
ont W sign~s. Le premier constate la ndcessit6, ohi les Commissaires se
trouvent, de suspendre leurs seances jusqu'A ce qu'ils soient mis en pos-
session d'informations complmentaires. Dans le second, mon pr~d~ces-
seur et l'Ambassadeur d'Angleterre ont consign6 quelques-uns des points
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examines au cours des travaux de ]a Comrnision et sur lesquels il parais-
sait convenable que l'attention des d~lgus, envoyds sur place, fit spdcia-
lement appele.

Ainsi que vous le remarquerez, la mission de ces ddlgu6s devra Atre
une simple mission d'enqu te; ils sont charges uniquement de recueillir
des renseignements el non pas de trancher des difficultds. S'il s'61ve des
divergences de vues entre eux, ils en noteront les motifs. La decision d~fi-
nitive sera reservee aux Gouvernements eux-m~mes. II a paru que tout dif-
fdrend serait ainsi 6vit et que la prompte ex~cution du programme adopt6
par les deux Gouvernements serait assurde.

Enfin, comme il est 6vident que la partie de r'accord concernantt la
libert6 de navigation et de transit dans la zone A constituer efit W gran-
dement diminu~e si l'une des deux Puissances avait recherch6 dans la pro-
vince du Xieng-Houng, situde au nord de ladite zone, des avantages exclusifs,
un 6change de lettres a eu lieu entre mon pr~d6cesseur et 1'Ambassadeur
d'Angleterre afin qu'aucun doute ne subsistAt h cet 6gard.

Il r~sulte de ces documents, dont vous trouverez ci-joint copie, qu'aucun
monopole, soit pour les chemins de fer ou compagnies de navigation, soit
pour tout autre mode de transit ou de communication, ne sera recherch6
dans le Xieng-Houng, par rune des deux parties, au d~triment de l'autre.

Casimir PfmEa.

Annexes A la d6p~che de M. Casimir P6rier
A M. Maurice Lebon, en date du 4 d~cembre 1893.

I
En vue de pr6venir les difficult6s qui pourraient naitre d'un contact

direct entre elles, les deux Puissances sont d'accord pour reconnaltre la
n6cessit6 de constituer, au moyen de sacrifices et d'abandons r6ciproques,
une zone neutre entre leurs Possessions.

Les limites de la zone neutre seront d~termin6es ultdrieurement.

31 juillet 1893.
Jules DEVELLE.
DUFFERIN and AvA.

II

Les soussign6s, d6sign6s par leurs Gouvernements respectifs pour exa-
miner de quelle mani~re pourrait tre constitute au moyen de contribu-
tions r~ciproques une zone interm6diaire entre les Possessions Francaises
et Anglaises dans la region du Haut-M1kong,

S'6tant trouw-s arr~ts, au cours de leurs travaux, par la difficult6 de
d~terminer, d'apr~s des donndes certaines, les limites et la configuration
g6ographique des diverses provinces situdes dans cette region,

Ont reconnu d'un commun accord que, pour dtablir, dans des conditions
g6ographiques normales, et sans occasionner de morcellement, une zone
d'une 6tendue suffisante, il conviendrait de faire procdder A une enqufte
sur place par des agents techniques des deux pays.

Fait Paris, le 25 novembre 1893.
JUSSERAND. C. PHIPPS.

Paul MEvoIL. Austin LEE.
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III
Les soussigns, ayant pris connaissance du Protocole, en date de ce jour,

sign6 par les Commissaires Francais et Anglais, et y ayant donn6 leur ap-
probation, ont reconnu d'un commun accord que les agents techniques
d~signds pour se rendre sur le Haut-MNkong ne devront pas perdre de rue
les points suivants

lo L'examen g6ographique auquel ils devront se livrer portera sur le

cours du M6kong, depuis son entree dans le Xieng-Kheng jusqu'h son
entr6e dans le Louang-Prabang ; sur les limites de la province de Xieng-
Kheng et sur celles de la partie de Nan, au nord du fleuve;

20 La largeur que les deux Puissances Contractantes se proposent de don-
ner A. la zone interm~diaire, entre les Possessions Francaises et Anglaises,
est, dans la mesure ofi la configuration g~ographique et politique du pays
le permettra, de 80 kilom~tres de marche environ. Les agents techniques
devront noter soigneusement quelles limites g~ographiques et politiques
atteindraient le mieux ce but;

3o II est entendu que la navigation, le transit et les moyens de commu-
nication seront libres de toute entrave dans la zone ainsi constitue, cha-
cune des Parties Contractantes s'engageant h ne chercher aucun avantage
qui ne soit 6galement assur6 i I'autre.

Fait h Paris, le 25 novembre 1893.
Jules DEVELLE, DUFFERIN and Avx.

IV

Le marquis de Dufferin et Ava, Ambassadeur d'Angleterre i Paris,
A M. Develle, Ministre des Affaires dtrangbres. (Paris, le ler d6-
cembre 1893.)

In answer to the question that you were good enough to address to me
on Tuesday with reference to the rumour that we had come to an agreement
with China, concerning the state of Kiang-Hung, I beg to inform you that
at present no such Treaty has been signed and that we have no intention
of seeking to obtain any monopoly either for Railways, Steamboat Compa-
gnies, or any other mode of transit or communication to the detriment of
any similar French commercial undertakings. It is understood that in the
above respects the field is to be left as open to French as English enterprise.

In acknowledging the receipt of this note, perhaps you will kindly inti-
mate the willingness of the French Government to accede to a reciprocal
engagement.

DUFFERIN and AvA.
V

M. Develle, Ministre des Affaires 6trang~res A Paris, au marquis
de Duifferin et Ava, Ambassadeur d'Angleterre A Paris. (Paris, le
ler d~cembre 1893.)

Vous avez bien voulu me faire savoir, par votre lettre de ce jour, qu'aucun
Trait6 n'a W sign6 jusqu'ici entre la Grande-Bretagne et la Chine, au sujet
de 'Ettat de Xieng-Houng et que l'Angleterre n'a nullement l'intention de
chercher A obtenir aucun monopole, soit pour les chemins de fer ou corn-
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pagnies de navigation, soit pour tout autre mode de transit ou commu-
nication, au d~triment d'entreprises commerciales Frangaises de mgme
ordre. I1 est entendu que Ie champ devra demeurer libre h cet 6gard pour
les entreprises Francaises et Anglaises.

Je m'empresse de vous accuser reception de cette communication dont
je prends acte bien volontiers. R~ciproquement et conform6ment h votre
demande, j'ai 'honneur de vous faire savoir que la ddlimitation des Pos-
sessions Frangaises du c6t6 de Xieng-ttoung n'a pas encore W faite, mais
que dans les ndgociations que le Gouvernement de la Rdpublique aura
suivre h ce sujet avec le Gouvernement Chinois, il compte se guider d'apr~s
les principes mgmes que vous avez bien voulu 6noncer dans votre lettre
de ce jour et auxquels je ne peux qu'adh~rer sans reserve.

Jules DEVELLE.

CONVENTION BERTHEMY

M. G6rard, Ministre de la R6publique Franeaise & P6kin, i M. Ha-
notaux, Ministre des Affaires 6trangbres. (P~kin, le 30 avril 1895.)

J'ai re~u la d~p6che par laquelle Votre Excellence a bien voulu rdpondre
h la suggestion que je lui avais soumise concernant l'opportunitd de don-
ner, h la Convention conclue le 20 f~vrier 1865 entre M. Berthemy et le
Tsong-li-Yamen, une consecration et une autorit6 nouvelles. Cette Con-
vention, qui concerne 1'acquisition A titre collectif, par les missions, de
terrains et de maisons dans l'int6rieur du pays, se recommandait A notre
attention, d'abord, parce que la plupart des affaires r6centes sont des con-
testations en mati~re d'acquisition d'immeubles, ensuite parce que ladite
Convention semble n'avoir 6t6 portde h la connaissance des Vice-Rois
qu'avec des additions et commentaires qui en d~naturent le sens.

Un r~glement adressd en 1865 aux Vice-Rois par le Surintendant du
commerce des ports du Nord a, en effet, ajoutd h cette Convention une
clause aux termes de laquelle tout Chinois doit, avant de vendre aucune
propri6td aux missionnaires, demander aux autoritds locales une autorisa-
tion prdalable, qui, en fait, est d'ordinaire refusde.

La LUgation a souvent protest6 contre ce r~glement; le Tsong-li-Yamen
a admis le bien fond6 de ses rdclamations, notamment dans des lettres du
5 f~vrier 1882 et du 31 aofit 1888, dont j'ai donn6 lecture aux Ministres. Et
cependant la Convention, dans la plupart des cas, n'est pas observ~e, ou
plut6t les autoritds locales continuent a y adjoindre 1'obligation de l'au-
torisation pr~alable, qui en est comme l'abrogation.

J'ai eu ]a satisfaction d'annoncer il y a quelque temps h Votre Excellence
que mes efforts avaient abouti et qu'apr~s une sgrie de pourparlers et un
6change de d6p~ches qui s'6tendent du 24 juillet au 3 d~cembre, j'avais
reussi h obtenir du Tsong-li-Yamen le r6tablissement integral et l'envoi
aux autoritds provinciales de l'Empire du texte authentique r~glant le
droit d'achat par les missions catholiques de terrains et de maisons dans
1'int~rieur de la Chine.

J'ai l'honneur d'adresser aujourd'hui h Votre Excellence le texte des
instructions envoy6es, sur ce sujet, par le Gouvernement Imperial aux
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autorit6s int4ress6es, et qui sont de nature & nous donner enti~re satis-
faction.

A. GgRARD.
I

Amnexe i la d6p~che du Ministre de la R6publique i P~kin, en date
du 30 avril 1895. Le Tsong-li-Yamen aux Vice-Rois et Gouver-
neurs de toutes les provinces. (Lettre officielle.)

D.jh, pendant la 9e lune de l'annde derni~re (octobre 1894), notre Yamen
a, relativement h la question des achats de terrains faits par les missions
religieuses dans l'int6rieur du pays, adress6 dans toutes les provinces,
ainsi que le constatent ]es archives, le texte du rglement conclu, pendant
la 4mo ann6e T'ong-tch6 (1865) par le Ministre de France S. Exc. M. Ber-
themy avec notre Yamen.

S. Exe. M. Gerard, Ministre de France, vient maintenant de nous adresser
une communication officielle dans laquelle il nous dit que les autorit6s
locales de certaines provinces telles que le Hou-Kouang, le Tche-li, la Mon-
golie et la Mandchourie, ddclarent n'avoir pas encore recu d'ordres quant A
la facon dont le r~glement primitif de M. Berthemy doit 6tre appliqu6 et
qu'il y a aussi d'autres provinces ohf on continue d'obliger les personnes
vendant des terrains h en donner pr6alablement avis aux autorit6s locales
en leur demandant des instructions. Des ordres donn6s par apostille du
Gouverneur de Kiang-Si, une proclamation des autorit6s provinciales, Sse
et Tao, de Sse-tch'ouan, et une proclamation du Tao-Tai de Lei-tcheou et
Kiong-tcheou, dans le Kouang-Tong, ont W envoy~s en copie h notre exa-
men (par le Ministre de France), en nous priant d'expddier de nouveau des
instructions circulaires dans toutes les provinces, portant que :

,( A I'avenir, si des missionnaires Frangais vont acheter des terrains et des
maisons dans l'intdrieur du pays, le vendeur (tel ou tel, son nor) devra sp6-
cifier, dans la r6daction de I'acte de vente, que sa propri~t6 a W vendue
pour faire partie des biens collectifs de la mission catholique de la localit6.
Il sera inutile d'y inscrire les noms du missionnaire ou des chr6tiens (1). La
mission catholique, apr~s la conclusion de l'acte, acquittera la taxe d'enre-
gistrement fix~e par la loi Chinoise pour tous les actes de vente et au mme
taux. Le vendeur n'aura ni A aviser les autoritds locales de son intention de
vendre, ni h demander au pr~alable leur autorisation. )) De cette facon, le
r~glement conclu entre les deux nations - est-il ajout6, - pourra recevoir
son application.

Ayant requ cette communication, nous croyons devoir adresser la pr6-
sente lettre otficielle h tous les Vice-Rois et Gouverneurs des provinces
pour qu'ils en prennent connaissance, agissent en consequence et pres-
crivent aux autorit~s locales de s'y conformer uniformgment, sans qu'il y
ait lieu de s'en tenir & ce qui a W dit prdcddemment sur l'avis prdalable h
donner auxdites autorit~s locales, ce qui provoquerait des discussions. Ceci
est tr~s important.

(1) La Convention Berthemy, du 20 fvrier 1865, s'arr~tait 14.
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II

Communication finale 26 mai 1895, Kouang-Siu 2ie ann6e,
5e lune, 3e jour. (26 mai 4895.)

Communication officielle.

Le 27 de la 4e lune de la 21e ann6e Kouang-Siu (21 mai 4895), nous avons
re-u la dgp~che dans laquelle V. Exe. nous dit que, jusqu'ici, il n'a pas 6W
donn6 suite A la deinande contenue dans sa communication officielle du
18 de la 3e lune (12 avril) tendante h ce que des instructions circulaires
soient envoy~es aux vice-rois et gouverneurs de toutes les provinces pour
qu'ils fassent donner une large publicit6, par vote de proclamations rev8-
tues du sceau des autoritcs supgrieures (A la Convention relative) aux achats
de propri~t6s dans l'int~rieur de la Chine. Vous nous priez de donner des
ordres dans toutes les provinces pour que ces proclamations soient
lanc6es.

Notre Yamen adresse des circulaires dans toutes les provinces pour
que, sous le sceau des Vice-Rois et des Gouverneurs, la Convention rela-
tive aux achats de propri6tds par les missions religieuses y fasse promp-
tement l'objet de proclamations. Nous croyons devoir, en outre, en aviser
V. Exc. par la pr~sente rdponse officielle.

Rescrit de l'Empereur du Japon A son peuple, expliquant les rai-
sons pour lesquelles il a cd aux remontrances de l'Allemagne,
de ia France et de la Russie, touchant les conditions de la paix
avec la Chine (10 mai 1895).

Nous avons r~cemment acc~d6 A la requfte de la Chine et, en cons6-
quence, nomm6 les Pl6nipotentiaires h l'effet de conf6rer avec les Plni-
potentiaires nomm6s par la Chine et de conclure un Trait6 de paix entre
les deux Empires. Depuis lors, les gouvernements de LL. MM. les Empe-
reurs de Russie et d'Allemagne et de ]a IR6publique Francaise ont recom-
mand6 A notre Gouvernement de ne pas poss~der A titre permanent la
presqu'le de Feng-Tien (Liao-Tung, notre territoire nouvellement acquis,
par cette raison qn'une telle possession permanente serait prdjudiciable
au maintien de la paix de l'Orient. Dvou4, comme nous le sommes inal-
tdrablement et comme nous l'avons toujours 6t, aux principes de la
paix, nous avons W contraint de prendre les armes contre la Chine pour
]a seule raison de notre ddsir d'assurer A l'Orient une paix durable. Main-
tenant la recommandation amicale des trois Puissances a t6 6galement
inspir~e par le mme d~sir. Consultant par consequent les meilleurs int-
rkts de la paix, et anim6 par le d~sir de ne pas attirer A notre peuple de
nouvelles souffrances et de ne pas emp6cher le progr~s de nos destin6es
nationales en crrant de nouvelles complications, et par suite en rendant
]a situation difficile et en retardant le r6tablissement de lapaix, nous n'h6-
sitons pas A accepter cette recommandation. En concluant le Trait6 de
paix, la Chine a ddj& montrd la sinc~rit; de ses regrets pour la violation
de ses engagements, et par IA la justice de notre cause a t6 proclamge A
Ja f~ce du monde. Dans ces circonstances, nous ne trouvons rien d'incom-
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patible avec l'honneur et ]a dignit6 de notre Empire h c6der aux sugges-
tions de la magnanimitd et, prenant en consid6ration la situation gdndrale,
A accepter 'avis des Puissances amies. En cons6quence, nous avons
ordonn6 h notre Gouvernement de r6pondre aux trois Puissances dans le
sens ci-dessus indiqu6. En ce qui concerne les arrangements par lesquels
nous renoncerons h la possession permanente de la ptninsule, nous avons
spdcialement recommand6 h notre Gouvernement que les mesures n6ces-
saires fussent le sujet de n6gociations et d'un accord axec le Gouverne-
ment de la Chine. Maintenant I'6change des ratifications du Trait6 de paix
a d6jh 6t6 effectu6; des rapports amicaux entre les deux Empires ont 6t
Rtablis, et nos relations cordiales avec les autres pouvoirs sont aussi forti-
iUes. Nous ordonnons done h nos sujets de respecter notre volont6 de
prendre en soigneuse consid6ration ]a situation gdn6rale, d' tre circons-
pects en toutes choses, d'6viter des tendances erron6es et de ne pas com-
promettre ou contrarier les hautes inspirations de notre Empire.

Le 18ejour du 5e mois de la 28e annde de Meiji (10 mai 4895).
(Signature de I'Empereur).

Convention compl6mentaire de la Convention de d1hniitation de la
frontibre entre le Tonkin et la Chine du 26 juin 1887, sign6e i
P6kin, le 20 juin 1895. (9ch. des ratif. A P~kin, le 7 aofit 1896.)

Les Commissaires nomm6s par les deux Gouvernements pour
reconnaitre la dernibre partie de la fronti~re entre la Chine et le
Tonkin (du Fleuve Rouge au M6kong) ayant termin6 leurs tra-
vaux;

M. Auguste G6rard, Ministre Pl6nipotentiaire, Envoy6 extraor-
dinaire de la R6publique Francaise en Chine, officier de la L~gion
d'honneur, grand-croix de l'ordre de l'Ind~pendance du Mont6-
n6gro, grand officier de l'Ordre royal de Charles III d'Espagne,
grand officier de l'ordre royal de la Couronne d'Italie, etc., etc.,
d'une part,

et
Son Altesse le prince K'ing, prince du premier rang, pr6sident

du Tsong-li-Yamen, etc., etc., etc.,
et

Son Excellence Siu-Yong-Yi, membre du Tsong-li-Yamen et
du grand Conseil de l'Empire, vice-pr6sident de gauche au minis-
t~re de l'Int6rieur, etc., etc., etc.,

d'autre part,
agissant au nom de leurs Gouvernements respectifs et munis h
cet effet de pleins pouvoirs qu'ils ont, aprbs communication,
reconnus dtre en bonne et due forme, ont d~cid6 de consigner
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dans le prdsent acte les dispositions suivantes, destin~es k recti-
fier et compl6ter la Convention sign6e h Pkin, le 26 juin 1887,
les proc~s-verbaux et les cartes qui ont t6 dress6s et sign6s par
les Commissaires Frangais et Chinois 6tant et demeurant approu-
ves.

Le trac6 de la frontibre entre le Yun-Nan et 'Annam (carte de
la deuxibme section), du point R au point S, est modifi1 ainsi
qu'il suit :

,( La ligne frontibre part du point R, se dirige au nord-est jus-
qu'h Man-Mei, puis de Man-Mei, et suivant la direction ouest-est
jusqu'A Nan-Na, sur le Ts'ing-Chouei-Ho, laissant Man-Mei h
l'Annam et les territoires de Mong-T'ong-Chang-Ts'ouen, Mong-
T'ong-Chan, Mong-T'ong-Tchong-Ts'ouen, Mong-T'ong-Hia-Ts'ouen
A la Chine. ))

II

Le trac6 de la cinquibme section entre Long-Po-Tchai et la
Rivibre Noire est modifi6 ainsi qu'il suit:

((A partir de Long-Po-Tchai (cinquibme section), la frontibre
commune du Yun-Nan et de 'Annam remonte le cours du Long-
Po-Ho, jusqu'h son confluent avec le Hong-Yai-Ho, au point mar-
qu6 A sur la carte. Du point A elle suit la direction gdndrale
nord-nord-ouest et la chaine de partage des eaux jusqu'au point
oii le P'ing-Ho prend sa source.

(( De ce point la fronti~re suit le cours du P'ing-Ho, puis celui
du Mou-K'i-Ho jusqu'A son confluent avec le Ta-Pao-Ho, qu'elle
suit jusqu'h son confluent avec le Nan-Kong-Ho, puis le cours du
Nan-Kong-Ho, jusqu'A son confluent avec le Nan-Na-Ho.

((La frontibre remonte ensuite le cours du Pa-Pao-Ho, jusqu'h
son confluent avec le Kouang-Sse-Ho, puis le cours du Kouang-
Sse-Ho, et suit la chaine de partage des eaux jusqu'au confluent
du Nam-La-Pi et du Nam-La-Ho, enfin le Nam-La-Ho jusqu'A son
confluent avec la Rivibre Noire, puis le milieu de la Rivibre
Noire jusqu'au Nam-Nap ou Nan-Ma-Ho.))

III

La fronti~re commune du Yun-Nan et de l'Annam entre la
Rivibre Noire, A son confluent avec le Nam-Nap et le M6kong,
est trac6e ainsi qu'il suit :

(( A partir du confluent de la Rivi~re Noire et du Nam-Nap, la
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fronti~re suit le cours du Nam-Nap jusqu'A sa source, puis, dans
la direction sud-ouest et ouest, la chaine de partage des eaux
jusqu'aux sources du Nam-Kang et du Nam-Wou.

((A partir des sources du Nam-Wou, la fronti~re suit la chaine
de partage des eaux entre le bassin du Nam-Wou et le bassin du
Nam-La, laissant A la Chine, it l'ouest, Ban-Noi, I-Pang, I-Wou,
les six montagnes f th6, et h I'Annam, h l'est, Mong-Wou et
Wou-Te et la conf~d6ration des Hua-Panh-Ha-Tang-Hoc. La
fronti~re suit la direction nord-sud, sud-est jusqu'aux sources du
Nan-Ouo-Ho, puis elle contourne, par la chaine de partage des
eaux, dans la direction ouest-nord-ouest, les vall6es du Nan-Ouo-
Ho et des affluents de gauche du Nam-La, jusqu'au confluent du
M6kong et du Nam-La, au nord-ouest de Muong-Poung. Le terri-
toire de Muong-Mang et de Mouong-Jouen est laiss6 h la Chine.
Quant au territoire des Huit sources sal6es (Pa-Fa-Tchai), il
demeure attribu6 h l'Annam. ))

IV
Les agents, commissaires ou autorit6s, d6sign~s par les deux

Gouvernements, seront charg6s de proc6der . 'abornement,
conform6ment aux cartes dressdes et sign6es par la Commission
de ddlimitation et au trace ci-dessus.

V
Les dispositions concernant la d6limitation entre la France et

la Chine, non modifi6es par le pr6sent Acte, restent en pleine
vigueur.

La prdsente Convention complmentaire, ainsi que la Conven-
tion de dlimitation du 26 juin 1887, sera ratifi6e dbs h pr6sent
par Sa Majest6 'Empereur de Chine et, aprbs qu'elle aura 60
ratifi6e par le Pr6sident de la Rdpublique Frangaise, 1'6change
des ratifications se fera A Pdkin dans le plus bref d6lai possible.

Fait Pdkin, en quatre exemplaires, le vingt juin mil huit cent
quatre-vingt-quinze, correspondant au vingt-huitibme jour de la
cinqui~me lune de la vingt et unibme annee Kouang-Siu.

(L.-S.) Signe : A. GERARD.

(L.-S.) Sign : WING.
(L.-S.) Sign6 : Siu.
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II
Convention compl6mentaire de la Convention additionnelle de com-

merce du 26 juin 1887 entre la France et la Chine, signde A
Pikin le 20juin 1895.

Le President de la R~publique Fran~aise et Sa Majest6 'Empe-
reur de Chine, d~sireux de favoriser et d'6tendre, sur la frontibre
Sino-Annamite, d6sormais dd1imitde jusqu'au Mekong, le ddvelop-
pement des relations commerciales entre les deux pays et d'as-
surer la bonne exdcution du Trait6 de commerce, sign6 h Tien-
tsin, le 25 avril 1886, ainsi que la Convention additionnelle, sign6e
A P6kin le 26 juin 1887, ont d~cid6 de conclure une Convention
compl6mentaire, contenant plusieurs dispositions nouvelles et
modifiant quelques-unes des dispositions ins6r6es dans les pr6c6-
dents actes.

A cet effet, les deux Hautes Parties Contractantes ont nomm6
pour leurs P16nipotentiaires respectifs, savoir:

Le Prdsident de la R~publique Fran~aise, M. Auguste G6rard,
Ministre P16nipotentiaire, Envoy,6 extraordinaire de la R6publique
FranQaise en Chine, officier de la LUgion d'honneur, grand-croix
de l'ordre de l"Inddpendance du Montdndgro, grand officier de
F'ordre royal de Charles III d'Espagne, grand officier de l'ordre
royal de la Couronne d'Italie, etc., etc.

Et ,a Majest6 'Empereur de Chine, son Altesse le prince
K'ing, prince du premier rang, prdsident du Tsong-li-Yamen,
etc., etc.,

Et
Son excellence Siu-Yong-Yi, membre du Tsong-li-Yamen et du

grand Conseil de l'Empire, vice-pr6sident de gauche au ministbre
de l'Intdrieur, etc., etc.

Lesquels, aprbs s'6tre communiqu6 leurs pleins pouvoirs, qu'ils
out reconnus en bonne et due forme, sont convenus des articles
suivants :

ART. 1er . I1 est convenu. pour assurer la police de la fronti~re,
que le Gouvernement Francais aura le droit d'entretenir un agent
d'ordre consulaire A Tong-Hing, en face de Moncay, sur la fron-
tibre du Kouang-Tong.

Un r~glement ult6rieur d~terminera les conditions dans les-
quelles devra s'exercer, d'accord entre les Autorit~s Frangaises et
Chinoises, la police commune de la frontibre Sino-Annamite.

ART. 2. L'article 2 de la Convention additionnelle, sign6e A
Pkin le 26 juin 1887, est modifi6 et compl6t6 ainsi qu'il suit:
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Il est convenu entre les Hautes Parties Contractantes que la
ville de Long-Tch6ou, au Kouang-Si, et celle de Mong-Tseu au
Yunnan, sont ouvertes au commerce Franco-Annamite. II est
entendu, en outre, que le point ouvert au commerce, sur la route
fluviale de Lao-Kai A Mong-Tseu, est non plus Man-Hao, mais Ho-
K'eou, et que le Gouvernement Frangais aura le droit d'entretenir
b Ho-K'eou un agent relevant du consul de Mong-Tseu, en mbme
temps que le Gouvernement Chinois y entretiendra un agent des
douanes.

ART. 3. I1 est convenu que la ville de Sse-Mao, au Yunnan. sera
ouverte au commerce Franco-Annamite, comme Long-Tcheou et
Mong-Tseu, et que le Gouvernement Frangais aura le droit,
comme dans les autres ports ouverts, d'y entretenir un consul,
en m6me temps que le Gouvernement Chinois y entretiendra un
agent de douanes.

Les autoritds locales s'emploieront A faciliter l'installation du
consul de France dans une rdsidence honorable.

Les Franqais et protdgds Frangais pourront s'6tablir k Sse-Mao,
dans les conditions pr6vues par les articles 7, 10, 11, 12 et autres
du Trait6 du 27 juin 1858, ainsi que par l'article 3 de la Conven-
tion du 25 avril 1886. Les marchandises h destination de Chine
pourront 6tre transportdes par les rivibres, notamment le Lo-So
et le M-kong, aussi bien que par les routes de terre, et notam-
meat par la route mandarinale qui conduit soit de Mong-L6, scit
dI-Pang, A Sse-Mao et P'ou-Eul, les droits dont ces marchandises
seraient passibles devant 6tre acquittds A Sse-Mao.

ART. 4. L'article 9 de la Convention commerciale du 25 avril 1886
est modifi6 ainsi qu'il suit :

10 Les marchandises Chinoises, transitant de l'ane h l'autre des
quatres villes ouvertes au commerce sur la frontibre, Long-
Tcheou, Mong-Tseu, Sse-Mao et Ho-K'eou, en passant par L'A-nnam,
payeront, A la sortie, le droit r6duit des quatre dixibmes. Il leur
sera d6livr6 un certificat spcial, constatant le payement de ce
droit et destine h accompagner la marchandise. Lorsque celle-ci
sera parvenue dans 'autre ville, elle sera exempt6e du payement
dn droit d'importation.

2o Les marchandises Chinoises qui seront export6es des quatre
localit~s ddsign6es ci-dessus 6t transport6es dans les ports Chi-
nois, maritimes ou fluviaux, ouverts au commerce, acquitteront,
b la sortie par la frontibre, le droit d'exportation r6duit des quatre
dixibmes. I1 leur sera ddlivr6 un certificat sp~cial, constatant le
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payement de ce droit et destin6 b accompagner la marchandise.
Lorsque celle-ci sera parvenue dans un des ports maritimes ou
fluviaux, ouverts au commerce, elle aura L acquitter le demi-
droit de r6importation, conformdment h la rbgle g~ndrale pour
toutes les marchandises semblables dans les ports maritimes ou
fluviaux ouverts au commerce.

30 Les marchandises Chinoises qui seront transportdes des ports
Chinois, maritimes ou fluviaux ouverts au commerce par la vole
de 'Annam, vers les quatre localit6s d6sign6es ci-dessus, acquit-
teront, h la sortie, le droit entier. II leur sera d6livr6 un certificat
sp6cial, constatant le payement de ce droit et destind h accompa-
gner la marchandise. Lorsque celle-ci sera parvenue h 1'une des
douanes de la frontire, elle acquittera, h 1'entrte, un demi droit
de r6importation, bas6 sur la r6duction de quatre dixibmes.

4o Les marchandises Chinoises susmentionn6es, et qu'accompa-
gnera le certificat spdcial prdvu plus haut, seront, avant le pas-
sage en douane h 1'exportation, ou aprbs le passage en douane A
la r6importation, soumises aux r~glements rdgissant les marchan-
dises natives Chinoises.

ART. 5. I1 est entendu que la Chine, pour 'exploitation de ses
mines dans les provinces du Yunnan, du Kouang-Si et du Kouang-
Tong, pourra s'adresser d'abord A des industriels et ing6nieurs
Franqais, 'exploitation demeurant, d'ailleurs, sournise aux rbgles
6dict6es par le Gouvernement Imp6rial en ce qui concerne l'indus-
trie nationale.

I1 est convenu que les votes ferries soit d6jh existantes, soit
projet6es en Annam, pourront, aprbs entente commune et dans
des conditions h d6finir, 6tre prolong6es sur le territoire Chinois.

ART. 6. L'article 2 de la Convention t6ldgraphique entre la France
et la Chine sign6e / Tche-Fou le ler d6cembre 1888, est compl6t6
ainsi qu'il suit :

D. - Un raccordement sera 6tabli entre la prgfecture secondaire
de Sse-Mao et I'Annam par deux stations, qui seront Sse-Mao, en
Chine, et Muong-Ha-Hin (Muong-Ngay-Neua) plac6 en Annam A
mi-chemin de Lai-Chau et Luang-Prabang.

Les tarifs seront fix6s conform6ment b 'article 6 de la Conven-
tion t6l6graphique de Tche-Fou.

ART. 7. 1] est convenu que les stipulations commerciales conte-
nues dans la prdsente Convention, dtant d'une nature sp6ciale et
le rdsultat de concessions mutuelles, d~termindes par les n6ces-
sit6s des relations entre Long-Tcheou, Ho-K'eou, Mong-Tseu, Sse-
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Mao et l'Annam, les avantages qui en r6sultent ne pourront 6tre
invoqu6s par les sujets et prot6g6s des deux Hautes Parties Con-
tractantes, quo sur les points, ainsi que par les voies fluviales et
terrestres, ici d6termin6s, de la frontigre.

ART. 8. Les pr6sentes stipulations seront mises en vigueur
comme si elles 6taient ins6r6es dans le texte m6me de la Conven-
tion additionnelle du 26 juin 1887.

ART. 9. Les dispositions des ancicns Traitds, Accords et Con-
ventions entre la France et la Chine, non modifi6s par le pr6sent
Trait6, restent en pleine vigueur.

La pr6sente Convention compl6nentaire sera ratifi6e, dbs A
present, par Sa Majest6 l'Empereur de Chine et aprbs qu'elle aura
6t6 ratifi6e par le Pr6sident de la R6publique Frangaise, 1'6change
des ratifications se fera A P6kin dans le plus bref d6lai possible.

Fait h P6kin, en quatre exemplaires, le vingt juin mil huit cent
quatre-vingt-quinze, correspondant au vingt-huitibme jour de la
cinquibme lune de la vingt et unibme ann6e Kouang-Siu.

(L. S.) Sign6 : A. GtRARD.

(L. S.)SignJ: K'ING.
Sign : Siu.

Pibce annexe.

Projet de loi portant approbation des Conventions de d6limitation
et de commerce sign6es i P6kin, le 20 juin 1895, entre la France
et la Chine, pr6sent6 au nom de M. Felix Faure, Pr6sident de la
Rdpublique Francaise, par M. Berthelot, Miuistre des Affaires
6trangbres, et par M. Guieysse, Ministre des colonies (1).

ExPos9 DES MOTIFS.

Messieurs, les Conventions des 25i avril 1886 ef, 26 juin 1887, en rglant
les rapports commerciaux de l'Annam et de la Chine, avaient spdciale-
ment en vue ]a partie orientale de la fronfi~re commune aux deux pays.

Le d6veloppement que nos tablissements d'Indo-Chine ont pris depuis
lors, l'importance des int~r~ts que le Trait6 du 3 octobre 1893 aN-ec le Siam
nous a cr 6s ou reconnus dans le bassin du Mckong, enfin les efforts
tentgs dans ces derni~res ann~es par d'autres Puissances en vue d'ouvrir h
leur trafic des voles nouvelles de p6n6tration vers le centre de l'Empire
Chinois, ont d6termin6 le Gouvernement de la R6publique h achever
l'euvre des nggociateurs de 1886 et 4887 et h asseoir sur des bases ddtini-
tives 1'ensemble de nos relations frontali~res avec la Chine mdidionale.

(1) Voir dans les Documents parlementaires de 1895 le rapport de M. Raiberti
A la Chambre des Dput6s et, dans ceux de 1896, le rapport de M. Raymond au
S6nat.
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Tout d'abord, il convenait de reconnaltre la ligne separative des deux
Etats, de la d6finir officiellement et de l'aborner.

11 importait ensuite de mdnager hi notre commerce un accds vers les
regions voisines et de lui assurer, du c6t6 du Yunnan mgridional, des
garanties et des facilitds analogues h celles qui lui sont acquises sur les
confins du Yunnan oriental, du Kouang-Si et du Kouang-Tong.

Tel a dt6 l'objet des ndgociations que le Gouvernement de la R6publique
a engag~es avec le Gouvernement Chinois, au cours de 'hiver dernier, et
qui ont abouti, le 20 juin, h la signature des deux Conventions soumises
h votre approbation.

I

Convention de delimitation.
La Convention de 1887 avait d~limit6 la fronti~re sur la rive droile du

fleuve Rouge jusqu'A Mou-Ka. C'est au delh de ce point seulement que la
st paration de I'Annam et de la Chine restait A ddterminer. On a consi-
ddr6 toutefois qu'il y avait lieu de revenir quelque peu en arriire et de
reprendre le travail de demarcation h Long-Po, c'est-h-dire h 180 kilo-
m~tres environ vers l'est, une connaissance plus prdcise du bassin de la
rivi~re Noire ayant permis au Gouvernement de la R~publique de r~cla-
mer utilement, au profit de I'Annam, un territoire qui en avait t6 indi-
ment ddtach6.

Au dell de Mou-Ka, des difficultds particuli~res se prdsentaient: on
entrait dans un pays A peu pros inexplor6, les documents gdographiques
faisaient d~faut; enfin, la Chine se croyait fondde h 6tendre son autorit6
sur des territoires que nous considdrions comme partie intdgrante de
I'Annam et que leur importance politique on 6conomique nous comman-
dait de lui conserver.

Une commission mixte, composde de fonctionnaires Frangais et de ronc-
tionnaires Chinois, a recueilli sur place tous les renseignements ndces-
saires A une exacte dtermination de la fronti~re, tandis que, de son ctd,
le reprdsentant de la Rpublique A PMkin amenait le Gouvernement Imp&
rial h reconnaitre la l6gitimit6 de nos revendications sur les points con-
testes.

Partant de la rivi~re Noire, la ligne separative de l'Annam et de la Chine
remonte le cours du Nam-Nap, se dirige vers 'ouest en suivant la crete
de partage des eaux jusqu'aux sources du Nam-Hou, passe au nord de ces
sources qu'elle laisse h 1'Annam, descend vers le sud entre les bassins du
Nam-Hou et du Nam-La, contourne les valles duNam-Ouo-Ho et du Nam-
Go; enfin, tournant brusquement h l'ouest, elle se dirige vers le M1kong,
qu'elle atteint au confluent de ce fleuve et du Nam-La.

Par ce trac6, la souverainet6 de l'Annam est maintenue sur quatre ter-
ritoires d'un intdrgt particulier pour nos 6tablissements d'Indo-Chine :
10 la principautd de Deo-Van-Tri, dont Lai-Chau est la capitale; 20 le dis-
trict de Pou-Fang; 30 Ia rdgion des Muong-Hou, qui commande la grande
route fluviale du Nam-Hou ; 4 enfin, le pays de Pa-Fat-Saf, dont les gise-
ments de sel approvisionnent toute ]a contrie environnante.

Aux stipulations qui viennent d'tre exposdes, le Gouvernement de ]a
Rdpublique a cru devoir ajouter une clause spdciale, rectifiant sur un
point de la fronti~re situ6 A l'ouest de la rivibre Claire, l'aecord intervenu
en 1887.
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L'incertitude des renseignements dont 'on disposait alors pour cette
rdgion avait en effet emp~ch6 qu'on ne se rendit un compte exact de la
situation topographique de quelques localit~s limitrophes. Un trac4 nou-
veau, 6tabli d'apr s des indications r6cemment contr61des, d6termine
d'une fagon prdcise les droits respectifs de l'Annam et de la Chine sur
lesdites localit6s.

L'ensemble des stipulations prdcddentes fait l'objet des articles 1, 2 et 3
de ]a Convention.

L'article 4 r6gle les conditions de l'abornement destin6 h rendre la fron-
ti~re apparente.

L'article 5 est de protocole.
Ainsi se trouve fix~e depuis le goire du Tonkin jusqu'au M6kong I'6ten-

due des possessions de la France, au nord de ]a pdninsule Indo-Chinoise,
sur un parcolirs de kilom~tres. L'Arrangement de 1887 en avait trac6

. La nouvelle Convention ach~ve la d6limitation pour les
kilom~tres qui restaient h inarquer; elle donne en outre h r'Annam ses
limites naturelles vers 'ouest, elle assure son contact imm~diat avec le
Yunnan occidental, elle reconnalt enfin ses droits souverains sur des ter-
ritoires qui lui 6taient contestds et dont la conservation permet d'espdrer
les plus s~rieux avantages pour le d~veloppement de son commerce et de
sa prospdrit6.

II

Convention de commerce.

Une Convention de commerce complete 'oeuvre de la ddlimitation.
D'un intdrgt plus g6ndral que le prdc~dent Arrangement, elle ne con-

cerne pas seulement la partie occidentale de la fronti~re Sino-Annamite ;
elle introduit dans le rig-ime 6tabli par les actes de 1886 et 1887 des addi-
tions ou des modifications dont 'exp~rience de ces derni~res anndes avait
d6montr6 ]'opportunit6 et dont il serait difficile de contester la valeur
pratique.

C'est ainsi que l'article Jer reconnait au Gouvernement de la R6publique
le droit d'entretenir un agent d'ordre consulaire h Tong-Hing, vis-h-vis de
Mon-Cay, en vue d'assurer I'ordre et la police aux confins du Kouang-Tong.

Cet article prdvoit, en outre, radoption d'un r~glement concert6 entre
les Autorit~s Francaises et Chinoises, pour d6terminer les mesures com-
munes de police qu'il conviendra d'appliquer dans les zones limitrophes.

Ces stipulations ont recu d6jh un commencement d'exdcution : l'Admi-
nistration du Tonkin et ia vice-Royaut6 de Canton viennent d'arrgter les
termes d'un accord conforme h nos vues et dont il est permis d'espdrer les
meilleurs effets pour la r~pression du brigandage et de la piraterie.

L'article 2 porte que la ville de Ho-Keou est substituge h celle de Man-
Hao comme point ouvert au commerce sur la route fluviale de Lao-Kai A
Mongtze, et comme residence d'un agent relevant du Consulat de France
i Mongtze.

Cette disposition est motivde par le fait que les op~rations de la douane
Chinoise s'eflectuent Ho-Keou Pt non A Man-Hao, et que, d'autre part,
cette derni~re localit6 a t6 reconnue malsaine et presque inhabitable
pour les Europfens.

Par l'article 3, la ville de Sse-Mao est ddclarde ouverte au commerce
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Franco-Annamite. I1 est en outre convenu que le Gouvernement de la Rdpu-
blique y 6tablira un Consulat et que le Gouvernement Chinois y entretien-
dra une agence des douanes.

Le m~me article ddtermine les votes de communication fiuviales et ter-

restres par lesquelles se fera le trafic, notamment le M6kong, le Loso et
la route mandarinale qui, de Mong-L6 et de I-Pang, se dirige vers la pr&-
fecture de Pou-Eul.

L'ouverture de Sse-Mao au commerce Franco-Annamite conFrre A nos
6tablissements d'Indo-Chine un avantage des plus importants.

La position de cette ville dans le bassin supgrieur du M6kong permet,
en effet, de la consid6rer comme la porte du Yunnan occidental et comme
le point de concentration nature[ des votes qui semblent destinges h relier
un jour 'Annam et le Laos au centre de la Chine mdridionale.

L'arLicle 4 modifie le r6gime de transit, 6tabli par les Conventions de
1886 et de 1887, de facon h assurer le r6le et la fonction de 'Annam, et
particuli~rement du fleuve Rouge, comme la route la plus rapide et la plus
6conomique du commerce international avec le sud de ]a Chine.L'article 9 de la Convention du 25 avril 1886 disposait, en son para-
graphe 2, que les marchandises Chinoises export~es par la fronti~re du
Tonkin et rdexp6dides ensuite par vote de mer dans un des ports ouverts
de la Chine seraient assimiles h des marchandises 6trang~res et devraient
acquitter (sans prejudice des droits de transit et d'exportation d4J- pay6s
h leur sortie) un nouveau droit entier d'importation, conform6ment au
tarif g~n6ral de la douane maritime.

Cette exigence a eu pour consequence de faire refluer les marchandises
Chinoises sur les routes de Canton et du Sse-Tchouen, qu'elles trouvaient
avantage h suivre, malgr6 ]a perception des droits dits de li-kin, privant
ainsi le Tonkin d'un commerce de transit 6valu6 A pros de 18 millions.

D'accord avec le Gouverneur g~ndral de 'Indo-Chine, notre n~gociateur
a amen6 le Gouvernement Chinois h souscrire aux stipulations suivantes :

l o Les marchandises Chinoises transitant d'une de nos fronti~res de terre
A un port Chinois, maritime ou fluvial, payeront, h la sortie, le droit d'ex-
portation r~duit des quatre dixi~mes, et hi la rentrge en Chine le demi-
droit de r6importation ;

20 Les marchandises transitant de l'une A l'autre des quatre villes
ouvertes au commerce sur la fronti~re, Long-Tcheou, Mongtze, Sse-Mao et
Ho-Keou, acquitteront, A ]a sortie, le droit r6duit des quatre dixi mes et
seront exempt6es, A la rentrde, du droit d'importation;

30 Enfin, les marchandises transportdes d'un port Chinois, maritime ou
fluvial, par la voie de I'Annam, vers 'une des quatre localitds d~signdes ci-
dessus, acquitteront, h la sortie, le droit entier, et h Pentr~e, un demi-
droit de r6imporlation calcul sur la r~duction de quatre dixi~mes.

Des facilit~s nouvelles sont ainsi introduites; elles ne sont pas d'ailleurs
exclusives des anciennes, et les exportateurs qui pr6'I6reraient le syst~me
des passes de transit hL celui des certificats seront maitres d'en obtenir
'application.
L'article 5 d6clare que la Chine, pour ses mines du Yunnan, du Kouang-

Si et du Kouang-Tong, pourra s'adresser d'abord h des industriels et
ingdnieurs Fran ais.

A dgfaut du droit de preference, que les traditions administratives de la
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Chine - d'autant plus fortes en mati6re d'exploitation mini~re, qu'elles
ont leur racine en d'antiques croyances - ne permettaient pas d'assurer

nos nationaux, cette disposition leur conf6re un titre d'ant~riorit6 que
nous ne laisserons pas mdconnaltre.

Le paragraphe2 du m~me article pose le principe du prolongement sur
territoire Chinois des voies ferries construites ou A construire en Annam.
11 est superflu d'insister sur l'int~r~t quecette stipulation est appele A
acqugrir pour 1'avenir de nos Possessions Indo-Chinoises.

L'article 6 est destin6 h completer la Convention conclue h Tchefou le
Jer ddcembre 1888, de facon A assurer le raccordement des rdseaux IA16-
graphiques Francais et Chinois entre Sse-Mao, Luang-Prabang et Lai-Chau.

L'article 7, inspir6 de 'article 18 de la Convention Sino-Birmane du
Jer mars 1894, a pour but de spgcialiser les avantages commerciaux con-
sentis sur la fronti~re du Yunnan occidental, en faveur des lignes com-
merciales et g~ographiques du Tonkin; il les soustrait ainsi, autant que
possible, h 'application g~ngrale de la clause de la nation la plus favorisee.

Les articles 8 et 9 sont de protocole.
Tels sont, messieurs, dans leurs [dispositions principales, les Arrange-

ments diplomatiques que nous avons 1'honneur de soumettre h votre sanc-
tion.

Pour le present, ces Conventions dgterminent d'une fa~on precise et
dgfinitive les ]imites septentrionales de nos Possessions Indo-Chinoises,
reconnaissent les droits de l'Annam sur des territoires qu'il importait de
lui conserver, assurent A notre commerce des facititds et des garanties
nouvelles et compltent le syst~me de nos communications terrestres, flu-
viales et tdl~graphiques avec 'Empire Chinois.

Pour I'avenir, elles donnent h notre trafic du Tonkin des voies de pn6n-
tration nouvelles, plus courtes et plus directes vers le centre de la Chine ;
elles ouvrent enfin h notre industrie la perspective de 1'exploitation des
mines Chinoises et du prolongement des chemins de fer de l'Indo-
Chine Francaise.

Nous esperons, Messieurs, que ces r6sultats vous paraltront justifier
'approbation qui vous est demandde.

Dclaration de Londres au sujet du Siam (15 janvier 1896.)

Les soussignds, dfiment autoris6s par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont sign6 la Dclaration suivante :

1. - Les Gouvernements de France et de Grande-Bretagne
s'engagent mutuellement A ne faire p~ndtrer dans aucun cas, ou
sous aucun pr6texte sans le consentement Pun de l'autre, leurs
forces arm6es dans la r6gion comprenant les bassins des rivibres
Petchaboury, Mkong, M~nam et Bang-Pakong (Rivi~re de P-
triou) et de leurs affluents respectifs, ainsi que le littoral qui
s'6tend depuis Muong-Bang-Tapan jusqu'a Muong-Pas6, les bassins
des rivi~res sur lesquelles sont situ6es ces deux villes et les bas-
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sins des autres rivibres dont les embouchures sont incluses dans
cette 6tendue de littoral, et comprenant aussi le territoire situ6
au nord du bassin du M6nam, entre la frontibre Anglo-Siamoise,
le fleuve Mdkong et la limite orientale du bassin du M6-Ing. Ils
s'engagent en outre n'acqu6rir dans cette r6gion aucun privi-
1ge ou avantage particulier dont le b6n6fice ne soit pas commun
h la France et h la Grande-Bretagne, A leurs nationaux et ressor-
tissants, ou qui ne leur serait pas accessible sur le pied de
1'6galit6.

Ces stipulations, toutefois, ne seront pas interpr6t6es comme
d6rogeant aux clauses sp6ciales qui, en vertu du Trait6 conclu le
3 octobre 1893, entre la France et le Siam, s'appliquent h une zone
de vingt-cinq kilombtres sur la rive droite du M6kong et A la navi-
gation de ce fleuve.

2. - Rien dans la clause qui pr6cbde ne mettra obstacle h une
action dont les deux Puissances pourraient convenir et qu'elles
jugeraient n6cessaire pour maintenir 'ind6pendance du Royaume
de Siam. Mais elles s'engagent n'entrer dans aucun arrange-
ment sdpar6 qui permette h une tierce Puissance de faire ce
qu'elles s'interdisent r6ciproquement par la pr~sente D6cla-
ration.

3. - A partir de 1'embouchure du Nam-Huok et en remontant
vers le Nord jusqu'h la fronti~re Chinoise, le thalweg du Mdkong
formera ]a limite des possessions ou sphbres d'influence de la
France et de la Grande-Bretagne. II est convenu que les natio-
naux et ressortissants d'aucun des deux pays n'exerceront une
juridiction ou autorit6 quelconque dans les possessions ou les
sphbres d'influence de 'autre pays. Dans la partie du fleuve dont
il s'agit, la police des iles s6par6es de la rive Britannique par un
bras dudit fleuve appartiendra aux Autorit6s Franqaises tant que
cette s6paration existera.

L'exercice du droit de ptche sera commun aux habitants des
deux rive s.

4. - Les deux Gouvernements conviennent que tous les privi-
lbges et avantages commerciaux ou autres conc6d6s dans les deux
provinces Chinoises du Yunnan et du Set-Chuen, soit h la France,
soit A la Grande-Bretagne, en vertu de leurs Conventions respec-
tives avec la Chine, du lL. mars 1894 et du 20 juin 1895, et tous les
privileges et avantages de nature quelconque qui pourront 6tre
conc6d6s par la suite dans les deux m6mes provinces Chinoises, soit
h la Grande-Bretagne, seront, autant qu'il depend d'eux, 6tendus
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et rendus commun aux deux Puissances, A. leurs nationaux et res-
sortissants, et ils s'engagent h user b cet effet de leur influence et
de leurs bons offices auprbs du Gouvernement Chinois.

5. - Les deux Gouvernements conviennent de nommer des
Commissaires ddlgu6s par chacun d'eux, et qui seront charg6s
de fixer de commun accord, aprbs examen des titres invoqu6s de
part et d'autre, la d6limitation la plus 6quitable entre les Posses-
sions Frangaises et Anglaises dans la region situde A 'ouest du
Bas-Niger.

6. - Conformdment aux stipulations de l'article XL de la Con-
vention g6ndrale conclue entre la Grande-Bretagne et la R6gence
de Tunis, le 19 juillet 1875, qui pr6voit une revision de ce Traitd
(( afin que les deux Parties Contractantes puissent avoir occasion
de traiter ult6rieurement et de convenir de tels arrangements
qui puissent tendre encore davantage h am6liorer leurs relations
mutuelles et h ddvelopper les intdr6ts de leurs nations respec-
tives )), les deux Gouvernements conviennent d'ouvrir immdia-
tement des ndgociations en vue de remplacer ladite Convention
gdn6rale par une Convention nouvelle r6pondant aux intentions
annoncdes dans 'article qui vient d'6tre cit6.

Fait A Londres, le 15 janvier 1896.
(L. S.) Alph. DE COURCEL.
(L. S.) SALISBURY.

Pibees annexes.

M. Berthelot, Ministre des Affaires 6trang~res, A M. Guieysse,
Ministre des Colonies (Paris, le 20 janvier 1896).

J'ai 1'honneur de vous communiquer, avec les lettres 6chang~es par eux
h cette occasion, les D6clarations sign6es le 15 janvier par M. de Courcel
et lord Salisbury, et qui r~glent diverses questions pendantes entre le Gou-
vernement Francais et le Gouvernement Britannique.

Je vous signalerai particuli~rement la d6limitation de nos Possessions
d'Indo-Chine, d6limitation fixde au coars du Mekong, entre le Gouverne-
ment Francais et le Gouvernement Britannique. Les dispositions relatives A
cette mme limite entre le Siam et nous, inscrites dans notre Trait6 du
3 octobre 1893, sont visdes d'une mani~re expresse. On ne saurait m6con-
naitre l'importance de cet accord qui met fin h une contestation existant
depuis plusieurs ann~es entre les deux Gouvernements. La remise entre
vos mains du territoire du Muong-Sing, occup6 indfiment, h nos yeux, par
une force Anglaise, pr~sente h cet 4gard un int~rk moral et materiel des
plus s~rieux, ind6pendamment m~me du r~le que ce territoire est suscep-
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tible de jouer dans l'ouverture des voies de communication entre nos Pos-
sessions et l'Empire Chinois par la vall6e du Mdkong.

Vous remarquerez les dispositions relatives au Royaume de Siam. Les
deux Gouvernements d~clarent qu'ils mettent en dehors de toute action
militaire de leur part la partie de ce Royaume comprise dans le bassin du
Mdnam et qu'ils s'engagent h n'entrer dans aucun arrangement s6par6 qui
permette h une tierce Puissance de faire ce qu'ils s'interdisent r~ciproque-
ment. Ils s'engagent, en outre, h n'acqu~rir dans cette rdgion aucun privi-
l6ge ou avantage particulier dont le bn6fice ne soit pas commun A leurs
nationaux et ressortissants. Les autres parties du Royaume de Siam
demeurent en dehors de cette clause de neutralisation rdciproque. Chacune
des deux Puissances conserve le droit d'assurer 1'exdcution des Traitds
existant entre elle et le Siam par les voies et moyens convenables. Je n'ai
pas besoin d'ajouter, en ce qui touche 1'ex~cution demeurde jusqu'ici
incomplte du Trait6 du 3 octobre 4893, que nous userons de cette facult6
en nous inspirant des sentiments de moderation et d'6quit6 qui nous ont
toujours guid6s.

M. BERTHELOT.

II

Annexes i la d6p~che de M. Berthelot i M. Guieysse en date
du 20 janvier 1896.

I. - Le baron de Courcel, Ambassadeur de la Rdpublique Francaise d Londres,
au marquis de Salisbury, premier Ministre de Sa MajestM Britannique.

Londres, le 15 janvier 1896.
Les deux Gouvernements de France et de Grande-Bretagne s'6tant mis

d'accord pour r6gler un certain nombre de questions qui ont donn6 lieu,
dans les derniers temps, a des discussions entre eux, je suis heureux de
pouvoir vous annoncer 1'adh6sion du Gouvernement de la B6publique Fran-
caise aux Arrangements constatds par la D~claration ci-jointe que j'ai t6
autoris6 h signer avec Votre Seigneurie.

Mon Gouvernement a la conflance que la conclusion de ces ndgociations,
en manifestant la bonne entente 6tablie entre la France et l'Angleterre,
sera de nature h exercer une influence salutaire sur les populations sou-
mises A l'autorit6 des deux pays ou voisines de leurs possessions respectives.
Elle t~moignera, en particulier, de leur commune sollicitude pour la sdcu-
rit6 et la stabilit6 du Royaume de Siam. Les assurances que les deux
Gouvernements ont 6chang-es impliquent, en effet, de ]a part de chacun
d'eux le d~sir d'entretenir avec ce Royaume les relations les plus amicales
et l'intention de respecter les Conventions existantes.

Je ne doute pas que Votre Seigneurie ne partage mon sentiment A. cet
6gard etje saisis cette occasion, etc.

Alph. DE COURCEL.

II. - Le marquis de Salisbury, premier Ministre de Sa MajestM Britannique au
baron de Courcel, Ambassadeur de la Republique Francaise d Londres
(Traduction).

Foreign Office, 15 janvier 1896.

J'ai I'honneur d'accuser reception A Votre Excellence de la lettre, en
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date de ce jour, par laquelle elle m'annonce que son Gouvernement accepte
les arrangements sur lesquels nous sommes tomb~s d'accord pour le
r~glement de diverses questions r~cemment discut~es entre nos deux
Gouvernements, et que vous Ates autoris6 A signer la D6elaration dans
laquelle ces arrangements sont consign~s.

J'ai 6t6 heureux d'en recevoir l'avis etje suis pr~t A signer imm~diatement
cette D~claration avec vous.

Vous me faites connalitre que votre Gouvernement a la confiance que la
conclusion de ces n~gociations, en manifestant la bonne entente 6tablie
entre la France et l'Angleterre, sera de nature A exercer une influence
salutaire sur les populations soumises A l'autorit6 des deux pays ou voisines
de leurs possessions respectives.

Vous ajoutez que cette Dtclaration t~moignera, en particulier, de la
commune sollicitude des deux Gouvernements pour la sgcurit6 et la stabi-
lit6 du Royaume de Siam et que les assurances 6chang6es par eux impli-
quent, en effet, de la part de chacun d'eux, le d~sir d'entretenir avec ce
Royaume les relations les plus amicales et l'intention de respecter les Con-
ventions existantes.

Je suis heureux de recevoir cet expos6 des vues et des intentions de votre
Gouvernement et d'en prendre note, et de vous offrir des assurances sem-
blables de la part du Gouvernement de Sa Majest6 Britannique.

SALISBURY.

III

Projet de r6solution tendant A la distribution au parlement des textes
officiels de certains documents diplomatiques vis6s par la D~cla-
ration de Londres du 15 janvier 1896, prdsent6 par M. Frangois
Deloncle, d6put6. (4er f6vrier 1896.) (Extrait).

ExPosA DES MOTIFS.
Messieurs,

Le Livre Jaune qui nous a t6 distribu6 au sujet de la DWclaration sign6e
A Londres, le 15 janvier 1896, mentionne ou dvoque des Trait~s et corres-
pondances, dont le texte authentique n'a pas encore W communique aux
Chambres, et qu'il serait cependant utile de consulter pour apprgcier, A
leur valeur, les derniers Arrangements conclus entre la France et la Grande-
Bretagne.

C'est ainsi que l'article premier de cette D~claration vise, non seule-
ment le Trait6 du 3 octobre 1893 entre la France et le Siam, mais aussi
notre Trait6 du 45 juillet 1867 avec le mAme Etat (position politique et
limites du Cambodge), en m~me temps qu'iI rdclame la lecture des Trait~s
Anglo-Siamois des 20 juin 1826 (rggime special de la p~ninsule Malaise),
44 janvier 1874 (fronti~res du Siam et de la Birmanie Anglaise), 3 sep-
tembre 1882 (police du Xieng-Mai) et des Arrangements Anglo-Siamois
subs~quents.

L'article 3 ne rappelle pas seulement les Protocoles Anglo-Francais de
1893 relatifs au projet d'une zone neutre h constituer sur le Haut-Mekong:
il est n~cessaire pour se 1'expliquer de connaltre la correspondance diplo-
matique de 1884-1886 sur les affaires Birmanes et les Conventions Anglo-
Chinoises des 24 juillet 1887, ler mars 1894, dont le texte n'a jamais W
publi6 en Parlement,
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L'article 4 n'a pas seulement trait aux Conventions Anglo-Chinoises du
1o' mars 1894 etFranco-Chinoises du 20 juin 1895, il 6voque tous les accords
commerciaux conclus prdcddemment entre l'Angleterre et la Chine d'une
part, la France et la Chine d'autre part, tels que, pour la France, les
Traitds des 24 octobre 1844, 27 juin 1858, 25 octobre 1860, 25 avril 1886 et
26 juin 1887, accords dont de nombreuses clauses sont elles-mgmes tou-
chdes par le Trait6 Sino-Japonais de Simonosaki du 17 avril 1895 et la Con-
vention Sino-Japonaise du 49 octobre 1895 a laquelle la France et la Russie
sont intervenues.

A P'article 5 se rattachent les Trait6s sign~s par nos explorateurs dans ]a
boucle du Niger et dans la vall6e du Bas-Niger et dont le texte ne nous est
pas encore connu.

Enfin P'article 6 pr6voit la revision du Trait du 19 juillet 1875 entre ]a
Grande-Bretagne et la Tunisie, qui n'a jamais encore t6 communiqu6 au
Parlement.

A la veille du d6bat qui va s'ouvrir sur la D6claration du 15 janvier 1896,
nous avons cru utile d'annexer au present projet de r6solution une partie
des textes de ces Trait~s que nous avons pu recueillir, mais dont nous ne
saurions attester l'authenticitM, car aucune traduction officielle et ne varie-
tur n'en a encore td donnfe en France.

C'est pour obtenir la distribution de ces textes authentiques et de cartes
officielles pr6cisant les modifications territoriales r6sultant de ces Trait~s
que nous avons r'honneur de vous proposer la rgsolution suivante:

PROJET DE RESOLUTION.

ARTICLE UNIQUE. La Chambre invite le Gouvernement h lui communiquer
les textes ofliciels des documents diplomatiques 6voquds ou visds par la
Ddclaration de Londres du 15 janvier 1896.
TraitM Franco-Siamois du 45 juillet 4867, dont r'article 4 est ainsi concu:

Les provinces de Battambang et d'Angkor (Nakhon-Siemrap) restent au
Royaume de Siam. Leurs fronti~res, ainsi que celles des autres provinces
Siamoises limitrophes du Cambodge, telles qu'elles sont reconnues de nos
jours de part et d'autre, seront, dans le plus bref ddlai, d6termin6es exac-
tement, A I'aide de poteaux ou autres marques, par une Commission d'offi-
ciers Siamois et Cambodgiens, en presence et avec le concours d'officiers
Francais ddsign6s par le Gouverneur de la Cochinchine. La d6limitation
op~rge, il en sera dress6 une carte exacte par les officiers Francais.
TraitM Franco-Siamois du 3 octobre 4893.
Traitg Anglo-Siamois du 20 juin 4826.
TraitM Anglo-Siamois du 44 janvier 4874 pour la police des fronti~res du Siam

et de la Birmanie Anglaise.
TraitM Anglo-Siamois du 3 septembre 4882 pour la police des territoires de

Chieng-Mai-Lakon et Lampoonchi, et le d6veloppement du commerce
entre ]a Birmanie Britannique et les territoires ci-dessus d~nomms.

Discours du trdne du Roi de Siam du 29 septembre 1883, annonqant l'invasion
du Siam dans les 1Rtats Laotiens relevant de l'Annam et du 21 septem-
bre 1886, annoncant l'organisation administrative par le Siam des pays
enlevs h l'Annam depuis 1884 sur la rive gauche du Mekong.

Arrangement Anglo-Siamois de d limitation de la Birmanie Anglaise et du Siam
pr~par6, d~s 1889, par une Commission de 461imitation Anglo-Siamoise
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et conclu en d6cembre 1892, mais dont les termes officiels n'ont pas 6L6
publids.

Extrait de la Dclaration unilatdrale du Gouvernement du Roi de la Haute-
Birmanie ind~pendante, d la date du 24 mai 4884, officiellement remise d
M. Jules Ferry, Ministre des Affaires trang~res, le 4 aoWt 4884 par l'Am-
bassade Birmane d Paris.

La fronti~re orientale de ]a Birmanie comprend les villes de Maing-Teing,
KaIng-Ma, Maing-Maing, territoires Birmans limitrophes du Yunnan. Du
territoire de MaIng-MaIng, la fronti~re suit le cours du Mdkongjusqu'A ]a
limite du territoire de Xieng-Tchaing. La rive droite du Mdkong est la limite
de la Birmanie; la rive gauche du Mkong est ]a limite du Tonkin Francais
du point ofi cette rivi~re sort du territoire Chinois jusqu'hla limite de Xieng-
Tchaing.

Cette Dclaration du Gouvernement de la Haute-Birmanie inddpendante
confirme, du reste, le texte m~me des lettres de crdance de 'Ambassade de
Birmanie hi Paris de 1883, ainsi concues :

Autrefois, la Birmanie et la France 6taient fort 6loigndes et leurs rela-
tions difficiles. Aujourd'hui, la prise de possession de la province du Ton-
kin par la France rend les deux pays limitrophes, c'est-.-dire qu'ils se
touchent par le cbt6 est des territoires Birmans par la province de Kien-Tong
et Kien-Youn-Ghie.

Extrait du Livre Bleu de 4886 sur les affaires de Birmanie.

No 68. - D6p~che de lord Lyons au due de Granville. Paris, 11 juil-
let 1884.

... M. Jules Ferry a ajout4 que les Francais et les Birmans sont sur le
point de devenir voisins. J'ai rdpliqu6 que, dans aucun cas, la Birmanie ne
saurait Utre voisine de la France comme elle l'est de I'Angleterre.

No 69. - D6p~che de lord Lyons au due de Granville. Paris, 16 juil-
let 1884.

M. Jules Ferry a dit que... pour le moment, il peut y avoir des questions
de voisinage A traiter entre le Tonkin et la Birmanie.

J'ai avou6 h M. Jules Ferry qu'il ne m'est pas possible d'admettre que des
questions de ce genre puissent surgir entre la France et la Birmanie. A
cela, le Pr6sident du conseil me r6pondit qu'il y a des territoires sur la
rive gauche du Mekong sur lesquels ]a Birmanie revendique un droit de
suzerainet6, bien qu'elle n'ait jamais exerc6, h ce qu'il sache, une autorit6
rdelle sur les peuples de la rive gauche de ce fleuve.

No 75. - Ddp~che de lord Lyons au due de Granville. Paris, 5 jan-
vier 1885.

Quand j'ai parl6 du voisinage de la Birmanie et de 1'Empire des Indes,
M. Jules Ferry m'a fait ]a m~me rdponse qu'il me fit it y a quelques mois :
la Birmanie est maintenant voisine de la France dans l'Indo-Chine. Et ii ajouta
qu'il serait ndcessaire de faire un Traitd relativement aux fronti~res.

Convention compldmentaire de commerce signde d Paris, le 45 janvier 4885,
entre la France et la Birmanie, rendant exicutoire le Traitd d'amiti6 et de
commerce du 24 janvier 48 73.
(Voir le rapport fait A la Chambre sur cette Convention par M. de Lanes-

san, le 25 juillet 1885.)
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L'ensemble de ces Traitls de commerce a cess6 d' tre en vigueur h la
suite de la proclamation suivante du ie

r janvier 1886 de lord Dufferin, vice-
Roi des Indes (no 484. Livre Bleu) :

L'Imp~ratrice des Indes fait notifier par ce pr&sent Acte que les territoires
autrefois gouvern~s par le roi Theebau cessent d s maintenant d' tre sous
son autorit6 et font partie des 1tats de Sa Majest6 et seront administr~s
par des fonctionnaires nomm~s par le vice-Rot.

Note du 4 avri 14889 de H. Waddington, proposant a l'Angleterre la creation
(( d'une barriUre permanente )) entre la Salouen et le Namhou.

D' claration de M. Ribot, Ministre des Affaires trangres, d la Chambre Fran-
caise, le 26 octobre 1894.

Protocoles des 4 &cembre 4893 et 25 novembre 4893 et lettre du 1e, d~cem-
bre 4893 relative d la Constitution sur le Haut-M~kong d'une zone neutre
entre le Tonkin Francais et la Birmanie Britannique.

Convention entre la Grande-Bretagne et la Chine sanctionnant l'article III de la
Convention du 24 juillet 4886 relative A la Birmanie et au Thibet, signde h
Londres, le jer mars 4894. Ratifications 6chang~es A Londres, le 23 aofit
1894.

Trait6 de paix et Convention entre la France et la Chine des 9 juin 1885 et
25 avril 1886.

Convention additionnelle signge d Pdkin, le 26 juin 4 887. Le proc~s-verbal de
d~limitation sign6 h Pkin par M. Constans, le 26 juin 1887, porte qu'h
partir de Lai-Chau le milieu de la Rivi~re Noire est la fronti6re A
I'ouest.

Conventions de ddlimitation et de commerce entre la France et la Chine
sign~es Ai P~kin le 20 juin 1895.

Trait de paix entre la Chine et le Japon du 17 avril 1895 et Convention
compldmentaire Sino-Japonaise du 19 octobre 1895.

Notification au Gouvernement de la R6publique Francaise de
l'adh6sion du Gouvernement Portugais pour ses Colonies de
Mozambique, du Cap-Vert, de la Guin6e, de San-Thomn et Prin-
cipe, d'Angola, de l'Inde Portugaise (y compris Damao et Diu) et
de Macao et Timor, i la Convention t6ldgraphique internationale
signde A Saint-Pdtersbourg, le 22 juillet 1875, ins6r~e au Journal
officiel du 16 fdvrier i896.

Acte additionnel sign6 i Paris, le 4 mai 1896, modifiant certains
articles de la Convention du 9 septembre 1886 concernant la
crdation d'une union internationale pour la protection des ceuvres
littdraires et artistiques.
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FRONTIERE SINO-ANNAMITE (mai 1896-juin 1897).
1

M. G6rard, Ministre de la R6publique Francaise i P6kin,
i M. Hanotaux, Ministre des Affaires 6trangbres.

Pkin, le 13 mai 1896.
J'ai 'honneur d'informer Votre Excellence que le Tsong-li-Yamen ni'a

annonc6, le 7 mai, son adh6sion officielle au Rglement de police mixte
de la fronti~re Sino-Annamite que je lui avais prdsent6, conform~ment
aux instructions de Votre Excellence et apr~s accord avec le Gouverneur
gdndral de l'Indo-Chine, en execution de l'article Jer de la Convention du
20 juin 4895.

Ainsi que Votre Excellence le constatera par la lecture de ce document,
'article 22 r6gle les conditions dans lesquelles s'exercera, le cas 6chgant,

la poursuite des pirates qui r6ussiraient A franchir la fronti~re et h passer
en territoire Chinois.

Get article est ainsi conCu
,, Si des pirates poursuivis par des troupes Francaises en Annam fran-

chissent la fronti6re et passent en territoire Chinois, avis en sera donn6
par le poste militaire voisin au poste militaire Chinois ou par le comman-
dant des troupes Frangaises en opdration au chef militaire Chinois qui se
trouvera h proximit6, afin que la poursuite soit continu@e sans d61ai par
les troupes Chinoises et que les pirates soient captur6s.

( Dans le cas off des piraLes franchiraient la fronti~re pour passer de
Chine en Annam, les postes-fronti~res Chinois ou les commandants des
troupes Chinoises en opdration auraient le devoir d'en aviser aussit6t les
postes-fronti~res Francais voisins ou les commandants des troupes Fran-
Caises se trouvant hL proximitW, afin que la poursuite puisse 6tre continuge
sans d61ai par les troupes Francaises et que les pirates puissent 6tre cap-
tur6s.

(( Toute n~gligence ou tout retard apportgs dans la poursuite qui devra
ainsi tre continu6e, ou dans 'avis h donner, entrainera aussit6t la respon-
sabilit6 des officiers commandant les postes on les troupes et les rendra pas-
sibles de p6nalit6s s&v~res. La peine infilig6e sera porte & la connaissance
du commissaire de l'autre pays, membre de la Commission mixte int6-
ress~e. ,

A. GURARD.
II

M. Bons d'Anty, Consul de France i Sse-Mao,
A M. Hanotaux, Ministre des Affaires 6trangbres.

Sse-Mao, le 15 fdvrier 4897.
La ligne t6l1graphique du Yunnan vient d'6tre prolong~e jusqu'h Sse-

Mao.
Les travaux sont activement poursuivis vers le Sud, dans ]a direction

de la frontibre Sino-Annamite, en vue de rattacher, conform6ment h 1'ar-
title 6 de la Convention du 20 juin 1895, le r~seau de la Chine m~ridio-
nale au rdseau du Laos Francais.

BoNs d'ANTY,
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III

M. G6rard, Ministre de la R~publique Frangaise At Pdkin,
A M. Hanotaux, Ministre des Affaires 6trang~res.

P~kin, le 19 juin 1897.
J'ai 'honneur d'annoncer h Votre Excellence que les derni~res op~ra-

tions d'abornement restant h effectuer entre la Rivi~re Noire et le M6kong
d'une part, entre Lao-Kay et le Kouang-Si d'autre part, sont termin~es.

La fronti~re Sino-Annamite est done aujourd'hui enti6rement aborn6e
depuis la merjusqu'au M~kong. I1 n'avait pas fallu moins de neuf ans, de
1885 h 1894, pour achever les travaux d'abornement entre Mon-Kay et les
limites communes du Kouang-Si et du Yun-Nan. La section infiniment
plus 6tendue comprise entre la fronti~re commune du Kouang-Si et du
Yun-Nan et le M6kong, a W tout enti~re abornde en moins de dix-huit
mois. Cette diffdrence seule suffit A marquer le changement survenu dans
les dispositions de la Chine h I'6gard de la France et de 'Annam. Le Gou-
vernement Chinois a t~moignd de la sorte, non seulement qu'il acceptait
les faits accomplis et consacr4s par les Trait~s et Conventions de 1885,
1886, 1887 et 1895, mais qu'en ddlimitant exactement les domaines respec-
tifs de la Chine et de l'Annam, il entendait entretenir avec nos Posses-
sions de l'Indo-Chine les rapports les plus 6troits de bon voisinage, d'ami-
ti6 et de commerce.

Votre Excellence sait, en outre, par mes d@p ches ant~rieures, que le
r6gime de police mixte d6j'h institu6 et mis en vigueur depuis ]a mer
et Mon-Kay jusqu'A ]a fronti~re occidentale du Kouang-Si, va Atre, de
m~me, 6tendu A toute ]a fronti~re du Yun-Nan. Sur la fronti~re ainsi abor-
nde et pacifi6e, une 6re d'activit6 commerciale et industrielle est h pr~voir,
et les deux pays sont appel]s A en tirer un 6gal et mutuel profit.

A. G~AARD.

CHEMIN DE FER DE LONG-TCHIOU (juin 1896).

M. Gdrard, Ministre de la R6publique Franeaise A Pdkin, i M. Ha-
notaux, Ministre des Affaires 6trangbres (Extrait).

Pkin, le 9 juin 1896.
Votre Excellence me permettra, au moment m~me oii vient d'tre sign6,

entre la Compagnie de Fives-Lille et le Gouvernement Imp~ria|, le contrat
relatif au chemin de fer de Long-Tcheou, de rgsumer ici, d'une part, 'his-
torique de cette longue ndgociation et, de 'autre, les rdflexions, non seu-
lement r~trospectives, mais d'avenir que je crois devoir presenter 4 ce
sujet.

Le Gouvernement de la R1publique, qui, d~s le Trait6 de paix du 9 juin
4885, s'6tait, par avance, pr6occup6 de la question des chemins de fer en
Chine, a saisi l'occasion des ndgociations engag6es . P~kin du mois d'aocjt
1894 au mois de juin 1895, pour lier cette question des chemins de fer a
la question m~me de sa pdndtration en Chine par les voies du Tonkin, de
I'Annam et du Laos. C'est dans ce dessein qu'a W ins@r e au deuxi~me
paragraphe de I'article 5 de la Convention comp] mentaire du 20 juin
1895 ta disposition suivante : ((I1 est convenu que les vojes ferries, soit
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d6jh existantes, soit projetdes en Annam, pourront, apr~s entente com-
mune, et dans des conditions A ddfinir, tre prolong6es sur le territoire
Chinois. ))

Votre Excellence, ddsireuse d'obtenir sans retard du Gouvernement Chi-
nois la mise en vigueur de cette disposition, m'adressait, le 14 juillet'
1895, des instructions pour ndgocier la prolongation 6ventuelle en Chine
jusqu'h Long-Tcheou, et au-delh,, du chemin de fer de Lang-son.

Par un tdlJgramme en date du 17 aofit, Votre Excellence m'avisait que
la Compagnie de Fives-Lille demandait, sous les auspices du Gouvernement
de la Rpublique, I'autorisation de construire le chemin de fer de Dong-
Dang & Long-Tcheou et que le dossier y relatif m'6tait envoy6.

Par un troisi~me tdl6gramme en date du 30 aoft, Votre Excellence me
prescrivait de faire aupr~s du Tsong-li-Yamen les premieres ddmarches
et de presenter au Gouvernement Chinois la demande de concession de ]a
Compagnie de Fives-Lille dont le texte, exp6di6 de Paris d&s le 3 juillet, et
modifid en quelques parties par le t~l6gramme mme du 30 aofit, m'6tait
parvenu le 19 du mgme mois.

Mes ndgociations avec le Tsong-li-Yamen, prdpardes vers la fin d'aofit
dans quelques entretiens oraux, ont rdellement commenc6 le 9 septembre
1895 par ]a remise queje fis ce jour mgme entre les mains des Princes et
des Ministres Chinois de la demande de concession de Fives-Lille et de la
carte qui y 6taitjointe.

Le 20 septembre, le reprdsentant de la Compagnie, M. Antoine Grille,
arrivait hi PMkin, muni d'une procuration en rbgle et des pleins pouvoirs
nfcessaires pour traiter et signer.

La demande de concession pr6sent6e par la Compagnie, en onze arti-
cles, 6tait une concession de type absolu, par laquelle la Compagnie con-
cessionnaire 6tait propridtaire de ]a ligne, la construisait et l'exploitait A
ses risques et p6rils pour une durde inddflnie, avec facult6 de r6troc6der
]a concession At une autre Compagnie Francaise constitute par elle ou A
l'administration qui serait charg~e de 1'exploitation de la ligne Tonkinoise
aboutissant a la Porte de Chine ........................................

La concession obtenue par la Compagnie de Fives-Lille est une conces-
sion de construction et d'exploitation h forfait, au compte et aux risques
de la Chine, pendant une durde de trente-six ans, pouvant elle-m~me 6tre
prolongde et renouvele. Ce n'est plus la concession absolue demand6e
d~s l'abord comme prolongement en Chine des lignes de l'Annam, c'est du
moins une concession assurant le raccordement des deux rdseaux dans
des conditions propres h laisser intact et respect6 le principe inscrit dans
'article 5 de la Convention du 20 juin 1895.

La signature entre la Compagnie de Fives-Lille et le Gouvernement
Imperial du contrat relatif au chemin de fer de Long-Tcheou est une date
dans l'histoire de l'ouverture de la Chine. Consid~rde sous cet aspect et
quelle que soit la longueur de la ligne & construire, la ndgociation qui
vient d'aboutir m6ritait hautement d'Otre poursuivie et mende jusqu'au
terme.

A. GERARD.
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Conf6rence de Budapest relative au r~glement du service t6l6gra-
phique international, le 22 juillet 1896, entre les Administrations
T616graphiques de la France, des Colonies Francaises (Cochin chine,
Nouvelle Cal6donie, S6n6gal) et de la Tunisie, de l'Allemagne, de
l'Autriche, de la Belgique, de la Bosnie-Herz6govine, du Br6sil,
de la Bulgarie, du Danemark, de l']gypte, de 'Espagne et des
Colonies Espagnoles, de la Grande-Bretagne et des Colonies
Anglaises (Australie m6ridionale, Australie occidentale, Cap de
Bonne-Esp6rance, Indes Britanniques, Natal, Nouvelles-Galles
du Sud, Nouvelle Z61ande, Queensland, Victoria), de la Grbce,
de la Hongrie, de l'Italie, du Japon, du Luxembourg, de la
Norvbge, des Pays-Bas et des Indes NMerlandaises, de la Perse, du
Portugal et des Colonies Portugaises, de la Roumanie, de la Ser-
bie, du Siam, de la Subde, de la Suisse et de la Turquie.

Trait6 de commerce et de navigation entre la France et le Japon,
sign6 i Paris, 16 4 ao~tt 1896. (lchange des ratifications A Tokio, le
19 mars 1898.)

Le Pr6sident de la R6publique Frangaise et Sa Majest6 'Empe-
reur du Japon, anim6s d'un 6gal d6sir de maintenir de bons rap-
ports d6jh heureusement 6tablis entre eux en 6tendant et en aug-
mentant les relations entre leurs ]tats respectifs, et persuad6s
que ce but ne saurait 6tre mieux atteint que par la revision des
Trait6s jusqu'ici en vigueur entre les deux pays, ont r6solu de
proc~der L cette revision sur les bases de '6quit6 et de l'int6r~t
mutuel et ont nomm6 h cet effet pour leurs Pl6nipotentiaires,
savoir :

Le President de la RWpublique Fran~aise;
Son Excellence, M. Gabriel Hanotaux, Ministre des Affaires

6trangbres;
Et Sa Majest6 'Empereur du Japon;
M. Sond Arasuk6, son Envoy6 Extraordinaire et Ministre pl6ni-

potentiaire prbs le Gouvernement de la R6publique Frangaise;
Lesquels, aprbs s'6tre communiqu6 leurs pleins pouvoirs trou-

v6s en bonne et due forme, ont arr~t6 et conclu les articles
suivants :

ART. 11". II y aura r6ciproquement pleine et entibre libert6 de
commerce et de navigation entre les Etats et Possessions des
deux Hautes Parties Contractantes.

Les Frangais au Japon et les Japonais en France jouiront de la
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plus complte et constante protection pour leurs personnes et
leurs propri6t6s.

Ils pourront r6ciproquement, dans toute '6tendue des ktats et
Possessions respectifs, voyager, rdsider et se livrer h 1'exercice
de leurs professions, acqu6rir, poss6der et transmettre par suc-
cession, par testament, donation ou de toute autre manibre que
ce soit, des biens, valeurs et effets mobiliers de toutes sortes; ils
jouiront h cet effet des m6mes privilfges, libert6s et droits que
les nationaux ou les ressortissants de la nation la plus favoris6e,
sans pouvoir 6tre tenus A acquitter des impbts ou taxes autres
ou plus 6lev6s.

Ils auront un libre et facile accbs auprbs des tribunaux de jus-
tice, tant pour r6clamer que pour d6fendre leurs droits en toute
instance et 4 tous les degr6s de juridiction 6tablis par les lois.
Ils seront libres de choisir et d'employer dans toutes les circons-
tances les 16gistes, avou6s, avocats et agents de toute classe
qu'ils jugeraient A propos, et jouiront sous ce rapport des m~mes
droits et privilges que ceux qui sont ou seront accord6s aux
nationaux.

ART. 2. Les ressortissants de chacune des deux Hautes Parties
Contractantes jouiront dans toute 'dtendue des Etats et Posses-
sions de I'autre Partie Contractante d'une entibre libert6 de
conscience et pourront, en se conformant aux lois, ordonnances
et r~glements du pays, 6lever et poss6der des 6glises, se livrer it
'exercice priv6 ou public de leur culte; ils jouiront aussi, sous

les m6mes conditions, du droit d'6tre inhum6s suivant leurs cou-
fumes religieuses dans des cimetibres convenablement situ6s,
lesquels seront 6tablis dans le cas oii il n'en existerait point et
seront soigneusement entretenus.

ART. 3. Les Frangais au Japon et les Japonais en France ne
seront contraints, sous aucun pr6texte, A subir des charges ou A
payer des termes, impbts, contributions ou patentes, sous quelque
ddnomination que ce soit, autres ou plus 61ev6s quo ceux qui sont
ou seront per~us sur les nationaux ou les ressortissants de la na-
tion la plus favoris6e.

Ils ne seront astreints A aucun service obligatoire, soit dans les
arm6es de terre ou de mer, soit dans les gardes ou milices natio-
nales. Ils seront exempts de toutes contributions impos6es en lieu
et place du service personnel, de tous emprunts forc6s et de toute
autre contribution extraordinaire de quelque nature que ce soit.

ART. 4. Les ressortissants de chacune des Hautes Parties Con-
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tractantes pourront, en quelque lieu que ce soit des Etats et Pos-
sessions de l'autre Partie, exercer toute espbce d'industrie ou de
m6tiers, faire le commerce tant en gros qu'en d6tail de tous pro-
duits, objets fabriqu6s ou manufactur6s, de tous articles de com-
merce licite, soit en personne, soit par leurs agents, seuls ou en
entrant en soci6t6 commerciale avec des 6trangers ou avec des
nationaux; its pourront y poss6der, louer, m~me par bail emphy-
t6otique, et occuper les maisons et boutiques qui leur seront
ndcessaires, louer des terres, les prendre h bail emphytdotique, A
'effet d'y r6sider et d'y assurer leur profession; le tout en se

conformant, comme les nationaux eux-m~mes et les ressortissants
de la nation la plus favoris6e, aux lois et r~glements des pays
respectifs.

II est entendu qu'en tout ce qui concerne l'agriculture et le
droit de propri6t6 sur les biens immobiliers, les Frangais au Japon
et les Japonais en France jouiront du m6me traitement que les
citoyens ou sujets de la nation la plus favoris6e.

ART. 5. Les Frangais au Japon et les Japonais en France auront
pleine libert6 d'entrer avec leurs navires et leurs cargaisons dans
tous les ports, mouillages et rivi~res de leurs territoires respec-
tifs qui sont ou pourront 6tre ouverts au commerce ext6rieur et
jouiront, en matibre de commerce et de navigation, du m~me trai-
tement que les nationaux et ressortissants de la nation la plus
favoris6e, sans avoir h payer aucuns imp6ts, taxes ou droits de
quelque nature ou quelque d6nomination que ce soit, pereus au
nom ou au profit du Gouvernement, de fonctionnaires publics, de
particuliers, de corporations ou ktablissements quelconques autres
ou plus 6levds que ceux imposes aux ressortissants de la nation
la plus favoris6e, le tout en se conformant aux lois, ordonnances
et r~glements des pays respectifs.

ART. 6. Les habitations, magasins et boutiques des citoyens ou
sujets de chacune des Hautes Parties Contractantes, ainsi que
leurs d6pendances, seront respect6s.

I1 ne sera point permis d'y proc6der b des perquisitions ou
visites domiciliaires non plus que d'examiner ou d'inspecter les
livres, papiers ou comptes, sauf dans les conditions et formes
prescrites par les lois, ordonnances et r~glements applicables
aux nationaux.

ART. 7. Les droits de douane perqus a 1'entr6e en France et au
Japon sur les produits de I'autre pays ne pourront tre autres ou
plus 6levds que ceux impos6s aux marchandises similaires oiigi-
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naires du pays le plus favoris6 et en provenant dans les m6mes
conditions.

Les droits pergus h la sortie de France et du Japon sur les pro-
duits destin6s A l'autre pays ne pourront 6galement 6tre autres
ou plus 61ev6s que ceux impos6s aux m6mes produits destin6s au
pays le plus favoris6.

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent, en outre, .n'6ta-
blir aucune restriction ou prohibition d'importation ou d'exporta-
tion qui ne soit, en m6me temps, applicable aux autres nations.

ART. 8. Les ressortissants de chacune des Hautes Parties Con-
tractantes jouiront, dans les Etats et Possessions de 'autre, de
'exemption de tous droits de transit quelconques et d'une par-

faite 6galit6 de traitement avec les nationaux pour tout ce qui
concerne le magasinage, les primes, les facilitgs et les drawbacks.

Les marchandises de toute nature originaires de 1'un des deux
pays et import6es dans I'autre ne pourront 6tre assujetties i des
droits d'accise, d'octroi ou de consommation pergus pour le
compte de I'ttat ou des communes, sup~rieurs A ceux qui gr~vent
ou grbveraient les marchandises similaires de production na-
tionale.

ART. 9. Les droits de douane pergus h 1'entrge ou h la sortie des
territoires de chacune des Hautes Parties Contractantes, les
primes et les drawbacks seront les m6mes, que les importations
ou les exportations aient lieu par les navires Frangais ou-Ja-
ponais ou par les navires de toute autre nationalit6.

ART. 10. Aucuns droits de tonnage, de port, de pilotage, de
phare, de quarantaine ou autres droits similaires ou analogues, de
quelque nature ou sous quelque d6nomination que ce soit, levgs
au nom ou au profit du Gouvernement, de fonctionnaires publics,
de particuliers, de corporations ou d'6tablissements quelconques,
qui ne seraient dgalement et sous les m6mes conditions imposds
en pareil cas sur les navires nationaux en g6ndral ou sur les na-
vires de la nation la plus favorisge, ne seront impos6s dans les
ports des Etats et Possessions de chacun des deux pays sur les
navires de l'autre pays. Cette 6galit6 de traitement sera appliqu6e
r~ciproquement aux na-ires respectifs, de quelque endroit qu'ils
arrivent et quel que soit le lieu de destination.

ART. 11. En ce qui concerne le placement des navires, leur
chargement, leur dgchargement dans les ports, rades, havres,
bassins, docks ou rivi~res des tats et Possessions des deux pays,
il ne sera accord6 aux navires nationaux aucun privilbge ni
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aucune faveur qui ne le soit 6galement aux navires de 'autre
Puissance, la volont6 des Hautes Parties Contractantes 6tant que,
sous ce rapport aussi, les btiments Frangais et Japonais soient
respectivement trait6s sur le pied d'une parfaite 6galit6.

ART. 12. I1 est fait exception aux dispositions du pr6sent Trait6
pour le cabotage dont le r6gime reste soumis aux lois, ordon-
nances et rbglements de la France et du Japon respectivement.
II est entendu toutefois que les Frangais au Japon et les Japonais
en France jouiront, pour tout ce qui concerne le cabotage, des
droits et privilges qui sont ou seront accord6s par ces m6mes
lois, ordonnances et rbglements, aux ressortissants de tout autre
pays.

Tout navire Frangais charg6 en France ou h 1'6tranger d'une
cargaison destin6e en tout on en partie A deux ou plusieurs ports
du Japon et tout navire Japonais charg6 au Japon ou h 1'6tranger
d'une cargaison destin6e en tout ou en parfie h deux ou plusieurs
ports de France pourra, en se conformant aux lois et aux rbgle-
ments de douane du pays, d6charger une partie de sa cargaison
dans un port, et continuer son voyage pour l'autre ou les autres
ports de destination, dans le but d'y d6charger une autre partie
ou le reste de sa cargaison d'origine.

Le Gouvernement Japonais concbde en outre aux navires Fran-
gais le droit de continuer, comme par le pass6, et pour toute la
dur6e du pr6sent Trait6, h transporter des cargaisons entre les
ports ouverts de l'Empire, A 1'exception des ports d'Osaka, de Nii-
gata et d'Ebisuninato.

ART. 13. Tout navire de commerce de l'une des deux Hautes
Parties Contractantes, qui serait forc6 par le mauvais temps ou
pour toute autre raison de se rdfugier dans un port de l'autre Par-
tie Contractante, aura la libert6 de s'y faire r6parer, de s'y pour-
voir de tous les approvisionnements dont il aura besoin et de
reprendre la mer sans payer d'autres droits que ceux qui seraient
acquitt6s en pareille circonstance par les b~timents nationaux.
Dans le cas cependant ott le capitaine d'un navire de commerce
se trouverait dans la n6cessit6 de vendre une partie de sa cargai-
son pour payer les frais, il sera oblig6 de se conformer aux rbgle-
ments et tarifs du lieu oit il aurait relch.

S'il arrive qu'un navire quelconque de l'une des Hautes Parties
Contractantes 6choue ou fasse naufrage sur les c6tes de l'autre
Partie, les autorit6s locales en informeront sans retard le Consul,
le Vice-Consul ou l'Agent consulaire de la nationalit6 du navire le
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plus voisin, lequel sera admis A intervenir en sa qualit6 pour pro-
curer toute l'assistance n6cessaire.

Toutes les op6rations relatives au sauvetage des navires Fran-
gais naufrag6s ou 6chou6s dans les eaux territoriales du Japon
auront lieu conform6ment aux lois, ordonnances et rbglements
Japonais et rdciproquement, toutes les mesures de sauvetage
relatives aux navires Japonais naufrag6s ou 6chouds dans les
eaux territoriales de la France auront lieu conform6ment aux lois,
ordonnances et rbglements Frangais.

Tons navires ou vaisseaux ainsi 6chou6s ou naufrag6s, tous
ddbris et accessoires, toutes fournitures leur appartenant et tous
effets et marchandises sauv6s des dits navires ou vaisseaux, y
compris ceux qui auraient 60 jet6s A la mer, ou les produits des
dits objets s'ils sont vendus, ainsi que tous papiers du bord de ces
navires ou vaisseaux 6chou6s ou naufrag6s seront remis aux
propri6taires ou . leurs repr6sentants. Dans le cas oil ces propri6-
taires ou repr6sentants ne se trouveraient pas sur les lieux, les
dits produits ou objets seront remis aux Consuls g~n6raux, Con-
suls, Vice-Consuls ou Agents consulaires respectifs et ces officiers
consulaires, propridtaires ou repr6sentants payeront seulement
les ddpenses occasionn6es pour la conservation des dits objets
ainsi que les frais de sauvetage ou autres d6penses auxquels
seraient soumis, en cas de naufrage, les navires nationaux.

Les effets et marchandises sauv6s du naufrage seront exempts
de tous droits de douane, h moths qu'ils n'entrent dans la con-
sommation int6rieure.

ART. 14. Les navires de guerre de l'une des deux Puissances
pourront entrer, s6journer et se radouber dans ceux des ports de
l'autre Puissance dont l'acc~s est permis aux navires de guerre
de la nation la plus favoris6e; ils y seront soumis aux m~mes
r~gles et y jouiront des m6mes honneurs, avantages, privilges
et exemptions conc6d6s A cette dernibre.

ART. 15. Les paquebots charg6s d'un service postal et apparte-
nant A des Compagnies subventionn6es par un des deux E tats
Contractants ne pourront 6tre, dans les ports de l'autre ttat,
dMtournes de leur destination ni 6tre sujets h saisie-arr6t, embargo
ou arr6t du Prince.

ART. 16. Tous les navires qui, conform6ment aux lois Fran-
gaises, sont consid6r6s comme navires Frangais et tous les
navires qui, conform6ment aux lois Japonaises sont considdr6s
comme navires Japonais seront respectivement consid~r6s

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



4 AOUT 1896

comme Franqais et Japonais pour l'application du present
Trait6.

ART. 17. Les Consuls gdn6raux, Consuls, Vice-Consuls et
Agents consulaires de chacune des Hautes Parties Contractantes
r6sidant dans les Etats et Possessions de 'autre Partie recevront
des autoritds locales, pour la recherche, saisie et arrestation des
d6serteurs des navires de leur pays respectif, toute aide et assis-
tance qui pourront leur 6tre donn6es conform6ment aux lois.

II est entendu que cette stipulation ne s'appliquera pas aux
ressortissants du pays oti la d6sertion aura lieu.

ART. 18. Les Hautes Parties Contractantes conviennent que
dans toutes les mati~res relatives au commerce, h la navigation
et h 1'exercice de l'industrie, tout privilbge, faveur ou immunit6
quelconque que l'une d'elles a d6jh accord6s ou accorderait it
l'avenir au Gouvernement ou aux ressortissants de tout autre
pays, seront dtendus imm6diatement et sans condition au Gou-
vernement et aux ressortissants de l'autre Partie, leur intention
6tant que, pour ce qui concerne le commerce, la navigation et
l'industrie, les Frangais au Japon et les Japonais en France
jouissent, sous tous les rapports, du traitement de la nation la
plus favoris6e.

ART. 19. Chacune des Hautes Parties Contractantes pourra
nommer des Consuls gdn~raux, Consuls, Vice-Consuls et Agents
consulaires dans tous les ports, villes et places de I'autre Partie.
Ces Agents et les Consuls suppl6ants, Chanceliers et Secr~taires
attach6s 6 leur poste exerceront en toute libert6, leurs fonctions
et attributions et jouiront, b charge de rdciprocit6, de tous les
privilges, exemptions et immunit6s, ainsi que des pouvoirs qui
sont ou seront accord6s aux officiers consulaires de la nation la
plus favoris6e.

Ils n'entreront en fonctions et ne jouiront des droits, privilbges
et iinmunitds consulaires qu'aprbs en avoir obtenu l'aulorisation
du Gouvernement territorial.

En ce qui concerne le lieu de leur rdsidence, les deux Gouver-
nements ne s'opposeront respectivement aucune restriction qui
ne soit commune dans leur pays A toutes les nations.

ART. 20. Les ressortissants de chacune des Hautes Parties
Contractantes jouiront, dans les Etats et Possessions de l'autre
Partie, de la m6me protection que les nationaux pour tout ce
qui concerne les brevets d'invention, les marques de fabrique ou
de commerce ainsi que les dessins ou modMes indu'striels et de
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fabrique de toute esp ce, en remplissant les formalit6s prescrites
par la loi.

ART. 21. Le Gouvernement de la R~publique Frangaise donne,
en ce qui le concerne, son adh6sion h 'Arrangement suivant :

Les divers quartiers 6frangers qui existent au Japon seront
incorpor~s aux communes respectives du Japon et feront dbs
lors partie du syst~me municipal du Japon.

Les Autorit6s Japonaises comp6tentes assumeront en cons6-
quence toutes les obligations et tous les devoirs municipaux qui
rdsultent de ce nouvel 6tat de choses et les fonds et biens muni-
cipaux qui pourraient appartenir h ces quartiers seront, de plein
droit, transf6r6s auxdites Autorit6s Japonaises.

Lorsque les changements ci-dessus indiqu6s auront 6t6 effec-
tu6s, les baux h perp6tuit6 en vertu desquels les 6trangers pos-
sbdent actuellement des propri6t6s dans les quartiers seront
confirm~s et les propri6t6s de cette nature ne donneront lieu A
aucuns imp6ts, taxes, charges, contributions ou conditions quel-
conques autres que ceux express6ment stipuls dans les baux
en question. Ii est entendu toutefois qu'aux autorit6s consulaires
dont il y est fait mention seront substitu6es les Autorit6s Ja-
ponaises.

Les terrains que le Gouvernement Japonais aurait concdd6s
exempts de rentes, vu 'usage public auquel ils 6taient affect6s,
resteront, sous la rdserve des droits de la souverainet6 territo-
riale, affranchis d'une manibre permanente de tous impbts, taxes
et charges; et ils ne seront point d6tourn6s de 1'usage auquel ils
6taient primitivement destin6s.

ART. 22. Les dispositions du pr6sent Trait6 sont applicables A
I'Alg~rie. Il est convenu qu'elles deviendraient en outre appli-
cables aux Colonies Frangaises pour lesquelles le Gouvernement
Fran~ais en r6clamerait le b~n6fice. Le repr6sentant de la R6pu-
blique Frangaise h Tokyo aurait A cet effet A le notifier au Gou-
vernement Japonais dans un d61ai de deux ans h dater du jour de
1'6change des ratifications du pr~sent Trait6.

ART. 23. A dater de la mise en vigueur du pr6sent Trait6,
seront abrog6s Je Trait6 du 9 octobre 1858, la Convention du
25 juin 1866 et, en g6n6ral, tous les Arrangements conclus entre
les Hautes Parties Contractantes existant ant6rieurement A cette
date. En cons6quence, la juridiction Frangaise au Japon et les
privilges, exemptions ou immunit6s dont les Frangais jouis-
saient en matibre juridictionnelle seront supprim6s de plein
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droit et sans qu'il soit besoin de notification, du jour de la mise
en vigueur du prdsent Trait6, et les Francais seront db.s lors sou-
mis A la juridiction des tribunaux Japonais.

ART. 24. Le present Trait6 ne produira ses effets que trois ans
au moths aprbs sa signature. II entrera en vigueur une ann6e
aprbs que le Gouvernement de S. M. l'Empereur du Japon aura
notifi6 au Gouvernement de la R6publique Frangaise son inten-
tion de le voir mis h execution.

Cette notification pourra 6tre faite h un moment quelconque
aprbs 1'expiration des deux ann6es qui suivront la date de sa
signature.

Le prdsent Trait6 restera obligatoire pendant une p6riode de
douze ans, A partir du jour oti il aura 6t6 mis A exdcution.

Chacune des Hautes Parties Contractantes aura le droit, A un
moment quelconque aprbs que onze anndes se seront dcoules
depuis 'entr6e en vigueur du pr6sent Trait6, de notifier A l'autre
Partie son intention d'y mettre fin et A 1'expiration du douzibme
mois qui suivra cette notification, le Trait6 cessera et expirera
enti rement.

Toutefois, l'article 7 du Trait6 pourra 6tre ddnonc6 A toute
6poque par le Gouvernement Fran~ais, et, dans ce cas, cet
article cessera d'6tre en vigneur un an apr6s sa d~nonciation.

ART. 25. Le pr6sent Trait6 sera ratifi6 et les ratifications en
seront 6changdes A Tokyo, aussit6t que faire se pourra.

En foi de quoi, les P16nipotentiaires des deux pays ont signA le
pr6sent Trait6 et y ont appos6 leurs sceaux.

Fait A Paris, en double exemplaire, le 4 aofit 1896.
(L.-S.) G. HANOTAUX.

(L.-S.) SONA ARASUKI

Protocole.

Le Gouvernement de la R6publique Frangaise et le Gouverne-
ment de S. M. 'Empereur du Japon, estimant qu'il est utile aux
int6r~ts des deux pays de r6gler certaines questions sp6ciales qui
les int6ressent mutuellement et qui ne sont pas pr6vues au Trait6
de commerce et de navigation sign6 cejourd'hui, leurs P16nipo-
tentiaires respectifs sont convenus des stipulations suivantes

I
I est convenu entre les Hautes Parties Contractantes que, six

mois apr~s 1'6change des ratifications du Traitd de commerce et de
navigation sign6 aujourd'hui, le tarif d'importation ci-annex6 sera,
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sous r6serve des stipulations de 'article 19 du Trait6 du 9 octo-
bre 1858, aussi longtemps que ledit Trait6 restera en vigueur,
puis subs6quemment des articles 7 et 18 du Trait6 en date de ce
jour, applicable aux produits du sol, des industries ou manufac-
tures des Etats et Possessions de la R6publique Fran aise A leur
importation au Japon. Mais rien de ce qui est confenu dans le
Trait6, dans ce Protocole ou dans le tarif annex6, ne pourra 6tre
tenu comme limitant ou determinant le droit du Gouvernement
Frangais et du Gouvernement Japonais de restreindre ou de pro-
hiber l'importation des drogues, mddecines, aliments ou breu-
vages falsifids, d'imprimes, peintures, livres, cartes, lithogra-
phies ou gravures ind6centes ou obscbnes, ou d'autres objets
pouvant offrir quelque danger pour la s6curit6 ou la morale
publique, d'articles fabriquds en violation des lois qui, en France
et au Japon, rdglementent les brevets d'invention, les marques
de fabrique ou la propri6t6 litt6raire. Ce droit r~ciproque s'6ten-
dra 6galement aux prohibitions sanitaires ou autres provenant
de la n~cessi6 de prot6ger la sant6 des personnes ainsi que la
conservation du b6tail et des plantes utiles A l'agriculture.

Les droits ad valorem 6tablis par ledit Tarif seront, autant que
cela sera reconnu possible, convertis en droits spdcifiques par
une Convention suppl6mentaire qui sera conclue entre les deux
Gouvernements dans le d6lai de six mois h compter de la ratifica-
tion du Trait6 en date de ce jour. Pour I'6valuation desdits droits
spdcifiques, il est convenu qu'on prendra pour base la moyenne
des prix 6tablis par les relev6s des Douanes Japonaises des six
premiers mois de l'annde 1894, en y ajoutant les frais d'assu-
rance et de transport du lieu d'achat, de production ou de fabri-
cation jusqu'au port d'arriv6e, ainsi que les frais de commission,
s'il en existe. Dans le cas oil la Convention suppl6mentaire ne
serait pas entr6e en vigueur au moment oh le tarif nouveau com-
mencerait A 6tre appliqu6, ce seront les droits ad valorem qui,
dans l'intervalle, seront pergus. Ces droits seront calcul6s sur le
prix r6el des marchandises au lieu d'achat, de production ou de
fabrication, augment6 des frais de transport et d'assurance dudit
lieu jusqu'au port de d6chargement, ainsi que des frais de com-
mission, s'il en existe.

Au cas oii l'article 7 du Trait6 cesserait d'6tre en vigueur par
suite de la d~nonciation qui en serait faite par le Gouvernement
Frangais, le tarif ci annex6 ou le tarif sp~cifique qui lui sera subs-
titu6 cessera 6galement d'6tre appliqu6.
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En ce qui concerne les articles non 6numr6s dans ledit Tarif,
le Tarif g~n6ral du Japon s'appliquera, dbs qu'il sera en vigueur,
sous r6serve des stipulations de l'article 19 du Trait6 du 9 octobre
1858 ou des articles 7 et 18 du Trait6 conclu cejourd'hui.

A dater du jour ohi le nouveau Tarif aura son effet, le Tarif
d'importation actuellement en vigueur au Japon cessera d'6tre
appliqu6 en ce qui concerne les objets et marchandises import~s
au Japon par des citoyens Franqais.

En ce qui concerne toutes les autres stipulations des Traitds et
Conventions actuellement existants, elles seront maintenues sans
conditions jusqu'A 1'6poque oh le Trait6 de commerce et de navi-
gation en date de ce jour sera mis en vigueur.

II

Le Gouvernement Japonais consent, en attendant l'ouverture
complte du pays aux citoyens Frangais, d'6tendre le systbme
existant des passeports de fagon h permettre aux Franeais, sur la
production d'un certificat favorable 6manant de la 1gation de
France a Tokyo on de 1'un quelconque des consulats de France
dans les ports ouverts, d'obtenir sur leur demande du Ministhre
Imp6rial des Affaires 6trangbres Tokyo ou des autorit6s princi-
pales de la Pr6fecture dans laquelle est situ6 un port ouvert, des
passeports valables pour toute 1'6tendue du pays et pour toute
pdriode n'exc6dant pas douze mois.
I1 est bien entendu que, sous cette r6serve, les Lois et Rbgle-

ments existant et r6gissant les citoyens Frangais qui voyagent
dans l'Empire du Japon sont maintenus.

III
Le Gouvernement Japonais s'engage, avant la cessation de la

juridiction consulaire FranQaise au Japon, h adh6rer aux Conven-
tions internationales concernant la protection de la propri~td
industrielle et de la propri6t6 litt6raire.

IV

Les P16nipotentiaires soussignds sont convenus que le pr6sent
Protocole sera soumis aux deux Hautes Parties Contractantes en
m~me temps que le Trait6 de commerce et de navigation sign6 ce
jour et que, quand ledit Trait6 sera ratifi6, les Arrangements con-
tenus dans ce Protocole seront 6galement considdr6s comme
approuv6s sans qu'i soit ndcessaire d'une ratification formelle
subs6quente.
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II est convenu que ce Protocole prendra fin et cessera d'6tre
obligatoire en mgme temps que le Trait4 auquel il est annex6.

En foi de quoi, les Plnipotentiaires des deux pays ont sign6 le
pr6sent Protocole et y ont appos6 leurs sceaux.

Fait A Paris, en double exemplaire, le 4 aofit 1896.
(L. S.), G. HANOTAUX.
(L. S.), So ARAsu .X

(Suit le tarif).

Ddclaration.

Le soussign6 Envoy6 extraordinaire et Ministre pl6nipotentiaire
de Sa Majest6 'Empereur du Japon, h l'honneur de ddclarer,
dfiment autoris4 h cet effet par un mandat spdcial de son Gouver-
nement, que le Gouvernement Imp6rial Japonais s'engage h ne
pas faire la notification pr6vue par l'article 24 du TraitO sign6
aujourd'hui tant que les Codes de 'Empire qui ont ddjh 6t6 pro-
mulgu6s, mais dont l'application a Wt6 ajourn6e, n'auront pas 6t6
mis effectivement en vigueur.

SONt ARASUK .

Pibces annexes.

I
Expos6 des motifs au projet de loi portant approbation du Trait6

de commerce et de navigation sign6 A Paris, le 4 ao~t 1896,
entre la France et le Japon, pr6sent6, le 8 f6vrier 1897, au nom
de M. Fix Faure, Pr6sident de la R6publique Frangaise, par
M. G. Hanotaux, Ministre des Affaires 6trang~res, par M. Georges
Cochery, Ministre des Finances, et par M. Henry Boucher, Mi-
nistre du commerce, de lindustrie, des postes et des td16graphes.

Messieurs, nous avons l'honneur de soumettre A vos d~lib~rations un
Trait6 de commerce et de navigation sign6 A Paris, le 4 aoit dernier,
entre ]a France et le Japon.

Depuis plusieurs annges, le Japon se pr~occupe d'obtenir ]a revision des
Traitgs qu'il a t6 amen4 h. conclure avec diverses Puissances Europdennes
et avec les ILtats-Unis de l'Am6rique du Nord dans la pdriode comprise entre
1858 et 1866. Sur les instances du Gouvernement Mikadonal, des conf6-
rences composges de tous les Agenls des M1ats repr6sent6s h Tokyo avaient
6 ouvertes dans cette ville le 25 janvier 1882 ; mais la multiplicit6 et

l'importance des questions A examiner 6taient telles que l'entente n'avait
pu encore s'6tablir lorsque survint la guerre Sino-Japonaise.

Aussitbt apr~s ]a conclusion du Trait de Simonosaki, le Gouvernement
Mikadonal fit aupr~s des Puissances occidentales de nouvelles et pres-
santes d~marches en rue de la n~gociation de Trait~s destines A remplacer
ceux conclus de I858 h'1866.
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Le Gouvernement Frangais accueillit ces ouvertures avec la sympathie
qu'il a toujours t~moign~e au Japon, mais aussi avec la r~serve que
comportait 1importance des rgrormes qui nous 6taient demand~es. Diverses
Puissances, en particulier la Grande-Bretagne, 'Allemagne, ]a Russie et
les Etats-Unis, se montr~rent plus empress~es & souscrire aux demandes
du Gouvernement Mikadonal, et elles avaient dejh sign6 avec celui-ci de
nouvelles Conventions, alors que nous n'avions pas encore fait connaitre
au cabinet de Tokyo nos intentions d6finitives.

Une plus longue abstention n'efit W conforme ni A nos sentiments
envers le Japon ni 4 nos int~r~ts bien entendus, et, le 8 d~cembre 1891,
s'ouvrirent A Paris, au Minist~re des Affaires 6trang~res, des conferences
pour 1'lIaboration d'un nouveau Trait6 de commerce et de navigation des-
tin6 h remplacer toutes nos Conventions antdrieures avec le Japon, en
particulier celles du 9 octobre 1858 et du 25 juin 1866.

Le Trait6 a 6t0 sign6 le 4 aofit 1896 ; il est conforme, dans ses grandes
lignes, h ceux conclus avec le Gouvernement Mikadonal par diverses Puis-
sances, notamment la Grande-Bretagne, 'Allemagne, la Russie, les Etats-
Unis, l'Espagne, 'Italie, la Suisse, la Belgique, les Pays-Bas, le Danemark,
les Royaumes unis de Suede et de Norv~ge, le Mexique et le Br~sil. Mais
tout en suivant dans leurs dispositions gdndrales les Conventions sign6es
par ces Rtats, nous avons cherch6 A obtenir en faveur du commerce et de
]a navigation Francais les avantages sp~ciaux que r~clame la nature de nos
relations 6conomiques avec le Japon, et nous nous sommes, d'autre part,
efforc~s de temp6rer, autant que possible, par diverses stipulations nou-
velles, les inconvdnients qui peuvent rdsulter du brusque passage du
rdgime des Trait6s exclusivement concus d'apr~s la th~orie de I'ex-territo-
rialit6 au syst6me de Conventions basees sur le principe du droit des gens
europeen. Pour donner plus de clart6 aux explications que nous devons
vous fournir, nous groupons sous cinq rubriques distinctes les principales
clauses du Trait que nous vous prdsentons.

I. - Clauses d'dtablissement et d'immunits consulaires.

Le rggime de 'exterritorialit6 qui fonctionne ab antiquo au Japon est
supprim6. Le droit de juridiction, en particulier, est transf~r6 (art. 23) des
tribunaux Consulaires aux tribunaux Japonais, et ceux-ci sont appels A
fonctionner dans la pl6nitude de la souverainet.

Nous avons cru devoir accepter, comme toutes les autres Puissances
occidentales, cette grave r~forme politique et plusieurs considerations
nous ont inspir6 cette ddcision. II y a lieu, notamment, d'observer que si
nous possgdons en Chine de nombreux tribunaux consulaires, nous
n'avons jamais instalIl au Japon que celui de Yokohama. D'autre part, il
rdsulte d'une d6claration ins6r6e, sur notre demande, h la suite du nou-
veau Trait6 Franco-Japonais, que cet acte international ne sera pas mis en
vigueur tant que les nouveaux codes de 1'Empire ne seront pas effective-
ment appliquds. Or, les rddacteurs des nouveaux codes Japonais se
sont g~ndralement inspirds des lgislations modernes de 'Europe; un pro-
fesseur A la facult de droit de Paris a pris une part importante hi 1'6labo-
ration de ces codes; nous n'avons pas A craindre, par consequent, que
1'extension qui en sera faite A nos nationaux produise les inconv~nients
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qui seraient certainement rdsultds de l'application de l'ancien droit cou-
tumier Japonais.

La contre-partie directe et naturelle de cet abandon du regime de l'ex-
territorialit6 consiste dans Fouverture par le Japon a nos commercants, A
nos industriels et h tous les Francais en g6n~ral, non plus, comme pr~c6-
demment, d'un nombre restreint de ports, mais de 1'ensemble de son ter-
ritoire, de tous ses marches, int~rieurs et maritimes, y compris ceux situds
dans Pile de Formose. Dans toute 1'6tendue de 'Empire, la facult6 de voya-
ger, de rdsider, de naviguer, de se livrer h 1'exercice de leur profession
sera pleinement reconnue h nos ressortissants. La juridiction Japonaise
leur sera ouverte A tous les degr~s comme aux nationaux eux-m~mes
(art. Ier, §§ 2, 3 et 4 et art. 5).

Ils ne pourront ktre soumis h d'autres imp6ts que ceux percus sur les
nationaux ou les ressortissants de la nation la plus favorisde (art. 3, § 1),
et ils auront, d'autre part, la facult6 d'acqudrir, de possdder et de trans-
mettre par succession, par testament, donation ou de toute autre mani~re
que ce soit, des biens, valeurs et effets mobiliers de toutes sortes (art. 1,

3).
Nous devons toutefois vous prier d'observer, en ce qui concerne ce der-

nier point, qu'aucune des Puissances occidentates n'a pu obtenir pour ses
nationaux le droit d'acqu~rir au Japon des immeubles.

L'accession des 6trangers A la propri~t6 fonci~re est nettement contraire
aux traditions de ce pays, et nous nous sommes heurtds, A cet 6gard,
comme les autres ttats, h des resistances absolues. Cependant, au cours
des conferences qui ont eu lieu A Paris, nous avons obtenu du Ministre du
Japon une d6claration dont nous avons pris acte et de laquelle il r6sulte
que le Gouvernement Mikadonal se propose d'accorder plus tard aux
6trangers, par voie l6gislative, le droit d'acqudrir des immeubles. Du reste,
en attendant 1'ex6cution de cette mesure, les Fran~ais r~sidant an Japon
auront la facult6 d'exercer sur les immeubles urbains et ruraux tous les
droits autres que celui de propri6t6; ils pourront, notamment, les prendre
en location, mme par bail emphytdotique (art. 4).

Enfin la libert6 individuelle (art. 1, § 2), la libert6 du domicile (art. 6) et
la libert; de conscience, y compris 1'exercice priv6 ou public du culte
(art. 2), sont compltement garantis aux citoyens Francais.

En vue d'assurer h nos ressortissants une application complte et per-
manente de ces divers avantages, nous avons stipul6 (art. 19) le droit d'ins-
tituer des consuls, non plus comme aujourd'hui, dans les seuls ports
ouverts du Japon, mais dans tous les ports, villes et places de l'Empire.
Ces Agents Francais jouiront de tous les privilges, exemptions et immuni-
t~s, ainsi que des pouvoirs qui sont ou seront accord~s par le Gouverne-
ment Mikadonal aux autorit~s consulaires de la nation la plus favoris~e
(art. 17 ettg).

II. - Clauses commerciales et tarifaires.
Les Francais r6sidant au Japon auront, en quelque lieu que ce soit, la

facult6 d'exercer toute espkce d'industrie ou de m6tier, de faire le com-
merce, tant en gros qu'en d~tail, de tous produits naturels ou fabriqu~s,
soit en personne, soit par leurs agents, seuls, ou en entrant en soci~tg
commerciale avec des 6trangers ou avec des nationaux (art. 4). Ils joui-
ront, pour tout ce qui concerne le magasinage, les primes, les facilit~s et
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les drawbacks, ainsi que pour l'application des droits d'accise, d'octroi ou
de consommation, du regime appliqu6 aux Japonais eux-m~mes et h leurs
marchandises (art. 8).

Lors de la mise en vigueur du Trait6, c'est-h-dire dans le d6lai de trois
ann~es, fix6 par P'article 24, les produits Japonais import6s en France
seront admis aux droits du tarif minimum dont ils ne jouissent pas
actuellement et, par rdciprocit6, le Japon nous garantit en mati~re de
douanes, tant t I'entr~e qu'h la sortie, le traitement de la nation la plus
favorisde (art. 7).

Cette clause doit procurer aux n~gociants et industriels Francais le b~n-
flee des taxes r~duites inscrites dans les tarifs accord6s par le Gouverne-
ment Mikadonal aux Puissances qui ont avec le marchd Japonais les rela-
tions commerciales les plus nombreuses : la Grande-Bretagne et l'Alle-
magne.

Chacune de ces Puissances a naturellement cherch6 h faire inscrire
dans ce tarif des taxes aussi r6duites que possible pour 1'admission des
marchandises qui constituent les principaux 616nients de son exportation
-au Japon, un certain nombre de ces marchandises comptant parmi les
produits que la France importe aussi au Japon. En outre, pour pr~venir
d'ult~rieurs rel6vements de droits, nous avons obtenu qu'un tarif spgcial
h la France soit annex6 au Trait6 du 4 aoftt dernier. Ces avantages r~unis
constituent, pour notre commerce ext~rieur, un regime douanier qui lui
permettra, s'il fait preuve d'initiative, d'augmenter le chiffre de ses envois
A destination de ce pays.

Notre exportation au Japon reprdsente, pour 1895, en commerce spdcial,
une valeur de 12 millions 1/2 de francs. Les trois quarts environ des mar-
chandises qui contribuent h former ce chiffre global b~n~ficieront des taxes
r 'duites que nous avons obtenues du Gouvernement Mikadonal.

Les tissus de laine Francais, dont 1'exportation au Japon s'est 6lev6e, en
1895, A 9 millions 1/2 de francs, b6n6ficieront d'un droit r6duit de 10 p. 100,
et une categorie spdciale de ces tissus, les mousselines de laines 4crues
ou blanc d'impressions qui, lorsqu'elles sont de provenance Francaise,
jouissent d'une faveur tr~s marqude sur le march6 Japonais, n'auront h
acquitter qu'un droit de 8 1/2 p. 100. Nous avons 6galement obtenu, apr~s
de vives instances, que nos vins, y compris le champagne, soient taxes h
10 p. 100 de leur valeur, et la moderation de cette taxe permettra sans
doute h nos viticulteurs d'augmenter le chiffre de leur vente sur un march6
o t l'usage du vin va probablement se d6velopper. Dix-sept autres articles,
dont vous trouverez 1'6num6ration dans le tarif annex6 au nouveau Trait6
Franco-Japonais, b~ngficieront 6galement des taxes r~duites variant de 5 et
10 p. 100 de leur valeur.

Par un Protocole annex6 au nouveau Trait6 (no I § 2), il est convenu que
les droits ad valorem qui nous sont consentis seront convertis en droits sp6-
cifiques par une Convention suppldmentaire qui sera conclue entre les deux
Gouvernements dans le d~lai de six mois h compter de la ratification du
Trait6.

III. - Clauses relatives d la navigation.

Nos relations maritimes avec le Japon ne sont pas encore tr~s importantes,
mais elles ne peuvent que se ddvelopper par suite de l'ouverture de tous
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les ports et havres de ce pays aux b~timents de commerce 6trangers. Nous
avons, en consequence, inscrit dans le nouveau Trait6, diverses stipulations
en faveur de notre marine marchande.

L'6galit6 de pavilion est d'abord assur6e h nos navires de commerce
les droits de douane, primes et drawbacks, seront aussi les m~mes que les
importations ou les exportations aient lieu par des bdtiments de toute autre
nationalit6 (art. 9). Le b6ndfice du traitement national est, d'autre part,
garanti i nos navires de commerce pour le payement des diverses taxes
de navigation (art. 40) et pour tout ce qui concerne le placement, le char-
gement et le ddchargement desdits navires (art. 11).

Le regime du cabotage dans les ports Japonais doit, en vertu de 'ar-
ticle 12, § 1, rester soumis h la lgislation int6rieure de l'Empire, mais
il ne faudrait pas inf6rer de cette disposition que les operations de cabo-
tage seront absolument interdites t nos btiments de commerce; Far-
tide 12 § 2, d~clare, en effet, que les navires Francais auront le droit de
continuer, comme par le pass6 et pour toute la duree du Traits, h trans-
porter des cargaisons entre les ports ouverts de I'Empire A 1'exception
d'Osaka, Niigata et d'Ebisuninato. Au surplus, nous avons, . toute 6ven-
tualit4, stipul6, en mati6re de cabotage, le traitement de la nation la plus
favorisde (art. 12 § 1). De notre cbt6, obdissant aux prescriptions de la loi,
nous avons r6serv6 absolument pour le pavilion national, le cabotage qui
comprend l'inter-course entre la France et l'Alg~rie.

Des garanties spdciales et ddtailldes ont W stipules dans l'article 13 pour
le cas de relAche forcge, radoubage, 6chouement, avaries et naufrages de
baitiments de commerce Francais. On procddera, dans ces diverses circons-
tances, suivant les r~gles habituellement suivies dans les ports des pays
occidentaux et nos Consuls auront, pour intervenir au nom de leurs natio-
naux et assurer la conservation des biens de ceux-ci, des droits et privileges
semblables h ceux stipuls en pr~vision de telles 6ventualit~s dans les Trait~s
conclus entre Puissances Europ~ennes.

Nous avons enfin tenu A assurer la s6curit6 et la permanence de notre
service postal avec les places d'Extr~me-Orient et nous avons h cet effet,
stipul6 (art. 15) que les paquebots chargds de ce service et appartenant At
des Compagnies subventionndes par 'lEtat Francais ne pourront 6tre, dans
les ports Japonais, ddtourngs de leur destination, ni tre sujets h saisie-
arr~t, embargo ou arrUt du Prince.

IV. - Clauses relatives d la proprit industrielle et d la proprit
littdraire.

La faveur dont les produits de notre sol et de notre industrie jouissent
dans la consommation Japonaise nous a amends h stipuler h leur profit
diverses garanties l6gales. L'article 20 du nouveau Trait6 porte que les
FranCais b6n6ficieront au Japon de la m~me protection que les nationaux
pour tout ce qui concerne les brevets d'invention, les marques de fabrique
ou de commerce, ainsi que les dessins ou modMes industriels et de fabrique
de toutes esp~ces.

En fait, cette stipulation se traduira par l'application aux marchandises
FranCaises des deux lois Japonaises du 8 ddcembre 1888, relatives l'une,
aux brevets d'inventions et 'autre, aux marques de fabrique. Ces deux lois
ont organis6 au Japon, pour la protection des diverses manifestations de la
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propri6tg industrielle, un systme tr~s complet et tr6s voisin de celui en
vigueur dans les principaux pays europ~ens, mais dont le b~n6fice a W
jusqu'A present refus6 aux 6trangers.

Cette application aux marchandises de la I6gislation int6rieure du Japon
en mati~re de propri6t6 industrielle nous sera, d'ailleurs, garantie, non
seulement par 1'article 20 pr6cit6 du nouveau Trait6, mais aussi par
'accession de ce pays h l'Union pour la protection de la propri~t6 industrielle

conclue i Paris, le 20 mars 1883. En effet, le Gouvernement Mikadonal s'est
engage (Protocole, n o III) A adhdrer, avant ]a cessation de la juridiction
consulaire, aux Conventions internationales concernant la protection de la
proprigt6 industrielle.

Le Gouvernement Mikadonal s'est, d'autre part, oblig6 (Protocole, no III)
A adhdrer 6galement, avant la cessation de la juridiction consulaire, aux
Conventions internationales concernant la protection de la propri~t6
litt~raire.

De ce fait, nos auteurs et compositeurs pourront invoquer au Japon les
dispositions des trois Ordonnances Imp6riales promulgu~es surla mati~re
le 28 d~cembre 4887 et, en outre, les stipulations de la Convention de
Berne du 9 septembre 1886, h laquelle le Gouvernement Mikadonal devra
acc6der en vertu de 1'engagement ci-dessus.

V. - Etendue et durde du Trait.
Les dispositions du Trait6 que nous vous prdsentons sont applicables A

l'Alg~rie. I1 est entendu (art. 22) qu'elles deviendront, en outre, appli-
cables aux Colonies Frangaises pour lesquelles le Gouvernement de la
Rpublique en rdclamera le bdn~fice. Nous pourrons ainsi, si cela parat
utile, 6tendre le bdn6fice des stipulations inscrites dans le nouveau Trait6

nos Possessions Indo-Chinoises qui entretiennent des relations de plus
en plus suivies avec le march6 Japonais, en particulier pour la vente du riz
et du coton brut.

Le Trait6 est conc[u pour douze ans; mais, afin de permettre A nos natio-
naux en residence au Japon de prendre les dispositions n~cessaires en vue
du nouvel ordre de choses, il ne produira ses effets que dans un minimum
de trois ans apr~s sa signature, soit, au plus t6t, le 4 aofit 1899. Au surplus,
le Gouvernement Fran~ais conserve pendant toute ]a dur~e du Trait6 la
facult6 de mettre fin A la clause de la nation la plus favorisde en mati~re
de tarifs douaniers; 1'article 7 qui renferme cette disposition cesserait d'6tre
en vigueur un an apres sa d~nonciation (art. 24).

Telles sont, Messieurs, les principales dispositions que nous avons
ins~rdes dans le Trait6 destind h r~gler sur des bases nouvelles nos rela-
tions commerciales et maritimes avec le Japon. Nous y reconnaissons, h
1'exemple des diverses Puissances occidentales, les transformations qui se
sont opdr~es depuis quglques annues dans 'organisatiou politique et sociale
du Japon; mais nous y avons stipul, en retour, des garanties suffisantes,
croyons-nous, pour que les citoyens Francais puissent profiter, en toute
s~curit6, de cette situation nouvelle. Nous esp6rons, en consgquence, que
vous voudrez bien accorder votre sanction A l'Acte diplomatique que nous
-vous soumettons.
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II

Rapport fait au nom de la commission charg6e d'examiner le projet
de loi, adopt6 par la Chambre des d6put6s, portant approbation
du Trait6 de commerce et de navigation sign6 A Paris, le 4 aoit
1896, entre la France et le Japon, par M. Jules Siegfried, s6na-
teur (1).

Messieurs, le Sdnat a W saisi, le 4 novembre 1897, du projet de loi
portant approbation du Trait6 de commerce et de navigation, sin6 A Paris,
le 4 aofit 4896, entre la France et le Japon.

Ce projet de loi, d6pos6 par le Gouvernement h ]a Chambre des ddput~s,
le 8 f~vrier 1897, a W adopt6 par elle, le 29 octobre dernier, h la suite
d'un.remarquable discours de M. Flourens, ddput6.

L'expos6 des motifs tr~s complet du Gouvernement, ainsi que 1'6tude si
concluante du rapporteur de la Chambre des ddputds, auraientpu nous
dispenser d'un examen ddtaill6, si quelques objections n'avaient W pr6-
sent6es h la commission et si nous n'avions eu des renseignernents nou-
veaux qui nous ont paru de nature h intdresser le Sdnat.

Apr~s avoir t6 pendant de longs sicles compltement ferm6 h l'in-
fluence europdenne, le Japon est entr6 depuis quelques ann6es avec tant
d'ardeur dans la voie du progr~s, tel que nous le comprenons en Europe,
et marche dans cette voie avec une telle rapidit6, qu'il n'est pas sans
int~rgt de jeter un rapide coup d'ofil sur son pass6 et sur sa situation
actuelle, pour appr~cier quel est Favenir qui lui est rdserv6.

I. - LeJapon d'hier.
Jusqu'en 1851, le Japon 6tait compltement ferm6 aux Europdens; les

Hollandais seuls avaient eu l'autorisation, d~s 4641, de s'6tablir a Deshima
pour y faire du commerce.

L'histoire du Japon date cependant de fort loin, puisqu'elle est antd-
rieure A 1'6re chrdtienne ; mais ce n'est gu~re qu'au douzi~me sikcle qu'une
organisation politique et administrative s~rieuse y fit tablie par la cr6a-
tion du sh6goun ou taikoun, sorte de chef militaire ou de maire du palais
qui exercait I'autorit6 gdn~rale sous les ordres du mikado, roi spirituel et
civil.

Depuis cette poque jusqu'au moment de la r~volution de 1868, le Japon
fut administr6 par les sh6goun, avec 'aide des daimios, chefs militaires
du pays, vassaux du mikado.

Ce sont eux qui furent les principaux fauteurs de la rdvolution de 4868,
qui, triomphante, eut pour cons6quence 1'abolition du shogounat et la
victoire du parti favorable aux 6trangers.

Les Traitgs de commerce avec les nations 6trangbres, dont le premier
avait W conclu avec les Etats-Unis d~s 1854, et celui avec la France, le
9 octobre 1858, avaient ouvert trois ports du Japon au commerce du
monde; mais, A la suite d'une agitation s~rieuse contre les 6trangers, les
flottes Anglaise, Francaise, Hollandaise et Am~ricaine furent obliges d'in-

(1) Voir aussi dans les documents parlementaires de 1897 le rapport de M. Flou-
rens.
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tervenir en 18 64, ce qui eut pour consequence la signature de la Conven-
tion du 25 juin 1866 accordant de nouveaux avantages aux Puissances
Contractantes. Cette intervention contribua 6galement h la r~volution de
1868, qui amena 'ouverture de plusieurs ports nouveaux et fit transpor-
ter la capitale de Kioto A Yedo, qui prit le nom de Tokio.

En peu de temps, le Gouvernement aussi bien que les mceurs publiques
se transform~rent compltement. Ds 1871, le regime fModal fut aboli, les
fiefs des daimios furent repris par le Gouvernement central, et les dis-
tinctions de classes disparurent.'i

On commenca d~s 'ann6e suivante la r6daction d'un nouveau code,
avec le concours de professeurs de droit europ~ens, codes qui furent pro-
mulgu~s successivement les ann~es suivantes.

En 1872, le chemin de fer de Tokio A Yokohama fut construit et les tra-
vaux publics furent pouss6s avec activit6 ; vers la m me 6poque le Japon
adopta les uniformes officiels europdens et entra de plus en plus dans les
ides europ~ennes.

Mais ces brusques changements amen~rent une reaction et la r~bellion
du clan de Satsouma. Celle-ci fut vaincue et les nouvelles des triom-
ph~rent d~finitivement, provoquant en 1889 la fondation d'une nouvelle
Constitution, copide en partie sur les ConstituLions europ~ennes, et
d'apr~s laquelle 'Empereur exerce le pouvoir l6gislatif avec I'assentiment
de la Di~te, qui se compose de deux Chambres : la Chambre des pairs,
comprenant les membres de ]a famille Imp6riale, des ordres de noblesse
et des personnes d6sign6es par 'Empereur, et la Chambre des repr~sen-
tants, compos~e de membres MIus par le peuple au nombre de trois cents
pour une pdriode de quatre ans.

Pour 6tre 6lecteur il faut avoir vingt-cinq ans etpayer au moins i5 yen (1)
(40 fr.) de contributions directes.

D'apr~s cette Constitution tous les sujets Japonais sont 6gaux devant la
loi, le droit de propri6t6, la Iibert6 de conscience et de culte, la libert1
de parole, de r6union et d'association sont garantis ainsi que le secret de
la correspondance priv~e.

Ces derni~res ann6es, en 1894 et 1895, le Japon a souLenu une guerre
avec la Chine qui a tourn6 compltement i son avantage et qui s'est ter-
min6e par le Trait6 de Simonoseki, qui, en outre de la cession de For-
mose et d'une indemnit6 de 200 millions de ta6ls, lui a valu de grands
avantages commerciaux et une influence considerable.

Ainsi, apr~s avoir W pendant tant de si~cles compl.tement ferm6, le
Japon s'6tait ouvert partiellement aux 6trangers, par les Trait~s do 1854 h
4858, et vient d'ouvrir enti~rement ses portes aux nations civilisdes en
vertu des Trait~s sign~s r~cemment, dont celui du 4 aofit 1896 avec la
France est le dernier.

III. - Traitds entre le Japon et les principales Nations.

L'article 20 du Trait6 de commerce sign6 le 9 octobre 1858 entre ]a
France et le Japon conf~rait aux deux Parties Contractantes le droit de

(1) 1 yen = 5 fr. 16 en argent et au change actuel 2 fr. 70.
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demander la revision de cet Acte diplomatique le 15 aoit 1872, ou apr~s
cette date.

D'autre part, aux termes de F'article jer de la Convention additionnelle
signge, le 25 juin 1866 par la France, les Etats-Unis, la Grande-Bretagne et
les Pays-Bas avec le Japon, nos Conventions restaient sujettes A revision A
dater du lerjuiIIet 1872. Tels 6taient le texte et le caract~re des clauses
dont le Japon 6tait autoris6 h se pr~valoir et qui ont amen6, h travers des
phases et des tergiversations successives, la signature du Trait du 4 aofit
1896.

Les premieres n~gociations entames par le Japon pour la revision de
ses anciens Trait6s remontent au 25 avril 1880. Aux ouvertures qui lui
6taient faites, le Gouvernement de ]a 16publique r~pondait en donnant
son adhesion au principe m~me de la revision. Mais il manifestait l'inten-
tion de maintenir aux Traitgs existants leur caractre de permanence.
Une premiere confgrence s'ouvrit A Tokio le 25 janvier 1882. Les pr~ten-
tions du Gouvernement Japonais, qui n'entendait signer que des Trait~s
temporaires, ne tard~rent pas h ]a faire 6chouer.

Cependant, l'Angleterre etl'Allemagne, qui avaient tout d'abord montr6
les m~mes exigences que la France, ne les maintinrent pas longtemps.
En 6change de l'ouverture du pays au commerce 6tranger, elles crurent
devoir, en aofit 1883, abandonner le principe de la permanence des Trai-
t~s. Le 14 mars 1884, le Gouvernement de la R1publique consentait, h son
tour, h entrer dans cette voie. La confgrence de Tokio reprit, d~s lors, ses
travaux. Mais quelque activit6 qu'on y efit d6ploy6e, ils n'6taient pas
encore destings h aboutir A un rgsultat pratique. Au mois de juillet 1887,
le Gouvernement du mikado notifla brusquement aux d~l6guds 6trangers
qu'il ajournerait ]a conf6rence jusqu'A l'ach~vement des nouveaux codes
en preparation.

Vers ]a fin du mois de fdvrier 1889, le Japon faisait, en vue de la con-
clusion de Trait~s s~par~s, des ouvertures h la France, h l'Allemagne et h
l'Angleterre. Les Etats-Unis, devancant les autres Puissances, avaient d6ja
contract6 avec le Japon.

Une annie se passe : le 28 f~vrier 1890, le Gouvernement Japonais remet
aux Ministres 6trangers accr~dit~s aupr~s de lui un M6morandum dans
lequel il r~clame des concessions de plus en plus grandes. Aucune date
n'6tait fix6e pour la publication des codes. De plus, ]a concession aux
sujets 6trangers du traitement assur6 aux nationaux ne pouvait porter
atteinte, en aucune mani~re, aux lois, ddcrets et r~glements de police et
d'administration en vigueur dans les deux Etats et applicables aux 6tran-
gets.

Le Gouvernement ne jugea pas & propos de pousser plus loin la discus-
sion et de soutenir un contre-projet.

Devant cette resistance, le Japon ne tardait pas hi moddrer ses pr6ten-
tions. I1 comprenait tout 'intdrft qu'il y avait pour lui h traiter le plus tdt
possible, et i ddc]ara qu'il 6tait dispos6 h accepter pour base de discus-
sion le contre-projet que lui avait soumis I'Angleterre et qu'il avait tout
d'abord repouss6. Mais apr6s l'attentat commis sur la personne du tsare-
witch (11 mai 1891), le comte Aoki tentait et son successeur reprenait, en
'aggravant, le programme du prdc~dent cabinet. D'autre part, la nouvelle

Di~te, qui se r~unissait en f~vrier 1892, ne se montrait pas plus favorable
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que 'ancienne Assembl6e A ces tentatives de conciliation avec les Puis-
sances. Des commissions parlementaires et extraparlementaires 6taient
nomm6es et formulaient une s6rie de propositions intransigeantes.

Cependant les pourparlers reprenaient deux ans aprbs entre le Gouver-
nement Britannique et le Ministre du Japon accr6dit6 auprbs du cabinet
de Londres. Ils aboutirent h un Trait6 qui fut sign6 le 6 juillet 1894.

Ce Trait6 comprenait une Convention d'6tablissement et de commerce
dont 'entr6e en vigueur ne devait pas commencer avant cinq ans et un
.tarif douanier applicable un mois apr~s l'gchange des ratifications. Ce tarif
comportait des rel~vements sensibles sur la plupart des produits Anglais.
Mais ces relvements 6taient, avec un certain nombre d'autres concessions
consenties par le Gouvernement Britannique, telles que 'abandon de la
juridiction consulaire, la rangon d'avantages sdrieux, comme le droit de
voyager, de r~sider et commercer sur tout le territoire du Japon.

Les Gouvernements des autres Puissances ne devaient pas tarder A imi-
ter la Grande-Bretagne et h traiter sur les m~mes bases avec le Japon. Les
Etats-Unis concluaient avee lui, le 22 novembre 1894. Puis vinrent l'Italie,
le Je r d~cembre 1894; la Russie, le 27 mai 1895; le Danemark, le 19 octo-
bre 4895 ; le Brdsil, le 5 novembre 1895 ; l'Allemagne, le 4 avril 4896; la
Belgique, le 22 juin 1896; les Pays-Bas, le 8 septembre 1896; la Suisse,
le 10 novembre 1896; 'Espagne, le 2 janvier 1897, enfin le Portugal, le
26 janvier 1897. La Convention qui est venue clore seize ann6es de ndgo-
ciations entre la France et le Japon a W sign~e le 4 aofit 1896 et est 6ta-
blie sur les mgmes bases que les Traitgs des autres nations.

ARSENAL DE FOU-TCH'OU (octobre 1896).

M. G6rard, Ministre de la R6publique Franeaise A Pkin,
A M. Hanotaux, Ministre des Affaires 6trangbres.

Pkin, le 13 octobre 1896.

J'ai l'honneur de confirmer A Votre Excellence le t~l6gramme en date
d'hier par lequelje lui ai annonc6 la signature du contrat d'engagement
du personnel Francais appel6 A assurer la rdorganisation technique et
professionnelle de 'arsenal de Fou-tchdou.

A la suite de Faccord conclu en principe, le 29 juillet, entre la LUgation
de la Rpublique et le Tsong-ly-Yamen, it avait W d6cidd que les n~go-
ciations concernant 'engagement du personnel Fran~ais seraient suivies a
Fou-tcheou mame, entre Yu-lon, le Mardchal tartare du Fo-Kien, Commis-
saire Imperial de 1'arsenal, le capitaine de vaisseau Boutet, commandant
de 'Alger et M. Claudel, ggrant du Vice-Consulat de France A Fou-tcheou.

Ces ndgociations, commenc6es A Fou-tcheou le 10 septembre, ont abouti
dgfinitivement le 7 octobre. Le 11 du mgme mois, le contrat a t6 sign6
par le Commissaire Imp6rial, le commandant Boutet et M. Claudel.

Ce contrat r6dig6, ainsi qu'il avait Wt6 convenu, sur le modble des con-
trats pass6s en 1866, entre le Vice-Roi Tso et M. Gicquel, comprend, outre
un programme et un devis gdndral d'ex~cution, ]a liste du personnel Fran-

ais h engager et F'tat des traitements A allouer A chacun des membres de
la mission.

24
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L'arsenal devra Atre r~organis4 de facon h pouvoir construire, sur les
cales actuelles, des navires ne d~passant pas 2,500 tonneaux, en comman-
dant en Europe les mat6riaux, les machines et 'artillerie que la Chine ne
pourra pas construire. I sera cr66 une usine mdtallurgique destinde A
fournir A I'arsenal les divers mat6riaux dont il peut avoir besoin en
exploitant les mines de la province du Fo-Kien.

Le contrat prdvoit 4galement la r6organisation des 6coles annexes de
I'arsenal : 6cole d'apprentis et de maistrance, 6cole supdrieure destin6e A
fournir des jeunes gens instruits, capables de rendre des services impor-
otants a l'arsenal.

Quant h1'4cole navale destin6e h former des officiers, elle continuera A
fonctionner comme elle le fait actuellement ; mais elle sera placde sous
les ordres du Directeur qui devra soumettre au Commissaire Imp6rial un
plan de r~organisation de ladite 6cole. I1 est, de plus, formellement sti-
pul que, si elle est rdorganisge, elle sera dirigde par un personnel Francais.

Le personnel se compose d'un directeur, de deux ing6nieurs, d'un pro-
fesseur et de cinquante maitres et autres employ~s. La mission est appe-
16e h comprendre progressivement un plus grand nombre de personnes A
mesure que les plans et projets soumis par le Directeur au Commissaire
Imp~rial seront approuvds.

A. GERARD.

CONCESSIONS DEMANDtES A LA CHINE (f6vrier 1897-mars 1898).

I

M. G6rard, Ministre de la Rdpublique Frangaise i P6kin, A
M. Hanotaux, Ministre des Affaires 6trangbres.

P~kin, le 15 f~vrier 4897.

Dans la conference du 13 de ce mois, j'ai pr6sent6 au Prince King les
demandes de la France, h savoir

lo Le prolongement du chemin de fer de Long-tcheou, soit jusqu'h Nan-
ning-fou et Pe-se, soit jusqu'ki d'autres points qu'il y aurait lieu de d~ter-
miner;

20 L'accds et la p~ngtration de notre commerce au Yun-nan et notamment
jusqu'A Yun-nan-fou par les voies et moyens que le Gouvernement de la
RBpublique reconnaltrait les plus pratiques;

3o Le droit d'exploitation, paralllement au chemin de fer ou autres

voies de p6ndtration, des mines des deux Kouang et du Yun-nan.
Le Prince, apr~s quelque discussion, d6clara que, d6sireux de me parler

ouvertement et sans d~tour, il estimait pouvoir s'entendre avec moi, sauf h
pr6ciser encore les d6tails et les dates, sur les prolongements de notre
chemin de fer et sur 1'exploitation des mines, mais qu'il ne comprenait
pas nettement la pens~e de la France concernant les voies de p~ndtration
et d'acc~s au Yun-nan et qu'il lui semblait qu'A cet 6gard, les stipulations
contenues dans les Conventions de 1887 et 1895 6taient ddjh suffisantes. I1
dit, d'ailleurs, que les avantages ainsi r6clamds par le Gouvernement de la
Rdpublique pourraient et devaient Atre consid~rds comme l'application
mgme de nos propres Conventions d6jh existantes. Je convins tr~s volon-
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tiers avec le Prince que la France ne demandait pas mieux que d'obtenir de
I'amiti6 mme de laChine et de sa fiddlit6 aux engagements dgjA contractds
les avantages, sinon nouveaux, du moins plus prgcis que nous rgclamions.
J'ajoutais que les trois demandes pr6sent6es par la France 6taient toutes
6galement lhgitimes et toutes destin6es A rdtablir, au profit du commerce
Franco-Annamite, 1'6quilibre d6truit par 1'ouverture du Si-Kiang. Je m'at-
tachai enfin h prdciser, autant que possible, 'objet de ces trois demandes
dont le but 6tait de faciliter la communication et le commerce entre la
Chine et l'Annam.

Le Prince, dans sa r6plique, s'en tint encore Ai ce qu'il avait d~jh dit
h savoir que si une entente lui paraissait possible sur les prolongements de
notre chemin de fer et sur l'exploitation de certaines mines, il ne se rendait
pas compte des conditions dans lesquelles le Gouvernement de la Rpublique
ddsirait ouvrir de nouvelles vojes d'acc~s et de p6ndtration au Yun-nan.

Je crus devoir, avant de clore cet entretien, faire part au Prince de la
suggestion que Votre Excellence m'avait invit6 h lui soumettre concernant
Pile d'Hai-nan et la c6te oppos6e du Kouang-Tong. J'exposai ht Son Altesse
comment les intdrts communs de la France et de la Chine dans les mers
du Sud nous imposaient une obligation 6-ale de veiller h ce que, dans cette
region, le statu quo territorial ffit soustrait A toute menace. Le Prince et les
Ministres 6cout~rent avec la plus grande attention le langage que je leur
tins. Le Prince s'empressa de me r6pondre de la facon la plus cat6gorique
que la France pouvait Atre tranquille, que ni lh, ni ailleurs, la Chine n'6tait
dispos~e hconsentir sous quelque for me que ce ffit des concessions propres
h exciter d'autres convoitises.

A. G1RARD.

II

M. G6rard, Ministre de la Ripublique Frangaise & Pdkin, i
M. Hanotaux, Ministre des Affaires dtrang6res.

P6kin, le 25 f6vrier 1897.
Apr~s m'avoir fait verbalement, au sujet de 1'ile de Hal-nan et de la c6te

opposge du Kouang-Tong, la dclaration que nous dgsirions, le prince King
a ajout6 que son langage 6tait en lui-mgme assez catdgorique et qu'il n'y
n'y avait pas lieu de donner une forme dcrite A cette d~claration.

Votre Excellence, en r6ponse A ma demande d'instructions nouvelles,
m'ayant invitd A adresser an Tsong-ly-Yamen une Note ofi serait reproduit
le langage qui m'avait 6 tenu, et dont il me serait accus6 reception, j'ai,
le 22 de ce mois, propos6 au prince King de lui remettre une note pr~parde
conformdment A vos ordres.

J'ai ajout6 que, malgr6 ma profonde confiance et celle de mon Gouverne-
ment dans la parole du Prince et des Ministres, une d~claration aussi
importante que celle que Son Altesse nous avait faite, devait revktir une
forme durable.

Le Prince, devant mon insistance, m'a alors offert de me donner une
copie du compte rendu Chinois dans lequel les secrOtaires du Tsong-ly-
Yamen ont, selon l'usage, consign6 notre entretien du 13.

A. GgRARD.
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III

M. Hanotaux, Ministre des Affaires 6trangbres, A M. G6rard,
Ministre de la R6publique Frangaise A Pkin.

Paris, le 8 mars 1897.

I1 est indispensable qu'une r6ponse dcrite soit faite A votre Note sur File
de Hai-nan : nous ne saurions nous contenter d'un simple compte rendu
de conversation.

G. HANOTAUX.
IV

M. Hanotaux, Ministre des Affaires 6trangbres A M. G6rard,
Ministre de la Rpublique Frangaise A P6kin.

Paris, le 12 mars 1897.
Tching-tchang vient de m'apporter une Note aux termes de laquelle il

n'y aurait pas lieu A 6changer -des lettres au sujet de Hal-Nan. J'ai refus6
de recevoir cette Note.

M. Curzon a d6clar6 au Parlement Anglais que la Chine a accord6 h
l'Angleterre Ko-Kang et certaines autres compensations territoriales; que,
de plus, elle s'est engag6e A relier les chemins de fer qui setaient cr66s au
Yun-nan avec les chemins de fer aboutissant h la fronti~re de Birmanie.
Le Gouvernement Chinois ne peut nous refuser au Yun-nan ce qu'il a con-
c6dd au Gouvernement [ritannique. J'ai dit h Tching-tchang que si vous
n'obteniez pas satisfaction, je vous autoriserais hi quitter P6kin.

G. HANOTAUX.
V

M. G6rard, Ministre de la R6publique Frangaise A Pkin, A
M. Hanotaux, Ministre des Affaires 6trang6res.

P6kin, le 18 mars 1897.

Votre Excellence m'ayant invitd h r6clamer du Tsong-ly-Yamen la r6ponse
due h ma Note du 2 mars, j'ai, le 13, dans une entrevue avec le Prince
K'ing et les Ministres, et malgr6 le refus ant6rieur de Son Altesse d'aborder
de nouveau ce sujet, insist6 pour que, selon les instructions trhs nettes
dont j'6tais muni, I'incident ne ffit clos que quand toutes satisfactions nous
auraient t6 donn6es.

Apr~s un court d6bat, le Prince cgda et me promit que cette r6ponse
allait m'6tre adresse, en m'indiquant sommairement le sens dans lequel
elle serait concue. Le 45 mars,me parvint la r6ponse annonce. Fen envoie,
sous ce pli, h Votre Excellence la traduction Franqaise.

A. GIgRARD.

Annexe A la d6p6che du Ministre de la R6publique Franeaise A
P6kin, en date du 18 mars i897.

Le Tsong-ly-Yamen A M. Gerard, Ministre de la Rpublique
Frangaise A Pdkin.

Le 13e jour de la 2e lune de la 23- ann6e Kouang-siu (15 mars 1897).

Le Jer jour de la 20 lune de la 23e ann6e Kouang-siu (3 mars 1897), Nous
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avons recu la dgpche par laquelle vous nous dites que la France, 6tant
donn6es les relations 6troites d'amiti6 et de bon voisinage qu'elle entre-
tient avec la Chine, attache un prix particulier & ce que jamais File de
Hai-nan ne soit ali~n6e ni conc~dge par la Chine A aucune autre Puissance
6tran-6re, A titre de cession ddfinitive ou temporaire, ou A titre de station
navale ou de d6p6t de charbon,

Notre Yamen consid~re que Kiong-tcheou (1'fle de Hal-nan) appartient
an territoire de la Chine qui, de r~gle, y a son droit de souverainet6. Com-
ment pourrait-elle la c6der aux nations 6trang~res? D'ailleurs, le fait
n'existe nullement A present, qu'elle en ait fait le pr~t temporaire aux
nations 6trang~res. I1 convient que nous r~pondions ainsi officiellement A
Votre Excellence.

(Suivent les signatures du Prdsident et des Membres du Tsong-ly-Yamen).

VI
M. G6rard, Ministre de la R6publique Frangaise 1 P6kin,&

M. Hanotaux, Ministre des Affaires 6trang~res.

P6kin, le 18 juin 1897.
J'ai fait connaltre A Votre Excellence, par mes t~lgrammes, l'heureuse

issue des ndgociations engag6es depuis le mois de janvier de cette annie,
ooncernant les avantages nouveaux h obtenir de la Chine en compensation
de l'ouverture du Si-Kiang au commerce 6tranger.

Votre Excellence trouvera sous ce pli, avec la copie de ma d~p~che du-
12 juin au Tsong-Iy-Yamen, la traduction Fran aise de la r~ponse que le
Conseil Imp~rial des Affaires 6trang6res m'a adress~e A la m~me date.

A. GgRARD.

Annexe n o 1 i la d6p~che du Ministre de la R6publique Frangaise A
P6kin en date du 18 juin 1897.

M. G6rard, Ministre de la R6publique Franeaise A Pkin,
au Tsong-ly-Yamen.

PMkin, le 42 juin 1897.
Le Gouvernement de la R~publique Francaise et le Gouvernement Imp&

rial de Chine, animds d'un mutuel et 6gal desir de faciliter et de ddvelopper,
conform6ment aux Traitds et Conventions, et en tgmoignage de leurs senti-
ments de concorde, les relations d'amiti6, de bon voisinage et de commerce
entre l'Annam et la Chine, se sont attachgs, par un 6change de vues et un
accord entre la Lgation de la Rpublique et le Tsong-ly-Yamen, h d6finir
avec plus de pr6cision et de nettet6 ]a mise h execution de certaines clauses
des Conventions entre la France et la Chine.

Bans ce but et A cet effet, la Lgation de la Rpublique et le Tsong-ly-
Yamen sont convenus des trois formules suivantes

10 Il est entendu que, conform6ment h 1'article V de la Convention com-
merciale compl6mentaire du 20 juin 1895, ainsi qu'au contrat intervenu
le 5 juin 1896 entre la Compagnie de Fives-Lille et 'administration officielle
du chemin de fer de Dong-Dang A Long-tcheou, et aux d@pches 6chang-es
les 2 et 25 juin de la rame ann6e entre la Lgation de la R~publique et
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le Tsong-ly-Yamen, si la Compagnie de Fives-Lille a convenablement
rdussi, et d~s que la ligne de Dong-Dang A Long-tcheou sera achev6e, on
ne manquera pas de s'adresser A elles pour les prolongements de ladite
ligne dans la direction de Nan-Ning et de Pe-se;

-20 I1 est entendu que, conform6ment h 'article V de la Convention
commerciale compl6mentaire du 20 juin 189i, dans les trois provinces limi-
trophes du Sud, Kouang-Tong, Kouang-Si et Yun-Nan, le Gouvernement
Chinois fera appel, pour les mines h exploiter, h l'aide d'ing~nieurs et in-
dustriels Francais;

3o I1 est entendu que la Chine entreprendra des travaux pour l'amdlio-
tion de la navigabilit6 du haut Fleuve Rouge et qu'en vue des int~rts du
commerce, elle aplanira et amendera la route de Ho-Keou h Man-Hao et
Mong-Tsejusqu'h la capitale provinciale. I1 est entendu, en outre, que faci-
lit6 sera donn~e d'6tablir une voie de communication ferr6e entre la fron-
ti~re de I'Annam et la capitale provinciale, soit par la region de la rivi~re
de Pe-se, soit par la rdgion du haut Fleuve-Rouge, les 6tudes et la mise A
ex6cution par la Chine devant avoir lieu graduellement.

Ces formules sont consigndes dans le prdsent 6change de d6pgches pour
faire foi. La LUgation de la R~publique et le Tsong-ly-Yamen, interpr~tes
fid~les de la pensde commune des deux Gouvernements, conviennent que
ces formules sont destin6es A pr6ciser certaines des clauses des Conven-
tions prdcddemment passdes entre les deux Gouvernements, et A en assurer,
dans un esprit de confiance r~ciproque et de mutuelle bonne volont6, dans
l'int~rgt 6gal de deux pays, la r6alisation effective.

A. GgRARD.
VI

M. Hanotaux, Ministre des Affaires 6trangbres, A M. Dubail,
charg6 d'Affaires de la R~publique Frangaise A P6kin.

Paris, le 7 mars 4898.
En presence des privilges consid~rables r6cemment accord6s par la

Chine 6 divers Etats 6trangers, le Gouvernement de la R~publique se trouve
dans la ndcessit6 de se pr6valoir, tant de 1'6galit6 de traitement assur~e A
la France par ses Trait6s, que des importants services qu'il a nagu~re
rendus h la Chine, pour r~clamer les compensations suivantes :

40 Un engagement envers la France, identique h celui que la Chine a
souscrit envers l'Angleterre relativement h la valle du Yang-Tse, et qui
concernera le Yun-nan, le Kouang-si et le Kouang-tong;

20 L'attribution h un agent Francais de la direction du service des
Postes;

30 La concession ddfinitive d'une ligne de chemin de fer sur Yun-nan-
fou ;

40 La facult6 pour la France d'installer, sur la c6te m~ridionale de Chine,
un d6p6t de charbon, dans les m6mes conditions que la nation la plus
favoris~e.

Je recommande ces demandes A votre vigilance. Faites ressortir qu'aucune
ne porte atteinte h l'intggritO de 'Empire Chinois, dont nous sommes plus
que personne partisans, et qu'elles constituent un minimum de compensa-
tions pour les avantages qui ont R6 accord6s A d'autres Pays.

G. HANOTAUX.
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Convention postale universelle, conclue A Washington, le 15 juin
1897, entre l'Allemagne et les Protectorats Allemands, la Rdpu-

blique majeure de l'Am6rique Centrale, les 1tats-Unis d'Am6-
rique, la R~publique Argentine, l'Autriche-Hongrie, la Belgique,

la Bolivie, la Bosnie Herz6govine, le Br6sil, la Bulgarie, le Chili,
l'Empire de Chine, la R6publique de Colombie, l'ttat Ind6pendant du

Congo, le Royaume de Corge, la R6publique de Costa-Rica, le Dane-
mark et les Colonies Danoises, la R6publique Dominicaine,
l'.gypte, l'.quateur, 1'Espagne et les Colonies Espagnoles, la France,
les Colonies Fran~aises, la Grande-Bretagne et diverses Colonies

Britanniques, l'Inde Britannique, les Colonies Britanniques d'Aus-
tralie, le Canada, les Colonies Britanniques de 'Afrique du Sud,
la Grbce, le Guatemala, la R6publique d'Halti, la R6publique
d'HawaY, l'Italie, le Japon, la R6publique de Lib6ria, le Luxem-
bourg, le Mexique, le Mont6n6gro, la Nor'ge, l'Ftat Libre

d'Orange, le Paraguay, les Pays-Bas, les Colonies Ngerlandaises, le
Pdrou, la Perse, le Portugal et les Colonies Portugaises, la Rou-

manie, la Russie, la Serbie, le Royaume de Siam, la R~publique Sud-
Africaine, la Suede, la Suisse, la R~gence de Tunis, la Turquie,
l'Uruguay et les ktats de Venezuela.

CONVENTION RELATIVE A LA CESSION DE LA BAlE DE KOUANG-TCHEOU-OUAN
(10 avril 1898).

I

M. Dubail, charg6 d'Affaires de la R6publique Frangaise A Pdkin,

A M. Hanotaux, Ministre des Affaires 6trangbres.

Pkin, le 11 avril 1898.

J'ai l'honneur d'adresser ci-joint, A Votre Excellence, copie des lettres
&changges entre le Tsong-ly-Yamen et moi, A ]a date des 4, 9 et 10 avril
1898. Ces documents constituent et constatent les accords intervenus entre
le Gouvernement de la R1pablique et le Gouvernement Chinois au sujet des
demandes formules par nous A la date du 11 mars dernier.

La premiere des lettres du Tsong-ly-Yamen 6tablit l'engagement que la
Chine souscrit, pour rgpondre a notre dgsir, de ne cider ni louer les terri-
toires des trois provinces limitrophes, c'est-h-dire du Kouang-tong, du
Kouang-si et du Yun-nan.

La seconde lettre du Tsong-ly-Yamen est relative aux trois autres points
visgs par nos revendications.

Le droit de construire un chemin de fer, de la fronti~re du Tonkin A ]a
capitale du Yun-nan, est accord6 au Gouvernement Frangais ou h la SociWt
Francaise qu'il dgsignera, le Gouvernement Chinois n'ayant d'autre charge
que de fournir le terrain ngcessaire h la voie et aux d~pendances. C'est la
premiere fois qu'une concession est donnge sous cette forme par 'Autorit
Chinoise. D~s que la mission technique aura termin6 ses 6tudes, le trac6
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sera fix6 d'accord entre les deux Gouvernements, et un r~glement sera
r6dig6. CeLte formule se trouvo 6galement, je crois, dans les Conventions
Allemande et Russe.

La bale de Kouang-tcheou-ouan nous est c6d6e h bail pour 99 ans. Nous
avons le droit d'y 6tablir une station navale avec d6p6t de charbon. La
d6limitation de laconcession sera faite sur place. Je me suis mis en rap-
port avec le commandant en chef de notre escadre, afin de r6gler ici les
formalit6s de la prise de possession.

En ce qui concerne le service des Postes Chinoises, j'ai pr6sent6 tout
d'abord plusieurs formules plus explicites, mais cette question soulevait
de grandes difficult6s. Le Gouvernement Inp6rial ne se soucie gu~re de
s'engager dans les ddpenses importantes que n6cessiterait 1'6tablissement
d'un service d6finitif : ce n'est pas seulement un directeur qu'il devrait
appointer, c'est un personnel complet. Tout est h faire : le service actuel
n'est qu'une greffe implant6e sur le service des douanes, il est fait sans
r6gularit6, d'ailleurs, et uniquement entre les ports ouverts, par les fonc-
tionnaires de la Douane, sans suppl6ment de solde et avec le concours
de quelques employ6s europ6ens et de Chinois.

En sus des stipulations contenues dans les deux documents ci-joints, il
a t6 entendu verbalement que le Tsong-ly-Yamen et la [gation n6gocie-
ralent une amdlioration du r6gime auquel est soumis A 'entr6e en Chine
Popium, transitant par le Tonkin, du Yun-nan h un autre point de la
fronti~re Chinoise.

Les n6gociations ont t6 laborieuses, surtout pendant les huit derniers
jours. Les Chinois ont fait appel aux autres Puissances et je dois constater
qu'ils n'ont pas trouv6 d'6cho. J'ai rencontr6 chez le Charg6 d'Affaires de
Russie 'appui que je lui avais moi-mgme prt6 en pareille circonstance.

G. DUBAlL.

Annexe no . A la d6plche du Charg6 d'Affaires de la Rdpublique
Franqaise A P6kin en date du ii avril i898.

M. Dubail, Charg6 d'Affaires de la R6publique Franaise A Pdkin,
au Tsong-ly-Yamen.

P6kin, le 4 avril 4898.
Dans la pens6e d'assurer les rapports de bon voisinage et d'amiti6 de la

Chine et de la France, dans la pens6e 6galement de voir maintenir l'int6-
grit6 territoriale de 'Empire Chinois et en outre par suite de la n6cessit6
de veiller h ce que, dans les provinces limitrophes du Tonkin, il ne soit
apport6 aucune modification A l'6tat de fait et de droit existant, le Gouver-
nement de la R6publique attacherait un prix particulier A recueillir du
Gouvernement ChinoisTassurance qu'il ne cfdera h aucune autre Puis-
sance tout ou partie du territoire de ces provinces soit A titre d6finitif ou
provisoire, soit h bail, soit h un titre quelconque.

Je serai reconnaissant h Vos Altesses et h Vos Excellences, en m'accu-
sant r6ception de cetLe lettre, de vouloir bien rdpondre par d6pgche offi-
cielle au d6sir du Gouvernement de la Republique.

G. DUBAIL
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Annexe no 2 A la d6p~ehe du Charg6 d'Affaires de la R6publique
Franqaise i P6kin en date du ii avril 1898.

Traduction.

Le Tsong-ly-Yamen
AM. Dubail, Charg6 d'Affaires de la R6publique Frangaise A P6kin.

Le 20e jour de la 3P lune de la 24, annie Kouang-siu
(le 10 avril 1898).

Le 11V jour de la 3e lune de la 24e anne Kouang-siu (le 4 avril 1898),
Nous avons recu de Votre Excellence la d6p~che suivante

(Voir rannexe no 1).
Notre Yamen considre que les provinces Chinoises limitrophes du Ton-

kin 6tant des points importants de la fronti~re, qui l'int6ressent au plus
haut degr6, devront 6tre toujours adminisLr6es par la Chine et rester sous
sa souverainet6. I1 n'y a aucune raison pour qu'elles soient c~ddes ou louses

une Puissance.
Puisque le Gouvernement Francais attache un prix particulier h recueil-

lir cette assurance, nous croyons devoir adresser la pr~sente rgponse offi-
cielle A Votre Excellence, en la priant d'en prendre connaissance et de la
transmettre.

(Suivent les signatures du President et des Membres du Tsong-ly-Yamen).

Annexe no 3 A la d6p~che du Charg6 d'Affaires de la R6publique
Frangaise A P6kin en date du ii avril i898.

M. Dubail, Charg6 d'Affaires de la R6publique Frangaise A Pdkin,
au Tsong-ly-Yamen.

Pgkin, le 9 avril 1898.
Comme suite 4 nos entretiens et en ex6cution des instructions formelles

du Gouvernement de la R1publique qui m'a muni de pouvoirs sp~ciaux,
j'ai 'honneur de demander h Vos Altesses et h Vos Excellences d'acquiescer
aux accords suivants, destin6s h resserrer les liens d'amiti6 et de bon voi-
nage qui unissent 'Empire Chinois et la R~publique Francaise.

l o Le Gouvernement Chinois accorde au Gouvernement Frangais ou a la
Compagnie Francaise que celui-ci d~signera le droit de construire un che-
min de fer allant de la fronti~re du Tonkin A Yun-nan-fou, le Gouverne-
ment Chinois n'ayant d'autre charge que de fournir le terrain pour la vole
et ses d~pendances. Le trac6 de cette ligne est 6tudi6 en ce moment et
sera ultdrieurement fix6 d'accord avec les deux Gouvernements. Un r~gle-
ment sera fait d'accord.

20 Le Gouvernement Chinois, en raison de sori amiti6 pour la France,
donne h bail, pour 99 ans, la bale de Kouang-tcheou-ouan au Gouverne-
ment Francais, qui pourra y 6tablir une station navale avec dgp6t de
charbon. Les limites de la concession seront ultdrieurement fix~es d'ac-
cord entre les deux Gouvernements, apr~s 6tude sur le terrain. On s'en-
tendra plus tard pour le loyer.

3o Quand le Gouvernement Chinois organisera un service d~finitif de la
Poste et 6tablira un haut fonctionnaire A sa tate, il se propose de faire
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appel au concours de fonctionnaires 6trangers, et il se ddclare volontiers
dispos6 A tenir compte des recommandations du Gouvernement Francais
dans le choix du personnel.

Je prie Vos Altesses et Vos Excellences de vouloir bien m'accuser r6cep-
tion de la prdsente ddpkche par une d6p~che identique qui constituera
'accord de nos deux Gouvernements. Les deux documents serviront de

Convention.
G. DUBAIL.

Annexe n0 4 i la d6p6che du Charg6 d'Affaires de la Rdpublique
Frangaise A Pdkin, en date du ii avril 1898.

Traduction.

Le Tsong-ly-Yamen
i M. Dubail, Charg6 d'Affaires de la R6publique Frangaise A P6kin.

Le 20e jour de ]a 3e lune de la 24e ann@e Kouang-siu (10 avril 1898).

Le 19e jour de la 3e lune de la 24e annde Kouang-siu (9 avril 1898), Nous
avons recu de Votre Excellence la d6p~che suivante

(Voir l'annexe no 3).
Comme il est dit dans la d6pgche que vous avez adress6e h Notre Yamen

que ces trois demandes sont destinges h resserrer les liens d'amitid qui
nous unissent, Nous pouvons y acquiescer. La Chine et la France devront
affermir les bonnes relations qui existent entre elles et 6carter A tout
jamais toute cause de conflit.

Nous croyons devoir adresser la pr~sente rdponse h Votre Excellence
pour qu'Elle la transmette A son Gouvernement.

(Suivent les signatures du Prdsident et des Mernbres du Tsong-ly-Yamen).

II

L'Amiral Besnard, Ministre de la Marine,
A M. Hanotaux, Ministre des Affaires 6trangbres.

Paris, le 26 avril 1898.

3'ai 'honneur de vous adresser ci-joint le texte d'un t41gramme que
vient de me faire parvenir M. le contre-amiral Gigault de ]a Bddolli~re,
commandant une division de 'Escadre d'Extrgme-Orient.

BESNARD.

Annexe A la d6p6che du Ministre de la Marine
en date du 26 avril 1898.

Le Contre-Amiral Gigault de la Bddollibre, commandant une divi-
sion de l'Escadre d'Extr~me-Orient, A 'Amiral Besnard, Ministre
de la Marine.

Hong-ay, le 26 avril 1898.
J'ai aujourd'hui, 22 avril, arbor6 le pavilion Francais sur un fort aban-

donn6 situ6 dans la presqu'ile de Lel-chau, au Sud-Sud-Est de la baie
Kouang-tcheou-ouan.

La cdr~monie a W c~l6brde en presence des compagnies de d6barque-
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ment en armes. Le Pascal, la Surprise, le Lion, mouill6s sur une ligne, A.
600 m~tres du fort, ont salu6 par 21 coups de canon. La population des
villages voisins est sympathique.

LA B]gDOLLIktE.

CHEMINS DE FER ET MINES (mai 1898-octobre 1899).

I
M. Hanotaux, Ministre des Affaires 6trang~res,

A M. Pichon, Ministre de la Rdpublique Frangaise A P6kin.

Paris, le 2 mai 1898.
Les r6cents rapports de nos agents consulaires font ressortir l'int6r~t

que nous avons h d6velopper nos voies de p6n6tration dans la r6gion du
Kouang-tong et du Kouang-si qui avoisine le golfe du Tonkin. Veuillez
demander au Gouvernement Chinois la concession, A une Soci6t6 Fran-
caise, d'un chemin de fer destin6 A relier le port de Pa-KhoI h un point a
d6terminer sur le cours du Si-Kiang, ladite concession devant Atre faite
sur la base du contrat intervenu en juin 1896 pour le chemin de fer de
Dong-dang h Long-tcheou.

G. HANOTAUX.
II

M. Pichon, Ministre de la R6publique Frangaise A Pdkin,
A M. Hanotaux, Ministre des Affaires 6trangbres.

P~kin, le 28 mai 4898.
Le Gouvernement Chinois consent A notre demande pour le chemin de

fer de Pa-KhoI au Si-Kiang. I1 est entendu que, seule, la Compagnie Fran-
Caise ou Franco-Chinoise pourra construire tous chemins de fer ayant Pa-
Khoi pour point de d6part.

S. PIC HoN.
II'

M. Pichon, Ministre de la R6publique Frangaise A P6kin,
A M. Delcass6, Ministre des Affaires 6trang6res.

P6kin, le 16 dgcembre 1898.
Lorsque nous avons des nationaux qui d6sirent obtenir en Chine des

concessions de mines ou de chemins de fer, ils emploient assez souvent la
proc6dure suivante : ils s'adressent A la Lgation, soit directement, soit
par l'interm6diaire d'un de nos Consuls, et s'en remettent h Faction diplo-
matique et consulaire du soin de leur faire accorder satisfaction.

Telle n'est pas la voie h suivre.
D'une mani~re g6n6rale et quelle que soit d'ailleurs la r6gion ofil la

concession est demand6e, les d6cisions prises depuis quelques mois par le
Gouvernement Chinois ont pose des rggles fixes qu'il importe de bien con-
naitre et qui r6sultent des rgglements, que j'ai transmis au d6partement.

Le 2 aoflt dernier, la Gazette de PMkin a publi6 un d6cret instituant dans
la capitale de 'Empire un bureau special des mines, h la tate duquel
furent plac6s deux membres du Tsong-li-Yamen. I1 recut pour mandat
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de (( traiter uniquement les questions relatives aux mines et aux voies
ferries, lesquelles forment la partie la plus importante de la politique
actuelle... et sont aussi complexes que graves )). (( Une seule et mme
autorit6 dirigeante doit les traiter, disait 1'Edit Imperial, car il est A
craindre que les provinces ne puissent y apporter une m6thode uniforme,
et que les r~gles appliqu~es ne concordent pas, d'ofi r~sulteraient une
foule d'abus. ))

En portant officiellement, le 6 octobre, ce d6cret h la connaissance des
Ministres accr~ditds en Chine, le Tsong-li-Yamen ajoutait que les emprunts
contract~s en vue de 'exploitation des mines et des voies ferries ne seraient
reconnus valables qu'autant qu'il existerait un texte pr6cis, contenant
'autorisation de 1'administration g~n6rale des mines et des chemins de

fer. Des stipulations analogues, en date du 4 ddcembre 1891, avaient r6gle-
ment6 les conditions des emprunts g~ndraux souscrits par les Autoritds
provinciales. La communication pr6cit~e avait, d'ailleurs, certains para-
graphes inacceptables, l'un, entre autres, disant que les contrats, quels
qu'ils fussent, priv6s de la sanction nouvellement requise, et ant6rieurs
au d&eret qui 'avait stipule, seraient tenus pour nuls et non avenus. Je
protestai contre cette pr6tention qui aurait impliqu6 un effet r6troactif
inadmissible, et qui paraissait faite pour frapper de non-recevabilit6 cer-
tains engagements dgjh souscrits A l'gard de quelques-uns de nos natio-
naux. Plusieurs de mes collgues et notamment le charg6 d'Affaires de
Russie firent de mme.

Ind~pendamment du Bureau central des mines, un Bureau provincial a
t institu6 au Sse-tchouen et un ,, Bureau des Affaires commerciales ,

au Chansi. Peut-6tre cette institution s'6tendra-t-elle hi d'autres provinces.
Elle parait, jusqu'h present, limit6e h ees deux-1h.Par consequent, la r~gle h suivre pour les demandes de concessions de
mines (celles des chemins de fer 6tant presque toujours d'ordre politique
et semblant impliquer de prime abord 1intervention diplomatique) serait
celle-ci : s'adresser aux bureaux locaux, s'ils existent, et aux Autorit~s
provinciales dans tous les cas; solliciter l'appui du Consul de France dans
la circonscription duquel les mines seraient situ6es; aviser la LUgation qui
saisira, par l'intermddiaire du Tsong-li-Yamen, le Bureau central h PMkin.
Nos industriels et nos Consuls agissant sur place, conformment aux dis-
positions que j'ai port6es A leur connaissance par une circulaire, auront At
executer les clauses du r~glement relatif aux emprunts. Ce sera ensuite
l'affaire de la Lgation d'intervenir pour que ]a sanction finale soit don-
n~e par le Bureau des mines et par le Tsong-li-Yamen aux contrats qui
auront W n6gocigs.

11 est vrai que, non content des r~glements auxquels je viens de me
rgfPrer, le Gouvernement Chinois a 6dict6, h la date du 19 novembre der-
nier, un ensemble de dispositions nouvelles que j'ai portes h votre con-
naissance par ma lettre du 5 courant, mais j'estime que nous ne pouvons
consid~rer comme admises et comme imp6ratives ces stipulations nou-
velles dont 1'effet serait d'emp~cher toute entreprise industrielle sdrieuse.
Je me suis d~jh fait d6clarer expressgment par le Tsong-li-Yamen, dans
une des derni~res audiences, que le rdcent 6dit n'aurait aucun effet r~troac-
tif pour les affaires conclues en vertu de contrats confirm~s. Je compte
formuler d'autres reserves, apr6s examen minutieux du document que je
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vous ai transmis, et apr~s en avoir caus6 avec ceux de mes collgues qu'il
int6resse plus particuli~rement, comme les Ministres de Russie, d'Angle-
terre et d'Allemagne. Mon avis est que nous pouvons nous en tenir pour
l'instant aux r~gles accept6es; mais, pour la r6ussite de nos affaires, ii
importe que nos compatriotes s'astreignent h suivre la voie r6guli~re et
ne fassent pas uniquement fond sur les efforts de la Lgation. Mon inten-
tion est d'envoyer dans ce but une circulaire 4 nos Consuls.

PICON.

IV

Lettre de M. Pichon au Tsong-li-Yamen.

P6kin, le 30 d6cembre 1898.
Vous m'avez fait 1'honneur de m'adresser le texte d'un r~glement con-

cernant les affaires de mines et de chemins de fer et celui d'un rapport
au Tr6ne concernant des propositions d'ensemble sur la m6thode de
construction des voies ferr6es. Ces deux documents portent les dates du
19 novembre dernier et du 13 d6cembre courant.

A la suite de la premiere de ces communications, j'ai pris la tibert6 de
r6server aupr~s de Votre Altesse et de Vos Excellences, dans 'audience
qu'Elles m'avaient accord~e le 7 d6cembre, tous les droits r6sultant pour
mon Gouvernement ou pour mes nationaux de Conventions conclues
antdrieurement, soit avec la Chine, soit avec les sujets de l'Empire. Je
vous ai demand6, en m~me temps, de vouloir bien me d6clarer que le
r~glement 61abord par te Bureau de mines, le 19 novembre, n'avait aucun
effet r~troactif, et vous m'avez r6pondu qu'il ne portait que sur des
accords A intervenir et non sur ceux qui 6taient d6jh sign~s. J'ai ajout6
que je comptais vous soumettre de nouvelles observations au sujet du
document que j'avais recu de vous : c'est ce que je fais aujourd'hui.

I1 est bien entendu, tout d'abord, que les engagements pris par la Chine
au sujet de l'exploitation des mines du Kouang-Tong, du Kouang-Si et du
Yunnan avec le concours d'inggnieurs et d'industriels Francais subsistent
int~gralement.

D'une mani~re ggndrale, 1'exdcution rigoureuse du r~glement du 19 no-
vembre aurait pour consequence d'emp~cher, h peu pros, toutes les
affaires de mines et de constructions de chemins de fer en Chine, avec
participation ktrangre. I est inutile d'entrer, pour r6tablir ce fait, dans
1'examen d~taill6 des dispositions qui ont t4 arr~t~es, ii suffit d'indiquer
l'impossibilit6 pratique de se conformer A plusieurs d'entre elles. It est,
par exemple, des cas ofi, contrairement A l'article 4, les affaires de mines
et de chemins de fer devront 6tre considdr6es uomme 6troitement lihes,
les unes impliquant forcment les autres, et, ni les premieres, ni les
secondes, ne pouvant 6tre entreprises sdpar~ment. L'obligation formulge
dans l'article 7, de contourner toujours les habitations et les s~pultures
pour 1'6tablissement d'une vole ferr~e interdirait toute construction de
chemin de fer. La n6cessit6 de commencer les travaux dans un d~lai de
six mois, telle qu'elle figure A Particle 8, risquerait de frapper de nullit6
un grand nombre de contrats. L'invalidit6 des concessions oil les Chinois
ne seraient pas repr6sent6s par 30 p. 0/0 du capital global de l'entreprise,
comme I'exige 'article 9, ne permettrait que difficilement de conclure
une operation quelconque. La subordination de I'appel de fonds A une
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autorisation de l'Administration Chinoise, mentionn6e dans Particle 10,
entrainerait des lenteurs, provoquerait des mauvais vouloirs et occasion-
nerait des d6penses qui compromettraiant le succbs des affaires les plus
utiles. L'interdiction pour les 6trangers de prendre, dans des cas ddter-
min6s, la direction d'une exploitation, comme le signifie 1'article 13,
rdserverait les droits suprgmes h la minorit6 des participants et 6terait h
la majorit6 sa garantie principale en cas de non execution des engage-
ments contract~s. La suppression de la facult6 d'intervention des Gouver-
nements 6trangers en faveur de leurs nationaux, vis~e dans 1'article 16,
est contraire aux Traitds et au droit international. La fixation A 40 p. 0/0
pourles chemins de fer et h 25 p. 0/0 pour les mines des b6ndfices reve-
nant au Gouvernement Imp6rial, telle que 'Mdicte Particle 20, ruinerait
les entreprises les plus fructueuses. Les proc~ds de v6rification perma-
nente expos6s dans l'article 21 sont inapplicables.

En rdsum6, le Gouvernement Imp~rial, en essayant de prendre de
louables pr6cautions contre l'exc~s des demandes de concessions, et sur-
tout contre les propositions d'affaires qui ne seraient pas soutenues par
des capitaux s~rieux, aboutit, par des stipulations inexdcutables, h rendre
impossible toute operation avantageuse et f6conde. Je ne puis qu'appeler,
au nom de mon Gouvernement, toute 'attention de Votre Altesse et de
Vos Excellences sur ce point et formuler toutes les rdserves que les cons-
tatations auxquelles je viens de me r~f~rer comportent.

En ce qui concerne le rapport au Tr6ne du 13 d~cembre, je remarque
qu'il exclut de ses considerations les (( accords intervenus avec les diff6-
rentes nations ). Cette exclusion est n~cessaire en particulier pour la
France qui, par divers Arrangements, a obtenu de la Chine le droit de
prolonger sur le territoire de l'Empire les lignes partant de l'Indo-Chine
et qui, par la Convention du 10 avril dernier, s'est fait accorder la con-
cession d'un chemin de fer allant de la fronti~re du Tonkin A Yunnan-
Fou. I1 est 6vident qu'aucune stipulation 4dict6e apr6s les Arrangements
que je rappelle et apr~s la Convention que je signale ne peut pr~valoir
contre ces actes revgtus de 1'approbation de nos deux Gouvernements.

PICHON.
V

Lettre de M. Pichon au Tsong-li-Yamen.

P6kin, le 22 octobre 1899.
Vous m'avez fait 'honneur de m'adresser le texte d'un nouveau r~gle-

ment 6dict6 par Sa Majest6 1'Empereur, le 10 aoat dernier, au sujet des
exploitations de mines.

Apr~s en avoir pris connaissance, je ne puis que renouveler h son
sujet les observations et les r~serves que les r~glements precedents
m'avaient amen6 h formuler et que j'ai rdsum6es dans ma d6p~che du
30 d~cembre 1898 h Votre Altesse et h Vos Excellences.
Il est bien entendu, en outre, que le nouvel Edit Imp6rial ne peut s'ap-

pliquer A aucun des contrats n6goci6s par des Francais avant sa publica-
tion et qui comporteraient des concessions portant sur plus d'un endroit
par arrondissement.

PITHON.
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NEGOCIATIONS POUR LA DLIMITATION DES TERRITOIRES C'DS A BAIL
PAR LA CHINE A LA FRANCE, A KOUANG-TCHEOU-OUAN

(juin 1898-dcembre 1899).

I
M. Pichon, Ministre de France i P6kin, A M. Delcassd,

Ministre des Affaires 6trang~res.

PMkin, le 4 juin 1898.
J'ai remis au Tsong-li-Yamen, le 27 mai, un projet de Convention dont

vous trouverez ci-joint le texte.
En m~me temps, j'ai d~clarg que, le Vice-Roi de Canton continuant A

rendre toute entente impossible et h provoquer des troubles locaux par
des procds hostiles A laFrance, nous serions amends h occuper les points
principaux du territoire que nous avons le droit de r6clamer. J'ai annonc6
que nous y instituerions, en m~me temps, notre administration, comme
'ont fait les Puissances concessionnaires en Chine an m6me titre que nous.

Le Tsong-li-Yamen m'ayant rdpliqu6 par des arguments tires de l'oppo-
sition du Vice-Roi et par la pri~re de limiter notre concession aux 1ron-
ti~res fix6es par ce fonctionnaire, je n'ai pu que me refuser a accepter
cette solution. J'ai fait observer, en outre, que le moment me paraissait
venu de r~gler l'affaire suivant d'autres dispositions que celles de I'agent
du Gouvernement Chinois auquel, depuis plus d'un an, les lenteurs et les
difficultds de notre installation sont imputables ; j'ai vivement insist6 pour
-qu'il soit invit6, d'urgence, A prendre les prdcaulions ndcessaires en vue
d'emp~cher que l'ordre soit troubl6 dans la r~gion ofi nous allons nous
dtablir, en vertu d'un engagement contract6 vis- -vis de nous par la
Chine.

J'ai recu hier deux nouvelles ddp~ches du Tsong-li-Yamen relatives,
.Tune h la ddlimitation du territoire et l'autre h son occupation par nos
troupes. Dans la premiere, les Ministres reviennent sur leur argumentation
et rdclament une reduction de nos pr6tentions en m'envoyant une carte
indiquant leurs contre-propositions.

Dans la seconde, ils se montrent inquiets de savoir que nous allons
prendre possession de la bale qu'ils nous ont c¢d~e, et me transmettent les
recriminations du Vice-Roi de Canton.

D'apr~s la carte qu'ils m'ont adressde, le territoire qui nous serait accord6
se r~duirait A lile baignde au nord par le chenal des Aigrettes (qui, de la
pointe Nivet, en face de Hoi-teou, va rejoindre la rivi~re d'Ou-tcho-an), et
entour6 par la mer h 1'est, au sud on h l'ouest. A cette He serait adjoint,
avec le fort de Hoi-teou (an Lei-tcheou), 1'ilot dgsign6 sur nos cartes sous
le nom de Lin-fa-tan. Ce serait, h vol d'oiseau, le huiti~me de ce que nous
demandons. Resteraient en dehors de la concession : Pile de Nao-tcheou;
lile Tong-hai; toute la rive de Kouang-tcheou-ouan, au Lei-tcheou, A
l'exception du fort d'Hoi-teou; le bourg de Tchean; tout le pays du Kao-
tcheou, compris entre le pic Nord et le chenal des Aigrettes et travers6
par les routes qui mettent Kouang-tcheou-ouan en communication aVec les
importants marchds de Mei-lok (plus de 100,000 habitants) et d'Ou-tcho-an,
1'un et l'autre sur la rivi~re de ce nom.

J'ai r6pondu en repoussant cette offre contraire A la lettre m~me de
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l'Arrangement sur lequel nous nous appuyons, et j'ai constatd, en mainte-
nant nos propositions, que les mesures auxquelles nous recourons nous
ont 6L6 imposdes par la mauvaise volont6 que nous avons rencontr~e. J'ai
mis en cause, une fois de plus, la responsabilit6 du Vice-Roi, qui s'aggra-
verait si des d6sordres venaient h se produire, etj'ai ajout6 que, d'ailleurs,
nous restions tout prgts h discuter amicalement et h r6soudre h l'amiable,
en nous inspirant de nos droits et de nos bonnes relations avec la Chine,
la question malheureusement compliqude par des incidents qu'il n'a pas
d~pendu de nous d'6viter.

J'at r6dig6 ma lettre de mani~re & faire comprendre que nos r6solutions
sont arrgtges et que nous sommes d&cid6s h en finir.

PIGHON.

Annexe i la d6p~che du Ministre de France A P6kin
en date du 4juin 1898.

Projet de Convention relative d Kouang-tcheou-ouan
(Remis le 27 mai 1898 au Tsong-li-Yamen).

ARTICLE PREMIER. Le Gouvernement Chinois, en raison de son
amiti6 pour la France, h donn6 h bail pour 99 ans Kouang-tcheou-
ouan au Gouvernement Franqais pour y 6tablir une station navale
avec d~pbt de charbon, mais i reste entendu que cette location
n'affectera pas les droits de souverainet6 de la Chine sur les ter-
ritoires cdd6s.

ART. 2. Le territoire lou6 comprendra les eaux et terrains ndces-
saires A\ la s6curit6, h 1'approvisionnement et au ddveloppement
normal de la station navale et du dp6t de charbon, c'est-A-dire

a) L'ile de Tong-hai;
b) L'ile de Nao-tcheou;
c) Au Lei-tcheou, une bande de terrain reliant un point de la

c6te situ6 au sud de Kieou-man-sien (Tiao-man) et se trouvant par
200 50' de latitude nord, h Chemen par 210 25' de latitude nord
sur une profondeur indiqu6e d'une mani~re g6n6rale sur la carte
ci-annex~e;

d) Au Kao-tcheou, une bande de terrain comprise entre 210 25'
de latitude nord et 21o 04' de latitude nord, sur une profondeur
indiqu6e d'une mani~re g6n6rale sur la carte ci-annex6e;

e) Les ilots compris dans l'intrieur de Kouang-tcheou-ouan,
ainsi que les eaux int6rieures et extirieures de la baie, et les eaux
ext6rieures de Nao-tcheou et de Tong-hai, dans les limites
accept6es en droit international (six milles marins).

Les limites exactes sur le continent du Lei-tcheou et du Kao-
tcheou seront fix6es, aprbs la signature de la pr6sente Conven-
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tion, quand des reconnaissances spdciales auront t6 faites par
des fonctionnaires d6signds par les deux Gouvernements.

Lesdits fonctionnaires devront proc6der sans retard k leur
mission, afin d'dviter tout froissement possible entre les deux
pays.

ART. 3. Le territoire sera gouvern6 et administr6 pendant les
99 ans de bail par la France seule, cela afin d'6viter tout froisse-
ment possible entre les deux pays.

Les habitants conserveront la jouissance de leurs propri6tfs; ils
pourront continuer A habiter le territoire loud et vaquer A leurs
fravaux et occupations, sous la protection de la France, aussi
longtemps qu'ils se montreront respectueux de ses lois et de ses
rbglements. La France payera un prix 6quitable aux propri6-
taires indigones pour les terrains qu'elle ddsirera acqu6rir.

ART. 4. La France pourra dever des fortifications, faire tenir
garnison 6 des troupes ou prendre toute autre mesure ddfensive
dans le terrain loud.

Elle pourra construire des phares, placer des bouds et signaux
utiles h la navigation sur le territoire loud, le long des iles et des
c6tes, et d'une manibre gn6rale, prendre routes les mesures et
adopter toutes les dispositions propres A assurer la liberti et la
s6curit6 de la navigation.

ART. 5. Les navires A vapeur de la Chine, ainsi que les navires
des Puissances en relations diplomatiques et commerciales avec
elle, seront trait6s dans le territoire lou6 comme dans les ports
ouverts de la Chine.

La France pourra promulguer tous les rbglements qu'elle vou-
dra dans Fadministration du territoire et du port et notamment
percevoir des droits de phare et de tonnage destines A couvrir les
frais de construction et d'entreien des feux, balises et signaux,
mais lesdits rbglements et droits seront appliquds impartialement
aux navires de toutes nationalit6s.

ART. 6. Si des cas d'extradition se prdsentent, ils seront traitds
d'aprbs les stipulations des Conventions existantes de la France
et de la Chine, notamment celles qui rbglent les rapports de voi-
sinage entre la Chine et le Tonkin.

ART. 7. Le Gouvernement Chinois autorise la France A cons-
truire une vote ferrde reliant un point de la bale de Kouang-
tcheou-ouan, au Lei-tcheou, h un point b designer sur la c6te ouest
du Lei-tcheou, aux environs d'On-pou. Ce dernier point sera ult6-
rieurement d6sign6 avec pr6cision.

25
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La Chine fournira le terrain, mais les frais de construction et
d'exploitation seront h la charge de la France. Les Chinois auront
le droit de circulation et de trafic sur la vole ferrde, d'aprbs le
tarif gdndral appliqu6.

Les mandarins devront veiller h la protection de la vole et du
mat6riel, mais la r6paration et 1'entretien de cette vole et de ce
mat~riel seront a, la charge de la France.

ART. 8. La France pourra 6galement, au point d'aboutissement
de la ligne vers On-pou, construire des ddbarcad~res, apponte-
ments, magasins et h6pitaux, 6tablir des feux, bou6es et signaux.
Le mouillage en eau profonde le plus voisin de ce point d'abou-
tissement (eaux territoriales) sera exclusivement rdserv6 aux
navires de guerres Frangais et Chinois, ces derniers en situation
de neutralit6 seulement.

La pr6sente Convention entrera imm6diatement en vigueur.
Elle sera ratifi6e d6s h pr6sent par l'Empereur de Chine, et lors-
qu'elle aura 6t6 ratifi~e par le President de la Rdpublique Fran-
,aise, '4change des ratifications aura lieu h... dans le plus bref

d6lai possible.

Fait hPdkin en huit exemplaires dont quatre en langue Frangaise
et quatre en langue Chinoise, le... 1898.

II

M. Delcass6, Ministre des Affaires 6trangbres,
; M. Pichon, Ministre de France A P6kin.

Paris, le 4 mars 4899.

Une note remise par Tching-Tchang, en rgponse A nos instances,
exprime le vif ddsir de son Gouvernement de hAter la ddlimitation de
Kouang-tcheou-ouan. Je r6clame ]a ddlimitation d6sir6e par l'amiral de
Beaumont avec le droit de construire un chemin de fer entre la frontire
du territoire d~limit6 et la bale d'On-pou et de faire dans cette baie, au
point terminus, des travaux & la mer et les installations n6cessaires pour
l'accostage des navires. Le Gouvernement Chinois fournirait le terrain
pour la voie ferr~e, le port et les d~pendances.

DELCASS9.
III

M. Pichon, Ministre de France A P6kin,
A M. Delcassd, Ministre des Affaires 6trangbres.

PMkin, le 11 mars 1899.

Conform~ment aux instructions contenues dans votre tdlgramme du
4 mars, j'ai saisi sans retard le Tsong-li-Yamen de la question de la ddli-
mitation de notre Concession de Kouang-tcheou-ouan. Dans I'audience
qu'il m'a accord6e le 9 courant et A laquelle je me suis fait accompagner
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par M. Kahn, j'ai expos6 les propositions qua nous avions h faire au Gou-
vernement Chinois.

JFai fait ressortir le caractb~re amical de notre d~marche, en la pr6sen-
tant comme une satisfaction donn6e au ddsir exprim6 a Votre Excellence
par l'intermddiaire de Tching-Tchang. Comme on m'objectait l'opposition
du Vice-Roi de Canton, j'ai r~pondu que nous ne pouvions nous arr~ter &
cet argument, attendu que la baie de Kouang-tcheou-ouan nous avait t6
conc6d~e par le Gouvernement Imp~rial et non par un fonctionnaire local
dont l'hostilit6 contre nous se manifeste constamment. J'ai rappeld, ind6-
pendamment de l'attitude g(n6rale du Vice-Roi des deux Kouang, quel-
ques-uns des faits particuliers que nous pouvons all~guer contre lui et
qui auraient provoqu6 de v~ritables conflits entre nos troupes et les man-
darins de la province si nous n'avions fait preuve d'une patience et d'une
moderation extremes.

Pour que la discussion puisse Atre reprise et poursuivie en toute clart6
et connaissance de cause, j'ai adress6 au Tsong-li-Yamen, au sortir de mon
audience, une ddpkche et une note.

PICHON.
IV

M. de Lanessan, Ministre de la Marine,
i M. Delcass6, Ministre des Affaires 6trang~res.

Paris, le 30 juin 1899.
J'ai l'honneur de vous adresser, ci-joint, le texte d'un t6l6gramme que

vient de me faire parvenir M. le contre-amiral Courrejolles.
DE LANESSAN.

Annexe A la d6p~che du Ministre de la Marine,
en date du 30 juin 1899.

M. le Contre-Amiral Courrejolles, Commandant en chef de la
Division navale de 1'Extr6me-Orient, i M. de Lanessan, Ministre
de la Marine.

Hoi-teou, le 29juin 1899.
Les 24 et 25 juin, j'ai occup6 trois postes sans incident. J'ai lanc6 une

proclamation portant en r~sum6 ( cession A bail par la Chine de tous les
territoires compris entre les limites d~cid~es par le Gouvernement Chi-
nois, meurs et coutumes respect~es, imp6ts anciens non changes. ,

Les autorit~s commencent des protestations; j'ai r~pondu que j'ex6cu-
tais vos ordres et que le Gouvernement Chinois 6tait pr6venu par notre
Ministre.

La Convention a W affichde et assez bien recue.
COURREJOLLES.

V

M. Delcass6, Ministre des Affaires 6trangbres,
A M. de Lanessan, Ministre de la Marine.

Paris, le 12 juillet 1899.
Vous avez bien voulu me communiquer, le 8 de ce mois, un t~lgramme

par lequel le Commandant de notre division navale de l'Extr~me-Orient
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annonce la prochaine arrivde du mar~chal Ma, charg6 de n~gocier les
questions pendantes au sujet de la dllimitation du territoire qui nous a
t6 c6d ai bail h Kouang-tcheou-ouan. L'amiral Courrejolles demande des

instructions et des pouvoirs h 1'effet de procdder h cette operation de
concert avec le repr6sentant du Gouvernement Chinois.

Je m'empresse de vous confirmer h cet 6gard les explications que j'ai
donn6es hier matin en conseil des Ministres et qui y ont t6 approuv~es.

Ii convient de confler & 'Amiral Courrejolles les pouvoirs n~cessaires
pour r6aliser le plus promptement possible la d6limitation dont il s'agit.
Afin qu'il puisse s'acquitter de cette tAche d'une mani6re satisfaisante, il
semble indispensable d'ailleurs qu'il soit mis en mesure d'occuper les points
principaux du territoire que nous revendiquons, de facon A n'avoir plus,
en quelque sorte, qu'& poursuivre aupr~s du repr6sentant Chinois la
reconnaissance officielle d'un 6tat de fait d~jh 6tabli.

Ainsi que vous le savez, le Gouvernement de la R6publique n'entend
revendiquer que les territoires qui seraient jug6s n6cessaires pour assurer
]a sdcurit6 et la complete utilisation de notre nouvelle Possession. Si, apr~s
un examen approfondi, 'Amiral Courrejolles jugeait possible, sans com-
promettre nos intdrgts A ce double point de vue, de faire, au cours des n~go-
ciations, quelques concessions de ddtail propres h faciliter un accord
avec le reprdsentant du Gouvernement Chinois, il conviendrait done de
l'y autoriser en principe.

Une fois l'entente 6tablie sur place et la ddlimitation mat~riellement
accomplie, il appartiendrait A notre Ministre en Chine de poursuivre A
P6kin la ratification de ces Arrangements.

J'ai la pleine conflance que le Commandant de notre division navale
rdussira A accomplir heureusement la tAche qui lui incombe ; mais il
importe qu'il ait h sa disposition les moyens d'action utile, spdcialement
en ce qui touche une occupation effective de toute la rdgion comprise
dans nos revendications.

DELCASS9.

VI

M. Pichon, Ministre de France A Pdkin,
A M. Delcass6, Ministre des Affaires (trangbres.

PMkin, le 19 aofit 1899.
Le gdndral Sou est nomm6 D6Ilgu6 Imp~rial h Kouang-tcheou-ouan avec

pouvoirs suffisants. J'augure bien de cette mesure si nos effectifs sont
renforc~s d'urgence.

PICHoN.
VII

M. Pichon, Ministre de France A P6kin A M. Delcassd
Ministre des Affaires 6trang6res.

PMkin, le 23 octobre 1899.
J'ai adress6 au Tsong-li-Yamen la lettre suivante :

Le 29 septembre 1899.
Je dois appeler tr~s sdrieusement I'attention de Votre Altesse et de Vos

Excellences sur les retards qui seraient apport~s h l'accomplissement de la
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mission confide au GUnral Sou pour la dglimitation de la baie de Kouang-
tcheou-ouan. Cette question devrait 6tre rdgle depuis longtemps. Nous
n'avons accepL6 que par une extr~me condescendance et dans des senti-
ments d'amiti6 mal reconnus par le Gouvernement Chinois, les ajourne-
ments successifs qu'elle a subis. Cependant le D616gu6 Imperial serait loin
de se presser de se rendre h sa destination. I1 n'arriverait A Shanghai que
le 2 octobre, n'en partirait qu'h une date encore inddtermin6e, visitant
divers endroits avant de se faire conduire aupr~s du Commandant en chef
de l'Escadre Frangaise avec lequel il est appel A traiter. Il ne peut 6chap-
per A Votre Altesse et A Vos Excellences que cette mani6re de procdder,
qui se trouverait en contradiction avec vos promesses et qui constituerait
un manque d'6gard vis-'h-vis de nous, serait de tous points inadmissible.
Sans parler des d~cisions qu'elle serait de nature h provoquer de notre
part, elle s'ajouterait aux griefs que nous avons d.ja et que j'ai maintes fois
6num6r6s dans mes entretiens comme dans ma correspondance avec vous.
Elle aurait pour rgsultat de rendre plus difficile et peut tre impossible la
conclusion d'un Arrangement conciliant.

Je prie Votre Altesse et Vos Excellences de vouloir bien donner des ins-
tructions en consequence au Commissaire charg6 de ndgocier avec l'Ami-
ral Courrejolles, qui ne pourrait 6videmment rattendre ind~finiment.

PIcifON.

Le Tsong-li-Yamen m'a r~pondu par la lettre suivante :
Le 27e jour du 8e mois de la 25e annge Kouang-Siu (le Jer octobre 1899).

R6ponse officielle.

Le 250 jour du 8e mois de la 25e annie Kouang-Siu (le 29 septem-
bre 1899) nous avons reCu de Votre Excellence la communication suivante :

(( Des retards sont apport6s A Faccomplissement de la mission confide au
Ggn6ral Sou pour la d~limitation de la bale de Kouang-tcheou-ouan. Le
GUn~ral n'arriverait h Shanghai que le 2 octobre et n'en partirait qu'A
une date encore ind~terminge. 11 doit se faire conduire aupr s du Com-
mandant en chef de 'Escadre Frangaise avec lequel il est appel h traiter.
Je vous prie de donner des instructions en consequence au Commissaire
charg6 de n6gocier avec l'Amiral, qui ne pourrait l'attendre ind6fini-
ment. P)

Le Gn6ral Sou a quitt6 Pdkin le 12e jour de ce mois (le 16 septembre)
pour se rendre hi Tien-Tsin, ofi il devait faire un court sgjour. I1 se proposait
de lA d'aller A Shanghai.

Au recu de ce qui prdc~de, notre Yamen a t~lgraphi6 aussit6t au G~n6-
ral Sou de se rendre en toute hAte an Kouang-Tong d s son arrivge h Shan-
ghai, sans aller visiter d'autres endroits.

Telle est la rdponse que nous croyons devoir adresser A la connaissance
de Votre Excellence.
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VIII
M. Kahn, Vice-Consul A Hol-Hao,

a M. Delcass6, Ministre des Affaires 6trang~res.

Hoi-How, le 29 octobre 1899.

Par un document officiel, le UGndral Son a accept6 nos limites. I1 a t616-
graphi6 A PMkin pour aviser en ce qui concerne le chemin de fer d'On-pou.

Apr~s les conclusions des pourparlers, it s'occupera de la pacification
sur le pourtour de notre concession.

Ix
M. Pichon, Ministre de France A P6kin,

A M. Delcass6, Ministre des Affaires dtrangfres.

P~kin, 3 novembre 4899.
Un t~l6gramme de M. Kahn m'annonce que l'accord 6tait officiel entre

1'Amiral et le GUn6ral Sou sur tous les points sauf sur les articles 7 et 8 de
]a Convention ddfinitive relative A Kouang-tcheou-ouan.

Le Tsong-li-Yamen, auquel je suis aIl6 demander de complter cet
accord sur lequel ii n'avait pas encore fait connaltre son opinion, m'a
rgpondu que le Gouvernement Chinois ne pouvait consentir A la cession
des deux fles de la baie. Je me suis refus6 cat6goriquement i toute discus-
sion sur ce point en disant qu'il ne se prtait A aucune transaction de
notre part. L'attitude du Tsong-li-Yamen est due A de nouvelles manceu-
vres du Vice-Roi de Canton qui continue de crder des dgsordres, excite
la population et pousse le Gouvernement Chinois h nous r6sister.

PICHON.
X

M. Pichon, Ministre de France A P6kin,
A M. Delcass6, Ministre des Affaires 6trang~res.

Shanghai, le 10 novembre 1899.

En r6ponse h la demanda que vous m'aviez prescrite, le Tsong-li-Yamen
m'informe qu'il a tl6Igraphi6 au G~n6ral Son de poursuivre avec 'Amiral
les ndgociations dans un esprit conciliant (( et qu'il pense que les pourpar-
lers pourront tre clos promptement et sans difflicult6s ,. Des d~marches
dans le mme sens sont faites aupr~s de moi au nom des Ministres Chinois.

PICRON.

XI
M. Pichon, Ministre de France A P6kin,

A M. Delcass6, Ministre des Affaires 6trang(res.

P~kin, le 14 novembre 1899.

Le Jean-Bart m'annonce l'assassinat de deux de nos officiers h Men-tao.
L'Amiral retient comme otage le Taotai d'llai-nan. En prdsence de cet
6vdnement, je crois devoir m'abstenir de toute d6marche aupr~s du
Tsong-li-Yamen et de toute communication avec lui avant d'avoir recu
vos instructions. Je serais d'avis d'exiger :

1 La destitution du Vice-Roi de Canton;
20 La d&gradation du sous-pr6fet de Soui-Kai
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3o L'adoption intgrale de notre Convention de d~limitation;
4o Le r~glement de 'affaire Chants ;
50 La dgcapitation des miliciens coupables du meurtre.

PICHON.

XII

M. Delcass6, Ministre des Affaires 6trang~res,
A M. Pichon, Ministre de France A P6kin.

Paris, le 15 novembre 1899.
Le t6l6gramme de 'Amiral Courrejolles, que me transmet mon collgue

de la Marine, ne fait pas connaitre les circonstances du meurtre et n'en
d~signe pas les auteurs.

Veuillez, en portant l'assassinat de nos deux officiers 4 la connaissance
du Tsong-li-Yamen, exiger imm~diatement de lui :

to Le chctiment exemplaire des assassins et des autorit~s responsables,
si hautes qu'elles soienl ;

20 L'adoption intggrale de la Convention de ddlimitation conclue entre
'Amiral et le G~n6ral Sou;

3o Les reparations pour le meurtre du P. Chants et l'incendie de la cha-
pelle de Pak-tong.

Tout cela sous rdserve des dddommagements dont j'ai pos6 le principe
dans mon t~lgramme du 8 novembre. Vous ajouterez que, si satisfaction
ne nous est pas donnde, nous examinerons comment et dans quelle mesure
nous continuerons d'user de la libert6 d'action que nous avons prise.

DELCASS .

XIII

M. Pichon, Ministre de France A Pdkin,
A M. Delcassd, Ministre des Affaires 6trangbres.

P6kin, le 18 novembre 1899.

(Extrait).

, ...o.,o ...... ...... . . ., .. . . . . . . . ... . . . .... .. . . . .. .. . .

La Convention de d~limitation a t6 sign~e par le g~n~ral Sou et par
'Amiral.

PICHON.

XIV

M. Delcass6, Ministre des Affaires 6trangbres,
A M. Pichon, Ministre de France A P6kin.

Paris, le 30 novembre 1899.

Les concessions industrielles que vous avez A demander comprennent
4

o Un chemin de fer d'On-pou A Kouang-tcheou-ouan avec installations
pour le service maritime A On-pou;

20 La concession des mines du Lei-tcheou, du Lien-tcheou et du Kao-
tcheou.

DELCASS9,
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XV

M. Pichon, Ministre de France A P6kin,
A M. Delcass6, Ministre des Affaires 6trangbres.

P~kin, le 46 d~cembre 1899.

Je pense que nous sommes sur le point d'obtenir toute satisfaction pour
raffaire de Kouang-tcheou-ouan. Le Vice-Roi de Canton est d~jh mis en
cong6. Nous obtenons 'exploitation des mines du Lei-tcheou, du Lien-
tcheou et du Kao-tcheou. 11 est entendu, pour le chemin de fer d'On-pou,
que les terrains domaniaux ou vacants nous seront donn~s. Je n~gocie
pour le reste.

PICHON.
XVI

M. Pichon, Ministre de la Rpublique Frangaise i P6kin,
i M. Delcass6, Ministre des Affaires 6trangbres.

P6kin, 25 dgcembre 1899.

J'ai 'honneur de vous faire connaltre ci-apr~s les satisfactions qui nous
ont t6 accord~es pour l'assassinat de nos officiers :

Le Vice-Roi de Canton est remplac6 par Li-Hong-Tchang;
Le sous-pr6fet de Soui-Kai est dggrad6.
Ds que la Convention de limitation sera arriv~e A Pkin, un rapport

sera fait au tr6ne pour demander sa ratification.
Les terrains domaniaux ou vacants sur le trac6 du chemin de fer d'On-

pou nous seront donn6s.
Les mines du Kao-tcheou, du Lien-tcheou et du Lei-tcheou sont conc6-

d~es A une Soci6t6 Franco-Chinoise.
Ordre est donn6 d'arr~ter et d'ex6cuter les miliciens auteurs de l'as-

sassinat. Les corps de nos officiers ont t6 restituds avec excuses faites au
nom du Gouvernement Chinois. Les familles des victimes recevront une
indemnit6 de 50,000 ta~1s (200,000 francs).

L'affaire de la mission du Lei-tcheou sera rggle.
Le principe d'une indemnit6 pour les troubles de 1'6t6 dernier au Yun-

nan est formellement admis, et le chiffre sera fix6 par un accord entre
M. Francois et les Autorit~s du Yunnan.

NEGOCIATION D'INDEMNITtS POUR DES MISSIONS FRANQAISES ET ITRANGERES
EN CHINE (fMvrier-aofit 1899).

N6gociation d'une indemnit6 pour la mission du Sse-Tchouan
(D6tention du P. Fleury).

M. Pichon, Ministre de France A Pkin,
A M. Delcass6, Ministre des Affaires 6trang~res.

P~kin, le 7 fgvrier 4899.
Votre Excellence sait d6jh la d~livrance du missionnaire Francais qui

6tait prisonnier des rebelles du Sse-Tchouan depuis le commencement du
mois dejuillet 1898. J'avais W inform6 de cette nouvelle par un t~lgramme
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de l'6vgque de Tchoung-King. Une d~pkche du Tsong-li-Yamen ne tarda
pas A la confirmer. La communication que j'ai recue du Gouvernement
Chinois porte que (( le ifls de Yumantse )) c'est-A-dire du chef des insurgs,
condamn6 i mort sur notre demande depuis le mois de janvier 1892, ( a
conduit le P. Fleury au camp de Tcheou-Ouan-Choen et a fait sa soumis-
sions et que Tcheou-Ouan-Choen a fait amener sous escorte le mission-
naire jusqu'au campement du tr~sorier provincial qui a assur6 son arrivde

Tchoung-King.

La libdration tardive qui vient d'6tre effectu6e est le r6sultat de nos
d6marches incessantes.

Apr6s avoir fait tout ce qu'il d6pendait de nous pour laisser au Gouver-
ment de Pdkin la facult6 de traiter avec les insurg6s dans le but de sauver
la vie du missionnaire d6tenu par eux, il nous 6tait devenu impossible
d'autoriser une temporisation plus longue. J'insistais sans reliche pour
qu'une action militaire d6cisive ffit engag~e contre les bandes dont les
meneurs voulaient 6chapper h la repression en retenant le P. Fleury comme
6tage. Les r6solutions que je r6clamais furent prises et 1'effet en a W assez
prompt puisque Yumantse, attaqu6 par les troupes Imp6riales, s'est dcid

se dessaisir de son prisonnier.
PIcHON.

N6gociation d'une indemnit6 pour la mission Belge du Hou-P6
(Meurtre du P. Delbrouck).

M. Pichon, Ministre de France en Chine,
A M. Delcass6d, Ministre des Affaires 6trangbres.

Pdkin, le 8 aofit 1899.
J'ai eu 'honneur d'informer Votre Excellence du r~glement des affaires

du Hou-P6, meurtre du P. Delbrouck, pillages des missions Beiges.
Les n6gociations que M. Dautremer a conduites aupr s du Yice-Roi

avaient abouti, apr~s plusieurs mois d'efforts soutenus par la Lgation, A
un projet d'Arrangement sur les bases indiqu~es dans ma lettre politique
du 9 f6vrier dernier. Mais, avant que ce projet efit t6 ratifi6, de nouveaux
troubles 6clatrent a Che-nan-fou, A L'instigation du pr~fet remplacd qui
mirent en danger la vie d'un missionnaire. M. Dautremer jugea ndcessaire
de rdclamer un supplement de r~paration et je l'approuvai ; toutefois, afin
d'en finir plus vite et d'emp6cher, si possible, le retour de faits semblables,
il insista avant tout sur les mesures r~pressives et preventives.

Le 3 juillet, un ttl6gramme d'Han-Keou m'annoncait la conclusion de
'Arrangement d6finitif.

Maiheureusement, quelques jours apr~s, un nouveau t6l6gramme m'ap-
prenait la reprise des troubles h Li-tchouan, Pa-ton-, Che-nan. Des
membres de la soci~t6 secrte Ko-li-Houei avaient briM et pill d'autres
chr~tient6s, tu huit soldats et plusieurs chr~tiens; ils projetaient de tuer
le mandarin militaire de Che-nan qui avait prot6g le P. Verhaegen et de
brfiier la ville; notre Consul se ddclarait impuissant, le Vice-Roi manquant
de moyens de coercition. Le Tsong-ly-Yamen, saisi par mes soins et invite
h prescrire d'urgence les mesures pour r~tablir l'ordre, me promit de faire
le n~cessaire. Depuis, je n'ai recu aucune plainte.
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L'Arrangement stipule :
lo Des indemnit6s pdcuniaires A la mission et h la famille du mission-

naire;
20 La unition des coupables.
L'indemnit6 destinge A la mission fut fixde h 44,500 ta,6ls, la r6paration

due A la famille du P. Delbrouck A 10,000 tails, conformgment A des pr6-
cgdents; un terrain et une somme d'argent furent en outre promis pour la
construction d'une 6glise; la question des rgparations matdrielles 6tait
rggle.

Les r6parations morales avaient ddjh recu un commencement d'exgcu-
tion; plusieurs coupables avaient W pris et dgcapitds, des fonctionnaires
responsables avaient 6t0 d6gradds. I1 fut stipul6 que l'ceuvre de la justice
serait poursuivie sans arrt sur nos indications.

Une liste des individus qui out encouru une responsabilit6 dars les
attaques dirigges contre les missionnaires et les chrdtiens sera fournie par
nos soins aux mandarins et nous veillerons h la distribution impartiale et A
'application effective des chAtiments.

Nous pouvons done considdrer I'aTaire du Hou-P6 comme terminde, et
ce rdsultat vient a point en ce moment pour ddmontrer, h ceux qui vou-
draient la contester, 1'efficacit6 de notre protectorat.

Annexe no I i la ddp~che politique de Pdkin,
en date du 8 aoit 1899.

Traduction.

Copie de l'accord concla au sujet des A ffaires religieuses d'I-Tchang-Fou
et de Che-Jang-Fou.

ART. Jer. Le meurtre du P. Delbrouck est absolument dgplorable. I1
convient de verser pour le prix de son sang 40,000 tails en bon argent de
]a balance de Han-Keou, que le Consul de France transmettra A sa famille
en lui faisant parvenir 6galement de la part des autorit6s locales des paroles
de sinc~res condolances.

ART. 2. En dehors du chef des rebelles Hiang-Ts'en-Gan et des chefs de
bandes de Che-nan-fou, Tchang-lo-hien, Tchang-yang-hien, Pa-tong-hien,
au nombre de plusieurs dizaines que Pon a d6jh fait d6capiter et dont on a
fait exposer les totes, en dehors des cent et plusieurs dizaines de brigands
qui ont W tugs dans la lutte et de plus de vin-t autres qui ont W ex&
cut6s devant les troupes, ce qu'il reste de brigands connus devra 6tre
encore recherch6 activement et en secret. A mesure que 1'on s'en sera
empar6, on procddera de suite a un interrogatoire prdcis sur les circons-
tances de l'affaire et ils seront sdv~rement punis, suivant la loi Chinoise,
afin de ramener le calme dans la rggion. On n'usera d'aucune indul-
gence.

Pour les brigands qui se seraient enfuis, si les missionnaires arrivent A
connaitre I'endroit oa ils se sont rgfugids et cachds, ils en informeront de
suite les autoritds, qui les feront activement rechercher et arr~ter sans les
laisser aucunement kchapper.

ART. 3. Pour 1'ensemble de ce qui, dans ces circonstances, aurait W
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d6truit dans les pr6fectures d'I-Tchang et de Che-nan, et dans chacune
des sous-pr~fectures, 6glises, orphelinats, 6coles, biens de la mission,
ainsi que tout ce qui se trouvait A l'int~rieur ou A 1'extgrieur de la
mission, en fait d'objets du culte, mobilier, bois, et, de m~me, tous effets
personnels des pr~tres, livres, etc., et objets de toutes sortes, il est con-
venu qu'il sera vers6 une indemnit6 de 44,500 tails en bon argent de la
balance de Han-Keou, ce qui terminera l'affaire sans qu'on puisse y revenir.

ART. 4. Le sous-pr6fet Liou pr~c~demment en charge h Tchang-lo-hien,
n'a pas 6t6 capable, A cause de sa n6gligence vis-h-vis des soci6t6s de mal-
faiteurs, de pr6venir, d6s le ddbut, ses sup~rieurs pour arranger l'affaire :
il en est A peu pros r~sult6 la formation de cette 6meute contre les chr6-
tiens; le sous-pr6fet Sou, qui a pris ensuite la charge de Tchang-lo-hien,
n'a pas 6td capable, lors des troubles dirigds par les malfaiteurs contre la
mission, de faire la police ni d'6teindre l'affaire.

Tous deux ont ddjh t6 dgnonc~s et cass6s.
Le sous-lieutenant du poste de Tchang-lo-hien et le secr6taire du sous-

pr6fet de Tchang-lo-hien ont 6t6 6galement cass6s.
Cela suffit pour faire un exemple sdrieux.
Mais il faut ordonner s6v~rement aux sous-pr~fets de Pa-Tong, Li-

Tchouan, Tchang-]o et Tchang-yang de protgger les chrdtiens, de leur
faciliter la rdintgration dans leurs foyers pour le travail de la terre, et
d'emp~cher les brigands de les troubler et de leur nuire.

ART. 5. Pour l'avenir, les autoritgs locales deyront absolument protdger
avec efficacit6 les missions et 6mettre des proclamations d6fendant au
peuple de leur cr6er des difficultds, mais les missionnaires de leur c6t6, ne
devront pas offrir d'asile h des malfaiteurs ni s'ingdrer dans les proc~s.

D'une facon g~ngrale, lorsque ddsormais il s'616vera des procs, on ne
s'inquitera pas de savoir s'il s'agit d'un paien ou d'un chrgtien, mais seu-
lement de savoir s'il s'agit ou non d'un honn~te homme. De part et d'autre,
on fera preuve de justice, ce qui permettra d'esp6rer la paix entre le peuple
et les chr6tiens.

ART. 6. Dans les endroits oi le peuple aura souffert ou sera tomb6 dans
la mis~re, les autorit6s locales devront, sans distinction entre palens et
chr6tiens, s'efforcer de les secourir selon leurs besoins. Si la mission d6sire
donner des secours, les autorit~s locales devront l'aider dans cette oauvre
de tout son pouvoir.

ART. 7. Dans la ville de Li-tchouan-hien, il sera proc6d par les autoritgs
locales au choix d'un terrain qui conviendra 6galement aux autoriAs et au
peuple et qui ne fera l'objet d'aucune protestation; elles y feront hAtir une
6glise A leurs frais. Le prix ne dgpassera pas la somme de 1,000 tchouan
[ligatures] (environ 1,000 piastres). La superficie du terrain sera d'environ
cent fangs. Cette 6glise devra 6tre construite en un an. Apr~s son ach6-
vement, elle sera livrge h la mission, qui, pour toujours, en prendra
l'administration.

ART. 8. Les autoritds locales dont dependent les endroits d'l-tchang-fou
et de Che-nan-fou, ofi il s'est produit des troubles, n'ont pas W capables
de les pr6venir : leur responsabilit6 est incontestable. Les indemnitds pr6-
vues aux articles 3 et 6, tant pour les biens perdus que pour le sang
versa, seront pr6lev~es sur elles par le Vice-Roi dans une proportion h
d terminer.
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ART. 9. Le terrain qui, 'an dernier, au cours de la 8e lune, a t6 achet6
dans r'int~rieur de la ville de Che-nan-fou par le P. Yerhaegen, 6tant l'objet
de contestations, la mission d6sire le rendre afin d'6viter la source de
conflits. Les autoritds locales en chercheront un autre dans la ville de Che-
nan-fou, n'offrant pas d'inconvdnients, pour les habitants, et feront
1'6change de l'ancien terrain. Mais il faudra que ses dimensions concordent
avec celles de l'ancien terrain pour que 'on arrive A une entente. La
mission ne pourra pas se montrer trop exigeante.

Le Consul de France,
Sign6 : DAUTREMER.

Le Taotai de la douane de Kiou-Kiang et Han-Keou, Taotai
militaire de Han-yang, Hoang-tcheou et Te-ngan au Hou-p ,
fonctionnaire du 2e rang.

Sign6 : TS'EN.

Le 5 de la 6e lune de la 25e ann6e.
Kouang-Siu Le 12 juillet 1899.

(Sceau.) (Sceau.)

Annexe no 2 A la d6p~che politique de P6kin,
en date du 8 aofit 1899.

M. Dautremer, Consul de France A Han-Keou,
i M. Pichon, Ministre de France A Pdkin.

Han-Keou, le 13 septembre 4898.

Les affaires de la mission sont rdgles. Les sous-pr~fets Houang et Ngen
sont d6jA remplacds. Tsai va 1'6tre. Le second meurtrier du missionnaire a
W ddcapit6 au Hou-nan et l'on est sur les traces du troisi~me. Le Vice-

Roi donne un terrain Ai Che-nan et s'engage h indemniser lui-mgme les
victimes.

DAUTREMER.

CONCESSION DE SHANGHAI (d&cembre 1899-janvier 1900).

1
M. Delcass6, Ministre des Affaires dtrang~res,

A M. Paul Cambon, Ambassadeur de la R~publique A Londres.

Paris, le 19 ddcembre 4899.

Pour faire suite h ma lettre du 8 d&cembre dernier, j'ai r'honneur de
vous faire savoir que, par un t6lgrarnme en date du 15 de ce mois, notre
Ministre h P6kin m'a indiqu6 qu'il est d'accord avec son collgue d'Angle-
terre sur la question de I'agrandissement de la Concession Francaise de
Shanghai et qu'il a accept6 les conditions sugg6r@es par le Gouvernement
Britannique, en ce qui concerne les propridtds Anglaises qui seront incor-
por~es dans notre Concession. En ce qui touche la demande du Cabinet
de Londres visant ]a Concession Francaise de Han-k~ou, M. Pichon a cru
devoir offrir A sir Claude Macdonald, pour 'avenir, h titre de rdciprocit6,
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dans le cas ofi nous aurions A agrandir la Concession actuelle et oii des
propri6t~s Anglaises devraient 6tre incorpores dans la communaut6
Francaise, de d6cider que L'arrangement concernant les titres des propri6-
t6s comprises dans P'agrandissement de ]a Concession de Shanghai sera
applicable 6galement h 1extension 6ventuelle de la Concession Francaise
de Hanmk~ou. Mais M. Pichon, conform6ment h mes instructions, a main-
tenu, pour le present, l'organisation actuelle A Han-k~ou. Pour r6gler,
d'autre part, les contestations qui existent sur ]a validit6 des titres de
propri~tds produits actuellement par un sujet Anglais au Consul Francais
de Han-k6ou qui consid6re lesdits titres comme n'ayant pas de valeur
lgale, M. Pichon a offert A sir Claude Macdonald de faire terminer cette
question par les Consuls Anglais et Francais de Shanghai qui, s'ils ne
peuvent se mettre d'accord, choisiront un arbitre pour d6cider d~finiti-
vement sur la valeur des titres en presence. Le Repr6sentant de 'Angle-
terre 4P~kin a accept6 les propositions de M. Pichon et les a soumises
par le t416graphe A 1'approbation du Foreign-Office.

DELCASSI9.

II

M. Paul Cambon, Ambassadeur de la Rdpublique A Londres,
AM. Delcassd, Ministre des Affaires 6trang(res.

Londres, le 23 d6cembre 1899.
Lord Salisbury me fait parvenir le Memorandum relatif aux conditions

dans lesquelles un accord est intervenu entre les Ministres de France et
d'Angleterre A P6kin au sujet des Concessions Francaises de Shanghai et
le Han-k~ou.

Je m'empresse de vous adresser ci-joint copie de ce document dont les
termes me paraissent h premiere vue concorder avec les indications con-
tenues dans votre lettre du 19 de ce mois.

Annexe. - Memorandum. - (Traduction).

I est entendu par le Gouvernement de Sa Majest6 que dans 1'6ventua-
1it d'une extension quelconque de la Concession Francaise de Han-k6ou
obtenue post~rieurement h ce jour, les conditions suivantes seront stricte-
ment observ6es en ce qui concerne les propri~t~s Anglaises comprises
dans cette extension :

lo Tous les actes concernant des propri~t6s Anglaises devront Atre
enregistr~s au Consulat Anglais ;

20 Tous les r~glements municipaux devront 6tre soumis au Ministre de
Sa Majest6 A P6kin avant d'6tre appliqu6s i des sujets Anglais;

3- Tous les titres de propri6tds anglaises reconnus valables par le Con-
sul g~n6ral Anglais devronxt 6tre reconnus comme tels par les Autorit~s
Francaises.

Quant aux rclamations Anglaises relatives A des terrains situ~s dans la
pr~sente Concession Francaise, qui sont, croit-on, au nombre de quatre et
qui sout toutes pr~sent6es par M. Greaves, de Han-k~ou, attendu que la
validit6 des titres est mise en question par les Autorit~s Francaises, le
Gouvernement de Sa Majest6 consent A ce que I'affaire soit portee devant
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les Consuls g~ndraux d'Angleterre et de France "i Shanghai et s'il n'y a
pas accord entre eux, devant un arbitre qui statuera conformdment aux
pr&cddents et usages locaux.

22 d6cembre 1899.
III

M. Pichon, Ministre de France A P~kin,
A M. Delcassd, Ministre des Affaires 6trang~res.

Pdkin, le 25 d6cembre 1899.
Sir C. Maldonald m'informe que lord Salisbury approuve I'arrangement

mentionn6 dans mon tdldgramme du i5 ddcembre et que la protestation
Anglaise contre l'extension de notre Concession h Shanghai est retirde.

Nous allons demander que le Corps diplomatique approuve 1'extension
des deux Concessions dans les limites acceptdes par les ddlguds du Vice-
Roi de Nankin et je prierai le Tsong-li-Yamen de confirmer officiellement
F'accord officieux intervenu entre ces d~l6guds et M. de Bezaure.

PIcHOx.
IV

M. Pichon, Ministre de la R6publique Francaise A P6kin,
. M. Delcass6, Ministre des Affaires dtrangbres.

P6kin, le 21 janvier 1900.
L'extension des deux Concessions Internationale et Francaise de Shan-

ghai a recu l'approbation du Corps diplomatique de P~kin.
Les limites de la Concession Internationale sont fix6es conform6ment A

l'entente intervenue en mai dernier entre les ddlgus du Vice-Roi de
Nankin et le Conseil municipal du Foreign Settlement et h laquelle le
Consul gdn6ral de France a accgd6 apr~s avoir fait apporter quelques
modifications A la d6limitation propos6e par le Taotai.

Les limites de la Concession Fran~aise sont celles qui ont 60 arr~tges en
juin dernier entre les ddl6gu6s du Vice-Roi et le Consul g6ndral de France
et qui avaient tout d'abord soulev6 les objections, maintenant levdes, du
Cabinet de Londres. L'abornement contradictoire se poursuit et notre
municipalit6 prendra possession de son nouveau territoire le Jer mars
prochain.

PICHON.

AFFAIRES DE CHINE (juillet 1900-juin 1901).

I

M. Delcass6, Ministre des Affaires 6trang~res, aux Ambassadeurs
de la Rdpublique Franqaise A Saint-Pftersbourg, A Londres, A
Berlin, A Vienne, A Washington et prbs S. M. le Roi d'Italie.

Paris, le 2 juillet 1900.
D~s le ddbut de la crise Chinoise, l'accord s'est fait entre les Puissances

sur trois points :
10 Le salut de leurs reprgsentants et de leurs nationaux h Pdkin et dans

tout le reste de l'Empire;
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20 Le maintien du .statu quo territorial ;
30 L'exigence de garanties s~rieuses contre le retour des malheurs qu'on

a h d6plorer et qu'on peut redouter encore.
Tout d'abord on s'est pr~occup6 du sort des LUgations trang~res et

chaque Gouvernement s'est empress4 d'envoyer des troupes qui sont arri-
vies h Ta-Kou successivement selon la distance qui les en s~parait. C'est
avec ces premiers d6tachements que s'est form6e en toute hAte ]a colonne
Seymour. Mais, continuellement assaillie par les Chinois toujours plus
nombreux et bien arm6s, la petite troupe adii renoncer h gagner ]a capi-
tale et s'est repli~e sur Tien-Tsin. D'apr~s le t16hgramme ofi 'Amiral
rend compte de sa tentative it semble bien ddmontr6 qu'un plus grand
effort est n6cessaire si l'on veut arriver h Pdkin sans courir le risque d'un
6chec partiel, qui aurait infailliblement pour r6sultat d'enhardir les enne-
mis et d'en grossir encore le nombre.

Peu importe que les forces dont disposent les Puissances dans le golre
du Pei-tche-li ne soient pas absolument 6gales: le but imm~diat h
atteindre est d'ordre trop humanitaire et d'intIArt trop g~n~ral pour
qu'il y ait lieu d'appr~hender h cet 6gard des susceptibilit6s inexplicables.
L'essentiel est que ces forces n'agissent pas isol6ment, mais qu'elles
s'unissent et coop~rent, recevant une impulsion unique. C'est pourquoi it
me parait urgent que les Puissances, apr&s s'6tre concertdes, envoient des
instructions identiques aux Commandants de leurs forces au Tche-li en
leur demandant de faire connaltre le chiffre total des effectifs qu'ils jugent
indispensables A l'accomplissement de leur mission.

Je vous serai oblig6 de soumettre le plus t6t possible ces considerations
au Gouvernement aupr~s duquel vous 6tes accr6dit6.

DELcASs9.

II

M. Delcass6, Ministre des Affaires 6trangbres, au Marquis de
Montebello, Ambassadeur de la R6publique Franeaise i Saint-
P6tersbourg.

Paris, le 5 juillet 1900.
J'ai regu la r~ponse des Puissances aux suggestions formulhes dans mon

t6l6gramme du 2 et qui leur ont 6t6 communiquges.
Le Gouvernement Austro-Hongrois adhere sans r6serves A une action

commune sous une impulsion unique.
L'Italie est d'accord avec nous en principe.
Le Gouvernement Allemand n'a pu donner une r~ponse d6finitive en

l'absence de M. de BtIlow. I1 a seulement indiqu6 que, d'apr6s les amiraux
h Ta-kou, une marche sur P~kin n~cessiterait pour le moins 80,000 hommes.

Le Gouvernement des Etats-Unis s'exprime en faveur de l'intdgrit6
du territoire Chinois, ddclare vouloir maintenir la paix avec la nation
Chinoise et protdger la vie et les biens des Am6ricains par les moyens
qu'offrent les Trait~s existants. 11 agira concurremment avec les autres
Puissances pour ouvrir la route de P~kin; mais it ne s'explique pas
davantage sur les 6ventualitds d'action commune, heureux seulement de
voir sa politique virtuellement en harmonie avec celle que formule de
son c6t6 le Gouvernement Francais.
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Le Gouvernement Anglais ne se prte pas A consulter la rdunion des
amiraux sur l'imporLance des forces ndcessaires et pr~f~re que la question
soit posge s~par~ment pour ne pas prfjuger l'obligation de suivre l'avis de
la majorit6.

En l'6tat, je constate avec une grande satisfaction que les Gouverne-
ments Francais et Russe sont d'accord sur un programme qui se rdsune
comme suit : sauver leurs nationaux; maintenir le statu quo territorial en
Chine; obtenir des garanties pour l'avenir; enfin, en vue de 1'exdcution,
assurer la coopdration des Puissances sous une impulsion unique.

I1 resterait a r6unir pour ce programme le plus grand nombre d'adh6-
sions possible.

DELCASS9.
III

Note remise i S. E. M. l'Ambassadeur d'Angleterre
par le Ministre des Affaires dtrangbres.

Paris, le 27 juillet 1900.

Le Ministre des Affaires 4trang~res pense que les principes fondamen-
taux sur lesquels devrait reposer tout d'abord Faction collective des Puis-
sances se d~gagent assez naturellement des circonstances qui ont d6ter-
ming cette action.

II suffira de mentionner
lo La n~cessit6 d'un accord aussi complet que possible en vue notam-

mernt d'op~rations concert6es pour sauvegarder les existences qui peuvent
Atre encore prdserv~es dans toute 1'6tendue de l'Empire Chinois;

20 Int~gritO de la Chine; 6carter tout ce qui pourrait amener au partage
de ce pays;

30 Enfin, le r~tablissement, l'tablissement ou la reconnaissance d'un
Gouvernement central Chinois pouvant garantir 1'ordre et la tranquilit4
dans le pays.

IV

M. Pichon, Ministre de France i P6kin,
i M. Delcass6, Ministre des Affaires dtrangbres.

PMkin, le 6 septembre 1900 (Recu le 30 septembre).
J'ai recu la visite du prince K'ing auquel j'ai tenu un langage s~vbre. Le

prince a fait appel h l'aniti6 de la France pour la Chine et A nos relations
personnelles ddjh anciennes. J'ai r~pondu en indiquant les responsabili-
tds du Gouvernement Chinois qui a commis des actes sans pr6c6dents. Le
Prince K'ing a dit connaitre 1'6tendue des responsabilit~s. I1 m'a promis
de donner ordre de faire cesser imm~diatement les hostilit~s contre les
missionnaires. I1 poss~de, en vertu d'un d6cret Imp6rial du 27 aofit qui
lui a ordonn6 de regagner la capitale, (( pleins pouvoirs pour y traiter les
affaires ). Le m~me d~cret invite Li -Hong-tchang h venir dgalement d'ur-
gence A P&kip pour n~gocier de concert avec le Prince.

PICHON.
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V

T616gramme du Comte Lamsdorff au Prince Ourousoff.

(Communiqud par S. E. l'Ambassadeur de Russie au Ministre
des Affaires trang~res).

Saint-Pgtersbourg, le 15 septembre 4900.

Le Ministre de Russie en Chine et le Commandant des troupes Russes,
g6n~ral Lin6vitch, ont informs le Gouvernemeut Impdrial par un t1d-
gramme du 6 septembre que, conform6ment aux instructions envoy~es
de Saint-P~tersbourg le 25 aofit, ils se pr6paraient A quitter Pgkin pour
Tien-Tsin.

En consequence, i est d~sirable de connaitre I'opinion des Cabinets A
l'6gard des questions suivantes :

40 Les Puissances ont-elles l'intention de prescrire A leurs Repr~sen-
tants de transporter leur r6sidence h Tien-Tsin? L'opportunit6 de cette
mesure a W reconnue, mrme par les Gouvernements qui trouvent utile
de conserver des garnisons dans la capitale;

20 Les Puissances reconnaissenl-elles comme suffisants les pleins pou-
voirs de l'Empereur de Chine dont sont munis le Prince Oing el Li-Hong-
tchang?

30 Les Puissances sont-elles disposges h charger leurs Reprdsentants en
Chine d'entamer imm~diatement avec les Pl6nipotentiaires Chinois, des
n~gociations pr~liminaires.

VI

M. Delcass6, Ministre des Affaires 6trangbres, aux Ambassadeurs
de la R6publique Frangaise A Londres, i Berlin, & Vienne, A
Washington et prbs S. M. le Roi d'Italie.

Paris, le 18 septembre 1900.

Le Prince Ouroussoff m'a remis une Note dat~e du 15 septembre, dont je
vous adresse d'autre part le texte.

Io J'ai fait savoir au Gouvernement Impdrial que, sur le premier point,
notre adh6sion h la prgc~dente proposition Russe implique notre assenti-
ment au choix de Tien-Tsin comme r6sidence temporaire de nos repr6-
sentants;

20 Que le d6cret qui nomme Li-Hong-tchang, Plnipotentiaire et dont le
texte nous a t6 communiqu6 par le Ministre de Chine paraft, s'il est
authentique, conf6rer h Li et auPrince K'ing tous les pouvoirs n6cessaires
pour n~goieriet pour traiter.

3o Que, dans ces conditions, je suis dispos6 A charger M. Pichon d'entrer
en relations pr~liminaires avec les Pl6nipotentiaires Chinois.

DELCASS9.

VII

M. Delcass6, Ministre des Affaires 6trangbres,
A M. Pichon, Ministre de France A Pdkin.

Paris, le 22 septembre 1900.
L'Ambassadeur d'Allemagne m'a remis une Note qui peut se r6sumer

comme ii suit

26
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(( Le Gouvernement Allemand consid~re comme une condition prgalable
pour entamer les n6gociations avec le Gouvernement Chinois, 1'extradition
des personnes reconnues comme les instigateurs des crimes commis h
PMkin.

c( Le nombre des criminels est trop grand et une mise h mort en masse
rdpugneraith la conscience civilisge, mais le petit nombre de ceux dont la
culpabilit6 est notoire devraient 6tre extrad(s et punis.

a Le Gouvernement Allemand propose donc aux Cabinets int~ress~s
d'inviter leurs repr6sentants respectifs h Pdkin A d~signer ceux des Chi-
nois influents sur la culpabillt6 desquels comme instigateurs ou comme
auteurs, aucun doute n'est possible. )).

Le Prince MiInster m'ayant demand6 le lendemain ce que je pensais de
cette circulaire, j'ai r~pondu que d~s le 19 juillet nous avions indiqu6 le
chAtiment de Touan et des principaux coupables comme la premiere satis-
faction A exiger de la Chine.

DELCASS9.

VIII

M. Delcass6, Ministre des Affaires 6trangbres, aux Ambassadeurs
de la R6publique Frangaise i Londres, i Berlin, A Vienne et prbs
S. M. le Roi d'Italie, et au Ministre de France i To-Kyo.

Paris, le 30 septembre 190.0.
Veuillez saisir de la Note suivante le Gouvernement aupr~s duquel vous

Ates accr6dit6.
(( En envoyant leurs forces en Chine, les Puissances se proposaient avant

tout de d6livrer leurs LUgations. GrAce h. leur union et . la valeur de leurs
troupes, ce but a t6 atteint. I1 s'agit maintenant d'obtenir du Gouverne-
ment Chinois, qui a donn6 au Prince K'ing et A Li-Hong-tchang pleins
pouvoirs pour nggocier et traiter en son nom des reparations convenables
pour le pass6 et des garanties s6rieuses pour l'avenir.

( P6n6tr6 de l'esprit qui a inspir6 les ddclarations ant6rieures des diff6-
rents Gouvernements, le Gouvernement de la B1publique croit r~sumer
leurs propres sentiments dans les points suivants qu'il soumet comme
base des n6gociations A engager, aussit6t apr s la v6rification usuelle des
pouvoirs

(( lo Punition des principaux coupables, qui seraient d~sign6s par les
repr6sentants des Puissances A P~kin;

( 20 Maintien de l'interdiction de l'importation des armes;
(, 30 Indemnit6s 6quitables pour les ttats, les soci6tds et les parti-

culiers;
40 Constitution, A Pgkin, d'une garde permanente pour les Lgations;

( 5o D6mantlement des fortifications de Ta-Kou ;
60 Occupation militaire de deux ou trois points de la route de Tien-Tsin

h Pkin, qui serait ainsi toujours ouverte aux Lgations voulant se rendre
h la mer ou aux forces qui, de la mer, auraient pour objectif la capitale.

(( Prdsentdes collectivement par les Repr~sentants des Puissances,
appuy6es par la presence des troupes internationales, il parait impossible
que ces conditions si 1gitimes ne s'imposent pas A bref d~lai h l'accepta-
tion du Gouvernement Chinois.

DELCASS9.

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



JUILLET 1900-JUIN 1901

Ix
M. Pichon, Ministre de France A P6kin,

. M. Delcass6, Ministre des Affaires 6trang6res.

P~kin, expgdi6 de Takou le 5 octobre 1900.
Le Corps diplomatique a recu du Prince K'ing communication d'un

ddcret Imp6rial disant que la guerre entre la Chine et les Puissances est
due aux Princes de la famille Imp6riale qui se sont unis avec les Boxeurs
contre les 6trangers et que le Gouvernement Imp6rial ne peut pas r6pudier
toute responsabilit6. En cons6quence, les Princes Tchouang et Yi sont
d6gradds ainsi que plusieurs autres et privgs de tous les titres et honneurs;
le Prince Touan est priv6 de ses fonctions ainsi que de sa pension et est
livr6 an Conseil de ]a famille Imp6riale; le prince Lan et le grand secr6taire
d'Etat Kang-yi sont livr6s A la Cour des Censeurs; plusieurs autres hauts
mandarins, dont le Ministre de la Justice, seront d6fdr6s au Censorat.

Le Prince K'ing, en communiquant ce d6cret, demande que maintenant
date soit prise pour traiter de la paix.

Je consid~re ces mesures comme un commencement de satisfaction,
mais comme tout A fait insuffisantes. C'est l'ex~cution et non la d~gradation
ou la privation des titres des Princes qui est indispensable en pr6sence
des crimes sans exemple qu'ils ont commis, et je suis convaincu que si on
se montre 6nergique, satisfaction enti~re sera obtenue.

PICHON.

x

M. Delcass6, Ministre des Affaires dtrangbres,
A M. Pichon, Ministre de France i P6kin.

Paris, le 8 octobre 1900.
Le Gouvernement Allemand, prenant texte de l'dit cit6 dant votre tgld-

gramme du 5 de ce mois, a propos6 que les Repr6sentants des Puissances
SP6kin soient charg6s d'examiner les points suivants :

10 Authenticit6 et nombre des coupables 6numdrds dans l'dit Im-
perial;

20 La mesure des peines prgvues est-elle proportionn6e h la grandeur des
crimes;

3o Comment I'ex6cution des peines pourrait-elle Atre conLr6l6e par les
Puissances.

Le Gouvernement de la R6publique a adhdr6.
Pour donner h ces propositions la suite pratique qu'elles peuvent corn-

porter, je vous prie de vous concerter avec vos coll~gues.
DELCASS9.

XI

M. Delcass6, Ministre des Affaires 6trangbres, aux Ambassadeurs
de la R6publique Francaise i Washington, i Berlin, A Vienne, A
Londres, A Saint-P~tersbourg et prbs S. M. le Roi d'Italie, et au
Ministre de France i To-Kyo.

Paris, le 14 octobre 1900.
Toutes les Puissances adherent au principe m~me de notre Note du
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30 septembre; les points qui ont provoqu6 les observations de certains
cabinets pourront Atre discut6s entre les Puissances ou leurs Ministres h
Pkin, au cours des n~gociations, et recevoir les modifications qui seraient
jug~es n6cessaires pour atteindre plus sfirement et plus vite le but com-
mun.

L'essentiel aujourd'hui est de montrer au Gouvernement Chinois, qui
s'est d~clar6 prt h traiter, qu'un mgme esprit anime les Puissances et
que, d6cid~es h respecter l'int~grit6 de la Chine et l'ind~pendance de son
Gouvernement, elles ne sont pas moins rdsolues h obtenir les satisfactions
auxquelles elles ont droit.

I1 semble qu'h cet 6gard, la remise aux Plnipotentiaires Chinois par les
Ministres des Puissances A P6kin ou, en leur nom, par leur doyen, de la
proposition accept~e comme base des n6gociations, serait de nature h
peser heureusement sur les determinations de l'Empereur de Chine et de
son Gouvernement.

II va sans dire que cette d~marche collective n'empgcherait, en aucune
sorte, l'examen des points de la proposition Frangaise sur lesquels portent
les reserves de certaines Puissances.

DELCASSI .

XII

S. E. le Prince Mfinster de Derneburg, Ambassadeur d'Allemagne
A Paris, A M. Delcass6, Ministre des Affaires 6trangbres.

Paris, le 21 octobre 1900.

Je suis charg6 et j'ai I'honneur de communiquer h Votre Excellence
l'Arrangement conclu, le 16 courant, h Londres, entre I'Ambassadeur d'Alle-
magne et Lord Salisbury.

b( Le Gouvernement Imp6rial d'Allemagne et le Gouvernement Royal de
la Grande-Bretagne, guides par le dgsir de maintenir leurs int@rts en
Chine et leurs droits aux termes des Traitds existants, ont convenu d'obser-
ver mutuellement pour leur politique en Chine les principes suivants :

1o Darts un int@rft international commun et permanent, il importe que
les ports situ6s sur les fieuves et sur le littoral de la Chine restent libres et
ouverts au commerce et h toute autre forme d'activit6 6conomique licite
pour les nationaux de toutes les Puissances sans distinction. Les deux Gou-
vernements sont d'accord pour observer de leur part ce principe pour
tout le territoire Chinois o- ils peuvent exercer une influence.

2o Le Gouvernement Imp~rial d'Allemagne et le Gouvernement Royal de
la Grande-Bretagne ne profiteront pas des complications actuelles pour
obtenir en Chine des avantages territoriaux quelconques. Leur politique
tendra h ce que l'int~grit6 du territoire soit maintenue.

3o Dans le cas ofi une autre Puissance profiterait des complications
Chinoises pour obtenir, sous une forme ou sous une autre, des avantages
territoriaux, les deux contractants se r~servent de s'entendre dans un
accord prdliminaire au sujet des d6marches h faire pour sauvegarder leurs
propres int~rgts en Chine;

4o Les deux Gouvernements communiqueront cet Arrangement aux autres

Puissances intdress6es, spdcialement h la France, h l'Italie, au Japon, h
l'Autriche-Hongrie, 'h la Russie et aux Etats-Unis de l'Am6rique et les invi-
teront 4 adh~rer aux principes dans cet accord )).
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XIII
M. Delcass6, Ministre des Affaires 6trangbres, aux Ambassadeurs

de la R6publique Frangaise i Londres et i Berlin.

Paris, le 30 octobre 1900.
Le Gouvernement de la R6publique a pris connaissance de I'Arrangement

du 16 octobre entre les Gouvernements Allemand et Anglais, qui lui a
W communiqu6 par les Ambassadeurs d'Allemagne et d'Angleterre &

Paris.
Le Gouvernement de la Rpublique a, d~s longtemps, manifest6 son d~sir

de voir la Chine ouverte A 1'activit6 6cononomique du monde entier. De IA,
F'adh~sion empress~e qu'il a donn6 au mois de d~cembre dernier, A une
proposition du Gouvernement des I tats-Unis, dict~e par les m~mes preoc-
cupations. Son sentiment, h cet 6gard, ne s'est pas modifi6.

Quant l'int~gritM de la Chine, le Gouvernement de la Rpublique en
afirme d'autant plus volontiers le principe, qu'il en a fait, et qu'il 'a dit
h plusieurs reprises, ]a base de sa politique dans la crise h laquelle les
communs efforts des Puissances tendent h trouver une solution satisfai-
sante.

L'assentiment universel h ce principe parait au Gouvernement de la
B6publique une sfire garantie de son respect. Et si, contre toute attente, il
devait subir une atteinte, la France s'inspirerait des circonstances pour la
sauvegarde de ses intdrgts et des droits qu'elle tient des Trait6s.

Veuillez remettre cette rdponse au Gouvernement aupr~s duquel vous
tes accr6dit6.

DELCASS .

XIV

M. Pichon, Ministre de la R6publique Frangaise A Pdkin.
A M. Delcass6, Ministre des Affaires 6trangbres.

P6kin, le 15 novembre .1900.
Voici, dans leur texte ou leur substance, les articles dont la redaction a

6W adopt6e A l'unanimit6 par le Corps diplomatique.
ART. 2. § A. Peine de mort pour les Princes Touan et Tchouang, le Duc

Lan, Ying-nien, Tchao Chou-K'iao, Tong-Fou-Siang, Yu-hien et ceux que
les repr6sentants des Puissances indiqueront ultdrieurement. ChAtiments
exemplaires conformes A leurs crimes pour les autres personnages d~signds
prdc6demment, et ceux que les repr6sentants des Puissances indiqueront
ultdrieurement.

§ B. Interruption de tous les examens officiels, pendant cinq ans, dans
toutes les villes oi des 6trangers ont t6 massacres ou ont subi des traite-
ments cruels.

ART. 3. Erection de monuments expiatoires dans les cimeti~res pro-
fangs.

ART. 4. Interdiction de I'importation des armes et du matfriel ndcessaire
A les fabriquer.

ART. 5. Indemnit6s pour les Etats, les socidtds, les particuliers, et les
Chinois an service d'6trangers.

ART. 6. Garde permanente des lgations.
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ART. 7. Les forts de Ta-Kou et ceux qui pourraient emp~cher la libre
communication entre Pgkin et la mer seront ras6s ou d6mantel6s, suivant
1'avis des autorit~s militaires.

ART. 8. Occupation de points fortifies entre la capitale et la mer.
ART. 9. Affichage d'un ddcret interdisant sous peine de mort 'affiliation

A des soci~t~s contre les 6trangers et 6num~rant les chAtiments qui auront
t infligds aux coupables.

ART. 10. (( Le Gouvernement Chinois s'engage A ndgocier les amendements
jugs utiles par les Gouvernements 6trangers aux Traitds de commerce et
de navigation, et les autres sujets touchant aux relations commerciales
dans le but de les faciliter. ,,

ART. 11. Rdforme du Tsong-li-Yamen et de 1'6tiquette de la Cour.
Une seule disposition reste & 1'6tude : celle qui est relative aux mesures

financi~res.
PIGrON.

XV

M. Pichon, Ministre de la R6publique Frangaise A P6kin,
i M. Delcass6, Ministre des Affaires 6trang~res.

P~kin, le 25 novembre 1900.

Le Corps diplomatique a vote ce matin i l'unanimit6, la r~daction sui-
vante pour 'article rest6 en suspens dans la Note A remettre aux P16ni-
potentiaires Chinois : (( La Chine prendra des mesures financi~res accep-
tables pour les Puissances, afin de garantir le payement desdites indemnitds
et le service des emprunts. ))

L'unanimit6 existant ici sur tous les points, la Note pourrait 6tre imm6-
diatement remise si la redaction en 6tait accept6e par les Puissances. Plu-
sieurs Ministres, parmi lesquels les Ministres Anglais, Autrichien, Beige et
Italien, se sont d~clards d6jh autorisds & signer. Le Corps diplomatique s'est
6galement entendu, sous rdserve de 1'avis des autoritgs militaires, sur la
d~limitation future du quartier des 16gations. L'entente s'est faite par mon
entremise sur 'article rest6 en suspens.

PICHON.
XVI

Note collective remise par les Repr6sentants 6trangers
A P6kin, le 22 d6cembre 1900.

Au cours des mois de mai, juin, juillet et aoft de la pr~sente ann6e, des
d~sordres graves ont 6clat6 dans les provinces septentrionales de la Chine,
et des crimes sans pr6cgdent dans 'histoire de rhumanit6, crimes contre
le droit des gens, contre les lois de l'humanit6 et contre ]a civilisation, ont
W commis dans des circonstances particuli~rement odieuses. Les princi-

paux de ces crimes sont les suivants :
1o Le 20juin, Son Excellence le baron von Ketteler, Ministre d'Allemagne,

se rendant au Tsong-li-Yamen, 6tait assassin6, dans 1'exercice de ses fonc-
tions, par des soldats de rarmfe r6guli~re, agissant en vertu d'ordres de
leurs chefs;

20 Le mgme jour, les LUgations dtrangbres 6taient attaqudes et assi~g6es.
Ces attaques se poursuivirent sans interruption jusqu'au 14 aofit, date A
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laquelle 'arriv6e des troupes 6trang~res y mit fin. Elles furent commises
par des soldats r6guliers qui se joignirent aux Boxeurs et ob6issaient A des
ordres de la Cour envoy6s du Palais Impfrial. Dans le m~me temps, le
Gouvernemeut Chinois faisait d6clarer officiellement par ses Repr6sentants
aupr~s des Puissances qu'il se portait garant de ]a s6curit6 des Lgations;

30 Le 11 juin, M. Sougiyama, chancelier de la Lgation du Japon, accom-
plissant une mission oflicielle, a t6 tu6 par des r6guliers aux portes de la
ville.

A P6kin et dans plusieurs provinces, des 6trangers ont t6 assassin6s,
tortur6s ou attaqu6s par des Boxeurs et des troupes r6guli~res, et n'ont dAi
leur salut qu'A leur r6sistance acharn6e. Leurs 6tablissements ont 6t6 pill6s
et d6truits;

4o Les cimetires 6trangers, A P6kin notamment, ont t6 profan6s, les
tombes ouvertes, les ossements dispers6s.

Ces 6v6nements ont amend les Puissances 6trang6res A envoyer leurs
troupes en Chine, afin de prot6ger 1'existence de leurs Reprdsentants et de
leurs nationaux, et de rdtablir 'ordre. Dans leur marche sur P6kin, les
arm6es alliSes se sont heurtges h la r6sistance des arm6es Chinoises et ont
dft la vaincre par la force.

La Chine ayant reconnu sa responsabilit6, t6moign6 ses regrets, et
manifest6 le d6sir de voir cesser la situation cr66e par les d6sordres dont
il s'agit, les Puissances ont r6solu d'acc6der h sa demande aux conditions
irr6vocables 6num6r6es ci-aprbs, qu'elles jugent indispensables pour
r6parer les crimes commis et en pr~venir le renouvellement.

I

a) Envoi h Berlin d'une Mission extraordinaire, conduite par un Prince
Imp6rial, pour exprimer les regrets de Sa Majest6 I'Empereur de Chine et
du Gouvernement Chinois au sujet de 'assassinat de feu Son Excellence
le baron von Ketteler, Ministre d'Allemagne.

b) E rection sur le lieu de 'assassinat d'un monument comm6moratif,
digne du rang du d6funt, portant une inscription en langue Latine, Alle-
mande et Chinoise, qui exprimera les regrets de 'Empereur de Chine A
propos du meurtre commis.

II

a) Lapeine la plus s6v~re, conforme A leurs crimes, pour les personnages
ddsign6s dans le d6cret du 25 septembre 1900, et ceux que les Repr6sen-
tants des Puissances indiqueront ult6rieurement.

b) Suspension de tous les examens officiels pendant cinq ans dans toutes
les villes ofi des 6trangers ont 6t6 massacres ou ont subi des traitements
cruels.

III

Le Gouvernement Chinois accordera au Gouvernement Japonais une
rgparation honorable pour 'assassinat de M. Sougiyama, chancelier de la
Lgation du Japon.

IV

Un monument expiatoire sera 6rig6 par le Gouvernement Chinois dans
chacun des cimetihres 6trangers ou internationaux qui ont W profan6s,
et dont les tombes ont t6 d6truites.
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V

Maintien dans les conditions A rdgler entre les Puissances de l'interdic-
tion de l'importation des arines ainsi que du rnat6riel servant exclusive-
ment A la fabrication des armes et des munitions.

VI

a) Indemnit6s 6quitables pour les Ihtats, les soci~t6s, les particuliers,
ainsi que pour les Chinois qui ont souffert au cours des derniers 6v~ne-
ments dans leur personne on dans leurs biens, par le fait qu'ils 6taient au
service d'6trangers.

b) La Chine prendra des mesures financi~res acceptables pour les Puis-
sances, afin de garantir le payement desdites indemnitfs et le service des
emprunts.

VII

Droit pour chaque Puissance de constituer une garde permanente pour
sa 16gation, et de mettre en 6tat de d~fense le quartier diplomatique.

Les Chinois n'auront pas le droit de r~sider dans ce quartier.

VIII

Les forts de Ta-kou et ceux qui pourraient emp~cher les libres commu-
nications entre P6kin et la mer seront ras~s.

Ix
Droit d'oecuper militairement certains points h diterminer par un

accord entre les Puissances pour maintenir les communications libres
entre la capitale et la mer.

X

a) Le Gouvernement Chinois fera afficher pendant deux ans, dans toutes
les sous-pr6fectures, un d6cret Imp6rial portant d6fense perp~tuelle, sous
peine de mort, de faire partie d'une soci~t6 anti-6trangre; 6num~ration
des peines qui auront W inflig~es aux coupables, y compris la suspen-
sion de tous les examens officiels dans les villes oil des 6trangers ont t6
massacr~s ou ont subi des traitements cruels.

b) Un Edit Imp6rial sera rendu et publi6 dans tout l'Empire, ddclarant
q-ie tons les Gouverneurs g6n~raux, gouverneurs et fonctionnaires provin-
ciaux ou locaux seront responsables de 1'ordre dans leurs circonscriptions,
et qu'en cas de nouveaux troubles anti-6trangers, ou encore d'autres
infractions aux Trait~s qui n'auraient pas t6 imm6diatement r6prim6s et
dont les coupables n'auraient pas t punis, ces fonctionnaires seront
imm~diatement r6voqu~s sans pouvoir Atre appels h de nouvelles fonc-
tions, ni recevoir de nouveaux honneurs.

XI

Le Gouvernement Chinois s'engage A n6gocier les amendements jug~s
utiles par les Gouvernements 6trangers aux Trait~s de commerce et de
navigation, et les autres sujets touchant aux relations commerciales dans
le but de les faciliter.

XII

Le Gouvernement Chinois s'engage A- reformer 'Office des Affaires
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4trang~res et h modifier le c6r6monial de la Cour relatif A la r~ception
des Repr6sentants 6trangers, dans le sens que les Puissances lui indique-
ront.

Jusqu'h ce que le Gouvernement Chinois se soit conformS, h la satisfac-
tion des Puissances, aux conditions susmentionnges, les soussign~s ne
seront pas h mme de laisser entrevoir la fin de l'occupation de Pdkin et
de la province du Tche-li par les troupes internationales.

PMkin, le 22 d~cembre 1900.

XVII

M. Decrais, Ministre des Colonies,
A M. Delcass6, Ministre des Affaires 6trang~res.

Paris, le 12 mars 1901.
Vous m'avez demand6 de vous faire connaltre le montant des dgdom-

magements que l'Indo-Chine est en droit d'exiger de la Chine tant en rai-
son de la suspension des 6tudes du chemin de fer du Yun-nan que du
retard apport6 A 1'ex~cution de cette entreprise.

J'ai l'honneur de vous faire savoir, en rdponse A cette communication,
que, d'apr~s M. Guillemoto, Directeur des Travaux publics de l'Indo-Chine,
ancien chef de la mission du Yun-nan, actuellement en France, les dom-
mages qui nous ont W causes par les 4v~nements de Chine au titre du
chemin de fer projet6 entre Laokay et Yun-nan-sen peuvent se d6compo-
ser ainsi qu'il suit:

10 Dommages causds par la suspension des etudes et travaux en cours.

Ces dommages et l'obligation de r~installer au Yun-nan les services qui
ont dfi 6vacuer cette province A la suite des 6vdnements de juin et juillet
1900, peuvent 6tre 6valu~s h 75,372 piastres 96.

D'autre part la route de cent vingt kilomtres de longueur qui avait W
6tablie dans la valle du Sin-hien-ho, et permettait de suivre tout le trac6
du chemin de fer depuis le fleuve Rouge jusqu'A Mong-tseu, a t6 fort
endommag6e par suite du ddfaut d'entretien pendant la saison des pluies
de 1900. Cette route nous avait cofit6 plus de 200,000 piastres en tenant
compte des frais g~ngraux de toute esp6ce ; il ne paraU done pas excessif
d'6valuer A 100,000 piastres la somme n~cessaire pour la remettre en bon
6tat.

Si cette 6valuation 6tait ddfinitivement accept~e, le montant des dom-
mages causes par la suspension des 6tudes et travaux en cours se trouve-
rait port6 A 175,000 piastres.

20 Dommages causes par le retard apportg d la construction du
chemin de fer projet6.

I1 a fallu payer le personnel qui avait 6t0 form6 par l'Indo-Chine ainsi
que les agents de la Socigt6 concessionnaire 6ventuelle qui ont 60 r6unis
en vue des 6tudes et travaux h ex~cuter et qu'on ne peut licencier sans
risquer de se trouver pris au d~pourvu au commencement de la reprise
des travaux.
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M. Guillemoto fixe h 6,000 piastres environ par mois la d6pense aff6-
rente h ces agents, soit 72,000 piastres pour l'annde de retard.

Le pr6judice qui nous a 6t0 caus6 mat~riellement par la suspension des
travaux du chemin de fer de Yun-nan doit done 6tre 6valu6, d'apr~s
M. Guillemoto, h 247,000 piastres, en chiffres ronds.

DECRAIS.

XVIII

M. Delcass6, Ministre des Affaires 6trangbres, aux Ambassadeurs
de la R6publique Franeaise i Londres, Berlin, P6tersbourg,
Rome, Madrid, Vienne, Washington, pros le Saint-Siege, et aux
Ministres de la R~publique Frangaise A Bruxelles et A la Haye.

Paris, le 23 mars 1901.

Je vous ai expos6 les vues qui, d'apr~s le Gouvernement de la Rdpu-
blique, devraient 6tre adoptdes de pr6f'rence pour formuler et pr6senter
les demandes d'indemnit~s r6sultant des 6v~nements de Chine.

Depuis lors, notre Ministre h Pdkin m'a instruit des propositions que ses
coll~gues et lui ont arr~t~es pour kre soumises h l'approbation de leurs
Gouvernements respectifs, en ce qui concerne le r~glement d'un certain
nombre de ces questions. J'ai dii, en cons6quence, lui faire connaitre com-
ment elles 6taient appr~ci~es ici.

Tout d'abord, les Reprdsentants accr~dit~s A Pkin ont estim6 qu'il
convenait d'6carter les demandes motiv6es par des dommages qui ne
seraient pas la consequence immddiate et directe du mouvement anti-
6tranger. I1 est vraisemblable, en effet, que le total des seules indemnitds
pour dommages directs atteindra ce qu'on a appe6 (( les possibilit~s 6co-
nomiques de la Chine )). Les Ministres ont d'ailleurs pris soin d'6num~rer
les faits qui, d'apr6s eux, rentraient dans cette derni~re catdgorie. Ils en
ont exclu notamment les souffrances et dommages moraux, sauf le cas
d'incapacit6 de travail.

Ils ont 6mis 'avis que le maximum des int6r~ts dont les indemnitds
pourraient Atre major6es h dater de 'acte d~lictueux, serait de 5 p. 100 en
nati~re civile et de 7 p. 100 en mati6re commerciale.

On adopterait le Hai Kouan tael comme monnaie uniforme pour le paye-
ment.

Je n'ai eu qu'h adherer h ces trois propositions.
Je vous ai fait connaftre celles qui m'ont WtA transrnises relativement a

la cl6ture de la p6riode des dommages portant indemnit6 et vous ai en
m~me temps interrog6 sur la date pass~e laquelle les Gouvernements
int~ress6s n'admettraient plus que des r~clamations nouvelles fussent
introduites. Je suis, quant A moi, tout dispos6 A adopter les suggestions
dont je vous ai inform6.

Pour les demandes des particuliers et des socigt~s ressortissant A la
Lgation de France, une Commission composge de trois membres de cette
LUgation a 6t6 d6signde par M. Pichon, pour fixer, suivant les principes
6tablis et apr~s examen des dossiers dont elle sera pourvue, le montant
des indemnit~s qu'elle jugerait 6quitable d'allouer. Cette procgdure de
laquelle j'attends des r6sultats satisfaisants est d'ailleurs sp6ciale 4 nos
nationaux.

Reproduction by Permission of Buffalo & Erie County Public Library Buffalo, NY



JUILLET 1900-JUIN 1901

Dans notre pensde, en effet, il appartiendrait h chaque Lgation de
ddterminer par les moyens qu'elle prdfdrera 1'6valuation des indemnitds A
attribuer h ses ressortissants, et de fournir en bloc un total dont la r6u-
nion des Ministres aurait A prendre acte sans discussion. Cette proc6dure
a t6 admise par la rdunion des Ministres h P~kin. Nous ignorons si elle
sera approuv6e par tous les Gouvernements intfress6s.

D'apr~s la presque unanimit6 des agents qui en d~lib~raient, le total
gdnlral comprenant les indemnit~s d'ltat comme les indemnit6s particu-
li~res devrait 6tre prdsent6 collectivement au Gouvernement Chinois, et
non pas directement par chaque LUgation.

II reste i r6soudre certaines questions concernant, les indemnites
d'etat, dont l'dtude exige des relev6s de ddpense que les D6partements
comptents sont en train d'effectuer. Je ne me trouve done pas encore en
mesure de tracer A cet 6gard des directions &t notre Repr6sentant.

NManmoins, j'ai d~cid6 ddjh que les indemnit6s des agents du service
diplomatique et consulaire seraient comprises dans celles dites d'Ettat,
sans que le Gouvernement de la R6publique en fasse l'avance.

J'ajoute qu'au surplus les d6cisions dont je viens d'avoir l'honneur de
vous faire part ne recevront un caract~re d~finitif que lorsqu'il r6sultera
des instructions adress6es aux Ministres h Pkin que les Puissances ou la
grande majorit6 de celles-ci sont d'accord entre elles. Nos r6solutions
finales sont en effet subordonn~es h la n~cessit6 d'une entente g6n~rale
que nous souhaitons la plus prochaine possible.

DELCASS9.

XIX

M. Delcass6, Ministre des Affaires 6trang~rea,
i M. Pichon, Ministre de la Rdpublique Frangaise i P6kin.

Paris, le 29 avril 1901.
Veuillez notifier au Gouvernement Chinois que l'indemnit6 due tant

l'Etat qu'aux particuliers Francais est arrgt6e au chiffre de fr. 286,500,000,
mais que cette somme serait majorde de 6 A 7 millions par mois si les
operations militaires n'6taient pas termin6es au 30 juin.

DELC ASSA.

xx

M. Pichon, Ministre de la Rdpublique Franeaise A P~kin,
1 M. Delcass6, Ministre des Affaires dtrang~res.

Pgkin, le 12 mai o901.
Les Pl6nipotentiaires Chinois ont admis le chiffre de 450 millions de

tails fixg par les Puissances, tout en exprimant l'espoir d'obtenir une
r6duction. Ils proposent, en outre, que la somme pr6citde soit payee en
trente ans, par versement annuel de 15 millions de taels, lesquels seraient
fournis :

10 Par la gabelle du sel, qui produirait 10 millions
20 Par les douanes indig~nes, qui produiraient 3 millions;
30 Par les (( li-kin ), qui produiraient 2 millions.
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Les versements commenceraient en juillet 1902, i'Administration des
douanes 6tant charg6e de l'op6ration.

Les Pl6nipotentiaires Chinois demandent, d'autre part, que les tarifs
douaniers soient relev6s d'un tiers, afin de parer au d6flcit produit par le
pr6lvement annuel des 15 millions de tails indiqu6s plus haut.

I1 convient d'observer que cette combinaison ne pr6voit ni les int6r~ts
des 450 millions de tails, ni les frais de banque et de tr6sorerie.

PICHON.

xxI

M. Beau, Ministre de la R6publique Franqaise ' P6kin,
A M. Delcass6, Ministre des Affaires 6trang~res.

P6kin, le Jer juin 1904.
Les Ministres, en leur nom personnel, ont 6t6 unanimes A approuver la

proposition qui consiste h n'imposer h la Chine aucune charge nouvelle en
plus de la somme annuelle de dix-huit millions de tails environ pour Iin-
tdr~t et h employer h 'amortissement les disponibilit6s pr6vues sur les
revenus affect6s aux anciens emprunts, disponibilit6s qui croltront A partir
de 1905.

L'amortissement se ferait en quarante-cinq ans, h partir de 1906, sur
trois series de soixante-quinze, cent cinquante et cent vingt-einq millions
expirant toutes les trois apr~s quarante cinq ans; les annuit6s de chacune
de ces s6ries seraient calcul6es de mani6re h absorber la plus large part
possible des disponibilit6s devant se produire dans ces trois p6riodes; le
total des annuit6s des emprunts Chinois ant6rieurs et du nouvel emprunt
ne devrait ainsi imposer A la Chine pendant ce laps de temps qu'une
charge annuelle A peu pros d'une quarantaine de millions de tails.

Le Corps diplomatique s'est demand6 si le calcul des indemnit6s et le
payement des annuitds serait fait en or ou en tails. Jusqn'h pr6sent, en
effet, on n'a parl6 aux Chinois que de 450 millions de tads ; mes collhgues
et moi, avons reconnu la n6cessit6 d'6claircir cette situation avant d'en-
gager plus loin les pourparlers avec les Chinois, et de solliciter sur ce
point des instructions de nos Gouvernements. Dans le m~me ordre
d'id6es, on s'est pos6 la question de savoir si chaque Gouvernement sera
pay6 dans sa monnaie, ou si on adopterait une monnaie unique : livre
sterling, mark ou franc. Sur ce point 6galement, nous demandons des
instructions & nos Gouvernements.

Mon col1~gue d'Allemagne a soulev6 la question du payement des
indemnit6s aux soci6t6s et particuliers, dont le total, sauf revision, atteint
plus de 60 millions de ta Is; ces sommes seront-elles pay6es par leurs
Gouvernements respectifs ou bien par les Chinois, en argent ou en bons.

BEAkU.

XXII

M. Beau, Ministre de la R6publique Frangaise i P6kin,
A M. Delcass6, Ministre des Affaires 6trang6res.

P~kin, le 3 juin 1904.

Je reproduis ci-apr~s les chiffres sur lesquels le Corps diplomatique s'est
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appuy6 dans 1'6tude qu'il a faite des ressources h effectuer au payement
des indemnit~s.

Pour 6viter tout m~compte, on a pris pour base les 6valuations des
recettes douani~res durant la p~riode 1894-1898, le total comprenant
environ 22 millions et demi de ta~ls dont le d~tail suit :

Droits sur importation g~n~rale, opium non compris .... 5,700,000 taels
Droits d'exportation ................................. 8,400,000 -
Droits d'importation de l'opium ...................... 2,250,000 -
Droits sur la circulation de l'opium ................. 3,850,000 -
Droits sur les marchandises indig~nes circulant de

port A port Chinois ................................... 1,000,000 -
Droits sur le tonnage r~el uniquement des navires de

construction 6trang~re ................................ 7,001,000 -

Droits de transit de ou vers l'intdrieur ............... 650,000

La seule cat6gorie que le Corps diplomatique ait accept6 de voir surtaxer
est la premire, c'est-h-dire les droits d'importation des marchandises
g~n6rales; ce terme exclut l'opium et les produits entrant actuellement
en franchise.

C'est cette ressource dont 'valdiation 6ventuelle h 5 p. 400 effectifs
pourrait donner, d'apr~s nos calculs, une plus-value de 3 millions de
taels et, d'apr~s plusieurs de mes collkgues, 1,500,000 seulement.

L'61vation h 10 p. 100 de la m~me catdgorie de droits produirait A
peine le double, 6tant donn le fl6chissement que cette mesure pourrait
occasionner dans la deuxi~me.

BEAU.

XXIII

M. Delcassd, Ministre des Affaires 6trang(res,
A M. Beau, Ministre de la R6publique Frangaise APdkin.

Paris, le 18 juin 1901.
Le Gouvernement accepte l'affectation au service des bons : 10 du nou-

veau revenu des douanes indig~nes; 20 du reliquat disponible des douanes
maritimes; 3o du revenu de la Gabelle.

11 se plait h voir, dans l'6tablissement de ce gage commun h tous les
Gouvernements crdanciers, une garantie s~rieuse du maintien de la bonne
intelligence entre les Puissances qui ont des intdr~ts en Chine et qui tra-
vaillent h les y ddvelopper.

DELCASS9.

Protocole final.

Les P16nipotentiaires d'Allemagne :

Son Excellence M. A. Mumm Von Schwarzenstein; etc.
. .. . . ... , .* .... .,. ....~ .o , .o ,. o . , . .• o , .o * . . °... * .. .... .° . .

Et de Chine :
Son Altesse Yi-Kouang, Prince du premier rang; K'ing, Pr6si-

dent du Ministbre des Affaires 6trang~res; etc.
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Se sont r6unis pour constater que la Chine s'est conform6e, A
la satisfaction des Puissances, aux conditions dnum6r6es dans la
Note du 22 d6cembre 1900 et qui ont 6t0 accept6es dans leur
entier, par Sa Majest6 r'Empereur de Chine, par un D~cret en
date du 27 d6cembre 1900 (annexe no 1) (1).

ART. ler (a). Par un Edit Imp6rial du 9 juin dernier (annexe
no 2), Tsai Feng, Prince du premier rang Tch'oun, a W nomm6
Ambassadeur de Sa Majest6 'Empereur de Chine, et a 6t0 charg6,
en cette qualit6 de porter A. Sa Majest6 'Empereur d'Allemagne
1'expression des regrets de Sa Majest6 l'Empereur de Chine et du
Gouvernement Chinois au sujet de l'assassinat de feu Son Excel-
lence le Baron Von Ketteler, Ministre d'Allemagne.

Le Prince Tch'oun a quitt6 P6kin, le 12 juillet dernier, pour
executer les ordres qui lui ont t6 donn6s.

ART. ler (b). Le Gouvernement Chinois a d6clar6 qu'il drigera
sur le lieu de l'assassinat de feu Son Excellence le Baron Von
Ketteler un monument comm~moratif, digne du rang du d6funt,
et portant une inscription en langue Latine, Allemande et Chi-
noise, qui exprimera les regrets de Sa Majest6 l'Empereur de
Chine A propos du meurtre commis.

Leurs Excellences les Pl6nipotentiaires Chinois ont fait savoir
h Son Excellence le P16nipotentiaire d'Allemagne, par une lettre
en date du 22 juillet dernier (annexe n ° 3), qu'un portique de
toute la largeur de la rue est 6rig6 sur le dit lieu et que les tra-
vaux ont commenc6 le 25 juin dernier.

ART. 2 (a). Des Edits Imp6riaux en date des 13 et 21 f6vrier 1901
(annexes n~s 4, 5 et 6), ont inflig6 les peines suivantes aux prin-
cipaux auteurs des attentats et des crimes commis contre les
Gouvernements Etrangers et leurs nationaux :

Tsai-Yi, Prince Touan, et Tsai-Lan, duc Fou-Kouo ont 60 tra-
duits pour 6tre exdcut6s, devant la cour d'assises d'Automne et il
a 6t stipul6 que, si 'Empereur croit devoir faire grAce de la vie,
its seront exils au Turkestan et y seront emprisonnds h perp6-
tuit6 sans que cette peine puisse jamais tre commu6e.

Tsai-Hiun, Prince Tchouang, Ying-nien, President de la Cour
des Censeurs, et Tchao-chou-K'iao, Pr6sident au Ministbre de la
Justice, ont t condamn~s h se donner la mort.

Yu-Hien,, Gouverneur du Chan-si, K'i-Si6ou, President au Minis-
tbre des Rites, et Siu-Tch'eng-Yu, pr~c6demment directeur de

(1) Ces annexes n'ont pas encore t6 publi~es.
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gauche au Minist~re de la Justice, ont 6t6 condamn6s a la peine
de mort.

La d6gradation posthume a 6t0 prononc6e contre Kang-Yi,
Sous-Grand-Secr6taire d'Etat, Pr6sident au Ministfre de l'Inid-
rieur, Sin-T'ong, Grand-Secr~taire d'ttat et Li-Ping-Heng, ancien
Gouverneur g6n6ral du Sze-Tchouan.

Un Edit Imp6rial du 13 f6vrier 1901 (annexe no 7) a r6habilit6
la m6noire de Siu Yong-yi, Pr6sident au Ministfre de la Guerre,
Li-chan, Pr6sident au Minist~re des Finances, Hiu-King-Tch'eng,
Directeur de gauche au Ministbre de 'Int6rieur, Lien-Yuna,
Vice-Chancelier au Grand-Secr6tariat, et Yuan-Tch'ang, Directeur
A la Cour des sacrifices, qui avaient 6 mis A mort pour avoir
protest6 contre les abominables violations du droit international
commises au cours de I'annde derni~re.

Le Prince Tchouang s'est donn6 Ia mort le 21 f6vrier 1901,
Ying-nien et Tchao-chou-K'iao, le 24.

Yu-hien a 6t6 ex6cut6 le 22, enfin K'i-Sieou et Siu-Tch'eng-yu,
le 26.

Tong-Fou-Siang, g6n6ral au Kan-Sou, a 6t6 priv6 de ses fonc-
tions par l'Edit Imp6rial du 13 f~vrier, en attendant qu'il soit
statu6 sur la peine d6finitive A lui infliger.

Des Edits Impdriaux du 29 avril et 1901 ont inflig6 des
peines graduelles aux fonctionnaires des provinces reconnus
coupables des crimes et attentats commis au cours de 1'6 t dernier.

ART. 2 (b) Un ]Edit Imperial promulgu6 le (annexe no 8),
a ordonn6 la suspension des examens officiels pendant cinq ans
dans toutes les villes oii des 6trangers ont 6t6 massacr6s ou out
subi des traitements cruels.

ART. 3. Afin d'accorder une r6paration honorable pour l'assas-
sinat de feu M. Sougiyama, Chancelier de la Lgation du Japon,
Sa Majest6 l'Empereur de Chine, a, par un Edit Imp6rial du
18 juin 1901 (annexe no 9), ddsign6 le Vice-Pr6sident au Ministbre
des Finances, Na-T'ong, comme Envoy6 extraordinaire et 'a
charg6 sp6cialement de porter h Sa Majest6 l'Empereur du Japon
'expression des regrets de Sa Majest6 'Empereur de Chine et de

son Gouvernement au sujet de l'assassinat de feu M. Sougiyama.
ART. 4. Le Gouvernement Chinois s'est engagd A 6riger un

monument expiatoire dans chacun des ciinetibres 6trangers ou
internationaux qui ont 6t6 profands et dont les tombes ont W
ddtruites.

D'accord avec les Reprdsentants des Puissances, il a t6 con-
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venu que les L6gations int6ress6es donneront les indications pour
'6rection de ce monument, A charge par la Chine d'en couvrir

tous les frais, 6valuds h dix mille tails pour les cimetibres de
P6kin et des environs, A cinq mille tagls pour les cimetibres des
provinces. Ces sommes ont 6t vers6es, et la liste de ces cime-
tibres est ci-jointe (annexe no 10).

ART. 5. La Chine a accept6 de prohiber sur son territoire
l'importation des armes et des munitions, ainsi que du matdriel
destin6 exclusivement A la fabrication des armes et des munitions.

Un ]dit Imp6rial a 60 rendu le (annexe n ° 11), pour
interdire cette importation pendant une dur6e de deux ann6es.

De nouveaux Edits pourront Utre rendus par la suite pour pro-
roger ce terme de deux ans en deux ans, dans le cas de n6cessit6
reconnue par les Puissances.

ART. 6. Par un ]dit Imp6rial en date du 29 mai 1901 (annexe
no 12), Sa Majest6 l'Empereur de Chine s'est engag4 A payer aux
Puissances une indemnit6 de quatre cent cinquante millions de
haikouan tails. Cette somme repr6sente le total des indemnit6s
pour les ittats, les socidt6s, les particuliers et les Chinois vis6s
A l'article 6 de la note du 22 ddcembre 1900.

a) Ces quatre cent cinquante millions constituent une dette en
or, calcul6e aux cours du haikouan ta~l par rapport A la monnaie
d'or de chaque pays, tels qu'ils sont indiqu6s ci-apr~s.

Un haikouan tal - marks .......................... 3,055
- couronnes austro-hongroises ...... 3,595
- dollar or ......................... 0,742
- - francs ............................ 3,750

- livre sterling ..................... 0,3sOd

- Yen ............................. 1,407
- florin hollandais .................. 1,796

- rouble or......................... 1,412
(Au titre de dolia 17,424).

Cette somme en or sera productive d'int6r6ts A quatre pour
cent I'an, et le capital en sera rembours6 par la Chine en trente
neuf ann6es, dans les conditions indiqu6es au plan d'amortisse-
ment ci-joint (annexe no 13).

Le capital et les int6r~ts seront payables en or on aux taux de
change correspondant, aux dates des diverses 6ch6ances. Le
fonctionnement de I'amortissement commencera le ler jan-
vier 1902 pour finir 1'expiration de l'ann6e 1940. Les amortis-
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sements seront payables annuellement, la premibre 6ch6ance
6tant fix6e au 1er janvier 1903.

Les int6r6ts seront compt6s h partir du 1er juillet 1901, mais le
Gouvernement Chinois aura la facult6 de se lib6rer, dans un
ddlai de trois ans commencant le ler janvier 1902, des arr6rages
du premier semestre finissant le 31 d6cembre 1901, A la condition
toutefois de payer des int6r6ts compos6s I quatre pour cent Fan
sur les sommes dont le versement aura ainsi 6t6 differ6.

Les int6r6ts seront payables semestriellement, la premibre
6ch~ance 6tant fix~e au le" juillet 1902.

b) Le service de la dette sera effectu6 A Sanghai et de la manibre
suivante :

Chaque Puissance se fera repr6senter par un d616gu6 dans une
Commission de banquiers qui sera charg6e d'encaisser le montant
des int~r6ts et des amortissements qui lui sera vers6 par des
Autorit6s Chinoises d6sign6es h cet effet, de le r6partir entre
les int6ressds et d'en donner quittance.

c) Le Gouvernement Chinois remettra au doyen du corps diplo-
matique h P6kin un bon global qui sera transform6 ult6rieurement
en coupures rev6tues de la signature des d6l6gu6s du G.ouver-
nement Chinois d6sign6s & cet effet. Cette op6ration et toutes
celles se rapportant h 1'6tablissement des titres seront effectu6es
par la Commission pr6cite, conform6ment aux instructions que
les Puissances enverront h leurs d6l6gu6s.

d) Le produit des ressources affect6es au payement des bons
sera vers6 annuellement entre les mains de la Commission.

e) Les ressources affectdes A la garantie des bons sont 6nu-
m6rdes ci-aprbs :

1o Le reliquat des revenus de la Douane Maritime Imp6riale
aprbs payement de l'int~r6t et de 'amortissement des emprunts
ant6rieurs gages sur ces revenus, augment6s du produit de 1'616-
vation h 5 p. 0/0 effectifs du tarif actuel sur les importations
maritimes, y compris les articles qui jusqu'h pr6sent entraient en
franchise, A 1'exception du riz, des c6r6ales et des farines de
provenance 6trangbre, ainsi que de For et de 1'argent monnay6s
ou non monnay6s;

20 Les revenus des Douanes indig~nes, administrdes dans les
ports ouverts, par la Douane Maritime Imp6riale;

3o L'ensemble des revenus de la gabelle, sous r6serve de la

fraction affect6e pr6c~demment d'autres emprunts tran-
gers.

27
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L'61vation du tarif actuel sur les importations h 5 p. 0/0 effec-
tifs est consentie aux conditions ci-apr~s :

La raise en vigueur de cette 616vation commencera deux mois
aprbs la date de la signature du prdsent Protocole, et il ne sera
fait d'exception que pour les marchandises en cours de route, au
plus tard dix jours aprbs cette date.

10 Tous les droits sur les importations pergus ad valorem
seront convertis en droits sp6cifiques, autant qu'il sera possible
de le faire et dans le plus bref d6lai.

Cette conversion sera 6tablie comme suit:
On prendra comme base d'6valuation la valeur moyenne des

marchandises au moment de leur d~barquement, pendant les
trois ann6es 1897, 1898, 1899, c'est-A-dire la valeur du march6,
d6duction faite du montant des droits d'entree et des frais
accessoires.

En attendant le rdsultat de cette conversion, les droits seront
pergus ad valorem;

20 Le cours du Pei-ho et celui du Whangpou seront amdliords
avec la participation financibre de la Chine.

ART. 7. Le Gouvernement Chinois a accept6 que le quartier
occup6 par les L~gations feat consid6r6 comme un quartier sp6-
cialement rdserv6 A leur usage et plac6 sous leur police exclusive,
oh les Chinois n'auraient pas le droit de r6sider, et qui pourrait
6tre mis en 6tat de d6fense.

Les limites de ce quartier ont t6 ainsi fix6es sur le plan ci-
joint (annexe no 14) :

A l'Ouest, ]a ligne 1, 2, 3, 4, 5;
Au Nord, la ligne 5, 6, 7, 8, 9, 10;
A 'Est, la rue Ketteler 10, 11, 12;
Au Sud, la ligne 12-1 tirde le long du pied int6rieur de la

muraille Tartare en suivant les bastions.
Par le Protocole annex6 A la lettre du 16 janvier 1901, la Chine

a reconnu h chaque Puissance le droit d'entretenir une garde
permanente dans le dit quartier pour la defense de sa L~gation.

ART. 8. Le Gouvernement Chinois a consenti h faire raser les
forts de Takou et ceux qui pourraient emp6cher les libres com-
munications entre Pdkin et la mer.

Des dispositions ont W prises A cet effet.
ART. 9. Le Gouvernement Chinois a reconnu aux Puissances,

par le Profocole annex6 6 la lettre du 16 janvier 1901, le droit
d'occuper certains points h d6terminer par un accord entre elles,
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pour maintenir les communications libres entre la capitale et la
mer.

Les points occup6s par les Puissances sont : Houang-Ts'oun
Lang-fang, Yang-ts'oun, Tien-tsin, Kiun-16ang-tchang, Tang-
K'ou, Lou-tai, Tang-chan, Louan-tch6ou, Tchang-li, Ts'in-wang-
tao, Chan-hai-Kouan.

ART. 10. Le Gouvernement Chinois s'est engag6 It afficher et
h publier pendant deux ans dans toutes les villes de district les
Edits Imp6riaux suivants :

a) dit du 1r f6vrier 1901 (annexe no 15), portant d6fense
perp~tuelle, sous peine de mort, de faire partie d'une soci~t6
anti-6trangbre;

b) IAdit du contenant 1'6numration des peines
qui ont t6 inflig6es aux coupables;

c) Edit du supprimant les examens dans toutes
les villes oii les 6trangers ont 6t6 massacres ou ont subi des
traitements cruels ;

d) ] dit du ler f~vrier 1901 (annexe no 16), d~clarant que tous
les gouverneurs g~n6raux, gouverneurs et fonctionnaires pro-
vinciaux ou locaux sont responsables de 1'6rdre dans leurs cir-
conscriptions et qu en cas de nouveaux troubles anti-6trangers
ou encore d'autres infractions aux Trait6s qui n'auraient pas t4
imm6diatement r6prim6s, et dont les coupables n'auraient pas
6t6 punis, ces fonctionnaires seront imm6diatement r~voqu6s
sans pouvoir 6tre appels i de nouvelles fonctions ni recevoir
de nouveaux honneurs.

L'affichage de ces Edits se poursuit progressivement dans
tout l'Empire.

ART. 11. Le Gouvernement Chinois s'est engage h n~gocier les
amendements jug6s utiles par les Gouvernements 6trangers aux
Trait6s de commerce et de navigation, et les autres sujets tou-
chant aux relations commerciales dans le but de les faciliter.

Ds maintenant et par suite des stipulations inscrites b I'arti-
cle 6 au sujet de 1'indemnit6, le Gouvernement Chinois s'engage A
concourir h Fam6lioration des cours des rivibres Pei-Ho et
Whangpou, comme il est dit ci-dessous.

a) Les travaux d'am6lioration de la navigation du Pei-Ho,
commenc6s en 1898 avec la coop6ration du 0oouvernement Chinois,
ont 6t6 repris sous la Direction d'une Commission internationale.

Aussit6t aprbs que l'Administration de Tien-Tsin aura W
remise au Gouvernement Chinois, celui-ci pourra se faire repr6-
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senter dans cette Commission, et versera chaque annie une somme
de soixante mille haikouan ta Is pour l'entretien des travaux.

b) I1 est cr66 un Conseil fluvial charg6 de la direction et du
contr6le des travaux de rectification du Whangpou et d'am6lio-
ration du cours de cette rivibre.

Ce Conseil est compos6 de membres representant les int6rets
du Gouvernement Chinois et ceux des 6trangers dans le commerce
maritime de Shanghai.

Les frais n6cessites par les travaux et 1'Administration g6n6rale
de 1'entreprise sont 6valu6s h la somme annuelle de quatre cent
soixante mille haikouan ta~ls pendant les vingt premibres annees.

Cette somme sera fournie par moiti6 par le Gouvernement
,Chinois et par les interess~s 6trangers.

Le d6tail des stipulations se rapportant A la composition, aux
attributions et aux revenus du Conseil fluvial fait 1'objet de
l'annexe no 17.

ART. 12. Un Edit Imp6rial du 24 juillet 1901 (annexe no 18), a
r6form6 l'Office des Affaires 6trang~res (Tsong-li-Yamen), dans le
sens indiqu6 par les Puissances, c'est-h-dire qu'il 'a transform6
en un Ministbre des Affaires 6trangbres (Wai-won-pou) qui prend
rang avant les six autres Minist~res d'Ittat.

Le meme Edit a nomm6 les principaux membres de ce Minist~re.
Un accord s'est 6tabli 6galement au sujet de la modification du

c6r6monial de Cour relatif A la r6ception des Repr6sentants
6trangers et a fait 1'objet de plusieurs Notes des P16nipoten-
tiaires Chinois r6sumees dans un Memorandum ci-joint (annexe
no 19).

Enfin il est express6ment entendu que, pour les d6clarations
sus-6nonc6es et les documents annex6s 6manant des Plnipo-
tentiaires 6trangers, le texte Frangais fait seul fois.

Le Gouvernement Chinois s'6tant ainsi conform6, A la satis-
faction des Puissances, aux conditions 6num6r~es dans la Note
pr~cit6e du 22 decembre 1900, les Puissances ont acced6 an d6sir
de la Chine de voir cesser la situation cr66e par les d~sordres de
1'6t6 1900.

En consequence, les P16nipotentiaires 6trangers sont autoris6s
A d~clarer au nom de leurs Gouvernements que, A 1'exception
des gardes des Legations mentionn6es h l'article 7, les troupes
internationales 6vacueront compltement la ville de Pekin le

1901, et, A 1'exception des endroits mentionnes h
P'article 9, se retireront de la province du Tcheli le 1901,
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Le Pr6sent Protocole final a 6t 6tabli en douze exemplaires
identiques et sign6s par tous les P16nipotentiaires des Pays Con-
tractants. Un exemplaire sera remis h chacun des Pl6nipoten-
tiaires Etrangers et un exemplaire sera remis aux P16nipoten-
tiaires Chinois.

Pdkin, le 7 septembre 1901.

Note remise le 19 mars i902 par les Reprdsentants diplomatiques
de la France et de la Russie aux Puissances signataires du Pro-
tocole de P6kin, du 7 septembre i90i.

Les Gouvernements alli6s de la France et de la Russie ayant requ commu-
nication de la Convention Anglo-Japonaise du 30 janvier 1902, conclue
dans le but d'assurer le statu quo et la paix g~n6rale en Extreme-Orient
et de maintenir l'inddpendance de ]a Chine et de la Corde qui doivent
rester ouvertes au commerce et h l'industrie de toutes les nations, ont W
pleinement satisfaits d'y trouver l'affirmation des principes essentiels
qu'ils ont eux-m~mes, A plusieurs reprises, d6clar6 conslituer et qui
demeurent la base de leur politique.

Les deux Gouvernements estiment que le respect de ces principes est
en m~me temps une garantie pour leurs intdr~ts sp~ciaux en Extreme-
Orient. Toutefois, obligds d'envisager, eux aussi, le cas ofi, soit Faction
agressive de tierces Puissances, soit de nouveaux troubles en Chine, met-
tant en question l'int6grit6 et le libre d6veloppement de cette Puissance,
deviendraient une menace pour leurs propres int6r~ts, les deux Gouver-
ements alli6s se r6servent d'aviser 6ventuellement aux moyens d'en

assurer la sauvegarde.
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SUPPLEMENT

Convention avec le Siam.

Le Pr6sident de la Rdpublique Frangaise et S. M. le Roi de Siam,
d6sireux de rendre plus 6troites et plus confiantes les relations
d'amiti6 qui existent entre leurs deux pays et de r6gler certaines-
difficultes qui s'6taient 6lev6es sur l'interpr6tation du Trait6 et
de la Convention du 3 octobre 1893, ont d~cid6 de conclure une
nouvelle Convention et ont nomm6 A cot effet pour leurs Pl6ni-
potentiaires, savoir :

Le Pr6sident de la R6publique Frangaise, M. Th6ophileDelcass6,
d6putd, Ministre des Affaires 6trangbres, etc., etc.

Et Sa Majest6 le Roi de Siam, Phya Suriya Nuvatr, son Envoy6
extraordinaire et Ministre P16nipotentiaire pres le Pr6sident de
la R6publique Francaise, d6cor6 de la ire classe de l'ordre royal
de la Couronne de Siam, grand-officier de l'ordre national de la
L6gion d'honneur, etc., etc.

Lesquels, aprbs s'6tre communiqu6 leurs pleins pouvoirs, trou-
v6s en bonne et due form'e, sont convenus des dispositions sui-
vantes :

ART. 1er, § 1. La fronti~re entre le Siam et le Cambodge part sur
la rive gauche du Grand Lac de 1'embouchure de la rivibre Stung
Roluos; elle suit le parallble de ce point dans la direction de 1'est
jusqu'A la rencontre de la rivibre Prek Kompong Tiam, puis
remontant vers le nord, elle se confond avec le m6ridien de ce
point de rencontre jusqu'A la chaine de montagnes Pnom Dang
Rek. De 1, elle suit la ligne de partage des eaux entre les bassins
du Nam Son et du M6kong d'une part, et du Nam Moun d'autre
part, et rejoint la chaine Pnom Padang dont elle suit la cr6te
vers l'est jusqu'au MNkong. En amont de ce point, le M6kong reste
la frontibre du Royaume de Siam, conform6ment h l'article 1e
du Trait6 du 3 octobre 1893.

§ 2. Quant A la frontibre entre le Luang Prabang, rive droite,
et les provinces de Muang Phichai et Muang Nan, elle part du
Mdkong A son confluent avec le Nam Huong et, suivant la cr6te
des montagnes qui s6pare les vall6es du Nam Huong et du
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SIAM

Mekong, elle se dirige vers Fouest jusqu'h la rencontre de la
ligne de partage des eaux entre le bassin du Mekong et celui du
M6 Nan. Tournant vers le nord h partir de ce point, elle suit la
ligne de faite entre ces deux bassins jusqu'A la source de la
rivibre qui, venant du sud-est, se jefte dans le Nam Ngoum, puis
le cours de cette rivire et le Nam Ngoum lui-mnme jusqu'h son
confluent avee la rivibre de Ban Luak. La fronfibre revient en-
suite, en remontant cette rivibre, h la ligne de faite entre les
bassins du M6 Nan et du M6kong et suit cette ligne A l'ouest jus-
qu'A la rivibre de Nam Kop dont elle descend le cours jusqu'au
M6kong.

§ 3. Ii est bien entendu toutefois que la presente Convention,
pas plus que le Trait6 et la Convention de 1893, ne change rien
aux rapports traditionnels entre Sa Majest6 le Roi de Siam et la
partie du Luang Prabang situ6e sur la rive droite du M6kong.

ART. 2. En meme temps que les provinces de Melouprey, de
Bassac (et gen6ralement les territoires situ~s h Fest de la fron-
fibre indiqu6e L l'article Ier, § 1°r ) seront remises par le Gouverne-
ment Siamois aux Autorit6s Frangaises, les troupes Frangaises
quitteront la ville de Chantaboun qu'elles occupent provisoire-
ment en vertu de l'article 6 de la Convention du 3 octobre 1893.

ART. 3. Les diff6rentes restrictions visees aux articles 3 et 4 du
Trait6 du 3 octobre 1893 sont supprim~es. Toutefois, S. M. le Roi
de Siam prend l'engagement que les troupes qu'elle enverra ou
entretiendra dans tout le bassin Siamois du Mekong seront fou-
jours des troupes de nationalit6 Siamoise, command6es par des
officiers de cette nationali6. I1 n'est fait exception A cette rbgle
qu'en faveur de la gendarmerie Siamoise, actuellement comman-
d6e par des officiers Danois. Dans le cas ohi le Gouvernement Sia-
mois voudrait substituer h ces officiers des officiers 4trangers
appartenant h une autre nationalit6, il devrait s'entendre au
prealable avec le Gouvernement Fran~ais.

ART. 4. A 'avenir, dans la partie Siamoise du bassin du M-
kong, le Gouvernement Royal, s'il dgsire ex6cuter des ports,
canaux, chemins de fer (notamment les chemins de fer destin6s
h relier la capitale h un point quelconque de ce bassin) se mettra
d'accord avec le Gouvernement Frangais, dans le cas oii ces tra-
vaux ne pourraient 6tre execut6s exclusivement par un person-
nel et avec des capitaux Siamois.

En ce qui concerne l'usage des ports, canaux, chemins de fer,
aussi bien dans la partie Siamoise du bassin du Mekong que dans
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7 OCTOBRE 1902

le reste du Royaume, il est entendu qu'aucun droit diff6rentiel ne
pourra 6tre 6tabli contrairement au principe de 1'6galit6 com-
merciale inscrite dans les Trait6s sign6s par le Siam.

ART. 5. Les personnes d'origine asiatique n6es sur un terri-
toire soumis h la domination directe ou plac6 sous le Protectorat
de la France, sauf celles qui ont fix6 leur r6sidence au Siam
avant 1'6poque oii le territoire dont elles sont originaires a et6
plac6 sous cette domination ou sous ce Protectorat, ont droit A la
protection Franaise et pourrout se faire inscrire comme ressor-
tissants FranQais b la 16gation ou aux consulats et vice-consulats
de la R6publique dans le Royaume de Siam. La protection Fran-
raise sera accord6e aux enfants de ces personnes, mais ne s'dten-
dra pas h leurs petits-enfants.

Les Cambodgiens au Siam continueront a 6tre regis par l'ar-
ticle 5 du Trait6 du 15 juillet 1867.

ART. 6, § 1. Les listes des protdg6s actuellement existantes
seront revis6es par les Autorits Consulaires Frangaises, confor-
m6ment aux rbgles 6tablies h I'article pr6c6dent, et seront com-
muniqu6es au Gouvernement Siamois qui pourra pr6senter des
observations contre les inscriptions h son sens injustifi6es. Les
agents Frangais soumettront alors A un nouvel examen les cas qui
leur seraient ainsi signal6s.

§ 2. Les Chinois actuellement inscrits sur les listes susmen-
tionn6es h la l6gation ou dans un consulat Frangais au Siam con-
tinueront h jouir de la protection Frangaise.

Au point de vue de la juridiction, ils seront soumis h la loi Sia-
moise etjug6s par les tribunaux Siamois. Toutefois, un repr6sen-
tant de la 16gation ou d'un consulat de France aura le droit d'avoir
communication des pibces de l'instruction et d'assister aux
audiences du tribunal qui les jugera.

ART. 7. En ce qui concerne l'admission h la protection Frangaise
des Asiatiques qui ne sont pas n6s sur un territoire soumis A
l'autorit6 directe ou au Protectorat de la France, le Gouverne-
ment de la R6publique jouira de droits 6gaux A ceux que le Siam
accorderait h 'avenir A toute autre Puissance.

ART. 8. Les dispositions des anciens Trait6s, Accords et Con-
ventions entre la France et le Siam, non modifi6es par la pr6-
sente Convention, restent en pleine vigueur.

ART. 9. En cas de difficult6s d'interpr6tation de la pr~sente Con-
vention, r6digde en Frangais et en Siamois, le texte Francais fera
seul foi.
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ART. 10. La pr6sente Convention sera ratifi6e dans un d6lai de
quatre mois A partir du jour de la signature, ou plus t6t si faire
se peut.

En foi de quoi les Pl6nipotentiaires respectifs ont sign6 la prd-
sente Convention et y ont appos6 leurs cachets.

Fait A Paris, en double exemplaire, le 7 octobre 1902.

L. S. sign6 : DELCASS .
L. S. sign6 : PHYA SURIYA.
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ERNEST LEROUX, E11DITEUR
RUE BONAPARTE, 28

E. AYMONIER
Le Cambodge. 2 vol. gr. in-8, nombreuses illustrations. 40 fr.
Voyage dans le Laos. 2 vol. in-8, nombreuses cartes .... 32 fr.
Dictionnaire Khmer-frangais. In-4 ..................... 40 fr.

E. BERTIN
Les Grandes Guerres civiles du Japon. In-8, richement

illustr6 ............................................. 20 fr.
J. BONET

Dictionnaire annamite-frangais. 2 vol. in-8 ............ 40 fr.
E. CHAVANNES

La sculpture sur pierre en Chine au temps des deux
dynasties Han. In-4, 66 planches .................... 30 fr.

Les m~moires historiques de Se-ma-Ts'ien. Tomes I
b IV , in-8 ............................................ 82 fr.

M. COURANT
Bibliographie Cor~enne. 3 7ol. in-8, planches .......... 75 fr.

A. DES MICHELS
G~ographie historique des Seize Royaumes, trad. du

chinois. Fasc. I-I. In-8. Chaque ..................... 7 fr. 50
Les Annales imp~riales de 'Annam, traduites et an-

not6es. Fase. I-Ill. In-8. Chaque ....................... 10 fr.
G. DEVERIA

La fronti~re Sino-annamite. In-8, planches et cartes ... 20 fr.
DE GROOT

La religion populaire des Chinois. 2 vol. in-4, riche-
m ent illustr~s ........................................ 40 fr.

IIMBAULT-HUART
L'Ile Formose. In-4, noflbreuses planches et cartes.... 30 fr.

A. LECLERE
Les Codes Cambodgiens. 2 vol. in-8 .................. 30 fr.

E. LURO
Le pays d'Annam. In-8, carte ......................... 8 fr.

J. MOURA
Le Royaume du Cambodge. 2 vol. gr. in-8, planche.... 30 fr.
Mission Pavie en Indo-Chine (1879-1895). Tomes I A VI.

In-4, cartes et planches. Chaque volume ............... 10 fr.

Le Puy-en-Velay. - Imp. R. Marchessou, boulevard Carnot, 23.
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